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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. J. MAROGER, président d'âge
et de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du jeudi 7 juillet 1955

la séance est ouverte à 18 heures 25.

Présents : MM. ALRIC, BOUSCH, BOUTEMY, COUDE DU PORESTO, COURRIERS.
DEBU-BRIDEL, DIA, EILIPPI, ELECHET, GASPARD, LAEPARGUE
LAMARQUE, L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET, MAROGER,
MAROSELLI, MASTEAU, de MONTALEMBERT, PAULY, PELLENC,
PESCHAUD, ROGIER, ROUBERT, TINAUD, WALKER.

Excusés : MM. ARMENGAUD et CHAPALAIN

Suppléant i M. PRIMET

Absents î MM. AUBERGER et MARRANE
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Nomination du "bureau
Désignation de membres de foommissions de coordination

Désignation de membres de sous-commissions légales.

o

o o

Présidence de M. Jean MAROGER, président d'âge.

M. le PRESIDENT souhaite la bienvenue aux nouveaux membres
de la Commission tout en regrettant le départ des membres qui
l'ont quittée.

M. LAFFARGÏÏE propose de reconduire les pouvoirs du bureau

jusqu'au mois d'Octobre.

M. le PRESIDENT constate que la Commission adopte cette pro-
position à l'unanimité. Le bureau est ainsi composé :

Président :

Vice-Présidents !

Secrétaires !

Rapporteur Général ;

o

o o

M. Alex ROÏÏBERT

MM. Jacques MASTEÂU
Jean MAROGER

MM. Jacques DEBU-BRIDEL
André LITAISE

M. Marcel PELLENC.

Présidence de M. Alex ROUBERT. président ,

M. le PRESIDENT remercie de la confiance qui lui est re-

nouvelée et dessine les grandes lignes de travail des prochaines
semaines. Le décret organique sur la présentation du budget re-

tiendra particulièrement l'attention de la Commission, Il salue
à son tour M. MAROGER, président d'âge et les nouveaux membres
de la Commission.

La Commission désigne ensuite les membres des sous-commis-
sions légales et des commissions de coordination. Les rapporteurs
particuliers ne seront nommés qu'à une séance -ultérieure, de même
que les membres de la Sous-Commission de la Défense Nationale qui
comprend les rapporteurs particuliers des budgets militaires.
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La Commission procède à l'élection des membres des

sous-commissions et commissions suivantes :

Sous-Commissions :

— Entreprises nationalisées :

MM. ALRIC, CHAPALAIN, COUDE DU PORESTO, COURE1ERE,
PILIPPI, LAMARQUE, LITAISE, MARRANE, PELLENC, ROG-IER, TINAUD,
WALEER.

- Taxes parafiscales :

MM. ALRIC, ARMENGAUD, AUBERGER, COTJRR 1ERE, DEBU-BRIDEL,
LITAISE, LONGUET, MARRANE, PELLENC, WALKER.

Commissions de coordination :

- Indochine

Membres titulaires : MM. BOUSCH, BOUTEMY, MAROGER,
PELLENC.

Membres suppléants î MM. LITAISE et ROUBERT.

- Plan de Modernisation :

MM. COUDE DU PORESTO, LONGUET et PELLENC.

- Recherche scientifique :

Membres titulaires : MM. ALRIC, ARMENGAUD, COUDE DU
PORESTO

Membres suppléants ï MM. AUBERGER et ROGIER.

- Pool Charbon-Acier :

MM. ALRIC, ARMENGAUD, BOUSCH.

o

o o

M. PLECHET signale enfin que la Caisse des Dépôts et Consi-

gnations a décidé de renoncer à l'amortissement en 30 ans des

prêts pour adduction d'eau, assainissement....

La Commission fixe sa prochaine séance au mardi 12

juillet à 15 heures.
La séance est levée à 18 heures 45.

T p
Pas de communiqué

à la presse

j
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du mardi 12 juillet 1955»

La séance est ouverte à 15 h.» 55

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, AUBERGER, BOUSCH, BOUTEMY,
CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL,
DIA, FILIPPI, LAFFARGUE, L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET,
MAROGER, MAROSELLI, MARRANE, MASTEAU, de MONTALEMBERT,
PAULY, PELLENC, ROGIER, ROUBERT, TINAUD.

Suppléants M. MONICHON, Mlle RAPUZZI, M. RAYBAUD.

Absents : MM. FLECHET, GASPARD, LAMARQUE, PESCHAUD, WALNER,



FIN. S. du 12 .juillet 1955

K
-2 !

Ordre du Jour

- Examen du travail parlementaire de la fin de session
- Proposition de résolution n° 328 (1955) relative à la révi-

sion constitutionnelle.
- Nomination des rapporteurs spéciaux
- Nomination des membres de la Sous-Commission de contrôle

des crédits de la Défense nationale.
- Nomination des membres d'organismes extra-parlementaires.

o

o o

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT dresse un programme, sans toutefois

prévoir de dates, des travaux de la Commission dans les deux
ou trois semaines à venir. La Conférence des Présidents a, en

effet, fixé ce jour la discussion du projet de loi portant or-

ganisation générale de la Défense Nationale au mardi 26 Juil-
let et la discussion du projet de loi portant fixation du bud-
get annexe des prestations familiales agricoles au jeudi 28
Juillet. Le budget militaire serait également à examiner avant
la séparation des Chambres, mais ne conviendrait-il pas plutôt
de prévoir dès maintenant des douzièmes provisoires ?

M. COURRIERE préférerait la solution des douzièmes
provisoires à un vote trop hâtif du budget militaire.

M. DEBU-BRIDEL ne juge pas opportun que le Conseil
de la République, se refusant à examiner le budget, soit res-

ponsable du dépôt nécessaire d'un projet de douzièmes.

Transfert de l'Assemblée de l'Union Française .

M. le PRESIDENT attire l'attention de la Commission sur
la proposition de loi portant modification et codification des
textes relatifs aux pouvoirs publics qui permet le transfert de
l'Assemblée de l'Union Française de Versailles à Paris. Or, il
est de coutume parlementaire qu'une Assemblée ne critique pas 1
les demandes de crédits faites par une autre Assemblée. C'est
.pourquoi il ne semblerait pas que la Commission des Finances
doive se saisir pour avis de cette proposition de loi.

M. de MONTALEMBERT, président de la Commission du
Suffrage universel, explique qu'il convient de distinguer
parmi les crédits nécessaires au transfert de l'Assemblée de
l'Union française, les crédits destinés au transfert de
l'Assemblée elle-même à Paris et les crédits nécessités par
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le transfert du Musée des travaux publics, lequel doit céder
ses bâtiments actuels à l'Assemblée de l'Union Française. La
Commission du Suffrage Universel aurait tenu à signaler ces

dépenses à la Commission des Finances, d'autant plus que leur
total atteindra 2 milliards.

M. le PRESIDENT pense qiie la Commission pourra se

prononcer utilement lorsque les crédits pour le transfert du
musée des travaux publics seront demandés.

o

o o

Révision constitutionnelle

M. le PRESIDENT rappelle que la résolution tendant
à la révision des articles 17, 49» 50, 51» 60 à 82 inclus et
90 de la Constitution dessine les grandes lignes de la révi-
sion mais qu'un débat sur le fond ne peut s'instaurer à l'oc-
casion de cette résolution.

M. de MONTALEMBERT confirme les paroles de M. le
Président de la Commission des Finances. Il ajoute qu'il y
aurait certainement plusieurs articles de la Constituât; ion
à réviser en dehors des articles cités dans la résolution.
Mais, pour ne pas retarder la révision il convient d'adopter
la résolution de l'Assemblée Nationale. L'adjonction d'un ar-

ticle nouveau équivaudrait, aux termes de l'article 90 de la
Constitution, à retarder de 3 mois la révision envisagée.

M. le PRESIDENT signale que l'article 18, en parti-
culier, devrait être révisé.

M. le RAPPORTEUR GENERAL, au contraire, estime qu'il
n'y a pas lieu de tenir compte d'un retard de 3 mois à la ré-
vision si cela permet d'obtenir la révision de l'article 18.

La Commission se range unanimement à cette opinion :

un amendement proposera la révision de l'article 18.

o

o o

Nomination des rapporteurs spéciaux .

M. qe PRESIDENT propose enfin de procéder à la



FIN, S. du 12 .juillet 1955

- 4

désignation de

l) Commissaires rapporteurs spéciaux :

Dépenses civiles - Budget général :

MM.

- Présidence du Conseil :

Services généraux - Journaux Officiels ROGIER
Services de la Défense Nationale LAFFARGUE

- Relations avec les Etats associés DIA
- Affaires Marocaines et Tunisiennes .... GASPARD
- Affaires Etrangères :

I. - Service des Affaires Etrangères ..)
II. - Services français en Sarre b-IAROGER

III. - Affaires allemandes et autrichien-)
nés )

- Agriculture de MONTALEMBERT
- Anciens Combattants et Victimes de la

guerre .. CHAPALAIN
- Education Nationale AUBERGER

- Education Nationale (Jeunesse et Sports
Arts et Lettres)...*, DEBU-BRIDEL

- Finances :

- I. - Charges commîmes )
- II. - Services financiers )
-III. - Affaires Economiques et Plan.... FLECHET

- France d'Outre-Mer LONGUET
- Industrie et Commerce ALRIC
- Intérieur MASTEAU
- Justice TINAUB
- Presse ROGIER
- Reconstruction et Logement BOUSCH
- Santé Publique et Population PESCHAUD
- Travail et Sécurité Sociale FILIPPI
- Travaux Publics, Transports, Tourisme :

- I. Travaux Publics, transports
et tourisme LAMARQÏÏE

- II. Marine marchandé COURRIERE
-III. Aviation civile et commerciale . WALKER

• • ® j • # ®
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MM.

Dépènses civiles - Budgets annexes ;

Caisse Nationale d'Epargne MARRANE

p t p COUDE DU
FORESTO

Imprimerie Nationale L'HUILLIER

Légion d'Honneur )
Ordre de la Libération ) LITAISE

Monnaies et Médailles )
Radiodiffusion Française DEBU-BRIDEL

Prestations familiales agricoles COUDE DU
FORESTO.

Dépenses militaires :

- Ministère de la Défense Nationale et des Forces
Armées :

I - Section commune BOUTEMY

II _ Air MAROSELLI

III — Guerre » • BOUTEMY

IV — Marine .
COURRiERE

V - Forces terrestres d'Extrême-Orient ALRIC

VI - Chapitres des Fabrications d'Armement .... ARMENGAUD

- France d'Outre-Mer BOUSCH

Dépenses militaires - Budgets annexes :

Service des essences )ARMENGAUD
Service des poudres )

2) Commissaires de la Sous-Commission de Contrôle des

crédits de la Défense Nationale :

MM. ARMENGAUD
BOUTEMY
BOUSCH
COURRIERE
MAROSELLI

3) Commissaires membres d'organismes extra-parlementaires
- Commission de contrôle de la circulation

monétaire M. FILIPPI

« ♦ # f • * 9
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MM.

Conseil supérieur des alcools COURRIERE

Commission supérieure des Caisses d'Epargne MARRANE

Comité Central d'enquête sur le coût et le
rendement des services publics DEBU-BRIDEL

Comité directeur du EIDES LONGUET
Suppléant . DIA

Conseil d'administration pour la gestion du

compte spécial "Fonds commun de la recher-
che scientifique et technique outre-mer"..• DIA

o

-6

4) Commissaires de la Commission d'enquête sur la régularité
de certains marchés passés par le Secrétariat d'Etat à
l'Air :

Président : M. PELLENC
Membres : MM. ALRIC, BOUTEMY, COURRIERE,

FILIPPI, MASTEAU, MAROSELLI.

La séance est levée à 16 heures 30.

Pas de communiqué Le Président,
à la presse
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président.

1ère séance du mardi 20 juillet 1955

La séance est ouyerte à 10 h. 05

Présents : MM. ALRIC, COUDE DU FORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL,
DIA, FILIPPI, FLECHET, LAMARQUE, MAROSELLI, MARRANE,
MASTEAU, de MONTÀLEMBERT, PELLENC, ROGIER, ROUBERT,
WA1KER.

Suppléants MM. Paul CHEVALLIER, DELRIEU et RAYBAUD.

Absents : M. ARMENGAUD, AUBERGER, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN,
GASPARD, LAFFARGUE, L'HUILLIER, LITAISE, LONGUETj
MAROGER, PAULY, PESCHAUD, TINAUD.
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- Etablissement du calendrier des futurs travaux de la

Commission.

- Avis sur le projet de décret portant règlement du mode de

présentation du budget.
Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général.

o

o o

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT dresse d'abord le programme des tra-

vaux de la Commission :

- Mardi et jours suivants : examen du projet de

décret sur le budget.
- Mardi 26 : prestations familiales agricoles

- Mercredi 27 : budgets militaires

- Jeudi 28 ou Vendredi 29 : ratification des
conventions franco-tunisiennes pour examen en séance publique
les 2 et 3 août.

o

O 0

Projet de décret portant règlement du mode de présentation
du budget

M. le RAPPORTEUR GENERAL présente d'abord un exposé
général et remarque qu'il s'agit de l'avis le plus important
que la Commission ait jamais eu à émettre. Il faut noter que
c'est la Commission elle-même qui va émettre un avis et non 1

l'Assemblée, accomplissement d'ion acte législatif par déléga-
tion de 1'Assembléeo

Pour donner son accord à ce décret, il convient

que la Commission l'examine en détail et le juge acceptable,
sinon il faudra laisser le Parlement statuer par la procé-
dure législative normale.



FIN. 1ère S. du 20 Juillet 1955 j ^

-3

Des transactions doivent intervenir entre Commissions

des Finances des deux Assemblées, et non pas avec le Gouverne-

ment car ce serait tenter un accord entre le contrôleur et le

contrôlé. Au cours des réunions communes des présidents, rap-

porteurs et autres personnalités qui se sont tenues récemment,
un accord de principe a été réalisé sur tous les points im~

portants. Le Gouvernement cherche, de son côté, à obtenir

plus de liberté d'action mais il ne convient pas de réaliser

un accord coûte que coûte . Il faut surtout sauvegarder les

garanties d'un contrôle sincère possible des finances de

l'Etat par le Parlement. Si le Gouvernement ne peut pas accep-

ter la proposition des commissaires, il pourra déposer un pro-

jet de loi.

M. DEBU-BRIDEL remarque qu'il semble que ce soit la

première fois que la Commission puisse amender un décret,
que c'est faire des Commissions un Parlement dans le Parlement

et constate l'inconstitutionnalité de ces méthodes.

M. le RAPPORTEUR GENERAL procède alors à 1'^analyse
même du texte du projet de décret qui est la 7ème rédaction
d'un premier texte émanant du Ministère des Finances.

La loi de finances serait, aux termes du projet,
votée avant le 31 décembre, comme il est d'usage mais ne

comporterait qu'un certain nombre de chiffres globaux, de

masses budgétaires correspondant aux 6 titres des budgets de

chaque département. En fait, 150 votes interviendraient alors

que, actuellement, 1500 chapitres peuvent donner lieu à un

vote. Ces chiffres, une fois arrêtés, le Gouvernement, par
décret pris dans les 8 jours du vote, effectuerait une répar-
tition de ces diverses masses budgétaires entre les divers cha^

pitres. Ces décrets ne deviendraient définitifs qu'après avoir

obtenu l'accord des Commissions des Finances des deux Assem-

blées, ce qui rétablit en même temps l'égalité des Commissions
des Finances de l'Assemblée et du Conseil de la République.
Si cet accord intervient, les textes deviendront définitifs,
sinon les Assemblées elles-mêmes auront à se prononcer mais

elles^i'interviendraient donc plus à l'avenir que sur quelques
chapitres de sous répartition sur lesquels l'accord n'aurait

pu se faire entre Commissions et Gouvernement.

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime l'ensemble du projet
satisfaisant et constate qu'une liberté plus grande est donnée
à l'exécutif mais pense que le Parlement ne doit pas cependant
perdre de vue son rôle de contrôle dans le domaine budgétaire.

Autre critique possible : le vote en 150 masses

ne permet pas d'avoir un vote d'ensemble sur les grandes
lignes du budget : politique économique, investissements...
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D'autre part, les décrets de sous répartition abouti-

ront dans certains cas à la dépossession totale des préroga-
tives du Conseil de la République. Ces décrets sont exécu-
toires dès avant l'accord des Commissions des deux Assemblées.
Si l'Assemblée saisie est d'accord avec le Gouvernement et

tarde à saisir le Conseil de la République, la décision reste

exécutoire sans que le Conseil de la République ait pu émettre
son opinion.

Le RAPPORTEUR GENERAL propose donc que la Commission

ajoute à ces textes quelques précisions pour mieux traduire

les préoccupations communes des Commissions des deux Assem-

blées. Il faut que le Parlement puisse se prononcer d'abord
sur un chiffre global du budget (dépenses civiles, militaires,
comptes spéciaux, investissements, reconstruction) et les

moyens de les financer (ressources ordinaires - emprunts).
Sur ces grandes lignes, pourrait avoir lieu le débat général
sur la politique du Gouvernement qui n'aurait pas lieu si l'on

né débattait que des 150 masses budgétaires prises séparément.
Il conviendrait aussi que les décrets ne soient exécutoires
qu'après l'accord des deux Commissions des Finances.

M. le PRESIDENT rappelle les idées directrices du

projet et les satisfactions obtenues.

Le projet permet l'établissement d'une discussion

générale sur l'ensemble de la politique qui doit être suivie
dans le courant de l'année. Une première forme du projet aurait
même prévu un vote de confiance sur cette discussion générale*
D'ailleurs, ce vote aura lieu de toutes façons lorsqu'il s'agi-|
ra de passer à la discussion des articles. Il sera même possible;
de déposer des motions préalables quand les idées directrices
du budget ne seront pas en conformité avec les principes que
le Parlement jugera opportun d'appliquer.

Autre difficulté : la période intérimaire de 2 mois
laissée au Gouvernement pour prendre les décrets de réparti-
tion est la consécration du régime des douzièmes povir ces 2 moi

Aussi, la Commission devrait préciser le régime intérimaire de
ces 2 mois.

M. le PRESIDENT pense donc que dans l'ensemble, sauf

^ménagements nécessaires, le projet paraît satisfaisant et
note avec satisfaction le rôle plus étendu dévolu aux Commis-
sions des Finances.

M. DEBU-BRIDEL est cependant inquiet. Il pense voir
dans l'accéptation de ce projet un désaisissement volontaire

• • • / • o o
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du Parlement après un aveu d'impuissance. Il se demande aussi

si ce droit de contrôle dans les deux mois sera bien effectif.

En réalité, ce sera le régime du fait accompli. De plus, on ne

peut être assuré que les Commissions auront le temps de s'at-

tacher à l'étude de ces décrets, même dans le" délai de deux

mois. Bien sûr le projet de décret prévoit qu'en cas de désac-
cord entre les Commissions et le Gouvernement, c'est par la

voie législative normale que le Parlement sera amené à tran-

cher le débat. Encore faut-il qu'une fois le projet déposé par
le Gouvernement, l'Assemblée s'en saisisse en première lecture.
Un renoncement du Parlement est/peut-être nécessaire mais il

ne faudra plus parler de l'efficacité de son contrôle. En fait,
l'administration des Finances sera maîtresse des crédits votés.

M. WALKER constate que le projet donne au Parlement
des pouvoirs de contrôle sur l'ensemble de la politique finan-

cière et économique du pays mais qu'en même temps il perd le

contrôle de détail des comptes de la nation. D'autre part,
l'accord des deux commissions des finances semble bien diffi-

cile à réaliser pratiquement. Les commissions délibéreront sé-

parément, les décisions seront non concordantes et ce sera par
suite le plus souvent la procédure normale des projets de loi

qui devra intervenir, si bien que la réforme sera inefficace.
Il remarque également que les Commissions des Finances auront
à trancher de tous les problèmes sans l'avis des Commissions

techniques.

M. LAMARQUE rappelle que les aménagements sur les-

quels la Commission aura à statuer ne doivent pas faire perdre
de vue l'importance des nouveaux principes contenus dans le

projet de décret. Actuellement, le débat budgétaire est trop
détaillé , trop long et l'intérêt général est souvent perdu
de vue au profit des intérêts d'une clientèle. Un budget de

stabilité, un budget quinquennal, par exemple, serait peut-être
souhaitable mais semble bien difficilement réalisable. Toute-

fois, lig nouveau budget ne sera plus uniquement comptable et

permettra d'avoir une vue générale de la vie économique et so-

ciale. Les principes de ce projet de décret sont donc assez

séduisants.

M. COUDE DU F0REST0 constate que les commissaires
sont d'accord potu* condamner les pratiques du passé et reconnais-f

.sent la nécessité de modifications profondes. Une inquiétude
persiste : il se pourrait que les discussions interminables
de la séance publique soient transposées au sein de la Commis-
sion des Finances.

M. le PRESIDENT fait remarquer ironiquement quelles
discussions des Commissions des Finances n'étant pas repro-
duites au Journal Officiel, le danger ne semble pas à crain-
dre ....
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M. COUDE DU FORESTO présente deux observations.
Il demande d'abord pourquoi fixer à la loi de finances la

limite du 31 décembre et non pas celle du 31 octobre. Cette

dernière date permettrait d'éviter le recours aux deux dou-

zièmes et l'inquiétude qu'ils provoquent.

Il signale ensuite que le rôle des rapporteurs spé-
ciaux sera plus lourd et qu'ils auront à conduire de longues
discussions avec les diverses administrations.

M. le PRESIDENT précise qu'à ce sujet il a demandé

que soit prévue une organisation matérielle plus confortable

des bureaux.

M. FILIPPI estime qiiil n'est pas mauvais que les

pouvoirs des Commissions soient accrus et nue les Commissions

des Finances aient le dernier mot mais un point important
l'inquiète : ces pouvoirs dévolus aux Commissions, ces der-

nières pourront-elles les exercer valablement ? Il croit

qu'il convient aussi d'éclairer la question des douzièmes

provisoires.

M. ROGTER rappelle que, dans le système actuel,
le débat est alourdi par des discussions de détail mais il

se demande si la discussion générale nouvelle ne soulèvera

pas les mêmes questions électorales et si la seule économie
de temps ne proviendra pas seulement du nombre plus restreint 1

de scrutins. .

M. MARRANE n'accepte pas ce décret et estime qu'un
décret, rendu possible par une loi à durée limitée, ne peut
bouleverser toute l'organisation du budget. Il convient d'étu-J
dier attentivement la question et donne son accord à M. le

Rapporteur Général quand il dit qu'il faut aboutir à une pré-
sentation claire et honnête des comptes du budget.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de résumer le pro-
jet en trois stades :

- Ler stade : le Parlement est mis en possession des

comptes économiques, financiers et sociaux
de la nation. Le Parlement se prononce sur

■une masse globale, c'est la loi de finances.

2ème stade: au lieu de 30 lois budgétaires et 1.500 cha-

pitres, le Parlement affecte 150 masses.

3ème stade: le Gouvernement prend des décrets de sous-

répartition.

• • • j ♦ • ®
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Décret autorisant un -prélèvement de 70 millions de francs

sur le produit de la liquidation du Groupement d'importation
et de repartition des soies et rayonnes en faveur du Syndicat

français des textiles artificiels .

M. ALRIC, rapporteur, estime que les ressources né-

cessaires à un soutien des entreprises de tissage de rayonne

peuvent être demandées au groupement d'importation et de ré-

partition des soies et rayonnes dont la liquidation fait

ressortir des disponibilités provenant d'opérations sur des

produits de même nature et propose à la Commission de donner

un avis favorable à ce projet.

la Commission donne un avis favorable.

M. le PRESIDENT propose de tenir séance ce mercredi

après-midi à 16 heures 45.

La séance est levée à 12 heures 30.

Le PrésidentPas de communiqué
à la presse

f,

i
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

2ème séance du mercredi 20 Juillet 1955

La séance est ouverte à 16 h. 20

Présents : MM. ALRIC, COUDE DU FORESTO, COURRIERS, DEBU-BRIDEL,
FILIPPI, MARRANE, MASTEAU, de MONTALEMBERT, PELLENC,
ROGIER, ROUBERT, TINAUD, WALKER.

Suppléants MM. Paul CHEVALLIER, DELRIEU, PISANI, Mlle RAPUZZI, RAYBAUD

Excusé : M. FLECHET

Absents : MM. ARMENGAUD, AUBERGER, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN, DIA,
GASPARD, LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET,
MAROGER, MAROSELLI, PAULY, PESCHAUD.
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- Suite de l'examen du projet de décret portant règlement
du mode de présentation du budget. - Rapporteur : M. PELLENC,
Rapporteur Général.

o

o o

COMPTE-RENDU

1
M. le RAPPORTEUR GENERAL propose d'examiner le texte

même du projet de décret. '

Dans l'article 6, il propose de faire mention des

grandes catégories de dépenses du budget : dépenses civiles,
dépenses militaires, dépenses d'investissements économiques,
dépenses de reconstruction, comptes spéciaux... ce qui entraine u

certaines coordinations.

Pour répondre au danger des décrets exécutoires sans

être définitifs, il convient de rédiger différemment l'article
63.

M. le PRESIDENT, pour précisèr le rôle de ces dé-

crets, rappelle que le but du projet est l'accélération du

vote du budget et de séparer la loi de finances,dans laquelle
se trouveront les grandes masses, de l'exécution du budget où
les Commissions auront un rôle étendu. Le seul acte législatif
est la loi de finances. Pour le reste, il s'agit de décrets que
les Commissions des Finances examineront, dont du domaine régie-
mentaire, sauf si le désaccord des Commissions des Finances ra-

mène la procédure législative. On ne peut donc pas dire que
les Commissions des Finances remplacent le Parlement et fassent
oeuvre législative. Elles ne feront que collaborer à l'oeuvre

réglementaire•

M. DEBU-BRIDEL ne partage pas cette opinion. Le Parle-
ment vote le budget, la loi de budget, par chapitres (il faut
aussi une loi pour les virements de chapitre à chapitre). Le

Parlement, s'il ne procède plus à la répartition par chapitre,
se dessaisit. Si, dans ce projet de décret, il s'agissait seu-

lement d'un contrôle réglementaire par les Commissions des Fi-

nances, il n'y aurait pas besoin de retourner à la procédure
législative en cas dé désaccord.

M. le PRESIDENT reconnaît que les deux théories
sont mêlées par le texte même du projet de décret, ce qui
explique la contradiction que l'on relève entre les articles
61 et 62 par exemple. Raison supplémentaire pour aménager le
projet.

» « • j « • «
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M. COUDE DU FORESTO se ralliant à la thèse réglemen- î

taire, ne pense pas que le Parlement se dessaisisse mais

qu'il renonce tout simplement à de mauvaises méthodes.

M. de MONTALEMBERT confirme cette opinion et propose

que la commission décide le passage à la discussion des ar-

ticles après avoir adopté le principe tel qu'il a été exprimé
par M. le Président de la Commission.

M. le PRESIDENT ajoute que, en contrepartie des droits

accrus de l'exécutif, les droits de contrôle du législatif sur

l'exécution du "budget doivent être développés.

La Commission décide de passer à l'examen des articles.

Article premier - Article 2 .

Adoption dans le texte du projet.

Article 3 - Adoption de la rédaction gouvernementale
antérieure au projet.

M. MASTEAU propose de conserver, dans cet article,
le terme : "cadre de la comptabilité nationale", tout en ajou-
tant les ventilations proposées par M. le Rapporteur Général.

La Commission décide l'adoption d'un texte en ce sens

qui sera mis au point par M. le Rapporteur Général.

Articles 4 et 5

Adoption du texte proposé par M. le Rapporteur Général.

Article 6

Avant de se prononcer sur cet article, la Commission
aimerait entendre les explications de M. le Ministre des Fi-
nances.

M. le PRESIDENT propose de demander une audition de
M. le Ministre des Finances et de tenir séance jeudi 21 juil-
let à 9 heures 45.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 heures 25.

Pas de communiqué Le Président
à la presse

/
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M ..Jacques MASTEAU, Vice-Président
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1ère Séance du Jeudi 21 juillet 1955

• 9 » 9

La séance est ouverte à 10 h.10

Présents : MM. ALRIC, BOUSCH, COUDE DU FORESTO, COURRIEKE, DEBU-

BRIDEL, FLECHE!, LAMARQUE, MASTEAU, DE MONTALEMBERT,
PELLENC, ROGIER, ROUBERT, TINAUD.

Sup,léants ; MM. DELRIEU, PISANI, RAYBAUD.

Absents . : MM. ARMENGAUD, AUBERGER, BOUTEMY, CHAPALAIN, DIA.FILIPPI
GASPARD, LAFFARGUE, WALDECK L'HUILLIER, LITAISE,
LONGUET, MAROGER, MAROSELLI, MARRANE, PAULY, PESCHAUD
WALKER.

o
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Ordre du Jour

Suite de l'examen du projet de décret portent règlement
du mode de présentation du budget.

Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur général.

0 0

o

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. le Rapporteur
Général qui reprend l'examen des articles du projet de décret

portant règlement du mode de présentation du buaget.

Article 6 -

M. J.DEBU-BRIDEE rappelle auparavant le texte de

l'article 6 du projet qui comporte la mention de "ratification

parlementaire" /mention d'un principe qu'il conviendrait de ne

pas supprimer-,

M, LE RAPPORTEUR GENERAL propose un nouveau texte

pour l'article 6, qui comporte la référence aux six grandes mas-

ses du budget. Un projet de loi spécial répartira ces masses

entre les titres des budgets. Les articles 52 et 53 se trouve-

raient par suite modifiés.

La Commission adopte les principes du nouvel

article 6, 1ère partie,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que la 2ème '

partie de l'article 6 relative à la procédure réglementaire est

liée aux articles 61 et 62 et propose de réserver l'article 6.

La Commission réserve l'article 6.

L'article 7 est adopté dans le texte du projet.

Article S -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'ajouter un

2ème alinéa^ à cet article.ainsi conçu ;"Le Gouvernement est tenu

de prendre toutes mesures réglementaires nécessitées par l'appli-
cation des dispositions votées par le Parlement. Il lui est
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interdit de prendre aucune mesure réglementaire susceptible d'en-

traîner une augmentation de dépenses par rapport à ces disposi-
tions."

Le terme "réglementaire" §§t en outre supprimé
au 1er alinéa de l'article.

L'article 8 est adopté.

Article 9 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un nouveau texte

à la Commission qui distingue pour les ressources budgétaires :

1) les recettes budgétaires normales,
2) le produit des emprunts,
3) exceptionnellement, les ressources de trésorerie

La loi de finances fixera des plafonds à ces ressources.

La Commission adopte l'article 9 dans le texte

proposé par M. le Rapporteur Général.

L'article 10 est adopté dans le texte du projet.

Article 11 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'ajouter :"et

des établissements semi-publics", au texte du projet qui devien-

drait :

" En dehors des cas légalement prévus, il ne peut
être accordé d'exonérations ou franchises d'impôts ou de taxes

ni délivré gratuitement de produits des établissements de l'E-

tat et des établissements semi-publics."

M. COURRIERE craint que cette adjonction une fois

adoptée, les attributions ou distributions gratuites, par exem-

pie le charbon aux mineurs ne tombent sous cette interdiction.

M. PISANI rappelle également que la régie Renault
distribue gratuitement un certain nombre de voitures.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'étudier l'op-
portunité de cette adjonction et de la retirer si son adoption
semble définitivement inopportune,

La Commission adopte ainsi l'article 11 sous ré-
serve du retrait de l'adjonction.
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projet
Les articles 12 à 15 sont adoptés dans le texte du

Article 16 -

La Commission adopte le texte du projet en rédi-

géant ainsi la dernière phrase :"L'application de ces crédits
aux chapitres qu'ils concernent est ensuite réalisée par arrê-

tés du Ministre des Finances sans que la nature de la dépehse
puisse être modifiée."

du projet.
Les articles 17 à 20 sont adoptés dans le texte

Article 21 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'ajouter au 1er

alinéa du texte du projet les mots et d'un montant de 100

millions de francs."

Le texte devient :"Des virements d'autorisations

de dépenses d'un chapitre à un autre, à 1'intérieur du même titre

du budget dêun même ministère, peuvent être autorisés par arrêtéf®
du ministre des Finances, dans la limite d'un maximum annuel de

10$ du montant de la dotation des chapitres intéressés et d'un

montant de 100 millions de francs."

La Commission adopte ce texte.

Article 22 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un texte plus
restrictif que celui du Gouvernement qui est adopté.

M. PISANI craint que les modifications nécessaires
à la structure administrative ne soient gênées par la rigidité
de ce texte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL montre que ce danger n'esl

pas à craindre.

projet.
Les articles 25 à 51 sont adoptés dans le texte du

Article 52

La Commission décide de ne pas modifier le statu

quo et de ne pas budgétiser de comptes spéciaux.

adopté,
Le texte proposé par M. le Rapporteur Général est
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projet.
Les articles 53 à 35 sont adoptés dans le texte du)

Article 36

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que les budgets
annexes concernent les services industriels avec leurs réglés
propres. Il propose le texte suivant ;

l) Les budgets annexes comprennent :

a) les recettes et les dépenses ordinaires;
b) les dépenses en capital et les ressources spécialement affec-

tées à ces dépenses."

Article 57 -

Conséquence du précédent, la Commission adopte
le texte de L. le Rapporteur Général. ^

Article 58 -

K. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d 1 ajouter les

fonds de retraite, d'amortissément industriel et de provision. I

La Commission adopte le texte de M. le Rapporteur j
Général.

Article 59 -

Le texte de M. le Rapporteur Général est adopté.

Article 40 -

M. LE RAPPORTEUR GENERA rappelle que la liste des^
comptes spéciaux présentée par le Gouvernement est inexacte et

propose de la modifier.

Général.

du projet,

La Commission adopte le texte de R. le Rapporteur 5 |

Les articles 41 et 42 sont adoptés dans le texte

Article 45 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de modifier la
1ère phrase du 3ème alinéa.

Général.
La Commission adopte le texte de K. le Rapporteur



Article 44 -

K. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un texte qui est

adopté par la Commission.

Les articles 45 à 48 sont adoptés dans le texte du |
projet.

Ifarticlë 49 est adopté dans le texte de M. le Rap-
porteur Général.

L'article 49 "bis nouveau proposé par I . le Rap: or-

teur Général est adopté.

L'article 50 est adopté dans le texte du projet.

L'article 51 est adopté dans le texte de F. le

Rapporteur Général.

Articles 52 et 55 -

1

En liaison avec l'article 6 réservé, la Commission I

décide de réserver également ces deux articles.

Les articles 54 à 60 sont adoptés dans le texte du |
projet.

Les articles 61 et 62 sont réservés.

L'article 63 est adopté dans le texte du projet
sauf ajustements consécutifs à l'adoption des articles réservés.

L'article 64 est adopté dans le texte du projet,
sauf la modification des termes :"ne peut être modifié que dans".

Les articles 65 à 68 sont adoptés dans le texte du

projet.

Article 69 -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle x
u ' il convient de

normaliser les cadres du budget et demande l'adoption d'un texte

plus explicite que celui du projet du Gouvernement.

La Com'ission adopte le texte de M. le Rapporteur
Général.

La séance est levée à 11 h„50

Le Président,

is de_c£mmuniqué
à la presse
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président.

2ème séance du jeudi 21 juillet 1955

La séance est ouverte à 17 heures.

Présents : MM. ALRIC, BOUSCH, BOUTEMY, COURRIERE, DEBU-BRIDEL,
FILIPPI, FLECHE!, GASPARD, L'HUILLIER, LONGUET,
MARRANE, MASTEAU, PELLENC, ROGIER, ROUBERT, TINAUD,

Suppléant M. RAYBAUD.

Absents : MM. ARMENGAUD, AUBERGER, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO,
DIA, LAFFARGUE, LAMARQUE, LITAISE, MAROGER, MAROSELLI,
de MONTALEMBERT, PAULY, PESCHAUD, WALKER.
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Ordre du Jour -2

- Fixation du calendrier des travaux de la Commission des

!Pxil3<ïlC6 S

- Suite et fin de l'examen du projet de décret portant règlement
du mode de présentation du budget. - Rapporteur : M. PELLENC,
rapporteur général.

o

o o

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT saisit la Commission des propositions
de la Conférence des Présidents et, pour la Commission des Fi-

nances, propose de tenir séance :

- le mardi 26 Juillet matin pour les prestations familiales

agricoles,

- le mardi 26 Juillet après-midi pour l'audition de M. le Mi-
nistre des Finances sur le projet de décret sur le budget.

- le mercredi ou le jeudi 28 pour les budgets militaires, les
conventions franco-tunisiennes, le collectif d'ordonnance-
ment et la reconduction du budget de 1955 sur l'exercice
1956.

MM. BOUTEMY, C(DERRIERE et BOUSCH, rapporteurs spéciaux,
pensent que les budgets militaires ne peuvent raisonnablement
être étudiés en Commission pour une date aussi rapprochée que
le mercredi 27 ou même le vendredi 29. La semaine entière leur
semble nécessaire pour étudier les budgets militaires avant de
rapporter en séance de Commission.

Toutefois, M. BOUTEMY estime qu'un délai de un ou deux
jours supplémentaires pour étudier un projet aussi important
est encore insuffisant et enlève en outre du poids aux protes-
tations unanimes de la Commission que l'on invite à statuer sans

étude approfondie.

M. le RAPPORTEUR GENERAL reprend l'examen du projet âe
décret sur la présentation du budget. Il résume à nouveau l'en-
semble du projet.

• ♦ • / • • •
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Présidence de M. Jacques DEBU-BRIDEL. Secrétaire .

M. COURRIERE s'inquiète du rôle respectif des Commissions

des Finances des deux Assemblées dans l'élaboration des décrets

de répartition.

M. le RAPPORTEUR GENERAL répond que le Gouvernement doit

déposer un projet de loi quand les deux Commissions ne peuvent
aboutir à un accord, sans qu'il y ait lieu de distinguer si la

Commission qui refuse son accord est la Commission de l'Assem—

blée Nationale ou celle du Conseil de la République.

M. FILIPPI demande si cette procédure du décret exécutoire

p.'est pas, en fait, celle des douzièmes provisoires automati-

ques.

M. le PRESIDENT répond affirmativement et craint lui-même

que le Gouvernement puisse se passer de déposer un projet de

loi dans le cas où il peut se contenter de douzièmes automati-

ques. Le Gouvernement aurait ainsi un budget sans débat budgé-
taire.

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime qu'il ne faudrait prévoir
qu'un seul douzième provisoire automatique.

M. le PRESIDENT rappelle les grandes règles du budget î

universalité, annuité et constate que ces règles sont violées

par le projet en discussion. Il remarque également le rôle pré-
pondérant des Commissions des Finances qu£- se trouvent dessai-

si£* ps?* les Commissions spécialisées.

M. le RAPPORTEUR GENERAL observe que, sur ce dernier

point, ce n'est que le retour au régime de la Illème Répu-
blique qui aurait également donné un rôle prépondérant aux Corn-
missions des Finances. Cette situation découle d'ailleurs du dé-
sir et de la nécessité d'abréger les discussions budgétaires.
Revenant au problème des douzièmes, il propose que les deux pre-
miers douzièmes seuls soient automatiques. Ensuite, le Parlement
interviendra selon la procédure législative habituelle.

M. le PRESIDENT propose que les Commissions spécialisées
soient consultées, craignant que la Commission des Finances ne

se* fasse l'apparence de la part du lion.

M. COURRIERE pense cette consultation difficilement réa-
lisable.

M. le RAPPORTEUR GENERAL présente les textes qu'il a
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préparés pour les articles réservés :

Article 6

"les dotations du budget sont fixées de la manière

suivante :

"1) - le Parlement en arrête les grandes masses par
la loi de finances, par référence au revenu national, dans les :

conditions indiquées à l'article 52 ci-après, puis opère la

ventilation de ces masses par une loi de répartition générale,
comme prévu à l'article 53»

"2) - le Gouvernement répartit les dotations globales
votées par le Parlement par décrets soumis à la procédure vi-

sée à l'article 62.

Article 52

"la loi de finances fixe, d'une part, les plafonds
des grandes catégories de dépenses et notamment les suivants î

- dépenses civiles de fonctionnement,
- dépenses civiles d'investissements exécutés par l'Etat ov

avec le concours de l'Etat, V
- dépenses militaires de fonctionnement et d'investisse-

ment,
- dépenses de réparation des dommages de guerre,
- prêts pour investissements économiques,
- prêts pour H.L.M^
- Eventuellement, solde débiteur global des comptes spéciaux.

"Elle arrête, d'autre part, les données générales
de l'équilibre financier en évaluant le montant des ressources

fiscales et non fiscales ainsi que celui des ressources d'em-

prunts et de trésorerie.

"Elle autorise la perception des ressources publiques ;
elle comporte les voies et moyens qui assurent l'équilibre fi-
nancier."

(Les deux alinéas suivants : conformes
Dernier alinéa : supprimé.)

Article 55

"Les prévisions de recettes sont présentées par lignes
dans la loi de répartition générale. Elles sont classées par
groupes, selon leur nature et leur incidences économiques.

"Les dépenses sont classées dans la même loi, par titre
/♦ • • / • • •
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et par ministère. Elles sont classées par partie, chapitre,
article et paragraphe dans les décrets de répartition.

5ème alinéa

Article 62

conforme.

"Les décrets de répartition ne peuvent devenir exécu-

toires, en totalité ou en partie, qu'après notification de

l'accord des deux commissions compétentes, ou après un délai
de deux mois à compter de leur transmission aux commissions,
si celles-ci ne se sont pas prononcées.

"En cas de désaccord entre l'une ou l'autre des corn-

missions et le Gouvernement, celui-ci en saisit le Parlement

par un projet de loi spécial."

Dernier alinéa : supprimé.

Article 63

"Si le vote définitif de la loi de répartition géné-
raie n'est pas intervenu à la date d'ouverture de l'année fi-

nancière, ou encore tant que les dispositions des décrets de

répartition ne seront pas devenues exécutoires dans les condi-^
tions prévues à l'article précédent,des décrets portant répar-
tition par chapitre ou par compte spécial du Trésor des cré-
dits ©u des autorisations applicables aux seuls services vo- m

tés, et jusqu'à concurrence du sixfeme des montants annuels,
peuvent etre immédiatement promulgués." ■

Ces articles sont adoptés mais le vote sur l'ensemblej
est réservé.

La Commission donne, en outre, à M. le Rapporteur
Général mandat impératif de défendre auprès de la Commission
des Finances de l'Assemblée Nationale les positions prises
par la Commission des Finances du Conseil de la République.

Prochaine séance : mardi 27 Juillet à 9 heures 45
pour l'étude du projet de loi portant fixation du budget annexe

des prestations familiales agricoles pour les exercices 1955
et 1956.

La séance est levée à 19 heures.

Pas decommuniqué
à la presse

Le Président,
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ONSEIL de la RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

1ère séance du mardi 26 juillet 1955»

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents . ARMENGAUD, BOUTEMY, COUDE DU FORESTO, COURRIERE,
DEBU-BRIDEL, EILIPPI, ELECHET, LAMARQUE, LONGUET,
MAROGER, MASTEAU, PAULY, PELLENC, ROUBERT, TINAUD,

Suppléants : MM. BROUSSE, CERNEAU et RAYBAUD.

Assistait, en outre, à la séance : M. DRIANT (au titre de l'Agricul
ture)

Absents . : MM. ALRIC, AUBERGER, BOUSCH, CHAPALAIN, DIA, GASPARD,
LAFFARGUE, L'HUILLIER, LITAISE, MAROSELLI, MARRANE
de MONTALEMBERT, PESCHAUD, ROGIER, WALKER.



Ordre du J our

1) Fixation du programme des travaux de la Commission

des Finances.

2) Projet de Loi A.N. II049 (2ème législ.) C.R. 412 (1955)
Budget annexe des prestations familiales agricoles pour

1955 et 1956.

Rapporteur : M. COUDE DU FORESTG

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT dresse un tableau des activités de la

Commission pour cette semaine :

Mercredi matin : convention franco-tunisienne

après-midi: audition de M. le Ministre dé la

Défense Nationale

Jeudi matin

aprè •-!. idi
et soir

audition de M. le Ministre des Finan-

ces, collectif

Budgets militaires

fin budgets militaires.Vendredi matin

Cette proposition est adoptée par la Commission.

La commission proposera lundi matin 10 heures pour les

budgets en séance publique.

Budget des prestations familiales agricoles

M. COUDE DU FCRESTO, rapporteur spécial, rappelle que

ses observations de l'an dernier sont encore à faire cette

année. Il a, en conséquence, pensé conseiller le rejet^
p ♦ * / ? ? «•
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pur et simple mais la solution aurait encore -de plus gravesconséquences que l'adoption.

Cette année,le Gouvernement a fait un effort vis-à-visde l'agriculture, peut être insuffisant mais cependant réel.

M. le RAPPORTEUR examine d'abord les crédits quicomportent deux innovations :

1) L'allocation de la mère au foyer:
Les artisans agricoles en bénéficieront et une Commis-sion décidera de l'attribution aux travailleurs indépendants.
D'une façon générale,^ principe même peut-être contes-té mais puisqu'il a été admis pour certains salariés, il est

impossible de le refuser à l'agriculture.
A M. Debû-Bridel, M. le RAPPORTEUR SPECIAL précise

que cette allocation a les mêmes bases que l'allocation de
salaire unique mais qu'elle n'existe que pour l'agriculture.

2) Un effort assez sensible a été fait pour assimilerle statut des exploitants non salariés au statut des salariés,conséquence du fait que les exploitants tentent actuellementde se transformer en salariés puisque les avantages sont supé-rieurs.

M. le RAPPORTEUR constate que l'administration des
Finances a trop souvent recours aux recettes affectées :
ainsi les 19 chapitres de recettes du projet.

Les deux innovations du projet sont : le droit de tim-bre sur la délivrance des devises étrangères et la taxe ad-
ditiormelle au droit de timbre douanier. Il faut noter que
ces droits n'ont aucun rapport avec l'agriculture et qu'ilsprésentent l'inconvénient d'appeler des mesures de rétorsion
dans les autres pays.

A l'Assemblée Nationale, il a été proposé d'établir
un barème dégressif, sur les 35.000 attribuées à chaque voya-
geur variant suivant les sommes de devises demandées. Mais ce
serait illusoire car tous les touristes emportent les 35.000francs de devises et, par suite, le droit serait toujours ap-pliqué à son taux maximum.

Pour la cotisation additionnelle au droit de timbre
douanier (2 à 2,5$)> les inconvénients sont les mêmes ï des
mesures de rétorsion sont à craindre.

• • • j 9 # ®
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M. le RAPPORTEUR passe en revue les différents cha-
pitres de recettes :

1 - Les cotisations techniques payées par les produc-teurs directement sont augmentées cette année par l'amputa-tion des cotisations complémentaires. Les caisses devront di-
minuer, en conséquence leurs dépenses pour récupérer 1 milliard I600/rûfc™.

2 - Les taxes sur les produits du sol, basées sur le
même principe que l'an dernier, donnent un produit moindre,
ce qui prouve un appauvrissement de l'agriculture.

Il examine ensuite chaque taxe et montre comment les
remarques générales s'appliquent à chacune d'elles.

En ce qui concerne la cotisation incluse dans la taxe
à la valeur ajoutée et la taxe additionnelle à la taxe à
l'achat il y eut,en 1955, 5 régimes différents. La taxe de
2$ est supprimée à partir de juillet 1955 depuis le décret du
20 mai 1955 mais le régime des mois de mai et juin reste incon—
nu et personne ne semble s'être aperçu de l'anomalie.

M. le RAPPORTEUR eut préféré que ce fût le budget gé-néral qui supportât les charges supportées ici par la cotisa-
tion à la valeur ajoutée.

M. le RAPPORTEUR examine enfin le fond principal du
projet : la surcompensâtion.

PoLir les allocations familiales il n'existe, en fait,
i que des régimes particuliers. La sureompensation consiste à

|vl/tO€^-prée±seaa: dans les caisses excédentaires pour combler les vi-
des des caisses déficitaires. Si l'on considère l'allocation
comme un salaire différé, la surcompensation peut être con-
sidérée comme un véritable détournement, d'où les protestations!;des caisses excédentaires.

Et^d'autre part 4e besoin pour l'agriculture de cette
aide des caisses excédentaires vers les caisses déficitaires
.est évident.

Un article a créé un fonds national de surcompensa-
tion, amorce d'une réforme préconisée par M. le Rapporteur
puisqu'une partie des fonds proviendra du budget général.

Au total^le budget s'élève,,compte tenu de la lettre
rectif .icative^

Iflilpi j

i il!
! !;i. !

! fiiy
i ; ; ■

ai

! il

; ji ! :

à 122.235.000.000 pour 1955
et 132.294.000.000 pour 1956

• ♦ • j • • •

H11
idiHi bl



FIN. 1ère g. du 26 Juillet 1955
^ô f >

-5

Il est en augmentation de 11 milliards sur 1954 et infé-
rieur de 23 milliards aux prévisions pour 1956.

La lettre rectificative, due à l'initiative de l'Assem-
blée a apporté des corrections*.

1°) ajustement de l'allocation de la mère au foyer entre
le taux prévu par le Gouvernement et celui prévu par la Corn-
mission des Finances de l'Assemblée Nationale^

2°) Rétablissement du crédit de 50 millions nécessaire
pour régler les intérêts des emprunts faits par les caisses
d'allocations agricoles.

M. DEBU—BRIDEL fait des réserves quant à la création de
l'allocation de la mère au foyer et constate que l'adopter
c'est faire un premier pas dans la généralisation de l'alloca-
tion du salaire unique puisque cette nouvelle allocation, sous
un nom trompeur, n 'est qu'une forme de l'allocation du salaire
unique.

M. le RAPPORTEUR estime qu'il convient d'étendre l'allo-
cation de la mère au foyer à l'agriculture mais pense que le
problème des allocations est à revoir sur le plan général.

M. DEBU-BRIDEL pense cependant que c'est étendre à
une catégorie de bénéficiaires,qui ne sont pas des salariés,
l'allocation du salaire unique.

M. ARMENGAUD se préoccupe du problème des recettes et
rappelle que la Commission a déjà protesté contre la création
de ces nombreuses taxes parafiscales qui ont une répercussion
fâcheuse sur les prix français. Il pense que le tourisme et
les exportations auront à souffrir de l'application des arti-
cles 6 et 7 du projet (taxe sur la délivrance des devises et
taxe additionnelle au droit dé timbre douanier) et estime qu'il
conviendrait de renvoyer ce texte à l'Assemblée Nationale avec

l'expression du désaccord de la Commission du Conseil de la Ré-
publique.

«

M. LAMARQUE s'associe à certaines remarques de M. le
Rapporteur : c'est le budget général^ul devrait permettre de
financer le régime des allocations. Il donne en exemple le cas
de l'Angleterre.

M. BROUSSE se résoudra cependant à adopter ce budget tout
en reconnaissant les défauts du projet. Il remarque que c'est
la justice qui préside à l'établissement de 1 1 allebatiroa-de
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l'allocation de la mère au foyer et que, si cette mesure

n'ét&it pas prise, le nombre des salariés, vrais ou faux,
augmenterait qui toucheraient l'allocation du salaire unique.

M. PLECHET s'associe aux remarques faites par
MM. Armengaud et Lamarque et pense également qu'il n'est pas

possible de refuser les avantages de ce projet à l'agricul-
ture mais qu'il est impossible d'accepter le mode de finance-
ment prévu. Aucune des recettes envisagées ne se justifie. Il

propose que ce financement soit mis à la charge du budget gé-
néral et ne votera pas les recettes ainsi présentées.

M. LONGUET estime aussi que cette nouvelle allocation
n'est qu'une forme déguisée de l'allocation de salaire unique.

M. J.L. TINAUD ne votera pas non plus ce projet et

demande s'il ne serait pas possible de ne voter ce budget que

pour une seule année.

M. le RAPPORTEUR se demande s'il est possible de rem-

placer une série de ressources affectées par un recours au

budget général.

M. le PRESIDENT pense que la Commission ne peut
qu'adopter ou rejeter le projet présenté. Si le budget est pré-
vu pour deux ans c'est dans le but d'éviter la discussion d'un

nouveau budget à une époque trop rapprochée des prochaines
élections législatives.

M. MAROGER,quoiqu'hostile au principe de la surcom-

pensâtion, pense cependant qu'il convient de voter le budget
présenté.

M. le PRESIDENT met aux voix le passage à la discus-

sion des articles.

La Commission décide de ne pas passer à la discussion

des articles à la majorité de 8 voix contre 5.

M. le RAPPORTEUR SPECIAL, partisan du passage à la

•discussion des articles, donne sa démission.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose que,lors de l'audi-

tion du Ministre des Einances, prévue pour cette semaine,
des explications lui soient demandées sur le projet repoussé
aujourd'hui.

: : 1

II

La séance est levée à 12 heures 35.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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Présents : M. ALRIC, ARMENGAUD, BOUSCH, COUDE DU FORESTO,
COURRIERE, DEBU-BRJDE1, FLECHET, L'HUILLIER,
LITAISE, LONGUET, MAROGER, MASTEAU, PELLENC,
ROGIER, ROUBERT, WALKER.

Suppléants MM. BROUSSE, CERNEAU, Paul CHEVALLIER, mie RAPUZZI.

Assistaient, en outre à la séance : MM. DULIN et DRIANT (au titre de
la Ceramission de l'Agriculture)

Absents MM. AUBERGER, BOUTEMY, CHAPALAIN, DIA, FILIPPI, GASPARD,
LAFFARGUE, LAMARQUE, MAROSELLI, MARRANE, de MONTA-
LEMBERT, PAULY, PESCHAUD, TINAUD.
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Ordre du Jour -2

- Audition de MM. PPLIMLIN,(Ministre des Finances et des Af-
faires économiques),

GILBERT-JULES (Secrétaire d'Etat au Budget),
ROSSARD (Sous-Directeur au Budget) BECHADE
(Administrâtes* civil à la Division du Budget)DOURY,(attaché parlementaire),

sur le projet de loi A.N. 11.049 (2ème législature) C.R. 412(1955) - Budget des Prestations familiales agricoles. -

Rapporteur : M. COUDE DU PORESTO.

o

0 o

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT reprend les critiques faites par M. le
Rapporteur spécial lors de la précédente séance au projet de
"budget des prestations familiales agricoles, critique} des
recettes affectées, des taxes qu'il serait préférable de rempla- ;
cer par un recours au budget général.

La Commission a été également émue par l'adoption du prin-cipe de la surcompensâtion qui porte atteinte à la notion de
salaire différé ainsi que par la création du droit dè timbre
douanier.

Pour ces raisons, la Commission a refusé de prendre en
considération le projet et a décidé de demander au Ministre des
éclaircissements sur ces différents points.

M. COUDE DU PORESTO critique également la surcompensationtout en remarquant le recours déjà prévu au budget général.et
signale que la Commission n'a pas désiré rejeter le budgetmais aurait souhaité plus d'orthodoxie dans les moyens de finan- :

cer ce budget.

M. DEBU-BRIDEL rappelle que la cotisation additionnelle
au droit de timbre douanier est une résurrection de la taxe
de statistique et que le droit sur les devises appellera des
mesures de rétorsion. Il signale la gravité de l'article 5 du
projet. L'allocation de la mère au foyer ne correspondras du
tout à ce qu'on entendait/jusqu'ici par cela. En somme, il
s'agit de l'attribution de^l'allocation de salaire unique aux
femmes de travailleurs indépendants. Jusqu'ici, l'allocation
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de salaire unique ne concernant que les salariés ; maintenant
on commence à l'étendre à des catégories de non salariés mais
la femme de l'avocat aide aussi lien son mari que la femme du
fermier. Pourquoi ne pas attribuer aussi l'allocation à la
femme du travailleur salarié dès villes, à la femme de l'avo-
cat ? ce serait une sorte d'allocation au couple qui travail—
le en commun à l'enrichissement du patrimoine commun.

Il rappelle également les critiques adressées à la
création de la sureompensation.

M. le MINISTRE des FINANCES répond successivement
aux différents orateurs.

Il désire,d'abord/-répondre à l'accusation d'hérésie
financière et rappelle que le budget annexe des prestations
familiales agricoles a été créé pour répondre à diverses préoc-
cupations : désir et nécessité d'évolution du monde rural,
impossibilité d'assurer l'équilibre des dépenses entraînées
par ces charges sociales. Il n'est pas possible d'exclure le
monde rural du progrèsysocial et la nation entière doit parti-
ciper aux dépenses que cela implique.

S'agissant d'une sorte d'assistance à la famille
française, on pouvait concevoir le recours au budget général,
on a préféré une solution sur lâ? plan de la mutualité plutôt
que sur le plan étatique, profitant de la confiance que le
système mutualiste inspire.

Le cadre une fois défini, il fallait équilibrer
recettes et dépenses. Mais, les années s'écoulant, les dépenses
ont augmenté : au début 25 ou 30 milliards, 40 milliards en
1949» 130 aujourd'hui. Le problème du financement se révèle
donc de plus en plus difficile, d'autant plus que la part des
agriculteurs est passée de 28$ à 15$ seulement.

Le Gouvernement, préparant les budgets 1955 et 1956
s'est demandé s'il convenait de conserver ce cadre ; mutualité
ou étatisme est l'option politique dans le sens le plus clair
du mot.

M. le Ministre répond à M. Debû-Bridel que ses remar-

ques sont exactes : il s'agit bien d'une évolution de l'allo-
cation de salaire unique et l'équité peut être blessée par
l'attribution d'une allocation à certains et non à d'autres.

Venant au problème du financement, il examine
successivement les diverses taxes.

La taxe sur les délivrances de devises lui semble
« • « j • « •
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défendable puisque le budget est une contribution générale.
Les Français qui vont à l'étranger peuvent consentir un faible
sacrifice puisqu'ils ne contribuent pas à développer 1'indus-
trie hôtelière française. Sans parler de protectionnisme il
s'agit d'un simple souci financier. Les mesures de retorsion,
en outre, ne semblent pas tellement à craindre.

La cotisation additionnelle au droit de timbre doua-
nier est déjà de 2$. Sa légitimité n'en a été contestée ni en
France ni à l'étranger. Le Gouvernement propose seulement de
passer de 2 à 2,5Il faut préciser qu'il s'agit de 2,5# sur
le montant du droit de douane lui-même. La taxe donnera 1 mil-
liard 600, recette légitime aux inconvénients infimes.

Le Gouvernement avait d'ailleurs songé à ne conserver
que cette cotisation additionnelle, moins critiquable que la
taxe sur les devises étrangères et à la porter à 3# au lieu de
2,5.

La surcompensation est le problème le plus grave et
l'objet des plus violentes critiques. Certains ont même parlé
de vol et d'escroquerie. La notion d'allocations familiales
est bien une notion de salaire différé mais c'est aussi une
notion de solidarité, donc de péréquation. Car il reste bien
une solidarité entre les familles de travailleurs. Deux solu—
tions sont possibles : solidarité sur le plan national ou di-
vision des différents régimes (il en reste 7 en France, le der-
nier étant le régime agricole).

Dès 1946, on posait le principe de la sureompensation
entre les 6 régimes non agricoles. Le régime agricole, actuel-
lement, est le grand bénéficiaire de la surcompensation puis-
qu'il reçoit 27 milliards 200. Les autres régimes, sauf le
"régime S.N.C.F.", "donnent" en faveur du régime agricole. Il
faut constater aussi qu'il fallait bien équilibrer le budget en
recettes et dépenses. Il n'y avait pas de raison pour que le
régime agricole renonce à cette recette existante de 27 mil-
liards, d'autant plus que la surcompensation est un principe
depuis longtemps consacré.

En outre, le projet ne propose qu'un régime provi-
soire. Avant le 1er janvier 1956 le Gouvernement déposera un

projet tendant à créer un fonds national de sureompensation des
prestations familiales (article 11). Une réforme d'ensemble
interviendra donc gui permettra de mieux appliquer les princi-
pes acceptés de solidarité nationale. Entre la solidarité corpo-
rative concernant to\is les travailleurs de chaque catégorie,
et la solidarité nationale, un choix est à faire. C'est un
grave problème de doctrine qu'il faudra résoudre.

11

I 1

t! (i

M. le MINISTRE conclut en insistant pour que la
Commission adopte le projet qui lui est soumis.

• • • / • • • H
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M. le PRESIDENT remercie M» le Ministre et donne
la parole à divers commissaires.

M. COUDE DU FORESTO partage,dans l'ensemble/les idées
exposées par M. le Ministre mais se demande s'il ne serait pas
préférable de porter de 2,50 $ à 3 i° la taxe additionnelle sur
le droit de timbre douanier au lieu d'adopter la taxe sur les
devises étrangères, le risque de rétorsion étant moindre.

M. LITAISE désirait exprimer les mêmes opinions que
M. Coudé du Foresto. Il est«en général/Contre la création de
toute taxe nouvelle.

M. le PRESIDENT demande à M. le Ministre si/les
échanges étant maintenant libérés^une augmentation du produit
des droits de douane ne suffirait pas pour permettre le finan-
cernent demandé aux nouvelles taxes.

M. le MINISTRE estime qu'xuie certitude est impossible
sur ce point et ne peut accepter l'équilibre du budget des près-
tations familiales agricoles par les recettes douanières du
budget général.

M. le PRESIDENT précise qu'il ne s'agissait dans sa

pensée que de l'augmentation donnée par la différence entre la
taxe à 2 et la taxe à 2,5 %•

M. le MINISTRE accepterait que, tenant compte des
estimations et de la hausse des échanges commerciaux interna-
tionaux, la taxe sur les devises soit remplacée par la cotisa-
tion additionnelle sur les droits de douane.

M. le RAPPORTEUR GENERAL rappelle qu'un prélèvement
sur le fonds d'assainissement du marché de la viande permet-
trait certainement de financer le budget en discussion.

M. le MINISTRE répond que cette suggestion ne semble
pas devoir être retenue car le fonds en question, organe de
soutien du marché/a besoin d'avoir à sa disposition des masses

importantes de manoeuvre.

M. le PRESIDENT remercie le Ministre de son exposé
et suspend la séance.

(La séance est suspendue et aussitôt reprise)

M. COUDE DU FORESTO croit qu'il convient d'éviter
le recours aux douzièmes et qu'il faut voter le budget.

.../
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M. DEBU-BRIDEL fait savoir que les explications du
ministre ne l'ont pas convaincu et ne votera pas le projet
de budget.

M. le PRESIDEE! propose que la Commission de réunisse
mercredi 27 à 10 heures 45 pour voter sur le principe d'une
seconde délibération du projet de budget des prestations fami-
liales agricoles.

La séance est levée à 19 heures 05.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

1ère séance du mercredi 27 juillet 1955

La séance est ouverte à 10 heures 50.

Présents î MM. ALRIC, ARMENGAUD, COUDE DU FORESTO COURRIERS,
DEBU-BRIDEL, FILIPPI, FLECHET, LAI'IARQUE, LITAISE,
LONGUET, MAROGER, MARRANE, PELLENC, ROGIER, ROUBERT,
WALKER

Suppléants MM. BROUSSE, Paul CHEVALLIER, DELRIEU, RAYBAUD.

Assistait, en outre, à la séance : M. DRIANT (au titre de la Commis-
sion de l'Agriculture)

Absents MM. AUBERGER, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN, DIA, GASPARD,
LAFFARGUE, L'HUILLIER, MAROSELLI, MASTEAU,
de MONTALEMBERT, PAULY, PESCHAUD, TINAUD.
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Ordre du Jour

- Deuxième délibération sur le projet de loi A.N. II049 (2ème
législature) - C.R. 412 (1955) - Budget des Prestations fa-
miliales agricoles - Rapporteur : M. COUDE DU PORESTO.

- Avis sur le projet de loi A.N. 10959 (2ème législature)
C.R. 576 (1955) Convention franco-tunisiennes. -

Rapporteur pour avis : M. ALRIC.

e

• e

COMPTE-RENDU

Budget des Prestations familiales
agricoles

M. le PRESIDENT rappelle quel est l'état de la ques-
tion en ce qui concerne le budget annexe des prestations fami-
liales agricoles.

Il propose que M. COUDE DU PORESTO reprenne sa démis-
sion et rapporte le projet en séance publique et que, d'autre
part, la Commission vote sur la prise en considération du pro-
jet.

M. LONGUET pense qu'il serait regrettable que la
Commission ne prît pas le projet en considération mais propose
de ne le voter que pour 1955 et de déposer un article addition-
nel exigeant le dépôt d'un projet de loi avant décembre.

M. PLECHET partagerait l'opinion de M. Longuet si
1956 n'était pas une année d'élections législatives.

M. MAROGER accepterait la prise en considération
si l'on pouvait ensuite renoncer au financement par le droit
sur les devises.

La Commission prend le projet en considération par
11 voix contre 4.

La Commission passe ensuite à la discussion des ar-

ticles.

M. DEBU-BRIDEL demande la modification de l'article 5.
Il pense qu'il ne convient pas d'étendre aux travailleurs

• ••/•••
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indépendants l'allocation de la mère au foyer. Il propose/ l'ai-
location de l'article 3 : "Allocation de l'aide au foyer rural".

A l'article 3 bis, il propose :

"Avant le 1er janvier 1956, le Gouvernement déposera
un projet de loi relatif au régime du salaire unique".

M. COUDE DU FORESTO, rapporteur, se demande s'il est
utile de modifie!" quoi que ce soit.

la Commission repousse le 1er amendement par 6 voix
contre 3»

M. ARMERGAUD souhaite que M. le Rapporteur signale
que le problème du salaire unique doit être souligné et qu'il
faut sortir de l'égalité du traitement des différents régimes,
certains improductifs touchant l'allocation du salaire unique
sans nécessité.

,

IIm

gaud.
M. le Rapporteur fera état des remarques de M. Armen-

L'article 3 est adopté.

M. DEBÏÏ-BRIDEL insiste pour que l'article 3 bis soit
modifié par l'amendement qu'il a déjà expliqué. Il convient
que le régime du salaire unique soit révisé et qu'un plafond,
en particulier, soit fixé.

M. COURRIERE pense que ce désir d'une révision générale
du régime semble trop vague et risque de ne donner aucun résul-
tat.

La Commission, par 9 voix contre 5, repousse l'amen-
dement déposé par M. DEBU-BRIDEL.

Les articles 4 et 5 sont adoptés.
Article 6

M. le RAPPORTEUR propose la suppression de l'article 6
donc du droit sur les devises.

La Commission réserve l'article jusqu'à ce que la
recette nécessaire pour remplacer les recettes de l'article 6
soit trouvée.

.../•••
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M. FLECHET demande si ce droit sur les devises devrait
frapper toutes les devises demandées pour un voyage quel que
soit le voyage, tourisme ou affaires.

M. le PRESIDENT précise que la nature du voyage n'est
pas prise en considération.

►

M. le RAPPORTEUR SPECIAL propose de remplacer las res-
sources supprimées par la suppression de la taxe sur les de-
vises (ligne 17 du tableau). Le déficit, 600 millions, serait,
en l'espèce compensé par le développement du revenu de la coti-
sation additionnelle.

M. le RAPPORTEUR GENERAL, de son côté, propose à nouveau
un prélèvement sur le fonds d'assainissement du marché de la
viande et un montant de 2,5 milliards pour 1956, ce qui dispen-
serait d'augmenter de 2,5 ^ à 3 ^ la taxe sur les droits de
douane.

Pour 1955/existerait encore un déficit de 500 millions
que l'on pourrait combler par la sureompensation puisque le
fonds peut disposer de 10 milliards.

M. BROUSSE pense qu'il ne convient pas de compter sur le
fonds d'assainissement du marché de la viande qui aura d'autres
nécessités à satisfaire, d'autant plus que ce fonds, destiné éga-
lement au soutien du marché laitier, devra sans doute interve-
nir dans ce domaine.

M. DEBU-BRIDEL se demande si le fonds de surcompensation
pourra bien jouer le rôle que M. le Rapporteur Général a pro-
posé et estime que ce recours est dangereux.

M. le RAPPORTEUR fait des réserves sur le prélèvement
sur le fonds d'assainissement du marché de la viande puisqu'il
est impossible de prévoir les obligations de ce fonds pour
1956 (aide à l'élevage du porc - prophylaxie

M. BROUSSE pense que les recettes prévues par M. le Rap-
porteur Général n'étant pas certaines, le Gouvernement devra
refuser la suppression de recettes à l'article 6 èans créa-
tion de recettes sûres.

M. le PRESIDENT met aux voix la proposition de M. le
Rapporteur Général.

La Commission repousse la proposition par 7 voix
contre 5.

M. le PRESIDENT met aux voix la proposition de

.../
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M. Coudé du Foresto, rapporteur.

La Commission adopte la proposition par 6 voix contre
3. Par suite, l'article 6 est supprimé.

Les articles 10 et 10 bis sont adoptés.

Au sujet de l'article 11, M. FLECHET fait remarquer
que cet article permet au Gouvernement tous les transferts oc-
cultes.

M. le RAPPORTEUR tiendra compte de cet argument.

La Commission adopte l'article 11.

M. FILIPPI propose que l'article premier ne vise que
l f année 1955»

La Commission adopte cette proposition par 6 voix
contre 5.

En conséquence, l'article 7 est supprimé et le tableau
des recettes sera ainsi modifié en conséquence.

L'article 11 portera : "1er décembre 1955".

Ces dispositions sont adoptées.

o

© 9

Ratification des Conventions franco-tunisiennes.

M. le PRESIDENT donne la parole à M. Maroger qui
informe la Commission des considérations appelées par la ra-
tification de ces conventions et, en particulier, la conven-
tion économique et financière.

. M. MAROGER lit le préambule de la Convention économi-
que et financière et en souligne les grandés lignes. Il fait
ensuite une analyse des 4 chapitres de la Convention, les ar-
ticles premier (parité du franc métropolitain et du franc tu-
nisien),12 (douanes) et 23 (avances au Trésor tunisien).

Il examine si la hausse de 3des salaires envisagée
en Tunisie ne provoquera pas de réactions dangereuses : les
exportations deviendront plus difficiles, une aide sera deman-
dée à l'exportation par le Gouvernement tunisien. Par suite,
le déficit budgétaire s'aggravant, une avance de trésorerie
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sera demandée à la France.

M. MAROGER se demande quelle est la portée de ce ris-
que. Les avances ne sont pas obligatoires et, en outre, il
sera possible de prendre des garanties. Cependant, il est
vrai que le régime d'union douanière et monétaire prévu par
la convention se traduit, en fait, par la prise en charge d'un
pays avec tous les inconvénients que cela comporte.

Ce risque exièbe mais il serait certainement encore

plus grave de laisser la Tunisie en dehors de la zone franc.

M. le PRESIDENT remercie M. Maroger et donne la parole
à divers commissaires.

M. ALRIC partage l'opinion de M. Maroger et montre la
similitude avec le cas de la Sarre, exception faite que la
Sarre, démographiquement et économiquement se trouve à un ni-
veau sensiblement comparable au nôtre tandis que la Tunisie
en est fort loin. Et il semble bien que cette garantie de
fait du niveau de vie tunisien soit un risque grave.

M. FILIPPI fait observer que le représentant français
en. Tunisie "pourra" donner à la Tunisie les ressources qu'elle
demandera. La garantie n'est donc pas automatique.

M. ARMENGAUD se demande dans quelle mesure le Gou-
vernement ne pourrait pas, par une déclaration commune franco-
tunisienne,lors de la ratification définitive, proposer d'ins-
taurer "une consultation permanente des deux pays pour une po-
litique générale de la zone franc, comme il existe une politi-
que de la zone sterling.

M. DEBÏÏ-BRIDEL se réjouit de cette solidarité du
franc, véritable lien entre la France et la Tunisie.

M. MAROGER estime qu'il convient plutôt de ratifier
purement et simplement.

M. ROGIER^attire l'attention sur l'article 24 qui
comporte le contrôle financier de la Cour des Comptes, " à la
demande" du gouvernement tunisien et craint que ce contrôle
ne soit jamais demandé.

La Commission décide qu'il y a lieu de faire un rap-
portjoral en séance publique et dharge M. Alric du rapport.

La séance est levée à 12 heures 55»

Pas de communiqué
à la presse

Le Président,

A
i
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M. LE PRESIDENT. La séance est ouverte.

Je remercie M. le ministre d'avoir bien voulu accéder
au désir de la commission. Il voudra bien nous apporter quel-
ques renseignements qui nous sont indispensables pour appré-
cier les mérites d'un budget qui nous arrive deux jours avant
la séparation du Parlement, si bien que,malgré les efforts

que les divers rapporteurs sont prêts à fournir, nous crai-
gnons d'avoir sur l'ensemble de ces budgets une vue un peu
abrupte, comme disait un de vos prédécesseurs. J 'espère
qu'avec les éclaircissements que vous voudrez bien nous don-
ner notre conscience sera un peu apaisée. Je croiè que nous

avons particulj^ement besoin de détails et les rapporteurs,
qui sont prêts à faire un très gros effort pour faire passer
ce budget dans les délais les plus rapides, vous seront
reconnaissants à l'avance des renseignements que vous voudrez
nous apporter.

Je vous donne la parole,monsieur le ministre.

M. Pierre KOENIG, ministre de la défense nationale
et des forces armées, ^e ne voudrais pas alourdir le débat
de cet après-midi, j'allais dire mon interrogatoire, en vous

faisant un long discours»

Je voudrais d'abord rappeler que j'avais l'intention
de déposer un plan - je l'ai déjà dit il y a plusieurs mois
aux membres de la commission de la défense nationale - plan
que j'avais trouvé dans les consignes que m'avait passées
mon prédécesseur M. Bourgès-^aunoury et qui datait d'ailleurs
de son propre prédécesseur qui était M. Temple. On le connaît
sous le nom de Plan Jaune, il avait l'xavantage d'être bi-
triennal : il portait en deux tranches de trois ans sur un

ensemble de six années» Il avait été étudié par les trois^
états-majors généraux. Il avait été vu par les trois secré-
taires d'Etat et le ministre de la défense nationale» Après
un certain nombre de vicissitudes, il avait été fixé et c'est
ce plan que je comptais,dans ma naïveté,vous présenter en dé-
finitive.

Or, ce plan n'était pas très bien chiffré et lorsque
nous avons entrepris des études plus poussées pour le présen-
ter budgétairement, il est passé à 1.040 milliards, puis à
1.065 milliards et enfin à I.I25 milliards, ce qui a été

jugé,par mon collègue des finances et par PU Edgar Paure^
président du conseil, incompatible avec les charges budgétai-
res générales.

Dans ces conditions, je le confesse, c'est peut-être
une erreur que j'ai commise parce que cela a retardé les
débats jusqu'à aujourd'hui. Quoi qu'il en soit, j'ai cherché
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à alléger ce Plan Jaune, tout en en gardant la structure
générale* J'ai tenté de faire un plan bis, qui est bi-
triennal lui* aussi et qui présenterait une note à payer
moins importante, puisque j'avais pensé à 1.065 milliards»

Sur quels postes ont porté les réductions ?

Unjpeu sur les fabrications d'armements, sur les ef-
fectifs de l'armée de terre qui sont passés de 490.000 hom-
mes à 470.000 hommes, et sur la défense anti-aérienne du
territoire qui dans le Plan Jaune., était dotée de crédits lui
permettant danàïes six années en question d'être complétée
à la fois sur l'ensemble du territoire national et sur l'en-
semble de l'Afrique du Nord. La D.A.T. reçoit un coup assez

sérieux. Par contre, l'armée de JjUiEr reste intacte. Je
n'insiste pas pour le moment, car nous reviendrons certaine-
ment sur la question au cours des questions qui me seront
p osées»

Ce plan chiffré à 1.065 milliards a été également
^ ugé trop ambitieux. Néanmoins il reste un but à atteindre*
par-ce qu'il a été estimé bon. En attendant l'idée est venue
à force de parler de plan de présenter un budget planifié
- c'est le mot que je me suis permis d'employer l'autre jour
à l'Assemblée nationale - portant naturellement non plus sur

deux fois trois ân£ ; mais sur la fin de l'année en cours de

façon à compléter le budget de 1955 qui malheureusement a

déjà été débité en sept tranches de douzièmes provisoires»
L'idée est venue aussi de présenter en même temps ùb budget
pour 1956 afin de planifier encore davantage cette présenta-
tion budgétaire et de permettre - nous le verrons certaine-
ment en cours de débat - des économies assez substantielles
sur la production des avions et 1'aéro-navale.

Ce budget de deux années,en quelque sorte, est assor-

ti d'autorisations de programme pour les années 1957 et 1958,
pour une somme assez importante, comprenant des matériels
d'aviation et d'aéro-navale. En effet, vous voyez apparaître
1*aéro-navale en quantité plus importante cette fois-ci*
parce qu'il a été remarqué que puisque nous faisions un deu-
xième porte-avions il était peut-être utile de faire démaiœr
1'aéro-navale pour mettre des avions sur nos porte-avions.
Tel est le budget qui vous est présenté.

a

J'ai eul'occasion de faire l'Assemblée nationale
des comparaisons que peut-être vous ne me redemanderez pas
par rapport aux budgets de 1955 et 1956, mais pour demeurer
dansles généralit es, je voudrais ajouter ceci : bien sûr
je ne suis pas, je le répète, très fier - et quand je le dis,
je ne sais pas pourquoi tout le monde me regarde - de ce

budget. J'auiais préféré debeaucoup présenter un plan très
cohérent et portant à plus longue échéance.
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Puisqu'on parle de gaspillage, de gâchis dans les
forces armées, je suis absolument convaincu que nous n'en
sortirons que si,un jour - et nous allons y revenir -,nous
présentons un plan. Alors le désordre des forces années

disparaîtra, parce que nous serons devant quelque chose de

pensé, de réfléchi et d'accepté par tout le monde^ et à
condition que ce plan fasse l'objet d'engagements tels qu'ils
puissent être financés par tranches annuelles»

Donc je vous le disais, je ne suis pas très fier,
mais qand même je suis obligé de reconnaître que l'effort
qui est fait cette fois-ci est supérieur à celui des autres

années, parce que nous travaillons pour deux années» Nous
avons des autorisations de programme pour 1955, 1956 et 1957-
1958 er/ce qui concerne l'aviation et l'aéro-navale. C'est
important pour des matériels qui demandent à être pensés et

passés en commandas de série pour quaiqUEannées» C'est donc
un avantage très considérable.

C'est pourquoi, bien que jq^ie sois pas très fier
- je le répète pour la troisième fois - j'estime que cette

présentation assure un certain nombre d'avantages sérieux
pour les utilisateurs» Il y an a un qui est considérable.

On nous a toujours reproché au département de la

défense nationale, de ne pas présenter quelque chose dteffec-
tif et de présenter en permanence ce qu'on a appeïlé des

budgets de transition. C'e st exact. Mais songez aux vicissi-
tudes de travail des états-majors et des organes ministériels
aux crises ou aux douzièmes provisoires» H est incontestable
aussi que, sauf depuis l'an dernier, on n'a jamais dans les

sphères militaires pensé beaucoup à l'établissement d'un

plan. On l'a fait à l'occasion du Flan Jaune» 'en suis
même l'instigateur, car c'est moi qui ai fait remarquer aux

chef^d'état-major dès mon arrivée au ministère de la défense

nationale, dans le cabinet du président Mendès-F
rance, qu'il

n'était pas convenable que les militaires responsables et
leurs ministres ne présentent pas un plan cohérent.

Ce plan on 1' avait mis en chantier, mais il a eu le

sort que vous savez. F0ur la première fois, si ce budget est
voté tel qu'il vous est présenté, les organismes responsables
et compétents, vont disposer à peu près d'une année pour

■pouvoir présenter un budget en 1957 et, je l'espère,un plan à

plus longue échéance» Ils auront le temps nécessaire pour
y réfléchir, non seulement entre eux, ce qui est une première

opération, et avec leurs ministres et les secrétaires d'Etat
quand ils seront rétablis,mais également avec le Parlement
c 'est-à,-dire avec les commissions spécialisées intéressées
si bien que si ce projet de budget était voté, mon intention^
v et je pense que mon pJ«£2&cesseur,si j'en ai un dans l'in-^
tervalle-^voudra bien admettre cette manière de faire^-4 serait
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de présenter aux commissions des finances et de la défense
nationale, tant de l'Assriolée nationale que du Conseil de la
République, vers le mois dé février ou le mois de mars,
les grandes idées assez fouillées de ce plan.

Nous pourrions en discuter non plus tant sous la
forme comptable que sous la forme technique. Ensuite, dans
le silence du cabinet on essayerait de mettre cela en musi-
que. Profitant des trois mois del'été pour réfléchir à ce

que vous auriez demandé les uns ou les autres, nous pourrions
présenter 1 ' anprochain au mois d'octobre , c'est-à-dire à
la rentrée des Chambres, un projet de budget 1957, et ce qui
serait parfait, un plan bi-triennal. ^ais je n'ose plus rien
dire étant donné le sort du $lan faune.

Far conséquent/ - et j'adresse ici un appel très
ardent et très pressant à la commission des finances du
Conseil de la République - je pense que ce projet de budget
actuel doit être voté, qu'il serait très souhaitable de le
faire avant que nous nous séparions , de façon à pouvoir nous
livrer au travail dont je viens de vous entretenir «

^ela vous amène à travailler dans des conditions
extrêmement inconfortables et désagréables,ainsi que l'a
dit M. le président. J

e le resrgtte et je vous en fait
toutes mes excuses» e ne puis Vous remercier de l'assurance
que vous avez bien vôulu me donner que les rapporteurs sont
prêts à fournir un effort maximum pour parvenir à ce but qui
est extrêmement intéressant.

Cela dit, je neVeux pas m'étendre davantage sur les
généralités du budget. Si vous préférez, monsieur le prési-
dent, que nous passions tout de suite aux questions , je
suis à votre disposition.

M. LE PRESIDENT. Peut-être pourriez-vous donner à
la commission un aperçu très général qui suscitera ensuite
un certain nombre de questions» J e crois que c'est la bonne
méthode, celle qui sera la plus efficace. Quand vous aurez

donné les grandesmasses budgétaires et indiqué les grandes
lignes du budget, nous vous poserons des questions.

M. LE MINISTRE. Ee montant global des crédits prévus
pour les années 1955 et 1956 non compris les crédits inscrits
au budget de la France d'outre-mer, s'élève à 945.500 mil-
lions de francs pour 1955 et à 948.800 millions pour 1956.
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'ai dit, non compris les crédits inscrits au budget
delà F aiice d'outre-mer- u

e me permets d'indiquer néanmoins
que^dans ces chiffres il y a les dépenses de la marine et
de l'air de la Pranée d'outre-mer qui ne font qu'un budget,
la part qui est mise en dehors étant celle del'armée de terre

Si l'on compare ces chiffres de 945-500 millions
et de 948.800 millions avec le chiffre du budget voté en

1954 qui a atteint en gros 1.068 milliards de francs, on

constate donc que la diminution du poids de la charge des
dépenses militaires a été ^ÉÉnMr d'environ 122 milliards-

Négligeant les divers mouvements en augmentation ou

en/ftiminution entre les diverses sections, variations qui
pour chacune d'elles sont d'un ordre inférieur à 10 mil-
ftards de francs, la réduction de 122 milliards - prenons
si vous le voulez le chiffre de 120 milliards en gros -

traduit pour la part la plus importante l'arrêt des opéra-
tions enlndochine dont la conséquence essentielle est une

déflation des effectifs de nos forces terrestres, ce cpUi
représente une économie de H2 milliards de francs environ,
auxquels viennent s'ajouter une diminution des dépenses
d'infrastructure internationale de 6 milliards et une dimi-

mtion de 4 milliards sur les crédits d'investissement5de la
DÉF.A.

Si nous entrons plus avant dans les comparaisons qui
peuvent être faites en examinant les crédits inscrits dans
le projet 1955-1956, nous devons mettre en regard pour cha-
cune de ces années, les dépenses du titre III et celles du
titre V. Le titre III, je vous le rappelle, concerne l'en-
tretien des personnels et le fonctionnement des services^-
le titre V concerne y lui, les investissements et fabrications*

Pour 1955,les dépenses du titre III atteignent
597.800 millions contre 347.700 millions pour le titre V,
ce qui revient à dire que 64 p.100 des crédits demandés sont
affectés aux dépenses de personnels d'un^manière générale
et 36 p.100 seulement aux investissements et fabrications-

Pour •l 956 les mêmes pourcentages exprimant les mêmes
dépenses de même nature des titres III et V sont de 59,5
p.100 pour le titre III contre 40,5 p.100 pour le titre V.

Si nous les comparons à ceux de 1955, nous constatons
avec plaisir d'ailleurs, que l'effort financier fait sur

lesbatériels ou l'infrastructure, sera supérieur en 1956 ^
ce qu'il était en 1955, résultat qui aira d'ailleurs pu être
obtenu grâce à la réduction de nos effectifs d'Extrême-Orient
et à la fin des hostilités sur ce théâtre.
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Ces pourcentages que je viens de vous indiquer sont
des pourcentages globaux» Ils ne sont pas,bien entendu, les
mêmes pour chaque armée* S'ils sont pourl'armée de terre et

pour 1<^ moyenne des deux années 1955 et 1956 respectivement
de 68 p.100 pour le titre III et de 32 p.100 pour le titre V,
ils sont;pourl'armée de l'air,de 43,5 p. 100 pourle titre III
et de 56,5 p.100 pourle titre Vf Bout la marine, il^somt de
51 p.IOOf pour le titre III et de 49 p.100 pour le titre V.

Si nous envisageons la répartition des crédits entre
les diverses sections du bûdget des forces armées, nous se-

rons conduits à constater queles dépenses de la section corn-

nune représentent en gros^au cours de chacune des années en-

visagées, 11 p.100 du volume total des crédits demandés;
que ceux de la marineJ^oscille/td'une année à l'autre avec

assez de régularité autour du pourcentage de I<?,5 p. 100;
que ceux de l'armée de terre augmentent de 1,5 p.100 alors

qu'ils diminuent de près de 6 p.100 pourles forces terrestres
en Extrême-Orient. Par contre, le pourcentage des crédits af-
fectés à l'armée de l'air est supérieur de 3 p. 100 en 1956
à ceux de 1955.

Il est donc possible de retenir de cet examen que,
éi la marine se maintient à un niveau à pfu près constant,
si l'armée de terre est en très faible développement,
par contre, l'armée de l'air est en voie de développement
certain. Un effort très net est fait en sa faveur.

Cela nous parait juste : l'armée de l'air occupe
uneplace de plus en plus importante dans l'ensemble de nos

forces armées» L
a preuve en est que, si les dépenses affec-

tées à cette armée représentent 26 p.100 des dépenses totales
de 1955, ce pourcentage est porté à près de 29 p.100 envi-

ron, pour 1956.

Ces pourcentages se rapprochent de plus en plus de

ceux de l'aimée de terre qui sont de 31,2 p.100 en 1955
et de 32,5 p.100 en 1956.

La critique si souvent avancée que le, commandement

français méconnaît la place que l'armée de doit occu-

per dans son appareil de défense, apparaît dès lors comme

de moins en moins fondée»

Mais si les crédits de payement demandés pour 1955
et 1956 permettent de vhrfe,leur volume ne saurait indiquer
le sens du développement de nos forces armées dans le futur.
Pour ce faire J.1 faut considérer les autorisations de program-
me.

• •/ ♦ •
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Pour les budgets des années 1955-1956 leur montant
atteint 900 milliards et un article de la loi qui vous est
soumise ouvre en outre, pour 1957 et 1958,au profit de l'ar-
mée de l'air et de 1'aéro-navale, 178 milliards d'autorisa-
tions de programme»

C'est donc sur une masse de 1.078 milliards que les
directions techniques des trois armées vont pouvoir lancer
leurs commandes.

J
e me permets de faire remarquer que^, si ce projet

de budget est voté, c'est sx± effectivement non pas un

budget planifié grosso modo,mais un budget réellement
doté de crédits qui nous permettront de lancer si nous le
voulons dès le lendemain, les contrats correspondants à
cette masse de 1.078 milliards.

Ce chiffre est par lui-même assez imposant- Bien
sûr. Il est tout de même très loin de ce qu'il faudrait.
J'ai dit l'autre jour à l'Assemblée nationale - et on a eu

l'air tout à fait surpris - que la somme que je vous indi-
querai tout à l'heure, 100 milliards pour la remise en état
des fabrications pour le matériel de l'armée de terre, est
infime,/ parce qu'il faudrait 800 milliards* soit tout de
suite, soit en plusieurs années»

Cela est la vérité» car tout le monde oublie que si^
jusqu'en 1955 nous avions u*1 budget alimenté par les res-

sources nationales, nous aviûR-j également une sorte de bud-
get annexe qui était le P.A.M. Nous avons eu au titre du
PAM des centaines de milliards qui ont été versés sous forme
de matériels les plus divers: matériels d'artillerie, maté-
riels de transmission, pièces de rechange, etc. J 'ai vu

àjL'école de la Flèche où l'on enseigne le rudiment de la
géométrie aux enfants des tables faites avec du bois pro-
venant du PAM. C'est un matériel important correspondant à

ur^rolume considérable d'argent.

Or,les^natériels sont en service depuis 1950. Nos
•unités étaient dans un état de pauvreté telï» qu'on a été
obligé^ - et trop heureux en celà - de mettre ce matériel
du PAM en service dès son arrivée. Nous sommes maintenant en

1955. Le matériel a servi. Il est en grande partie usé* et 3

dans deux ou trois années, il sera dans un état très mauvais.
Si nous étions riches, nous devrions faire iémarrer des
constructions de remplacement de tous ordres pour l'armée
de terre en particulier, bien plus considérables que celles
que nous mettons en route.

Néanmoins, le chiffre que j'ai cité tout à l'heure
par lui-même est imposant. Pourtant la répartition de ces

autorisations de programme entre les trois armes est inégale

La marine a pu obtenir ce qui lui étai^écessaire
• • / • •
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pou^naintenir au chiffre de 30.000 tonnes la tranche de
constructions neuves en 1956. En 1955,elle aura ses 30.000
tonnes. ^'en avais pris l'engagement devantle Conseil de la

République qui m'avait fait jurer quela marine aurait bien^,
jour 1955)30.000 tonnes. Elles les obtient, c'est-à-dire que
le deuxième porte-avions sera mis en chantier dès le vote
du budget. Mais,pour 1956^on a du faire ion léger abattement
sur le matériel utile, mais qui nous a semblé de moindre

inportance pour Ramener cette tranche navale neuve de 1956 à
22.000 tonnes.

Par contre,1'aéro-navale démarrera à partir de 1956,
ce qui n'est pas négligeable pour ceux qui sont les defen-
seurs èt las soutiens les plus qualifiés de lapiarine.

de terrq/
l'armée disposera seulement de 110 milliards. C'est

très peu,je le confesse, mais on ne peut pas faire autrement.
Par contre, en ce qui concerne l'armée de l'air et l'aéro-
navale, ces deux catégories de matériel se voient accorder

478 milliards. En rapprochant ce chiffre du chiffre global
de 1.078 milliards, on peut être assuré* que la politique
du Gouvernement, dans l^nesure de nos possibilités finan-

cières, donne une priorité au développement de nos forces

aériennes.

Cela dit, je voudrais vous donner quelques indica-
tions d'ordre général sur les effectifs et les programmes
de matériels.

Au point de vue des effectifs de l'armée de terre,
si nous envisageons ceux qui sont stationnés aussi bien
en Allemagne , er^inétropole qu'en Afrique du Nord, daas nos

territoires africains et en Extrême-Orient, les mouvements
sont constants depuis 1954, depuis les accords de Genève,
les accords Pierre Mendès-Érance entre ces lieux de station-

nement, mais singulièrement dans le sens Indochine et bloc
de l'Afrique du Nord.

Ces mouvements d'effectifs liés à la diminution

graduelle de nos charges en Extrême-Orient, évolution qui
durera au cours de l'année 1956, auront pour résultat de

diminuer nos effectifs, liés par contrat, d'un peu plus
de 25.000 hommes environ.
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Je puis assurer qu'il ne sera pas procédé à des dégage-
ments par voie autoritaire.

Pour l'armée de l'air, il y aura une légère agmen-
tation de 6.GG0 hommes en cours d'année et de 7 escadrons
nouveaux pour porter le total à 51 escadrons.

Pour la marine^les effectifs ne subirorufc aucune

variation importante : 72.000 hommes. On me dit : Corn-
ment armerez-vous, comment équiperez-vous les nouveaux
bâtiments ? J'ai eu l'assurance de la part de l'état-
major de la marine que les bâtiments désaffectés et les
retours d'extrême-orient suffiront à faire face aux nou-

velles charges pour les bâtiments nouveaux.

Quant au matériel les propositions budgétaires
marquent un effort pour les études et recherches, spécia-
lement les télécommunications, les engins téléguidés, etc.
Si nous comparons les autorisations de programme consa-

crées aux études et recherches - de l'ordre de 106 mil-
liards - aux autorisations de programmes et aux fabrica-
tions proprement dites qui atteignent 576 milliards, nous

voyons que la part des études et recherches représente
à peu près 20 p. 100. Les fabrications destinées à l'ar-
mée de l'air sont presque exclusivement destinées à rem-

placer le matériel qui s 'use et se démode rapidement.

Pour l'aéro-^naval^c'est un véritable programme
qui fera l'objet de mises en commande dès le vote du
budget. Ce programme va permettre de développer la fabri-
cation de certains prototypes^qui commencent à être connus.
Je fais allusion au " Mister® "et au "Vautour", au
" Magister 170 "

, au "Morane 760 " ainsi que'au " Max
Holste ", et j'en passe, pour les hélicoptères, '"djinn

11

et l'alouette; pour les transports le nord-atlas et le
bréguet deux ponts . Ce programme portera sur un total
de 2.000 avions. Pour vous donner une échelle de gran-
deur,l'armée de l'air,dans son ensemble, y compris les
petits rafiots,a un effectif de 2.700 appareils.

Une qu—estion m 'a été posée : est-ce que l'étalé-
ment sur quatre années va amener une diminution des prix
de revient . Si nous prenons par exemple le "Vautour %
la première année : prix de revient pour le programme
voté en totalité î 285 millions. Pour la même année^auto-
risations de programme fractionnées annuellement, la même
somme. Mais pour 1955» nous diminuons et nous passons à
255 millions . Pour 1956 et pour un nombre d'avions de
85, nous descendons à 218 millions si la totalité des
autorisations de programme est votée. En 1957, 194 mil-
lions et,en 1958 , 152 millions pièce . Mais nous restons
a 229 millions lorsque les commandes sont annuelles. Si
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vous votez le budget, nous passons de 285 millions à
172 millions prix de revient des avions en 1958. Dans
le cas de budget annuel de type classique nous partons de
285 millions pour ne descendre qu'à 229 millions. C'est
donc une différence de 60 millions par appareil.

Quant au "Mystère 4 B 2 "la différence est encore

plus grande, parce que cet appareil coûte moins cher et
que les moyens de production sont mieux utilisés. Dans
le ca^àe programme voté en totalité nous partons de 140
millions la pièce pour passer à 99 millions. Dans l'autre
cas, nous ne passons qu'à 120 millions. Différence : 21
millions.

Voilà une des raisons , je crois, pour penser que
ce budget n'est pas le Pérou mais qu'il a des aspects
techniques et financiers extrêmement intéressants.

La Marine va «voir son aéronavale se renouveler
rapidement. Elle a dû subir une amputation de 8.000 tonnes
pour 1956. Quelles sont ces 8.000 tonnes ? Un ravitail-
leur d'escadre pouvant ravitailler les porte-avions dans
des temps records. C'est là-dessus que nous avons tablé de

façon à pouvoirs démarrer!'aéronavale. C'est une des con-

séquences des plafonds financiers dans lesquels le Couver-
nement a dû s'enfermer à la suite de l'arbitrage de M. le
président du conseil que je n'ai pas accepté avec beaucoup
de plaisir mais auquel j'ai divine soumettre.

Je suis navré de cette réduction de la tranche
navalede 1956 , mais je peux prendre l'engagement, àans
forfanterie, qu'à partir de 1957 ou 1958 nous pourrions
revenir normalement à une tranche de 30.000 tonnes en ef-
fectuant un développement constant. A l'Assemblée natio-
nale les tenants de la marine ont failli repousser le bud-
get à cause de cela. Or, d 'après les calculs qué j'ai
fait faire par les Etats-majors et par les experts, nous

pourrons revenir en 1957 et 1958 à une tranche navale qui
serait de nouveau de l'ordre de 30.000 tonnes.

M. COURRIERE- Nous avons assisté hier soir à
un véritable naufrage . Le Gouvernement avait mis sur

l'eau un navire qui a été perdu corps et biens avec

l'accord du Conseil de la République et l'accord tacite
de l'Assemblée nationale. Nous nous trouvons devant le
néant parce qu'il n'y a pas de texte qui établisse la ré-
organisation de la défense nationale.

Le budget que nous allons voter équivaut à deux
ans pour l'ensemble des services mais à quatre ans pour
les fabrications concernant l 'aviation et l 'aéronavale.
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0'est au travers des chiffres que nous allons voter et

que nous déciderons de l'avenir de la défense nationale.

La défense nationale doit être à la disposition
du pays s'il venait à être attaqué et également pour d'au-
très missions qui n'ont pas ce caractère belliqueux. Lors-

que vous avez fait vos répartitions, avez-vous tenu compte,
monsieur le ministre, de la nécessité pour telle arme

d'apporter, en toutes circonstances, l'appui indispensable
ou bien est-ce au petit bonheur la chance en vertu de pos-
sibilités plus importantes pour les uns que pour les autres
que vous avez augmenté certains chiffres et diminué cer-

tains autres?

Je voudrais savoir si votre bud,get représente
pour vous le maximum des possibilités"Nlfer le pays en ce

qui concerne la défense nationale et si on a affecté aux

divers postes qui paraissent les plus urgents les crédits
nécessaires car,parmi les missions à accomplir,il y en a

qui sont d'une urgence absolue. Vous nous dites : " Nous

avons poussé du coté de l'aviation et nous avons réduit
l'effort que nous faisons pour la marine. Vous nous don-

">v Dez des apaisements en nous disant : " Nous essaierons de

c'^u2A)<Z*vvrJ> ramener à 30.000 tonnes .
" Il faut que nous sachions

j^b 'il est indispensable pour le pays d'avoir 30.000 ton-
nés tous les ans ou si^en raison des nécessités, on ne

pourrait pas réduire le tonnage en construction. Le

tonnage mis en construction permet-il de faire face aux

diverses missions et le budget de la défense nationale
tel qu'il est établi, étant donné l'absence de réorganisa-
tionde la défense nationale, correspond-il bien aux né-
cessités qui s 'imposent .

Vous avez parlé tout à l'heure de chiffres du

budget, mais vous ne nous avez pas donné le chiffre exact.

Le«ô chiffrerde 945.501.000 francs pour 1955 et 948.752.000
pour 1956 sont ceux que vous avez proposés, mais l'Assem-
blée nationale a voté des chiffres sensiblement différents
et elle a assorti ces chiffres d'articles additionnels qui
ont été proposés par M. Montel et qui vous font obliga-
tion d'employer les crédits dégagés à des buts de défense
nationale. Si le Conseille la République suit l'Assem-

blée nationale, comment ferez-vous pour affecter ces cré-
dits dégagés à des buts de défense nationale ? J'aurai?
compris vo^re position et celle de M. Mçntel si l'on
n'avait bloqué <|ae leakrédits à dégager Si le Conseil de

la République suit l'Assemblée nationalé>on met à la

disposition duministre des finances 3, £ ou 30 milliards,
je n'en sais rien dont le ministre ne pourra pas disposer
comme il voudra; Tant que vous n'aurez pas fixé le mon-

tant du total des dépenses et que vous n'avez pas bloqué
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une partie des crédits^de aes dépenses pour les réaffeoter
à des services de la défense nationale, ces crédits se-
ront à la disposition du Gouvernement qui en fera ce qu'ilvoudra. Le voeu qui a été émis par M. Montel n'est qu'unvoeu pieux, il n'a aucune valeur. Vous nous direz,monsieur le ministre, sous quelle forme vous arrivez à
concilier les deux choses. Le budget de la défense natio-
nale sera exactement de la somme qui ressort des chiffres
votes par le Parlement. Les propositions que vous avez
faites n'existent plus. C'est la raison pour laquelle, je d
dis que, sauf un texte spécial que je n'ai pu trouver parce
que nous travaillons dans des conditions un peu particu-lières, il n'y aura aucune possibilité de mettre en prati-
que l'article additionnel de M. Montel.

Ce sont des questions de caractère général. Je les
ai posées parce que ce sont des armes qui sont à votre dis-
position et c'est pourquoi*lorsque vous avez demandé que
nous étudiions la questionne m'étais élevé contre cela.

En ce qui concerne la marine proprement dite, vous
avez donné des explications et je les accepte. Je crois
d'ailleurs que l'insistance que nous mettons à obtenir les
30.000 tonnes sera freinée par les explications et la ré-
ponse à la question posée . Je vous demande, par consé-
quent, en réponse à cette question, d'envisager si vous
avez pour la marine les 30.000 tonnes tous les ans etdans
quel sens on doit construire ces 30.000 tonnes.

Enfin, dernière question*: dans les crédits prévus
pour 1957 et 1958 il y en a pour l'aéro navale. Je vou-
drais savoir si ces crédits seront vraiment les seuls
pour l'aéronavale car s'il n'y avait que cela, nous pour-
rions dire que les chiffres ne seraient pas très importants.

M. AR1ENGAUD. Les questions que j'ai à vous poser
sont d'ordre très général et elles s'apparentent à celles
posées par M. Courrière.

Vous savez que* l'année dernière et cette année
encore à l'occasion d'un traité, j'avais posé une question
pour le compte de la commission des finances. En ce qui
concerne le budget, la question se pose de savoir si nos
fabrications d'armement ne dépendent pas^dans une large
mesure* d'une standardisation entre les différents pays du
N.A. .0. et^d'autre part,d'une politique commune de fabri-
cation de manière à éviter la duplication des investisse-
ments de ces divers pays et la compétition technique.

A diverses reprises, monsieur le ministre, vôsjpré-décesseurs m'ont chaleureusement remercié d'avoir posé ces
questions, mais^ jusqu'à présent^ je n'ai pas eu de réponse
précise.
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Lorsqu'on volt évoluer les commandes de certaines
munitions de pays qui ont commencé à être standardisés^
on constate qu'un grand nombre d'usines françaises qui
avaient des commandes off shore peut être moins importan-
tes que les invéstissements envisagés ne permettairtutcle le
prévoir, se trouvent actuellement dans une situation dif-
ficile". Sur ce pointâtes commandes qu'elles peuvent
avoir âont assez minces et je suis le premier à penser
que l'industrie française ne peut gas vivre avec de pa-
reilles commandes extérieures et meme nationales.

Je crois qu'il y a là un prblème d'organisation
générale entre les^ays du N*A.T.O. qui mérite d'être sé-
rieusement étudié.

On nous a dit^au moment des accords de Paris^que
l'on envisageait de voter ces accords étant entendu qu'on
créerait des agences d'aminéme nt£ des divers pays d'iurope
Je n'insiste pas sur le fait que 1'agence d'armement ser-

virait aussi d'agence de désarmement puisqu'en fait il y
a un budget commuer. Mais nous n'avons aucune nouvelle en

ce qui concerne l'agence commune d'armements' et nous cons

tâtons que le gouvernement allemand commence à avoir une

politique personnelle vis à vis des Etats-Unis en ce qui
concerne les commandes qui sont faites sans aucune coor-

dination. Il s'agit de savoir si ce traité de Paris revêt
à vos yeux un caractère politique ou si au contraire^ il
a été fait dans un sens pratique de cordination des fabri
cations.

Sur ce point nous n'avons aucune espèce de préci-
sion et j 'aimerais savoir quelle est la politique du G-ou-
vernement sur ces deux points.
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M. ALBERT LAMARQ.UE. Monsieur le ministre, vous venez

de nous indiquer qu'à l'Assemblée nationale vous avez été har-
celé au sujet de la marine. Je crois que vous le serez égale-
ment au Conseil de la République. Je m'excuse de faire porter
moi-même mes observations sur ce chapitre, mais je suis l'élu
d'un département qui compte dans son territoire un grand port :

Toulon. L'inquiétude règne actuellement non pas seulement à
Toulon, mais dans les autres ports. Vous avez indiqué tout à
l'heure que le pourcentage des crédits destinés à la marine
est stabilisé dans la proportion de 17»5 p. 100. En ce qui
concerne l'armée et l'aviation, ce pourcentage est actuellement
en augmentation, si bien que nous avons l'impression que, dans
l'ensemble, la marine est un peu considérée comme le parent
pauvre.

Nul ne peut ignorer - vous l'avez souligné/ vous-même
avec M. le secrétaire d'Etat aux forces armées - la vocation
maritime de notre pays et la nécessité pour lui de maintenir
des relations avec les territoires d'outre-mer. A un moment
donné, on avait envisagé que le programme naval comportâmes
tranches de constructions de JO.OOO tonnes. Nous regrettons
que l'on ait réduit la tranche de 1956 à 22.000 tonnes. Vous
venez de nous donner quelques apaisements et de nous indiquer
qu'en ce qui concerne l'année 1957 et peut-être les années ul-
térieures vous verriez le problème de plus près, de façon à
nous donner satisfaction.

Je voudrais insister sur l'inquiétude qui règne dans
nos ports. On a 1 'impressionqie la marine représente une
flamme qui s'éteint petit à petit. Les effectifs baissent dans
les écoles d'apprentissage. Personnellement, je peux en par-
1er : j'ai été apprenti dans l'arsenal de Toulon, après avoir
fréquenté pendant trois ans une de ces écoles d'apprentissage.
En même temps qu'une certaine instruction prof essionnelle,
j'y ai reçu une instruction de daractère plus général. Je
serais, par conséquent, un ingrat en la matière si je ne défen-
dais pas ces écoles qui constituent une sorte de pépinière
pour la marine et un véritable débouché pour les populations
qui vivent autour de nos arsenaux. L'effectif de l'école
d'apprentissage de Toulon est réduit de moitié par rapport à
1'avant-guerre. En l'état actuel des crédits, tels qu'ils
sont envisagés dans le budgel/qui est soumis actuellement à
notre approbation, envisagez-vous le maintien du plein emploi

dans les arsenaux, ou croyez-vous qu'il convienne de réduire,
dans je ne sais quelle proportion, les effectifs qui y subsis-
tent ?

D'autre part, je crois que vous êtes l'auteur de cette
remarque : "A travers les chiffres d'un budget, il faut voir
les hommes, c'est-à-dire les gens qui vivent de ce budget."
Vous savez que les ouvriers de l'Etat perçoivent la rétribu-
tion qui est fixée pour la région parisienne. C'est un décret
de 1951 qui a institué ce régime. On a eu beaucoup de mal
- rappelons-nous les agitations et les gfcèves qui ont sévi dans
les arsenaux - à faire prévaloir ce principe. On n'a pu
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aboutir qu'après beaucoup de difficultés. D'ailleurs, nous

n'avons pas entièrement gain de cause. Je crois que les salai-
res, dans la région parisienne, ont été améliorés ces jours-ci.
Alors que les fonctionnaires, d'une façon générale, ont reçu
les satisfactions que nous connaissons, envisagez-vous d'amé-
liorer également les rétributions du personnel des arsenaux ?

Telles sont, monsieur le ministre, les quelques ques-
tion© que je tenais à vous poser. Elles ont un caractère bien
particulier - je m'en excuse - mais je considérais de mon de-
voir de vous les exposer.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Boutemy.

M. ANDRE BOUTEMY. Je me bornerai, pour ma part, à
essayer de faciliter demain les travaux de la commission des
finances, qui va être amenée à examiner, dans des conditions
invraisemblables sur lesquelles je ne veux pas insister, les
propositions qui lui seront faites par son rapporteur. C'est
pourquoi, monsieur le ministre, je désirerais vous poser un

certain nombre de questions sur votre budget, qui en facilite-
ront l'examen.

Je retiens tout d'abord que, dans un accès de sincérité,
vous avez bien voulu souligner que vous n'étiez pas parbiculiè-
rement fier de votre budget. Je le comprends. Car, s'il pré-
sente l'avantage de permettre aux différents services de pré-
parer pendant toute une année les propositions qui seraient
faites ultérieurement - c'est probablement l'une des considéra-
tions qui a fait adopter ces crédits par l'Assemblée nationale
et qui fera sans doute adopter l'ensemble du budget de la dé-
fense nationale par le Conseil de la République - il n'en reste
pas moins que ce n'est pas même un budget de transition. En
dehors de l'innovation, d'ailleurs assez peu originale, des
crédits de programme pour deux années, c'est plutôt une super-
position.

Mais je reviendrai à un examen plus terre à terre en
vous demandant, pour la section commune et pour la section
Guerre, quelques précisions sur différents chapitres.

Au chapitre 31-54-, relatif à la justice militaire, vous
avez demandé l'inscription d'un crédit de 120.000 francs pour
la transformation d'un poste de colonel en poste d'officier
général. Or, un projet/de loi est en cours d'examen dans les
ministères intéressés en vue de la création de trois emplois
d'officier général dans les services de la justice militaire.
Votre projet de budget tend à créer dès maintenant, sans atten-
dre la discussion du projet/de loi spécial, l'un de ces postes.Pour ma part, dans un souci d'orthodoxie et de bonne règle
financière, je pense qu'il est anormal de prévoir des crédits
pour un poste déterminé alors que la loi créant ce poste n'est
pas encore promulguée. Il serait désobligeant de ma part,
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vis-à-vis du ministre de la défense nationale, de proposer
demain à la commission un abattement de 120.000 francs sans

lui en parler, puisque nous avons aujourd'hui le plaisir de
l'avoir parmi nous.

Au chapitre 31-81, relatif à la sécurité militaire,
je constate une augmentation de 110 postes. Je voudrais sa-

voir si cette augmentation est effective ou s'il s'agit sim-

plement de la titularisation de personnel déjà employé à la
sécurité militaire.

Nous en arrivons ai^chapitre 31-83» qui concerne le
service de l'action sociale. Dès la sortie des fascicules
budgétaires, j'avais demandé à votre administration, dans une

question écrite, comment devaient être réparties les assistan-
tes sociales en provenance d'Allemagne ou d'Indochine, dont

l'intégration progressive est prévue au titre des mesures nou-

velles pour les exercices 1955 et 1956. J'avais demandé en

même temps la justification de l'augmentation ainsi réalisée.

J'ai reçu de M. le commissaire général
qui a bien voulu me porter sa note, une réponse à ce question-
naire. C'est surtout un tableau de répartition qui ne répond
pas à la préoccupation qui était la mienne î la réaffectation
des assistantes sociales rapatriées d'Indochine. On conçoit
que la réaffectation de ce personnel est indispensable, sur-

tout au point de vue moral, et aussi en raison des besoins
nouveaux qui, malheureusement, se multiplient à chaque instant
en Afrique du Nord. C ertes les besoins étaient très importants
en Extrême-Orient au cours des dernières années et nécessi-
taient des effectifs relativement élevés. Je souhaiterais
être assuré que la réaffectation totale, actuellement envisa-
gée ou partiellement réalisée, ne constituera pas une situation
de fait définitive avant qu'aient été réévalués avec précision
les besoins réels de l'armée, après la cessation des combats
en Extrême-Orient.

Au chapitre 31-84, vous avez sollicité et obtenu de
l'Assemblée nationale la création de postes permanents à l'é-
tranger. Il ne s'agit pas, en la circonstance, de frais de
représentation, mais de la création d'un certain nombre de
postes d'officiers supérieurs.

M. LE MINISTRE. D'attachés.

M. ANDRE BOÏÏTEMY. Qu'ils soient attachés ou détachés,
ce sont quand même des officiers. Vous avez même prévu un

poste d'officier général. Je voudrais vous demander d'informer
la commission sur les caractéristiques réelles de cette aug-
mentation d'effectifs.

Au chapitre 38-01 - il s'agit de l'administration cen-

113: traie de la défense nationale et des remboursements de frais -
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nouS/4ommes obligés de constater que la progression de la dota-
tion envisagée pour les remboursements de frais est constante.
Pour 1954, les crédits étaient de 14.820.000 francs ; pour
1955» de 15.620.000 francs. Pour 1956, ils seront de

15.920.000 francs. Si les demandes pour 1955 peuvent s'expli-
quei

1 par comparaison avec les besoins réels de l'année en cours,|
on ne voit pas, a priori, pourquoi il conviendrait dès mainte-
nant d'envisager une augmentation nouvelle pour 1956. Si vous

êtes en mesure de nous fournir des explications à ce sujet, je
suis persuadé que mes collègues seront mieux placés, demain,
pour prendre une décision.

J'en aurai terminé avec la section commune après vous

avoir dit que j'étais, jusqu'à ce matin, surpris de ne pas
avoir reçu de réponse à une question écrite que j'avais posée
à votre administration, concernant le parc automobile inter-
ministériel. L'Assemblée nationale avait disjoint un crédit
de 900.000 francs, qui paraissait d'ailleurs très limité
puisqu'il s'agissait de l'augmentation de quatre unités du
nombre des voitures de ce parc automobile. Ces voitures ne

devaient pas coûter très nher !

Mais, aussi bien, ma question avait pour but de m'infor-
mer de la façon dont devaient être utilisés ces 900.000 francs.
Jusqu'à ce matin, j'étais étonné de ne pas avoir reçu de répon-
se et je pensais que ma question était indiscrète.

Cette réponse m'est parvenue au début de l'après-midi.
C'était une récapitulation qui ne m'a rien appris, monsieur le
ministre. Je n'ai pas l'intention d'aller plus avant dans
cette voie. Je crois cependant qu'il/serait de votre intérêt
- je ne parle pas de l'intérêt du général Koenig, mais de celui
du ministre de la défense nationale - de surveiller de très
près l'utilisation du parc automobile.

Je poursuis mon examen en abordant la section Guerre.

Le chapitre 51-16 concerne les soldes et indemnités des
réservistes. Pour une fois, nous nous trouvons en présence
d'une diminution de dotation budgétaire. Mais les augmenta-
tions ne sont pas les seules variations à nous inquiéter et à
retenir notre attention. Vous avez prévu une diminution de
85 millions en donnant comme motif la réduction des effectifs
des réservistes à instruire. Je désirerais savoir quelle est
la politique du Gouvernement et du ministre de la défense natio-
nale à l'égard de l'instruction des réservistes.

Au chapitre 34—53» relatif aux carburants, j'ai observé
une augmentation importante de I.3OO.7IO.OOO francs en 1955.
Il paraît y avoir un double emploi dans un secteur déterminé.
En effet, à la rubrique "Augmentation des effectifs" -

+ 219.854.000 francs par rapport à 1954 - succède la rubrique
"Incidence des rapatriements anticipés d'Indochine" - + 126
millions. L'augmentation des effectifs "Guerre" étant justifiée
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par les rapatriements d'Indochine, je me suis demandé s'il n'y
avait pas double emploi entre les deux rubriques.

Quant au chapitre 35-61 ^Service du Génie.- Entretien
des immeubles du domaine militaire", j'aimerais que vous me

fournissiez un certain nombre de précisions sur les mesures

nouvelles prévues pour 1956 sous la rubrique "Ajustement aux

besoins réels : 150 millions."

J'en arrive maintenant à l'important chapitre 53-71
qui concerne les'fabrications d'armement. J'ai également de-
mandé à votre administration de me faire tenir des éléments
d'information et un tableau concernant l'évolution des crédits
de payement de ce chapitre pour les années 1954, 1955 et 1956.
A l'intérieur de ce chapitre 53-71» nous sommes amenés à cons-

tater que la principale, je dirai même la seule réduction de
crédit qui soit opérée de 1954 à 1956 porue sur l'article 5
"Véhicules de combat", alors que toutes les autres rubriques
sont en augmentation ou sont moins touchées, et cè à une époque
où le matériel fourni par le pacte d'assistance mutuelle com-

mence à être usé et où l'on ne peut plus compter sur son renou-
vellement gratuit. Sur ce point également, la commission des
finances aimerait être informée sur la politique du ministre
de la défense nationale en matière de fabrication du matériel
de guerre.

J'en terminerai avec le chapitre 54-61 "Service du
Génie.- Equipement"'. Vous avez prévu, dans une dotation qui
a été acceptée par l'Assemblée nationale, un crédit de 50 mil-
lions pour une installation destinée au dépôt des archives
d'Indochine. J'ai, pour ma part,le sentiment que, lorsque
vous aurez éliminé de ces archives tout ce qui est absolument
inutile, une pièce ou deux d'un local modeste suffiraient à
les loger et qu'un crédit de 2 millions, au maximum, serait
suffisant.

M. LE MINISTRE. La rubrique est mauvaise.

M. ANDRE BOUTEMY. Monsieur le ministre, si vous n'êtes
pas en mesure de me donner immédiatement toutes les précisions
que je vous demande, vous pouvez me les faire tenir avant
demain après-midi. La commission des finances se réunira en
effet à ce moment et ses membres pourront en bénéficier.

M. LE PRESIDENT. La pauole est à M. Maroselli.

M. MAROSELLI. Monsieur le ministre, vous avez fait un
exposé très optimiste en ce qui concerne l'armée de l'air.
S'il s'agit de l'effort fait par nos usines aéronauti ques ou
de la construction de nos prototypes, je partage votre opti-
misme. Mais s'il s'agit des avions qui sont dans nos unités,
je suis beaucoup moins optimiste.
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Nous avons déjà connu, en 1950» un programme qui cons-
tituait un premier effort important de rénovation de notre
matériel aérien. Nous avons connu, quelque temps après, un
autre programme qui n'a pas donné les résultats que nous espé-
rions. En 1952, on a élaboré le plan VIII, qui devait nous
donner 28 escadrons et 456 avions. En 1953» nous avons mar-

qué une pause. Nous attendions des crédits off shore qui ne
nous ont pas été attribués et, là non plus, nous n'avons pas
obtenu les résultats escomptés, puisque l'année 1953 a permis
tout au plus la création d'un escadron, ce qui nous a amenés
à 29 escadrons au lieu de 28.

Nous avons connu ensuite un plan X qui était très ambi-
tieux. Il devait, en effet, nous donner 38 escadrons - 35 de
combats et 3 cLe transport - et 805 avions, A la fin de 1955»
nous devions avoir 51 escadrons et 1.000 avions.

Or, à la fin de 1954, nous disposions de 37 escadrons
- 34 de combat et 3 de transport - et de 685 avions de combat.
Le plan X, supérieur aux possibilités budgétaires, n'a pu être
exécuté dans les/;onditions espérées.

Enfin, vos prédécesseurs, monsieur le ministre, avaient
élaboré un plan "jaune" très ïambitieux que vous avez dû, comme
vous l'avez souligné vous-même, mettre en sommeil.

Nous voici arrivés maintenant aux budgets de 1955 et de
1956 qui ne s'appuient pas sur un pian, à proprement parler.IIS ne font état que d'objectifs limités aux années 1955 et
1956 et prévoient, cette fois, 38 escadrons.

Monsieur le ministre, c'est bien joli, mais, ces avions,je voudrais les voir dans nos formations. Or, actuellement,qu'avons-nous comme avions français dans nos unités ? Un pre-mier groupe de "Mystères" à Cambrai. Tous les autres avionssont étrangers, à part toutefois les "Ouragans" et les M.D. 450qui équipent quelques formations. Il va donc falloir retirerprogressivement ce matériel. Nous allons retirer de nos unitésle "Vampire",_ que nous allons mettre à l'instruction, puis sondérivé, le "Mistral". 11 nous faudra le^remplacer par des
appareils français.

Nous n'avons qu'une dizaine d'avions différents et ilest très ambitieux de notre part de parler de 2.700 avions.Cependant, vous avez dit vous-même, monsieur le ministre, qu'ilfallait additionner les carottes, les choux, les raves et lesnavets. Les Juhker 52, les Languedoc, les S-^amp sont tous devieux "coucous" qui n'ont plus aucune valeur.

D»autre part, le programme de 1.000 avions sera réduit
a uqprogramme de 958 appareils, chiffre qui sera peut-êtreP 0^® a 980. Or, il y a longtemps que nous devrions avoir nos11: 1.000 avions ! A Lisbonne déjà, nous pensions arriver à cechiffre.
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Nous allons recevoir très prochainement des "Sabre".

M. LE MINISTRE. C'est exact : trois escadrons.

M. MAROSELLI. Monsieur le ministre, je voudrais que
vous répondiez d'abord à cette question ; quand pensez-vous
que toutes nos formations seront équipées de matériel français?

Il est un autre problème très grave sur lequel je ne
voudrais pas m'étendre : c'est celui de notre couverture radio-
radar. Vous nous avez dit tout à l'heure qu'un effort avait
été fait en ce domaine. Il aurait dû et il devrait encore
être beaucoup plus grand. En effet, si nous n'avons pas de
couverture radio-radar, les avions dont nous pouvons disposer
n'ont pas grande valeur. Monsieur le ministre, si vous ne

pouvez pas intercepter les avions ennemis qui viendront nous
bombarder et jeter sur notre territoire la bombe atomique,
vous ne rendrez pas beaucoup de services à la défense nationale
et vous risquez, une heure après le début des hostilités, d'ê-
tre battu.

En 1956, 1957> et même 1958, vous n'arrive rez à couvrir
qu'une partie du territoire. Il restera à/iouvrir toute la
Bretagne, toute la Vendée et toute la côte en descendant dans
le Midi. Vous n'aurez pas grand-chose sur la Méditerranée et
rien en Afrique du Nord. Cette question s'avère extrêmement
préoccupante.

Examinons maintenant la question du logement. L'an
dernier, si j'ai bonne mémoire, votre prédécesseur avamt eu
l'excellente idée de faite voter, dans le peemier douzième
provisoire, des/crédits assez importants destinés au logement.J'en avais, pour mon compte, une soixantaine à Luxeuil. Vous
savez que cette ville est maintenant une base aérienne très
importante. On devait faire 4-50 logements. On n'en a fait que
200, ce qui est peu. C'est une question de répartition de
crédits. De dont je me plains surtout, c'est que les crédits
votés en janvier 1954- n'aient pas encore été utilisés : on
vient seulement de donner le premier coup de pioche, vingt mois
après, ce qui a nécessité un report de crédits. Je ne vous
incrimine pas, monsieur le ministre. J'incrimine peut-être un
peu plus votre prédécesseur, car il a voulu confier l'affaire
au ministère de la reconstruction.

Mes chers collègues, connaissez-vous le processus de la
construction ? Je vais vous l'indiquer. Nous vo tons les
crédits qui figurent à la section commune. Le ministère de la
défense nationale fait la répartition entre les ministères
intéressés -guerre, air, marine - et les finances leur délë-
guent les crédits, ce qui demande un certain temps. Quand les



- 38 - Commission des finances
*

2ème S. du 27/7/1955

crédits sont délégués, le ministère intéressé doit acheter les
terrains. Quand il a les terrains, il les passe au ministère
de la reconstruction. On s'adresse aux Ponts et Chaussées qui
s'adressent au ifomaine. On voit sur place ce qu'on peut faire.
Ce qui est sûr, c'est qu'on perd son temps, car cette procédure
demande des mois. Puis,on a de nouveau affaire au ministère
de la reconstruction, qui désigne l'homme de l'art, l'architec-
te qui va s'occuper des travaux. Celui-ci se met d'accord avec

le ministère de la reconstruction et avec le ministère de l'air,
ce qui demande encore un certain temps. Ensuite, on élabore
le plan. Quand il est à peu près fait, on le soumet à nouveau

au ministère de l'air et au ministère de la reconstruction.
Quand les uns et les autres sont tombés d'accord, le ministère
de la reconstruction, en liaison avec les Ponts et Chaussées,
procède aux adjudications. Si vous tenez compte de ce procès-
sus, vous serez d'accord avec moi pour estimer que dix-huit
mois, ce n'est pas tellement long !

Quoi qu'il en soit, les cadres de Luxeuil habitent à
Lure ou à Belfort et doivent faire le trajet chaque jour.
D'autres vivent dans une seule pièce qu'on leur loue 15.000,
20.000, 25.000 et même 30.000 francs par mois. Malgré le plan
de logement que nous avons élaboré pour nos cadres, nous nous

trouvons dix-huit mois après, toujours à zéro.

En mettant les choses au mieux et si nous ne rencontrons

pas d'autres difficultés, ces logements seront terminés au mois
d'octobre de l'année prochaine, soit deux ans et demi après.
Le ministère de la reconstruction peut bien nous dire qu'il
fait de son mieux, le système est mauvais.

Quand le département de l'air - comme d'ailleurs ceux

de la guerre et de la marine - ont commencé à faire ces loge-
ments, ils ont construit les 200 premiers à la vitesse grand V,
en un an. Dix-huit mois après, nous ne sommes pas plus avan-

cés. Je vous demande, monsieur le ministre, de trouver une

autre solution. Il serait regrettable de n'employer les cré-
dits que nous allons voter que dans deux ans, alors/qae nous

avons besoin de tant de logements !

Monsieur le ministre, je voudrais vous poser une troi-
sième et avant-dernière question. J'en an/dit un mot l'autre
jour à la sous-commission chargée de contrôler l'emploi des
crédits affectés à la défense nationale. C'est celle de la
couverture du matériel automobile. Nous avons des milliards
de matériel qui pourrissent dehors. On nous dit : les Améri-
cains laissent bien le leur dehors ! Les Américains sont
riches et nous sommes pauvres, c'est toute la différence entre
eux et nous. Des milliers de camions, quj/coutent très cher,
restent dehors depuis deux ou trois ans et ils y resteront
encore autant. Au bout de cinq ans de ce régime, ils seront
dans un état lamentable et prêts à être réformés. Les dépenses
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que nous pourrions prévoir en ce domaine seraient largement
rentables, car je ne vois pas comment demain, si nous étions
obligés de refaire notre parc automobile, nous pourrions y
parvenir, avec les moyens dont nous disposons.
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Ma dernière question concerne les entrepreneurs
qui ont travaillé pour l'infrastructure de l'armée de
l'air. Ces entrepreneurs avaient acheté du matériel en quan«
tité considérable et travaillé pour le compte du N.A.T.O.
Ils ne sont pas encore payéj aujourd'hui et plusieurs se

trouvent dans une situation difficile. Ils ont aaisi le

contentieux, mais vous savez que eelui^est très lent.

Je vous demande, Monsieur le ministre^ de vouloir bien

vous pencher très rapidement sur cette question car la
situation financière de certaines de ces maisons est désast*

-treuse alors qu'on leur doit des sommes considérables.

M. BOUSCH .- Si j'ai bien ompris l'intervention de no^

tre collègue M. COÏÏRRIERE, il a présenté le problème comme

il le fallait et l'a situé à son véritable niveau. Une po-
litique de la défense nationale ne peut être définie qu'en
fonction des charges financières qui pouvaient être imposées
à notre économie. A un point donné de notre économie la chaa

-ge atteint un plafond. C'est lorsqu'on connait ce plafond
que la politique militaire peut être définie. Le point
de vue financier est déterminant ; c'est lui qui condition-
ne votre politique militaire;

Ce que j'aurais voulu savoit c'est si les crédits pré-
vus pour la France d'outremer étaient mis en avant au cours

de ces discussions.

J'aborde un deuxième point : celui du moral des troupes
et des cadres qui se sont battus pendant plusieurs années
en Extrême-Orient et qui reviennent en France ou dans les
territoires d'Outremer pour trouver des conditions de
logement très précaires. Leur moral me semble très affeoté.

Je serais heureux si vous pouviez me donner quelque
apaisement sur le moral de ces troupes et sur ce qui est
fait pour leur assurer des conditions de vie décentes dans
une période où l'on peut espérer qu'il y aura peut-être un

moment de calme.

M. le MINISTRE .- Le première question de M. COURRIERE
«■st évidemment très importante. Il voudrait savoir si nous
nous trouvons devant des chiffres - dit-il - puisque hier
soir nous avons renvoyé le projet de l'Assemblée nationale

un
e fou? ar "k*c^e S bis. La défense nationale pourtant est
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Est-ce que. dans ce budget - dlt-il - vous avez tenu com{«-
te de la nécessité de coordonner et d'aménager votre défen-
se nationale ou bien ce ne sont que des chiffres.

Je répnndrai à M. COURRIERE qie^pour l'établissement
de ce budget, nous n'avons pas cherche seulement à entre te-
tenir ce qui existait mais également,dans une certaine mesure^,

à assurer une continuité. Nous avons autant que faire se peut
tenu compte des modifications des missions qui sont celles
de nos troupes.

Nous avons d'abord un petit corps expédittonnal/re en

Extrême-Orient qui est allé en s'amenuisant. Nous avons tenu
compte également des missions nouvelles qui se sont révélées
malheureusement, en raison des événements d'Afrique du Nord.

Pour l'établissment de ce budget nous avons tenu compte
des effectifs et du matériel nécessaire^pour ces missions
nouvelles. Les effectifs entretenus en 1956 probablement
en 1957 seront plus importants que ceux qui trouvaient
en 1954. ^

Je rappellerai qu'à partir du 23 mai il a été admis par
le ministre'des finances que les dépenses occasionnées par
l'Afrique du Nord seraient considérées pour la plupart comme

hors plafond.

Nous avons du également tenir compte des missions de
l'O.T .A .N. Il y a eu là un changement assez considérable
après les accords de Genève. Les événements d'Afrique du
Nord nous ont obligé à prélèver les effectifs de deux divi-
sions légères, la llème et la 14ème qui sont allées en Tuni-
sie et qui ont maintenant glissé sur l'Algérie. Nous avons

donc été amenés à modifier notre mission O.T .A .N. Cette année
nous avons été amenés à prélever une nouvelle division, celle-
là complète, le première division motorisée de la région de
Nancy pour l'envoyer en Algérie.

Nous avons tenu/ compte de nos engagements de l'O.ToA.N.
MAIS EN BlMSSUAfiS LE VQLhMÈ 1ES fBôllgES affectées pour la
terre à;ces engagements de l'O.T.A.N. Si les événements chan-

^eaient, il y aua»it;d peut-etre un retour de ces effectifs
à la mission de l'O.T.A.N. Mais nous avons agencé notre bud-
get en raison de ces changements de mission.

Il en est de mfme pour l'aviation ; le même glissement
sur l'Afrique du Nord a été effectué.

Mo COURRIERE .- Vous me dites, Monsieur le ministreque vous avez adapté votre budget amc difficultés eue non»
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connaissons en Afrique du Nord. La question que je vous pose
est plus large. Je vous demande si le montant des crédits

indispensables à ce que vous considérez comme la défense na-

tionale est compatible avec les possibilités financières du

pays et sl7 à l'intérieur de ces crédits ..vous avez envisagé
les diverses tâches que vous devez assumer, si vous avez fait

une répartition logique des crédits.

M. 1© MINISTRE .- ^e dois admettre que les crédits aflbc-

tés à la défense nationale sont compatibles ave« les possi-
bilités budgétaires puisque j'ai été obligé de me plier à l'àr-

bitrage du président du conseil.

A ce propos, je dois dire que pour fixer ce plafond des

crédits ne varietur noua devrions appliquer à la défense na-

tionale 10$ du revenu national* Nous sommes actuellement entre

8 et 9. Je suis persuadé - c'est un point de vue personnel
que j'exprime - que si le ministre de la défense nationale

recelait la différence, il serâit mieux en mesure de faire

face à ses missions.

Vous avez parlé du fameux crédit réservé de l'article
Montel. A la fin des débats de l'Assemblée, voilà la rédaction

qui a été proposée par le gouvernement et acceptée par l'As-
semblée (article 37) - "le montant des économies réalisées
à l'occasion du vote du budget de la défense nationale et

des forces arabes par rapport au chiffre proposé par le

gouvernement pourra être rétabli au budget de la défense na-

tionale et des forces armées, notamment au chapitre 51-71
par décret contresigné par le ministre des finances et le

ministre de la défense nationale.."

Il a été entendu que les crédits seraient bloqués et

réservés et que^dans la loi,figurerait un article réservant
les droits du parlement puisogaa ces nouvelles affectations de

crédits doivent se faire après présentation aux commissions
spécialisées.

M. COURRIERE Je ne suis pas d'accord. Le parlement
va voter un montant de crédits qui sera très exactement le
montant des divers budgets et pas un sou de plus. Le reste

équivaut à un voeu de conseil d'arrondissement. Le montant
total du budget sera la somme qae nous aurons votée mais pas
la somme que vous avez proposée.
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Es le MINISTRE .- Les dégagements de crédits existent ; ils

doivent être établis par décret.

M. COURRIERE .- Mais personne ne les a votéS ces crédits.
On aurait du les "bloquer.

M. le MINISTRE .- Je vais regarder ce point qui est

d'une importance capitale. Maià je lis ï" le montant des

économies réalisées à l'occasion du vote, par rapport aux

chiffres proposés par le gouvernement, rétablis au budget
de la défense nationale etc...

M. COURRIERE .- Budgétairement cela ne signifie rien.

M. le MINISTRE ._ Il faut trouver une formule plus
solide. Il est nécessaire en effet de bldquer la différence.

M. COURRIERE a dit :"Les crédits pour l'aéronavale que
vous prévoyez sont-ils en supplément de ce que vous donniea

précédemment;" Ils sont Incontestablement en supplément. Il

y a un effort de 12 millions.

M. ARIENGAUD a posé la question des fabrication^,'ar
mement et de leur coordination dans le cadre d'une central!-
sation ou d'une standardisation et d'une politique générale.

Nous ne pouvons que souhaiter que cette question fasse
l'objet d'un travail d'ensemble lié à toute l'industrie

française. Au moint de vue standardisation nousTatÉcompli
déjà un effort considérable à l'intérieur de nos 3 armes.

Il y a 1' Union Européenne Occidentale dont la commission
d'armement va bientôt démarrer, nous l'espérons.

Il est en tous cas certain que si vous prenez les

postes de l'aviation et de l'aéronavale, le système des

autorisations/Le programme échelonnécajaur 4 ans amènera une

diminution assez considérable du prix de revient ;

M. ARMENGAUD .- Je sais quel est l'effort qae vous faites
sur le plan intérieur, mais,pour le pacte atlantique^nous
avons des partenaires dont la politique est totalement ind$-
pendante de la nôtre.

M. le MINISTRE .- M. LAMARQUE m'a parlé de la ma_jrine
et je sais quel est le sentiment du sénat sur le chapitre.

L'inquiétude qui est la votre m'étreint également, mais,
je dois vous dire que j'ai fait en sorte de ne pas traiter
la marine en parent pauvre et j'ai fait un effort considéra-
ble pour son aéronavale. La tranche navale de 30.000 tonnes
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correspond à un tonnage maximum optimum de 540.000 tonnes
et minimum de 360ÎQQ0 tonnes. Avec une tranche de 30.000
tonnes nous arriverions à osciller entre ces deux chiffres.

M. BOUTEMY m'a parlé de la justice militaire. J'espère
que vous ne mettez pas en question la nécessité d'avoir
3 poste^d'officiers généraux.

M. BOUTEMY Je proteste contre le fait qu'on nou^deman-
de de voter une dotation ù des postes dont le parlement n'a
pas encore décidé la création.

M. le MINISTRE Bans certains cas^il y a nécessité
à faire représenter la justice militaire par un officier cTUn
grade élevé pour des affaires importantes.

M. BOUTEMY Je ne discute pas le bien fondé de cette
création, mais la justice militaire n'a jamais eu d'officiers
généraux dans ses cadres.

M. le MINISTRE .- Au chapitre 31-83^ on m'a demandé
s'il s'agissait d'une augmentation d'effectifs ou de
titularisations.

Je dis au rapporteur qu'il s'agit de simples régulari-
sations d'effectifs ; il n'y a aucune augmentation.

Enfin M. BOUTEMY m'a parlé des assistantes sociales en

exprimant ses inquiétudes de mises à la porte de femmes
de valeur revenues d'Indochine et cela par voie plus ou

moins arbitraire.

Ces effectifs féminins posent un problème analogue à
celui de la diminution des effectifs A.D.L. masculins.
La réduction des effectifs P.A.F.A.T. s'opérerait dans les
mêmes conditions que pour les hommes, par non renouvellement
de contrat, par départs volontaires et non par mesure autoii-
taire. La réduction s'opérera d'ailleurs non seulement
sur lesfemmes revenues d'Indochine mais également qur l'en-
semble du corps des P.A.F.A.T.
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J'ajoute que nos besoins en Afrique du Nord âont très
grands et voni en s'accroissant. Je ne pense pas que cette
question présente des difficultés considérables.

M. ANDRE BOUTEMY. Monsieur le ministre, je vous remer-

cie de ces explications.

M. NE MINISTRE. Vous m'avez parlé également des postes
permanents à l'étranger et demandé des précisions sur cette
augmentation d'effectifs. Je regrette, pour ma part, que la
France ne soit pas plus et mieux représentée à l'étranger,
par des missions ou des attachés militaires. Nous devons
être guidés d'abord par un souci de réciprocité, car les autres
pays nous en envoient. D'autre part, outre leurs tâches clas-
siques de liaison et de renseignements, ces missions ont un
rôle de collaboration militaire et économique, qui est consi-
dérable dans les cessions et ventes de matériel et d'armes à
l'étranger. J'en ai, depuis deux mois, des preuves répétées.
Nos attachés militaires interviennent, en outre, dans les rela-
tions entre nos armées et les armées étrangères et travaillent
pour le prestige de la France qui, dans beaucoup de pays et
surtout de petits pays, est encore considérable.

La dotation de ce chapitre a été calculée au plus juste
et les nouveaux postes qui ont été prévus sont indispensables.
Il s'agit d'un poste copplet en Autriche où nous mettrons le
colonel Ollé haprune , qui était jusqu'à présent
commandant des troupes en Autriche, d'un poste d'attaché en
Allemagne, attribué au général . , d'un attaché
air, d'un attaché marine et également d'un attaché scientifi-
que.

Ce sont des postes qu'il faut absolument créer, au même
titre que celui de Karachi, pour les raisons que je vous ai
exposées. Je vais même plus loin : je regrette que nous n'en
ayons pas davantage, car ce sont des dépenses rentables. Cer-
tains se sont demandé pourquoi qous maintenions des attachés à
Damas, à Beyrouth ou en Israël et ont prétendu que nous pour-rions nous en passer. Or, depuis quelques mois, nous avons
passé des contrats importants avec ces pays et ils continuent
de jour en jour à se gonfler.

A propos du chapitre 32-01, qui concerne l'administra-
tion centrale de la défense nationale et les remboursements
devrais, vous avez fait remarquer, monsieur le rapporteur,
que sa dotation était en augmentation constante et que vous ne
compreniez pas, a priori, pourquoi celle de 1956 était encore
plus forte.

L'augmentation de 800.000 francs prévue pour 1955 se
décompose ainsi : 500.000 francs pour payer des instructeurs
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civils du collège de défense N.A.T.O., qui est: installé à
l'ancienne Ecole militaire, et 300.000 francs à payer au direc-
teur du budget du N.A.T.O., pour six mois. L'augmentation,
au titre de 1956, est de 300.000 francs et correspond à l'in-
demnité versée au directeur du "budget pour une année plaine.
Je vous serais donc reconnaissant de ne pas opérer d'abattement
sur ces crédits.

A lbdcasion du chapitre 34-02, vous m'avez parlé du
parc automobile interministériel. Vous vous êtes demandé ce

que signifiait de crédit de 900.000 francs adopté par l'Assem-
blée nationale et vous m'avez invité à surveiller de plus près
l'utilisation de ces voitures.

Ces quatre voitures pour l'entretien desquelles un cré-
dit de 900.000 francs a été demandé ont été attribuées à
1'état-major des forces armées. Jusqu'à présent, ces voitures
étaient entretenues par les secrétariats d'Etat. On a voulu
régulariser cette situation et ajuster aux besoins réels la
dotation de ce chapitre.

Naturellement, je m'empresse de vous dire, monsieur le
rapporteur, que je ferai très attention à l'utilisation du
parc interministériel, dont je sais qu'on parle beaucoup. On
a dit que ces voitures étaient très nombreuses. Je m'occupe-rai de cette question dans la remise en ordre très complèteà laquelle je suis en train de procéder dans les administra-tions centrales et les états-majors généraux. En effet, les
effectifs, et très vraisemblablement le nombre des voitures
automobiles, y dépassent probablement les besoins.

Ivl. ANDRE BOUTEMY. Il faudrait aussi surveiller leurutilisation !

M. LE MINISTRE. Monsieur le rapporteur, dans la section"Guerre" à laquelle nous arrivons maintenant, vous m'avez parlé j|du chapitre 31-16, qui concerne les soldes et indemnités desréservistes, et m'avez demandé quelle était la politique géné-raie du Gouvernement en matière d'instruction des réserves.
Je dois reconnaître que, cette année, j'ai été trèsdéçu. Pour 1955, nous avions en effet élaboré un plan d'ins-truction des réserves. Or, il semble que les dispositionsprévues dans les régions pour convoquer les réservistes n'aient Ipas été prises en liaison suffisante avec les organismes civils,!les préfets et les préfets régionaux. Il en est résulté, enparticulier dans les milieux agricoles, une véritable levée deboucliers. Pour éviter le pire, j'ai même été obligé, en rai-son d'une procédure adoptée à l'Assemblée nationale par cer-tains de mes collègues, de reporter la quasi-totalité desconvocations.
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Pour l'année 1956, je suis tout prêt à étudier très
sérieusement la manière de convoquer les réservistes. Cette
période peut sans doute être un peu resserrée, ce qui donnerait
aux réservistes l'impression qu'ils sont plus activement et
plus complètement occupés chaque jour. Ils ne doivent pas pen- jser que faire une période consiste à s'installer dans une ca-
serne où l'on déborde d'activité pendant deux ou trois jours
et où l'on attend ensuite le moment de rendre ses effets.

Je suis tout disposé à faire cet effort, en tanant comp-
te des renseignements que me fourniront les autorités locales.
Mais, une fois que ce plan sera élaboré, il doit constituer un
contrat entre le Parlement, le Gouvernement et l'autorité mili-
taire.

On nous a souvent fait ce reproche que nos réservistes
étaient insuffisamment entraînés. Il serait évidemment souhai-
table de mettre de temps en temps sur pied des unités qui au-
raient été convoquées verticalement, c'est-à-dire dans leur
ensemble.

Malheureusement, une grande partie de nos cadres de
réserve appartient au corps enseignant. Or^ses membres ne sont
disponibles que pendant la période des vacances. Nous sommes
donc pris entre ces termes opposés et je ne sais comment résou-dre ce problème.

Je regrette cette espèce de procès de tendance qu'onm'a fait cette année. Je désire autant que vous, croyez-lebien, développer l'instruction des réservistes. Ne pensez pasque je la néglige. C'est compte tenu du programme d'entraîne-ment fixé pour 1955 et 1956 que la dotation de ce chapitre aété établie. Nous avons essayé de faire peut-être moins grand,mais de faire mieux. De toute façon,dans certaines opérationsN.A.T.O., il est des convocations de réservistes que nous ne
pouvons éviter.

C'est un problème beaucoup plus vaste qui se pose, mon-sieur le rapporteur, et dont il faudra tenir compte pour lapréparation du budget de 1957. C'est celui du mode d'instruc-tion cle nos réservistes. Je suis persuadé qu'en s'inspirantdes méthodes de l'armée suisse ou américaine, on devrait arri—ver à des résultats infiniment supérieurs. Je vous signale àcette occasion qu'aux Etats-Unis certaines divisions sont entiè-Jrement composées de réservistes, depuis le général jusqu'audeuxième classe. Ces hommes se réunissent quinze jours par anefc une nuit- par semaine. Or, ce sont des divisions magnifiques.
PLUSIEURS SENATEURS. Une nuit par semaine ?

L. LE MINIo'TEE. C'est le général commandant la divisionqui me l'a dit. (Nombreuses marques d'étonnement.)
Peut-être m'a—t—il menti !
Dans la vie civile, il est propriétaire de journal.
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Au chapitre 54-53 (Carburants) figurent deux augmenta-
tions : l'une de 219.854.000 francs, l'autre de 126 millions.
Elles vous ont semblé faire double emploi, monsieur le rappor-
teur, puisqu'il s'agit d'une augmentation de consommation de
carburants due à l'augmentation générale des effectifs dans la
métropole et en Afrique du Nord, conséquence des rapatriements
d'Indochine.

En réalité, ces deux postes correspondent à des mesures
de rapatriements qui sont échelonnés dans le temps. Le second
poste -126 millions- a été ouvert au cours même des discussions
budgétaires avec le département des finances et sur sa demande,
comme correspondant au rapatriement d'une tranche supplémentai-
re de 20.000 hommes, rapatriement qui n'était pas envisagé à
l'époque des travaux préparatoires du budget. Sans doute au-
rait-on dû faire figurer tous ces crédits sur une même ligne.
Mais les documents étaient déjà à l'impression et nous avons
été dans l'obligation d'ajouter cette seconde ligne. On ne

peut donc pas parler, en l'occurrence, de double emploi.
Sur le chapitre 35-61, relatif à l'entretien des immeu-

bles du domaine militaire, la commission des finances de l'As-
samblée nationale a opéré un abattement d'un million pour cha-
cune des années 1955 et 1956, afin d'obtenir/ta. Gouvernement
l'assurance que les crédits demandés sont suffisants pour l'en-
tretien normal du domaine militaire.

On m'a indiqué également que les services du génie sem-
blaient mal préparés à gérer les logements militaires de son
domaine.

Sur le premier point, j'indiquerai, comme je l'ai dit
à l'Assemblée Mâtionale, que les crédits prévus correspondentà un taux d'entretien très voisin de 140 francs par mètre carré,Ces crédits seraient presque suffisants si le domaine militaireà entretenir était dans un état convenable. Malheureusement,ilssont insuffisants, car le domaine militaire est dans un très jmauvais état.

Sur le deuxième point, j'indique que je ne vois pasd'inconvénient - je l'ai dit également à l'Assemblée Nationale-à ce que le génie abandonne la gestion, l'entretien et le gar-diennage des logements militaires, ces différentes opérationsétant confiées à des organismes privés, tels que les organismes ;d'H.L.M.

Mais je tiens à préciser qu'une loi existe et que cetteloi du 30 juin 1952 rendrait l'opération possible. Pour ma
part, je souhaiterais voir_le génie conserver la gestion etl'entretien du domaine militaire. Il n'y a que lui qui puisses'en charger. On peut sans doute envisager que des organismesprivés s'en occupent. Je ne sais d'ailleurs pas s'il en résul-terait de grandes économies.
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M. JEAN-ERIC BOUSCH; Cela m f étonnerait !

M. LE PRESIDENT. Le génie conserve volontiers une
quantité de biens qui lui sont parfaitement inutiles : des
casernes, des routes, des redoutes et toute une série d'ins-
tallations, au détriment de tout le voisinage, surtout à proxi-|mité des lieux touristiques. Nous en savons quelque chose !

M. LE MINISTRE. J'ai déjà fait noter ce problème parmes experts. Si nous avons le temps d'y réfléchir, il faudratraiter le problème dans son ensemble, car c'est une questionde politique générale. Dans l'état actuel des choses, jesuis obligé de restituer à mon successeur le domaine qui m'aété confié. Mais je condède bien volontiers qu'à certains en-droits,certains déclassements sont nécessaires.
'IM. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, je vous remercie Ide cette précision. S

M. LE MINISTRE. M. Crouzier vous parlera naturellementdes fabrications d'armement et de l'évolution des crédits depayement.
Je voudrais vous parler maintenant du chapitre 54—61où figure la dotation de 50 millions destinée aux archivesd'Indochine. C'est une ligne très ïhal libellée. De nombreusespièces des archives du corps expéditionnaire d'Indochine sonttrès intéressantes et ont besoin d'être dépouillées par le 1service historique, en vue des travaux qui seront faits à ce jsujet. Avant d'opérer des destructions, nous avons prévu,à la demande des beaux-arts, quelques crédits pour enlever deVincennes du matériel militaire qui encombre le service histo-rique et le musée de la guerre. En raison de la prise en char-ge parle service historique des archives revenant d'Indochine,le bâtiment qu'occupe ce service va être purgé de certainsstockages du service de matériel, qui sera réinstallé ailleurs,

M. ANDRE BOUTEMY. Cela n'a rien de commun. Ce n'estpas une manifestation de sincérité budgétaire de la part desauteurs de ce texte !

M. LE MINISTRE. Il est incontestable que ce libelléest mauvais.

M. ANDRE BOUTEMY. Le terme "Indochine" a bien couvertla marchandise !

M. LE MINISTRE. Je torturerai les auteurs de cetteligne pour leur faire dire la vérité. (Sourires.)
Je pense néanmoins que le crédit est nécessaire.
M. ANDRE BOUTEMY. La commission appréciera.
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M. LE MINISTRE. En ce qui concerne la section Air,
M. Maroselli m'a dit que j'avais fait un tableau très opti-miste et il a retracé les grandes lignes des plans que nous^avons élaborés dans le passé et qui sont loin d'être réalisés.

Monsieur Maroselli, je ne conteste aucun des chiffres
que vous nous avez donnés. Il est vrai qu'en 1955, nous avons
marqué une pause et que nous n'avons créé qu'un escadron.
L'année 1954 a bien été marquée par une expansion assez sérieu-
se : 58 escadrons et 805 avions. A la fin de l'année 1955,nous devions avoir 51 escadrons et 1.000 avions. Or, nous n'en
aurons que 44. Le chiffre de 51 escadrons ne sera atteint
qu'en 1956, à la fin de l'année.

Je ne conteste pas davantage que nos unités de combatet de D.A.T. soient équipées de matériel étranger. Je suisheureux de constater que vous ne m'en rendez pas responsable,car il s'agit là d'une longue affaire. Tout ce que je puisfaire, c'est lancer le maximum d'avions français et de proto-types satisfaisants. L'effort qui a été fait dans ce sensn'est pas nul.

Vous m'avez demandé quand nos escadrons seraient dotésde matériel français. En 1958, leur équipement en avionsfrançais sera à peu près général.
Vous m'avez parlé ensuite de la couverture radio-radarde notre territoice. Le plan "jaune" prévoyait qu'au 31 décem-bre 1961 la totalité de notre territoire métropolitain ettel'A-frique du Nord serait couverte par la D.A.T. et les installa-tions de radio-radar.

Or, actuellement, ces installations fonctionnent assezbien dans le nord-est. Au cours du récent exercice "Carteblanche", nous avons obtenu des résultats très satisfaisants.Je vous signale en passant que nous avons été lesteeuls à nepas avoir d'accident. D'autre part, toutes les interceptionsont été effectuées.

Cette couverture radio-radar manque dans le Lyonnais,dans l'ouest et le sud-ouest. En Afrique du Nord, les moyensdont nous disposons sont précaires et le matériel commence àêtre périmé. Je le confesse, mais, là encore, il me faudraitbeaucoup plus de crédits.

M. Maroselli a évoqué la question des logements àLuxeuil.

M. MAROSELLI. Monsieur le ministre, on vient seulementde me mettre sous les yeux un document qui précise les pourcen-tages d'exécution des logements pour l'ensemble de l'armée.
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Je lis : Metz, 0 g. 100 ; Nancy, 5 p. 100 - il s'agit de l'a-chat du terrain ; Colmar, Op. 100 ; Creil, 5 P« 100 ; Luxeuil,5 p. 100 - il s'agit là aussi d'achat de terrains ; Cambrai,0 p. 100.

Ces chiffres prouvent qu'on n'a à peu près rien faitnuxle part.
'

M. LE MINISTRE. Le retaidapporté à l'exécution destravaux est dû essentiellement au fait qu'on a attendu lesdécrets de novembre 1954- et de janvier 1955 qpi ont permis, Jdans le financement des constructions, l'intervention du crédit |foncier. Nous pourrons ainsi réaliser le double de logements.Les premières conventions ont été signées il y a quelques jours.J'ai fait hâter la procédure qui traînait depuis des mois.Maintenant, le mécanisme est déclanché et la construction devraîaller vite, car les formalités d'exécution sont définies trèssimplement.

De toute manière, il faut prévoir un certain délai, carun certain nombre de services sont intéressés à l'affaire.Mais, grâce aux dispositions contenues dans les décrets denovembre 1954- et de janvier 1955, je suis convaincu que nouspourrons rivaliser avec la construction civile.

Certes, je reconnais que nous avons piétiné pendant plusd'un an. Mais je n'irai pas jusqu'à dire comme vous que l'avia-tion est mal servie. Tout compte fait, les aviateurs sont unpetitf'mieux servis que les autres. Ils sont en possession dequelques bases neuves où sont prévus des logements. Une basecomme Luxeuil est en constante amélioration.
M. MAROSELLI. Les cadres sont logés dans le "bled" !Une base aérienne n'est pas comparable à une ville de garnison.Elle ne dispose pas de casernes. C'est pourquoi nos aviateursont été logés à plusieurs kilomètres et parfois dans des villa-ges de 1.000 à 1.500 habitants.
M. LE MINISTRE. En ce qui concerne les entrepreneurschargés ae l'infrastructure, vos remarques sont exactes. Vousm'en aviez déjà parlé et j'essaie d'accélérer le processus.Il est assez désolant de penser que l'Etat ne paie pas sesfournisseurs dans des conditions normales.
M. MAROSELLI. N'attendez pas qu'ils fassent faillite,monsieur le ministre. L'Etat doit à certains d'entre eux 4-00,500 et même 600 millions !

M. LE MINISTRE. Je voudrais répondre maintenant à laquestion que m'a posée M. Bousch. Le moral des troupes esttoujours atteint lorsque, à la suite de déménagements fréquentset de séparations familiales - or, en extrême-orient, la
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plupart de nos soldats étaient séparés de leur famille - onrevient dans un pays où la situation du logement et du caser-nement est très médiocre. C'est vrai, en particulier, pourl'Afrique du Nord. J 'y ai visité des casernements, il y atrois ans. Quand on montait au premier étage, on voyait lejour au travers. C'est inconcevable. Malheureusement, la re-mise en état des casernements de l'armée française demanderaitdes centaines de milliards.

M. JEAN-ERIC BOUSCH. N'oubliez pas qu'en Afrique, lessous-officiers autochtones vivent dans les médinas. En casd'incidents, vous n'obtiendrez rien d'eux. Ils seront para-lysés du fait que leur famille sera exposée aux représailles.C'est un problème urgent auquel il faut songer. Il ne servi-rait à rien de disposer de forces si, au point de vue moral,elles n'étaient pas utilisables au maximum.
M. LE MINISTRE. Il y a quelques jours, j'ai envoyé unenote au général commandant la lOème région lui ordonnant defaire des logements pour les cadres nord-africains qui habitentdans les médinas, ce qui n'est pas bon.

Si le ministre des finances voulait consentir à l'effortnécessaire pour la remise en état de nos casernements, jeserais l'homme le plus heureux du monde, car je suis désolé dela misère de certaines d'entre eux.

M. JEAN-ERIC BOÏÏSCH. Je ne comprends pas qu'on n'arrivepas à les insérer dans des programmes généraux de construction.Il n'y a pas de raison pour que les familles de militaires,sous prétexte qu'ils sont militaires, ne bénéficient pas del'effort sérieux qui est fait en matière de construction.
M. LE MINISTRE. Je le déplore, mais il s'agit de sommesconsidérables. Je vous ferai passer une fiche quivous montreral'ampleur du réaménagement à réaliser. Il nous faut 74.000logements pour les cadres. Nous en sommes à 20.000. Il nousen manque donc 54.000. A la cadence actuelle, qui est de6.000 par an, nous en avons pour neuf ans.

M. Alric m'a posé une question au sujet des travaux duCap Saint-Jacques. Ils ont, en effet, provoqué une certaineémotion au Parlement.

Il est exact que le corps expéditionnaire français enIndochine s'amenuise. Nous serons amenés à concentrer ce qu'ilen reste dans une ou deux bases. L'une de ces bases sera obli—gatoirement le cap Saint-Jacques. Il y existe déjà de nombreu-ses installations, une base aérienne très confortable et qu'onpeut rendre remarquable, à très peu de fràâs, du point de vue

1

I
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opérationnel. Il y manque surtout des eaux profondes et des
installations portuaires. Mais, avec quelques installations
d'accostage et d'embarquement, plus ou moins de fortune, on
peut arriver à un résultat intéressant.

On m'a demandé pourquoi je n'avââs pas prévu ces instal-
lations plutôt au Cambodge. Tout simplement parce que, au Cam-
bodge, tout était à faire. A mon sens, il vaut mieux prévoirquelques crédits pour l'amélioration du cap Saint-Jacques.

J'ai recommandé à M. le secrétaire d'Etat aux Etatsassociés de bien vouloir étudier, dans le cadre des négocia-tions qui vont s'ouvrir avec le Sud-Vietnam, la rétrocessiondu domaine militaire, de manière à laisser à ce pays le soinde cette opération financière, ce qui évitera, pour nous, touteconséquence budgétaire.
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M
! lJHŒSIDENT . Monsieur le ministre, je vous remer-

nimni«+T°o+ blen
.

v?uJ^ ûous donner des renseignements aussicomplets et aussi intéressants que nous avons accueillis
avec le plus grand plaisir. Ainsi que vous en avez expriméle désir, nous allons maintenant vous rendre votre liberté.

(^* de ministre quitte la salle de la commission
des finances.)

M. LE PRESIDENT. Je vais donner maintenant la paroleà M. le secrétaire d'Etat à la défense nationale.

M. Jean CROUZIER, secrétaire d'Etat à la défense
nationale et aux forces armées. °e vais répondre à un cer—
tain nombre de questions auxquelles le général Koenig
m'a laissé le soin de répondre, ^e le ferai rapidement, car
l'heure est déjà avancée.

M. Armengaud nous a fait des observations en ce qui
concerne la coordination et la standardisation des matériels.

En ce qui concerne la coordination.je lui dirai que
dès mon arrivée au ministère j 'ai attaché a ce problème
toute l'importance qu'il mérite. Un de mes premiers actes
a été de mettre en activité un organisme qui était en sommeil
depuis un dertain temps : le comité technique des program-

mes des forces armées. Ce comité se réunit plusieurs fois
par semaine et je puis vous dire que la plupart des grandes
opérations nouvelles ont été déclarées sur son avis. J'es-
time qu'il y a là un organisme de coordination indispensable
et je suis bien décidé à lui faire jouer son rôle au maximum.
J'ai le désir d'arriver à la coordination des programmes
dans un certain nombre de domaines. Pour les télécommunica-
tions il existe un organisme le CNET qui joue un rôle fort
utile. Je voudrais étendre ce système à l'électronique qui
passe à l'Etat des commandes à 70 p.100/

En ce qui concerne la standardisation des matériels,
il est nonnal que l'un des objectifs essentiels que se soit
fixé l'OTAN ait été la standardisation. Celle-ci a pour
objet dansle domaine des matériels yi'obtenir l'adoption
d'articles identiques ou similaires tels que les munitions,
les produits de grande^ consommation, etc. L'agence des ar—

ments de l'U.E.O. aura pour mission essentielle de staaséa^éa-
âiser ces standardisations des matériels avec toutes les con-

séquences que cela comporte dans le cadre plus restreint des

sept pays qui la composent. Mais cette agence n'estpas^
encore mise sur pied et il n'est pas possible de prévoir
pour l'instant le bilan de ses activités futures. Il est

apparu que la standardisation ne devait pas se contenter
des matériels existants. Il faut aussi une mise en commun

des études. ,
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M. MMEN0AUD. Quel est l'accueil que font à l'opi-
mon que vous exprimez, les associés ? Les Anglais et les
Américains font une politique personnelle et il semble
qu'ils n'ont nulle envie de coopérer avec nous. Par consé-
quent, il y a d'un côté le voeu du Gouvernement français qui
est celui que vous avez exprimé, et^de l'autre, des associés
qui renâclent à faire oeuvre commune.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il est certain que la
standardisation se heurte dans la pratique à des difficultés
Ne serait-ce d'abord que l'emploi de systèmes de mesures

différents. Il faut tenir compte aussi du sentiment nqtional
et de certaines habitudes.

Je répondrai maintenant aux questions de M. Lamarque.

En ce qui concerne les salaires, je suis d'accord
avec lui. Mais il s'agit là d'une question financière et^
personnellement, seul, je ne puis rien décider sur ce point.

(M. le secrétaire d'Etat donne lecture d'un document).

M. Gilbert Jules a promis à 1'Assemblée d'étudier
cette question et d'y répondre. Si je ne suis pas satisfait,
je reviendrai à la charge car c'est là une question d'équité.

En ce qui concerne les écoles d'apprentissage, la
situation est différente de ce qu'elle était en 1944 ou en

1945 où il était nécessaire alors de recruter de gros ef-
fectifs. Actuellement, le recrutement est fonction de la
situation des arsenaux et au moment où il n'est plus ques-
tion d'expansion, mais au contraire de concentration, il me

parait difficile d'accélérer le recrutement d'apprentis.

En ce qui concerne la répartition des commandes entre

les arsenaux et les entreprises privées, je vais vous donner

quelques renseignements.

(M. le secrétaire d'Etat donne lecture d'un document).

J'ai là un autre textejfrès détaillé, mais je pense

que M. Lamarque m'en épargnera la lecture.

J'en arrive à la question posée par M. Boutemy con-

cernant les véhicules de combat. L^ (
les crédits ne sont pas

très abondants en 1955 > niai s c'est parce que nous passerons
des commandes de matériels parfaitement definins, par exem—

pie le maintien du char de 15 tonnes sous ses différentes

formes, la <heniILette 12 hommes, etc. et que nous maintien—

drons la chaîne A&x d'E.B.R. , contrairement à certaines in-

formations qui sont inexactes.

Pour les autres matériels il faut attendre les ré-

sultat s des enquêtes qui sont en couïr s.
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Nous attachons, M. le général Koenig et moi-même,
une importance très grande à ces études. Je précise aussi
qu'en ce qui concerne la chenillette E.L.C., cent seront
fabriquées en 1956.

Voilà très rapidement répondu ce qui pouvait être
dit aux questions qui nous ont été posées.

M. LE PRESIDENT. La séance est levée.

La séance est levée à 19 heures 10.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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1ère Séance du Jeudi 28 jui!3et 1955

La séance est ouverte à 11 h.20

Présents

Suppléants

Excusé

Absents

MM ALRICV ARFFNGAUD, BOUSCH, COUDE DU FORESTO,COURRIERE,
FLECHET WALDECK L'HUILLIER, LITAI SE, LONGUET,? AROGER,
MARRAîŒ' DE MONTAI. EMBERT, PELLENC, PESCHAUD, ROSIER,
ROUBERT, WALKER.

MM. BROUSSE, Paul CHEVALLIER, POHER, RAYBAUD. ;

M. LAMARQUE

Tvnv; AUBERGER BOUTEMY, CHAPALAIN, DEBU-BRIDEL, ^amadou
■

DIAT FI1XPPI, SASPAHD, LAPPARODE, HAROSEXII, MASTEAC,

PAÏÏLY, TINAUD.

0 0



1°) Projet de Loi A.N. 9742 (2ème législ.) C.R. (1955)
portant ouverture de crédits spéciaux d'exercices clos et périmés

Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général.

2°) Avis sur un projet de décret portant transfert de cré-
dits au Budget de la Reconstruction.

Rapporteur pour avis : M. BOUSCÏÏ.

3°) Projet de loi A.N. II2I3 (2ème législ.) C.R. (1955)
Collectif - 1955 - Reconduction budgétaire.

Rapporteur : K. PELLENC•

FIN. 1ère S. du 28 juillet 1995

Ordre du Jour

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. le Rapporteur Général.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle le but du projet. Le mon-

tant des crédits demandés s'élève à 11,8 milliards, 10,2 milliards

étant afférents à des exercices antérieurs à 1951 inclus. Il cons-

tate que ces chiffres ne sont pas particulièrement élevés.

Aux "Moyens et services", il relève 1,9 milliard presque

entièrement applicable au ministère des Affaires Etrangères pour

régularisation d'opérations effectuées dans des budgets^de plu—^
sieurs années. Il note la difficulté de surveiller la régularité
de telles opérations. Il conviendrait donc de modifier las princi-
pes suivant lesquels sont engagées les dépenses par les services

des Affaires Etrangères.

La Commission des Finances de l'Assemblee Nationale a décidé

d'introduire un article qui permet de donner plus d|efficacité^
à un article de loi qu'a créé la Commission de discipline budge—
taire. La Cour ne pouvant être saisie après la péremptionde 4

ans, dans certains cas son intervention est rendue impossible. Il

conviendrait, dans l'article 12, modifiant la loi^du s5 septembre

1951, d'ajouter :"si à l'expiration des délais visés ci-dessus,
les ministres ou les commissions paritaires n'ont pas fait ccn—

$a£tee leur avis, la Cour statuera. Les ministres et les

1°) Exercices clos et périmés -
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commissions paritaires intéressée pourront toutefois présen-
ter leurs observations au cours de l'audience".

In. MARRANE signale le remboursement de frais de

voyage de 1936 et 1937 et s'étonne de ladate de ces frais.

ï . POHER demande à il. le Rapoporteur Général d'in-
sister sur la nécessité de réformes dans les méthodes finan-
cières employées par les services du Ministère des Affaires

Etrangères.

Sur l'ensemble du projet, la Commission décide
de donner un avis favorable, comité tenu des observations ci-
dessus.

2°) Décret portant annulation et ouverture

d'autorisations de programme au titre de la réparation des

dommages de guerre .

M. BOUSCH, Rapporteur, expose qu'en application de

la décision prise par le Gouvernement de lancer dès 1955 un

programme supplémentaire de construction de 50.000 logements
populaires, il est envisagé de construire 5.000 logements des

tinés à reloger les occupants des constructions provisoires
dont la présence entraîne le développement des travaux de

recorfitruction immobilière. Pour ces 5.000 logements, il est

envisagé de faire appel aux crédits prévus pour la reconstruc

tion immobilière. Les sinistrés reprochent au projet pue des

crédits prévus pour la reconstruction soient utilisés pouE la

construction et se demandent pourquoi i'1 ne serait pas fait

appel aux crédits prévus pour les H .L .M.

Je signale que la Commission de la Reconstruction
a néanmoins décidé de donner un avis favorable au projet de

décret.

Sous le bénéfice de ces observations (procédé dé-

plaisant et protestations des organismes représentant les si-

nistrés) M. le Rapporteur propose de donner un avis favorable

au projet de décret.
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M. MARRANE votera contre parce qu'il pense qu'il convien-

drait d'attribuer les crédits à la réparation des dommages mobi-

liers et que l'Etat qui aura, avec ces crédits, construit les

immeubles, en remettra ensuite la gestion aux organismes d'H.L.E.

m. râybaud s'associe à ces observations.

La Commission donne un avis favorable par 6 voix contre

4.

O 0

0

3) Collectif -

M. LE RAPPORTEUR GENERAL, avant d'analyser le projet,
se plaint des conditions de rapidité dans lesquelles il faut

examiner le collectif.

Il indique d'abord dans quel cadre économique et finan-

cier se place le projet. La politique d'expansion du Gouvernement

se traduit par un accroissement de la production qui correspond
à une augmentation statistique d e 4?° par an. liais actuellement, 3

des hésitations apparaissent dans cet accroissement et des consé-

quences graves seraient à craindre. Et si cet accroissement est

dû à des mesures artificielles favorables à l'expansion économi-

que, qu'adviendra-t-il si ces mesures disparaissent?
Au de vue intérieur, la situation est moins bril-

lante. Le budget, qui n'est plus une loi de prévision, n'est pas

voté. Le d'ficit budgétaire atteint cette année un record :^548
milliards ou 544 d'apis les calculs de M. le Rapporteur Géné-

ral) auxquels il faut enlever les 90 milliards d'origine améri-

cr' ? que l'on invoque chaque année, procédé facile de comptabi-
Usâtion des créances. En outre, il faut tenir compte de défi-

cits tels que celui de la S.U.C.F. - 1115 milliards serait le

chiffre total des obligations de l'Etat.

Entre cette course entre l'expansion économique et

l'augmentation des charges de l'Etat; nous vivons à crédit et

si nous le pouvons, ctest que la santé morale du pays est bonne

et que les emprunts sont souscrits mais au rythme actuel, le

Gouvernement prend plus que la part qui lui revient dans le

produit de l'expansion économique.

a M. Brousse, M. le Rapporteur Général précise que^cha-
que année, une quarantaine de milliards représentent les^inte-
rets des emprunts faits pour couvrir le déficit de l'année pré-
cédente,
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M. WALKER demande où en est le projet de décret sur

le "budget.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL répond que le budget de 1957
seulement sera soumis à un nouveau mode de présentation.

M, EARRANE s'étonne que le crédit promis pour la cons-

truction de 50.000 logements n'apparaisse pas dans le budget,
pas plus que la suppression promise de certaines taxes parafis-
cales.

M. POHER demande si le projet permet le versement de

subventions aux collectivités locales victimes de calamités

atmosphériques (inondations de Janvier 1955).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL répond qu'un projet de loi

spécial a été déposé à ce sujet mais que le collectif ne compor-

te pas de crédits dans ce but.

Il signale aussi la suppression du "pavé parisien"
aide de l'Etat à l'entretien des rues de Paris.

Il propose, après en avoir analysé les différents pos-

tes, de voter le collectif.

La Commission adopte le projet sous les réserves faites

par les divers orateurs par 6 voix contre 5.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL présente ensuite son rapport
sur la deuxième partie du projet de loi : reconduction des cré-

dits pour 1956.

M. WALKER demande si les'hnises au point"du f II de l'ar-

ticle 7 seront faites par le Gouvernement avec ou sans consulta-

tion du Parlement et ce qu'il faut entendre par "mise au point"

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose donc d'ajouter "par

chapitres". "Des mises au point pourront être opérées par cha-

pitre..." et demandera des précisions au Gouvernement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL s'élève avec indignation contre

la reconduction d'un budget non encore voté et sans que le Gou-

vernement ait réalisé les nombreuses réformes indispensables

concernant en particulier la structure administrative.

Il propose en conséquence d*ajouter le § IV suivant à

l'article 7 :

"Le montant global des crédits à ouvrir pour l'exercice

1956 au titre des dépenses civiles de fonctionnement, d équipé-
ment et de reconstruction tant par des lois que par les décrets

visés au paragraphe III ne pourra dépasser le maximum de 2.550

milliâr^S de francs", ce qui revient a fixer pour 1956 un maximum

égal à celui de 1955-
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La Commission adopte cet amendement par 11 voix contre 1,

L'article 7 ainsi modifié, est adopté par 9 voix contre

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose un article additionnel
8 permettant de retarder au 15 novembre 1955 le délai imparti
au Gouvernement pour publier le décret organique sur le budget.

Cet article est adopté.

La Commission adopte l'ensemble du projet.

La séance est levée à 15 heures 05.

LE PRESIDENT,
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CONSEIL de la république

COMMISSION des FINANCES

Présidence de 1) M. MAROGER,vice-président.
2) M. Alex ROUBERT,président.

2ème séance du jeudi 28 juillet 1955

la séance est ouverte à 16 heures 30

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BOUSCH, BOUTEMY, DEBU-BRIDEL,
FLECHET, LITAISE, LONGUET, MAROGER, MAROSELLI, MARRANE,
PELLENC, ROUBERT.

Suppléants : MM. Paul CHEVALLIER, FILLON, MICHELET, POHER et RAYBAUL.

Excusé : M. COUDE DU FORESTO.

Absents : MM. AUBERGER, CHAPALAIN, COURRIERE, DIA, FILIPPI, GASPARD,
LAFFARGUE, LAMARQUE, l 'HUILLIER, MASTEAÏÏ, de MONTALEM-

BERT, PAULY, PESCHAUD, ROGIER, TINAUD, WALKER.
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Ordre du Jour -2

Projet de loi A.N. 11.050 (2ème législature) - C.R, 423 (1955)
Budget militaire 1955
Exposé général )
Section commune ) Rapporteur : M. BOUTEMY

)Section guerre

Section air Rapporteur M. MAROSELLI.

o

o o

COMPTE-RENDU

M. BOUTEMY, rapporteur, présente son exposé général sur

le "budget de la Défense Nationale.

Les crédits pour les exercices 1954, 1955 et 1956 s'éta-
blissent ainsi :

1954 : 965 milliards
1955 J 954 milliards
1956 : 961 milliards

à :

En regard de ces chiffres, le revenu national est évalué

1954
1955
1956

11.000 milliards
11.600 milliards
12.000 milliards

Le pourcentage de comparaison est donc :

1954 : 8,8 $
1955 î 8,2 1o
1956 ; 8 Jg

On peut constater que l'effort consacré à la défense na-

tionale diminue en même temps que le revenu national augmente.

M. le rapporteur note que voter deux exercices en cré-
dits de paiement devrait permettre de mieux évaluer les budgets
futurs et se propose de faire connaître au Gouvernement que
seul l'intérêt permanent de la défense nationale a retenu la

Commission de disjoindre les autorisations de programme.

• • • / • • •
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Il rappelle que le volume des forces armées va diminuer
dans les deux prochaines années et note le nombre trop faible
de grandes unités de couverture, les effectifs ne sont pas uti-
lises au mieux. Les règles de la défense doivent être reconsi-
dérées.

Quant à la durée du service militaire, M. le Rappor-
teur rappelle qu'une longue durée de service n'est pas néces-
saire pour donner la formation indispensable, les milieux
techniques pensent que 4 mois suffiraient. En outre, avec le
service de 18 mois, la permanence des effectifs n'est que de
66$. On pourrait très bien concevoir une permanence de 75 $
avec un temps de service réduit : par exemple 16 mois ou même
moins, plus 4 mois de disponibilité avec rappel possible immé-
diat. Le moral des troupes gagnerait également en ne laissant

pas des soldats inactifs pendant plusieurs mois.

M. le PRESIDENT constate que les longues durées de seiV
vice sont toujours mal accueillies par l'opinion publique et
sont souvent inutiles.

M. MICHELET se range à l'avis de M. le Rapporteur et

juge insuffisant le prétexte d'une similitude avec le.s pays
étrangers pour conserver la durée de 18 mois - encore faudrait-
11 pouvoir tenir compte de règles de conscription différentes.
Il propose que la proposition du rapporteur soit retenue par
la Commission.

s

M. BOUSCH rappelle que le développement de l'instruc-

tion doit permettre également d'abréger la durée du service.
'

M. MAROSELLI pense qu'il convient aussi dé perfection-
ner l'instruction des réserves.

M. le RAPPORTEUR donne ensuite l'état des effectifs.

M. MICHELET estime que la perte de l'Indochine est due

en grande partie à la dualité des armées - métropolitaine et

d'outre-mer - et d&àla dualité des commandements : ministère
de la Guerre et ministère de la France d'Outre—Mer • Il faut

une unité de commandement sous les instructions du Ministre de

la Défense Nationale.

M. BOUSCH ne partage pas ces opinions. Les troupes
d'Indochine étaient surtout inadaptées.

Présidence de M. Alex ROUBERT. oresid.ent .

M. le RAPPORTEUR expose que des réformes sont à faire

dans l'organisation des forces armées. Le budget traduit bien

un effort d'accroissement de l'armée de l'air mais la marine
• • • f • • •
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voit ses dépenses d'équipement comprimées en 1956.

M. ARMENGAUD se demande si, en dehors des questions
de crédits, le Gouvernement a conçu l"organisation générale
de la défense nationale en fonction de notre rôle général
dans le monde.

Section commune.

M. le rapporteur examine ensuite la section commune

et constate d'abord quelques augmentations : services de santé
de la guerre, personnel des missions à l'étranger, personnel
de la gendarmerie.

M.MICHELET considère anormal de dégager des cadres
des combattants d'Indochine alors qu'ils semblent partout les -

plus compétents. Cela vise une cinquantaine de cas d'officiers
de réserve rappelés pour l'Indochine et maintenant dégagés.

M. le PRESIDENT s'étonne de son côté que des réser-
vistes aient été envoyés dans les territoires d'outre-mer

par priorité, alors que les officiers d'activé restent dans
la métropole. e

M. MAROSELLI déposera un amendement proposant une

réduction de 1.000 frs sur les constructions immobilières
afin de connaître les intentions du Gouvernement.

Chapitre 51-61 -

M. le RAPPORTEUR propose un abattement de 1 million

pour engager le Gouvernement à revoir l'organisation des ser-

vices de santé.

Chapitre 54-82

M. le RAPPORTEUR propose un rétablissement de cré-
dits de 11 millions, la réduction de 26 millions paraissant
avoir été opérée par erreur.

Chapitre 54-91

M. le RAPPORTEUR propose un abattement de 1.000 frs

pour obtenir des renseignements sur les constructions immo-
bilières.

La Commission adopte la section commune.

• • • • j • • •
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Section guerre .
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M. le RAPPORTEUR signale que,pour cette sectionne
total augmente d'une année à l'autre et que l'ensemble des ef-
fectifs est diminué d'environ 80.000 hommes. Il donne ensuite
des détails sur les fabrications d'armement et insiste sur la
diminution de la production des véhicules de combat due à l'in-
suffisance de mise au point des nouveaux prototypes. Il indi-
que,par contre, que les crédits d'équipement du service du gé-
nie sont en sensible augmentation en vue, notamment, de la
création de surfaces couvertes.

Chapitre 54-61

M. le RAPPORTEUR critique le crédit de 50 millions ten-
dant à mettre en état des locaux prévus pour les archives
d'Indochine.

La Commission décide la suppression de ce crédit.

M. MICHELET reprend l'amendement qu'il avait déposé
l'année dernière tendant à abolir dans l'avenir les primes
de qualification qui détruisent l'esprit de hiérarchie dans

l'armée, tout en maintenant les avantages actuellement acquis. £

Il précise que les primes de qualification sont parti-
culièrement mal accueillies. Les bénéficiaires eux-mêmes sont

placés dans vue situation délicate. L'officier sorti d'une

grande école n'ayant combattu se trouve, en fait, plus payé
que l'officier sorti du rang ayant des services brillants.

M. MAROGER, au contraire, explique ces primes par le fait

qu'il faut encourager les futurs officiers en même temps que
le prestige de l'armée baisse.

M. ALRIC attire l'attention sur les règles du cumul

pour les officiers dégagés des cadres. Il proposera vu article

additionnel.

La Commission adopte la section guerre.

o

o o

Section air

M. MAROSELLI, rapporteur, déclare que ce^n'est ici

qu'un budget d'entretien et que la part faite à l'air est

largement insuffisante. Il n'existe ni avions d'interception
ni couverture radio—radar efficace. Il faut donc reponser tout

le problème. La situation est dépassée, comme elle l'était
• • • / • • •
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déjà en 1939.»^Attendu qu'une guerre se déciderait peut-être
dès les premières heures, selon que l'aviation ennemie pour-
rait être interceptée ou non, on comprend l'importance du
"budget de l'air.

Il rappelle que l'armée allemande aura rapidement
1.500 avions de combat tandis que l'armée française n'attein-
dra le chiffre de 950 qu'en 1957. Dans le domaine de l'avia-
tion, il serait opportun également d'unifier et de fusionner
les 3 écoles de pilotage (marine, air, terre).

M. DEBTJ-BRIDEL demande si^en cas de guerre_,l'essen-
tiel de la défense nationale étant 1 'aviation .rh ' est-ce,/ pas
celle-ci qui devrait avoir à sa disposition les forces ter-
restres alors que jusqu'alors c'est le contraire qui existe.

A M. Debû-Bridel qui demande des précisions sur les

armements anglais et russe, M. le RAPPORTEUR, répond qxi'en
Angleterre 37$ sont consacrés à l'air - en Russie l'armée dis

pose de 20.000 avions de ligne.

M. MICHELET ajoute que l'Angleterre a, en outre, un

matériel à double fin, civile et^militaire, ce qui lui per-
met de camoufler une part des crédits militaires.

M. le RAPPORTEUR donne,,pour la France_»le chiffre

de 2.700 avions de toute nature, selon la déclaration de

M. le Ministre de la Défense Nationale, mais reconnaît que
680 avions seulement seraient capables de combattre.

M. le RAPPORTEUR GENERAL, de son côté, s'étonne que^,
pour le même nombre d'unités de l'an passé, le Gouvernement
demande la création de 700 postes d'employés en 1955 et 700

M. le RAPPORTEUR note le montant des autorisations
de programme jusque 1956 et montre comment les prévisions
de sortie des avions (Mystère IV, Vautour...) sont insuffi-

sant©Q.Il regrette que la part attribuée à l'air dans le bud-

get ne soit pas au moins équivalente à celle des forces ter-

restres. Cette part n'est que du quart du budget alors que
les forces terrestres disposent de la moitié. Aux Etats-Unis,
les crédits attribués à l'air montent au 1/3 du budget mili-

taire.

Quant à la couverture radio-radar, elle n'existe

que vers l'Est jusqu'auxenvirons de Lyon. Sur toutes les

autres frontières, il n'y a aucune défense.

M. le Rapporteur relève l'augmentation générale des

crédits de 3 $ mais c'est une proportion nettement insuffi-

santé. Il donne ensuite les différents chiffres des titres

de la section et les compare à ceux des années précédentes.
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postes enfore en 1956.

Il proteste véhémentement contre la stagnation que
ce budget organise par des prévisions semblables aux prévi-
sions d'il y a dix ans. Il est nécessaire de tout réorgani-
ser : dispersion au lieu de Concentration dans des centres de

défense, changement des télécommunications, les nouveaux

moyens nucléaires obligent à des modifications radicales
de la manière d'envisager la défense aérienne.

M. le PRESIDENT donne l'exemple des installations de
Mers-El-Kébitf. Si une bombe atomique explosait sur la mer

près de l'entrée des ouvrages, une vague de 15 à 20 mètres
de haut provoquerait l'inondation générale. Les techniciens
le savent ma.is rien n'est envisagé pour parer à ce danger.

Chapitre 51-01

M. le RAPPORTEUR propose une réduction de 1.000 frs

sur les crédits de 1955 pour inviter le Gouvernement à réexa-
miner la situation de certains secrétaires d'administration
non encore transformés en agents supérieurs.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de ne créer aucun em- e

ploi et qu'à l'avenir toute création nouvelle de poste ne

puisse se faire que par décret pris avec avis conforme des

Commissions des Finances des dèux Assemblées.

La Commission adopte cette décision.

Chapitre 51-11

M. MICHELET soumet un amendement proposant une réèuc-

tion de 1.000 frs sur les crédits de 1955 visant le cas d'un

officier général de l'intendance.

Chapitre 54-52

M. le RAPPORTEUR propose des réductions de 200 mil-

lions sur 1955 et 500 millions sur 1956.

Chapitre 34-91

M. le RAPPORTEUR propose de rétablir 100 millions

sur 1956 pour permettre le transfert progressif de l'école

des télécommunications d'Auxerre à Fez.

# • ♦ / •
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Cha-pitre 52-71

M. le RAPPORTEUR propose de rétablir le chiffre du
Gouvernement pour les constructions aéronautiques.

la Commission adopte la section Air avec les modifica^
tions proposées.

La séance est levée à 20 heures 55.

Pas de communiqué
à la presse

le Présidènt.
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La séance est ouverte à 22 heures 35.

- •

Présents : MM. ARMENGAUD, COULE DU FORESTO, COURRIERE, FLECHET,
MARRANE, de MONTALEMBERT, ROGIER.

Excusés : MM. PELLENC et Alex ROUBERT.

Suppléants : MM. BROUSSE, POHER, RAYBAUD.

Assistait, en outre, à la séance : M. DRIANT (au titre ée la Commis-
sion de l'Agriculture)

Absents : MM. ALRIC, AUBERGER, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN,
DEBU-BRIDEL, DIA, FILIPPI, GASPARD, LAFFARGUE,
LAMARQUE, L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET, MAROGER,
MAROSELLI, MASTEAU, PAULY, PESCHAUD, TINAUD,
WALKER.
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Amendement n° 7 de Mme GIRAULT .

M. le RAPPORTEUR explique que cet amendement insti-

tuant un plafond du revenu cadastral pour l'attribution de
• • • / ♦ • «

2 - Amendements
N° 4

Amendement/de Mme DEVAUD .
— cet amendement est déclaré

tomber sous le coup de l'article 47.

Ordre du Jour

Examen d'amendements au projet de loi A.N. 11.049 (2ème
législature) - C.R. 412 (1955) - Budget des prestations fa-
miliales agricoles - Rapporteur : M. COUDE DU P0REST0.

o

o o

COMPTE-RENDU

Budget annexe dès prestations familiales agricoles .

1 - Nouvelle délibération.

M. COUDE DU P0REST0, rapporteur, sur1 le renvoi pronon-
cé à la demande de M. le Ministre des Finances et des Affaires
Economiques fait connaître sa position qui correspond à son

précédent avis et se décompose en deux propositions î

2) L'article 6 devrait être maintenu disjoint, quitte
à majorer de 2,5 à 3$ la cotisation additionnelle au droit de

timbre douanier de l'article 7.

M. ARMENGAUD ne peut admettre ces propositions et

s'oppose à la position de M. le Rapporteur.

La Commission décide de passer à la discussion des

articles.

L'article 7, avec le chiffre de 3#, est adopté par
4 voix contre 2.

M. le RAPPORTEUR propose de supprimer le 2°) de l'ar-

ticle 11 de son précédent rapport qui prévoit le dépôt d'un

budget annexe pour 1956. Ce budget sera défihi des maintenant.

1) le projet de budget annexe pour 1956 devrait être
repris car il ne sera pas possible de le voter correctement
dans les circonstances prochaines.
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La Commission repousse les deux premiers paragraphes
de l'amendement, par 4 voix contre 2.

Le reste est disjoint par application de l'article
47.

Les amendements n° 8, 10, 1, sont repoussés par ap-
plication de l'article 47.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président

-3

l'allocation est d'abord générateur d'économies même si, par
la suite, il prévoit d'autres dépenses. Par conséquent, il
est difficile de lui appliquer l'article 47.

M. BROUOSE remarque que l'on ne peut pas non plus
émettre des restrictions à l'attribution aux exploitants
agricoles de 1'allocation envisagée alors que les autres ré-
gimes ne le connaissent pas.

L'amendement n° 3 de Mme Devaud, tendant à ajouter
au § 1er, dernier alinéa, après les mots : "la même alloca-

tion'^les mots : " de la mère au foyer", est adopté.

L'amendement n° 6 de M. Driant tendant à lever une

ambiguité^de rédaction de l'alinéa 2, § 1er,est adopté

La séance est levée à 23 heures.
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la séance est ouverte à 10 heures 05.

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BOUSCH, BOUTEMY, COURE DU FORESTO,
COURRIERE, DEBU-BRIDEL, DIA, FIEIPPI, LITAISE,
MAROGER, MAROSELLI, MARRANE, PELLENC, ROGIER,
ROUBERT.

Suppléants : MM. CERNEAU, FOUSSON, MICHELET, RAYBAUD.

Assistait, en outre, à la séance : M. RAZAC (au titre de la
Commission de la France d'Outre-Mer)

Absenta : I®. AUBERGER, CHAPALAIN, FLECHET, GASPARD, LAFFARGUE,
LAMARQUE, l'HUILLIER, LONGUET, MASTEAU, de MONTA-

LEMBERT, PAULY, PESCHAUD, TINAUD, WALKER.
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Ordre du Jour

107
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Projet de loi A.N. II050 (2ème législature) C.R. 423 (1955)
Budget militaire 1955 :

1°- Forces terrestres d'Extrême-Orient - Rapporteur :
M. ALRIC.

2°- Essences et Poudres )„ , , T,, r™T/,.^

3°- Chapitres de l'Armement. )^aPPor"t eur : ARMnnGAUD.

4° - Projet de loi A.N. II048 (2ème législature) C.R. 424
(1955) Budget de la France d'Outre-Mer (dépenses mili-
taires) - Rapporteur : M. BOUSCH

5° - Section Marine - Rapporteur : M. COURRIERE

6° - Articles de loi - Rapporteur : M. BOUTEMY

7° - Avis sur le projet de loi A.N. (2ème
législature) - C.R. 429 (1955) - Composition et
fonctionnement du Conseil économique - Rapporteur
pour avis : M. PELLENC.

o

© o

a

COMPTE-RENDU
— e

Budget militaire 1955

La Commission poursuit l'examen du projet dé Budget
de la Défense Nationale.

Forces terrestres d'Extrême-Orient.

M. ALRIC, rapporteur, rappelle que la part incomhant à
la France, (environ 100 milliards l'année dernière), n'a pas
sensiblement varié puisque,si la guerre s'est terminée, l'aide

américaine intervenait pour une part.

Il ne propose aucune modification au projet de budget.

Au sujet des forces du Cap Saint-Jacques, près de

Saïgon, il se demande si l'organisation d'un départ,peut-être
rapide, a bien été mise sur pied. L'Assemblée Nationale a pro-

posé un abattement de 400 millions. Il convient de réduire
l'abattement S 100 millions puisqu'il ne reste que 100 mil-

lions sur les travaux déjà engagés; par suite, M. le Rapporteur
propose de rétablir 300 millions.

La Commission adopte les propositions de M. le Rappor-
teur.

• • • ! • •
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Service de s Essences

M. ARMENGAUD, rapporteur, constate que les crédits
sont à peu près permanents d'une année à l'autre. Si la consom-

mation a diminué en Indochine de 35$, on observe par contre
une augmentation des consommations en Afrique du Nord.

Il relève,dans le projet.quelques demandes de personnel
mais le chiffre de la dépense èst assez faible par rapport aux

dépenses totales. Dans ce budget également, M. le Rapporteur
estime que l'organisation de la distribution,entre autres, est

conçue comme il y a 30 ans. Il faudrait avoir une conception
plus moderne en accord avec, les nouvelles techniques d'une

guerre moderne. Il demande/'ne pas émettre d'avis sur ce budget.

M. le PRESIDENT précise que refuser de voter c'est lais-

ser expirer le délai et aboutir à l'adoption des chiffres de

l'Assemblée Nationale puisqu'il n'y aura pas de seconde lecture

M. COUDE DU FORESTO craint, si la proposition de

M. Armengaud était adoptée, que l'Assemblée Nationale, prenant
prétexte de ce précédent, ne bloque ainsi la navette dans d'au-

très cas. Il préfère que le Conseil de la République repousse le

budget.

M. MICHELET, rappelant que la Commission de la Défense

Nationale a repoussé le projet sur l'organisation de la Défense

Nationale qui a la même conception générale que la Commission

des Finances, il convient que les deux commissions agissent
dans le même sens.

M. COUDE DU FORESTO ne croit pas opportun de repousser
le projet. Il préfère voter le budget en adjoignant un article

de blocage de crédits, espérant ainsi être suivi par l'Assem-

blée Nationale.

M. MAROSELLI est opposé à un blocage général, certains

investissements étant indispensables.

M. le PRESIDENT propose, s'il obtient l'accord de tous

les rapporteurs et de la Commission de la Défense Nationale,
de rédiger un article portant blocage sur certains chapitres.

La Commission décide de réserver cette sections

o

o o

Service des Poudres .

M. ARMENGAUD, rapporteur, présente son rapport sur le

buc|pt des poudres. Là aussi,il précise que la politique à



PIN. : S. du 29 Juillet 1955 10 !)

-4

suivre doit tenir compte des nouvelles techniques nucléaires.
Il examine les articles qui ont retenu l'attention de l'Assem-
blée Nationale.

Article 25

M. le RAPPORTEUR propose la reprise du texte du Gouver-

nement•

La Commission, par 6 voix contre 2, reprend le texte
du Gouvernement.

Article 25 bis .

M. le RAPPORTEUR propose le maintien du texte de l'As-

semblée Nationale.

M. COURRIERE propose la suppression de l'article qui
permettrait la fabrication des cartouches de chasse.

La Commission, par 5 voix contre 1, adopte l'amendement .

de M. Courrière.

Article 38 .

M. le RAPPORTEUR propose la disjonction de l'article.

La Commission adopte la disjonction.

o

o o

Fabrications d'Armement.

M. ARMENGAUD, rapporteur, présente son rapport sur les

chapitres d'armement. Il se plaint que la normalisation ne soit

jamais réalisée entre les différents pays. Il propose une me-

sure de blocage.

La Commission adopte la décision de blocage.

o

o o

Dépenses militaires France d'outre-mer .

M. BOUSCH, rapporteur, précise que ce budget ne

concerne que les forces terrestres. Il analyse les crédits qui,
pour 1955» se montent à A3,5 milliards et_,pour 1956, à 48 mil-

liards. Cette augmentation est destinée à assurer le finance-

ment du rapatriement du corps expéditionnaire d'Indochine et

du remploi des effectifs rapatriés ainsi que le développement
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du corps de gendarmerie.

Chapitres 31-01. 31-02. 51-11. 51-12 .

M. le RAPPORTEUR propose de rétablir les chiffres du
G-ouvernement.

La Commission adopte ces chiffres.

Chapitre 51-21 .

conséquence
M. le RAPPORTEUR propose,en r / de la nécessité

de la relève du personnel A.P.A.T. de rétablir le chiffre
du Gouvernement.

La Commission adopte ce chiffre.

Chapitres 52-41. 34-52. 35-71

La Commission rétablit le crédit supprimé par l'Assem-

blée Nationale..

o

o ©

Section Marine

M. COURRIERE, rapporteur, présente son rapport sur la

section marine. Il attire l'attention sur l'insuffisance des

constructions navales et aéro-navales. Le budget ne présente
pas beaucoup de modifications pour 1955* un peu plus pour

1956.

Chapitre 51-32 -

M. le RAPPORTEUR propose un abattement de 1,6 millions

soir les crédits de 1956.

La Commission adopte l'abattement.

Chapitre 54-95

M. le RAPPORTEUR propose un abattement de 315.000 frs

sur 1955 pour montrer la nécessité de diminuerle poste matériel

automobile.

La Commission adopte l'abattement.

Chapitre 51-71 .

M. le RAPPORTEUR propose un abattement de 100.000 frs

pour protester contre la diminution des crédits de recherches.

La Commission adopte l'abattement.

• • • j • • •
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Cha-pitre 52-73

M. le RAPPORTEUR propose -un abattement de 100.000 frs

pour que les programmes des magasins à munitions puissent être
réduits.

La Commission adopte l'abattement.

Cbanitre 53-71

M. le RAPPORTEUR propose un abattement de 100.000 pour

protester contre l'absence de crédits pour la flotte de rempla-
cernent.

La Commission adopte l'abattement.

Chapitre 55-72

M. le RAPPORTEUR propose un abattement de 100.000 frs

pour attirer l'attention du Gouvernement sur l'insuffisance
des stocks de réserve.

La Commission adopte l'abattement.

Chapitré 54-51

M. le RAPPORTEUR propose un abattement de 100.000 frs

pour demander au Gouvernement d'établir un plan d'ensemble

d'établissement des écoles de la marine.

La Commission adopte l'abattement.

o

o o

Articles de loi

M. BOUTEMY, rapporteur, examine les articles qui
appellent des commentaires.

La Commission réserve les articles premier et 2 jusqu'à
la décision de principe sur les blocages. Elle adopte les ar-

ticles 3 à 21.

M. MICHELET propose un article 21 bis supprimant à

l'avenir les primes de qualification aux officiers sortis des

grandes écoles.

M. MAROGER s'oppose à l'adoption de l'article, rappe-

lant l'origine de ces primes et considérant qu'il serait grave
• • • / «
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de la supprimer.

M. le RAPPORTEUR montre, par comparaison,qu'il n'y a

pas de raison pour que des primes pour diplômes ne soient pas
instituées en faveur des fonctionnaires de toutes les admi-
nistrations.

La Commission, par 6 voix contre 3, adopte l'article
21 bis.

M. le PRESIDENT rappelle que^pour la décision de blo-
cage, il convient de fixer une date et propose le 1er décembre
1955.

La Commission adopte cette date.

M. le RAPPORTEUR propose alors l'article suivant

(17 bis nouveau) : "Les crédits ouverts par les articles pre-
mier et 2 de la présente loi ainsi que les crédits des budgets
annexes prévus aux articles 7 et 8 seront bloqués, à compter
du 1er décembre 1955" mais seulement en ce qui concerne les

crédits de fonctionnement.

Article 57 (économies à réaliser)

M. le RAPPORTEUR propose une rédaction plus restric-

tive.

M. COURRISRE propose de supprimer l'article.

M. le RAPPORTEUR pense qu'étant donné le blocage et

le nouvel examen nécessaire avec le Gouvernement avant le 1er

décembre 1955, la question sera évoquée à nouveau et par
suite la suppression de l'article semble moins grave,

La Commission adopte la suppression de l'article 37.

Article 25 bis. -

M. le RAPPORTEUR propose de supprimer cet article.

M. BOUSCH s'oppose à la suppression.

La Commission adopte la suppression de l'article 23 bis.

Article 21 quater.-

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose deux modifications

relatives au cumul.

La Commission adopte ces amendements.

• • # j • « •
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Article 25

M. le RAPPORTEUR^ propose le retour au texte du gouver-
nement, en supprimant^à la 2ème ligne du 1er paragraphe> le
mot : "majoritaire".

La Commission adopte cette suppression.

Conseil Economique ,

La Commission décide de se saisir pour avis du projet
de loi relatif à la composition et au fonctionnemeit/fru Conseil

économique et désigne M. Pellenc, rapporteur général, comme

Rapporteur pour avis.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose la suppression de 19

postes d'adjoints administratifs qui sera vraisemblablement
demandée par la Commission saisie au fond.

La Commission scàopbe un avis favorable sous réserve de

cette suppression.

Pensions des anciens fonctionnaires
en Sarre

La Commission décide de désigner M. Maroger rapporteur
pour avis du projet de loi portant majoration des pensions
servies aux anciens fonctionnaires de nationalité française
de la Commission du Gouvernement du Territoire de la Sarre.

La séance est levée à 13 heures 20.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président,
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CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du lundi 1er Août 1955

La séance est ouverte à 19 h, 40

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BOUSCH, BOUTEMY, COUDE DU FORESTO,
COURRIERE, MAROGER, ROUBERT.

Excusé î M. PELLENC.

Absents : MM. AUBERGER, CHAPALAIN, DEBU-BRIDEL, DIA, FILIPPI,
FLECHET, GASPARD, LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILHEER

LITAISE, LONGUET, MAROSELLI, MARRANE, MASTEAU,
de MONTALEMBERT, PAULY, PESCHAUD, ROGIER, TINAUD,
WALKER.
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Ordre du Jour

- Examen d'amendements au projet de loi A.N. II050 (2ème légis-
lature) - C.R. 423 (1955) Budget militaire 1955.

o

o o

I. - Budget militaire - Section Commune .

M. le PRESIDENT expose qu'il s'agit de confirmer la
position prise jusqu'ici par la Commission pour retirer du
Budget militaire/ les crédits prévus pour les charges so-

ciales qui doivent être couvertes par les crédits prévus au

Budget des Finances (charges communes).

En fait, on peut se demander si les crédits ne sont

pas inscrits dans le Budget militaire pour gonfler artifi-
ciellement celui-ci.

M. ALRIC pense que ce qui importe c'est que la règle
adoptée soit commune pour tous les ministères.

M. COUDE DU FORESTO fait oBserver que le Conseil a

adopté une attitude différence en ce qui concerne les in-
vestissements.

M. le PRESIDENT demande à la Commission si elle entend
maintenir la position de l'AssemBlée Nationale, quitte à
ce que la ventilation du crédit inscrit aux charges communes

soit indiquée dans chaque Budget particulier.

Cette proposition est adoptée.

II. - Budget militaire - Amendemjflftfcé aux articles

M. ARMENGAUD indique qu'il proposera, s'il y a lieu,
une nouvelle rédaction en ce qui concerne l'existence de

la Cartoucherie de Sevran. Sans remettre en cause le prin-
cipe de la suppression, il y aurait lieu d'indiquer qu'un
décret prévoira les modalités et les délais nécessaires.

Cette proposition est adoptée
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M. BOUTEMY rappelle que la Commission a décidé de
supprimer la possibilité d'un recul d'incorporation pour les
spécialités du bâtiment. Une telle discrimination par profes-
sions est très difficile à réaliser psychologiquement et pra-
tiquement.

La Commission décide de Confirmer cette position.

M. COUDE DU FORESTO demande quelle sera l'attitude
de la Commission lorsque le Gouvernement demandera la prise
en considération du texte issu de l'Assembléê Nationale et,
par conséquent,le refus du blocage des crédits sur 1956 proposé
par la Commission»

M. le PRESIDENT pense qu'il n'est pas possible, à l'heu-
re actuelle,de revenir purement et simplement sur une décision
de la Commission prise en pleine connaissance de cause.

III - Conventions entre l'Etat et la Compagnie Nationale
Transatlantique (n° C.R. 454 > année 1955)

M. COURRIERE est désigné comme rapporteur pour avis
sur le projet de loi.

La séance est levée à 20 heures 10

Pas de communiqué
à la presse

Le Président.
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Présents : MM. ARMENGAUD, AUBERGER, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO,
COURRIERE, PILIPPI, LITAISE, MARRANE, MASTEAU,
de MONTALEMBERT, PELLENC, ROUBERT, WALKER.

Suppléants : MM. CERNEAU, Paul CHEVALLIER, RAYBAUD.

Absents : MM. ALRIC, BOUSCH, BOUTEMY, DEBU-BRIDEL, DIA, FLECHET,
GASPARD, LAPPARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER, LONGUET,
MAROGER, MAROSELLI, PAULY, PESCHAUD, ROGIER, TINAUD.
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Ordre du Jour -2

1) Avis en deuxième lecture sur la proposition de loi n° 289
(1955) Secours aux compagnes de militaires ou civils morts
pour la France - Rapporteur pour avis : M. CHAPALAIN.

2) Examen des travaux de la Commission avant l'interruption
de session.

3) Avis sur le projet de loi A.N. 10925 (2ème législature)
C.R. 434 (1955) - Convention avec la Compagnie Générale
Transatlantique. - Rapporteur pour avis : M. COURRIERE.

4) Désignation de M. Armengaud comme rapporteur pour avis
du projet de loi A.N. 9875 (2ème législature) C.R. 351
(1955) - Accord international sur l'étain.

0

o o

COMPTE-RENDU

Compagnes des militaires ou civils morts
pour la France

M. CHAPALAIN, rapporteur, s'étonne que le montant du

secours versé à la compagne de l'officier ou à celle du sous-

officier soit des 3/4 seulement de la pension allouée à la veuve

du militaire du même grade sans toutefois que le taux du se-

cours soit inférieur à la pension versée à la veuve du soldat»

M. AUBERGER fait observer qu'il s'agit là d'une modifi-
cation apportée en seconde lecture par l'Assemblée Nationale»

Auparavant, le secours était le même pour toutes les compagnes.

M. COURRIERE demande le nombre de veuves secourues et

le montant du secours.

M. COUDE DU FORESTO estime que l'article 47 est appli-
cable à cette proposition.

M. AUBERGER donne les chiffres de 3.000 veuves secou-

rues et de 5.000 à 6.000 frs de montant annuel du secours.

M. le PRESIDENT propose d'adopter la proposition en de-

mandant d'envisager une modification pour les veuves d'offi-

ciers.

M. CHAPALAIN est d'accord et, d'ailleurs, la régulari-
sation de la situation des veuves d'officiers pourra se faire

par le prochain collectif.
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M, AUBERGER propose une modification du 3ème alinéa de
l'article premier gui traite la concubine mieux gue la femme
légitime. Auparavant il s'entendra avec le rapporteur de la
proposition à l'Assemblée Nationale pour aboutir à un accord.

La Commission adopte cette modification de l'article
premier.

Parmi les différents projets (dont certains à consé-

guence financière tel celui relatif à la création de Cours

d'appel) la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale a

décidé de ne pas intervenir car il s'agit surtout d'une ques-
tion politigue.

La Commission décide de ne pas se saisir pour avis.

M. COURRIERE, rapporteur pour avis, souligne dès

l'abord gue le projet de loi portant approbation d'un protocole
d'accord et d'un avenant à la Convention du 23 décembre 1948
conclus entre l'Etat et la Compagnie générale transatlantique et

portant modification à la loi du 20^mai 1951 relative a l'exploi—
tation des lignes maritimes d'intérêt général, entraîne de

grosses dépenses et que c'est la Commission des Finances gui
aurait dû être saisie au fond.

o

o o

Proposition de loi tendant à remédier à quelques
anomalies frappant les aveugles et grands infirmes .

M. le PRESIDENT rappelle qu'il s'agij? de majorer l'in-
demnité de tierce personne aux grands infirmes et aussi d'aug-
menter leur pension.

La Commission décide qu'il n'y a pas lieu de se saisir

pour avis.

o

o o

Projets sur l'Algérie .

Convention entre l'Etat et la Compagnie Générale
Transatlantique
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Par cet avenant, l'Etat accepte de porter à 3,3 mil-
liards le plafond de ses avances. Le déficit actuel provo—
quera donc immédiatement un versement de la part de l'Etat
de 4»5 milliards. Il y a donc lieu de se demander d'abord si
l'article premier est applicable à cette dépense faite sans

prévision de recettes»

M. ARMENGAUD relève que M. le Ministre a reconnu que
le déficit du budget est croissant et dépose en même temps
un projet comme celui-ci entraînant des dépenses considéra-
blés»

M. le RAPPORTEUR GENERAL montre que ce projet, en fait

purement financier, aurait dû être examiné non pas par la
Commission de la. Marine mais par la Commission des Finances,,
Les sommes demandées, d'autre part, dans ce projet,auraient
dû être inscrites dans le collectif. Par des projets tels que
celui-ci le Gouvernement tente d'obtenir,par tranches, des au-

torisations de dépenses qui lui seraient refusées en bloc.

M. le PRESIDENT estime que s'il s'agit d'une mesure

nouvelle entraînant des dépenses non compensées, il faut

appliquer l'article premier de la Loi des maxima. S'il s'agit
de dépenses liées à des engagements antérieurement pris, il

faut reprocher au Gouvernement son imprévoyance ou sa non sin-

cérité sans opposer l'article premier» Il estime qu'il con-

vient d'abord de savoir si la Commission saisie au fond a

commis une erreur quand elle a reconnu que des engagements an-

térieurs entraînaient à consentir l'actuelle dépense»

M. le RAPPORTEUR GENERAL se demande, en supposant que
les 4 milliards, 5 soient dûs, où le Gouvernement les prendra,,

M. COUDE DU FORESTO propose qu'une avance de trésorerie
soit faite à la Compagnie Générale Transatlantique, si celle-ci

est en mauvaises affaires et de réserver ainsi le problème.

M. le PRESIDENT rappelle que voter ou refuser de voter

ce projet peut entraîner des conséquences boursières. En ou—

tre, il est impossible de savoir si le déficit est contrac-
tuel puisqu'il est impossible d'obtenir le compte contractuel
de la Compagnie Générale Transatlantique»

M. COURRIERE relève que le déficit double à mesure que
le nombre des passagers augmente et commente ensuite les dis-

positions de l'article 2 du protocole du 25 Juin 1954 : la

Compagnie donne le "Gascogne" à l'Etat avec 30 millions en

compensation des 354 qu'elle devait et le paquebot, remis

à l'Etat, sera géré par la même Compagnie Générale Transatlan—

tique.

M. le RAPPORTEUR GENERAL demande si le plafond de
« • • / • • «
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3,3 milliards sera nécessairement le même dans les années à
venir et propose de ne prendre une décision que pour les
années passées et pour 1956.

M. MASTEAU, rappelant qu'il s'agit d'une décision
contractuelle approuvée «twcqu'il faut opposer un refus pouriuchW

Mo). connaître les éléments du déficit du compte contractuel.

M. le RAPPORTEUR GENERAL pense qu'il est possible de
mettre une condition à la ratification.

M. MASTEAU estime que, même en limitant à 1955, c'est
accepter le principe.

M. de MONTALEMBERT pense qu'il suffit d'invoquer l'ar-
ticle premier de la loi des maxima.

M. MASTEAU ne pense pas que le recours à l'article pre-
mier soit une bonne défense. Il préfère rester dans le cadre
des conventions : répondre à la Compagnie que le Parlement ne

peut augmenter le plafond parce qu'il n'est pas à même de
contrôler le déficit qu'elle invoque.

M. le PRESIDENT estime aussi qu'il est possible de refu-

ser la ratification tant que les éléments comptables ne sont

pas vérifiés.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose donc d'adopter une mo-

tion préjudicielle, sursis à statuer.

M. le PRESIDENT croit que le Conseil de la République
acceptera ce point de vue.

M. COURRIERE précise que, dans les crédits demandés,
une part est réservée au personnel,argument que le Gouvernement
ne manquera pas d'invoquer.

M. MARRANE s'inquiète de la même question.

La Commission décide de demander le renvoi à une date

ultérieure pour production de pièces et documents.

Accord international sur l'ctain.

M. ARMENGAUD signale que le Conseil de la République
doit examiner un projet de loi autorisant le Président de la

République à ratifier l'accord international sur l'étain signé
à Londres le 25 Juin 1954. Sur la ratification de cet accord

touchant les devises, la Commission de la Production industriel-
le a émis -un avis favorable^-rf^iis M. ARMENGAUD pense qu'il y

'
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a lieu de se saisir de ce projet pour avis et de demander
un report afin de pouvoir exarainer les conséquences finan-
cières de l'accord international.

La Commission désigne M. Armengaud comme rapporteur
pour avis.

La séance est levée à 12 heures 10.

Pas de communiqué
à' la presse

Le Président.
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Présents : MM. ARMENGAUD, AUBERGER, COUDE DU FORESTO, COURRIERE,
LITAISE, MARRANE, PELLENC, ROUBERT.

Excusé : M. DEBU-BRIDEL

Suppléants : MM. CERNEAU et RAYBAUD.

Absents î MM. ALRIC, BOUSCH, BOUTEMY, CÏÏAPALAIN, DIA, FILIPPI,
FLECHET, GASPARD, LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER,
LONGUET, MAROGER, MAROSELLI, MASTEAU, de MONTALEM-

BERT, PAULY, PESCHAUD, ROGIER, TINAUD, WALKER.
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Ordre du Jour

1) Avis sur le projet de loi A.N. 10925 (2ème législature) -

C.R. 434 (1955) Convention avec la Compagnie Générale
Transatlantique♦ - Rapporteur pour avis : M. COURRIERE.

2) Avis sur le projet de loi A.N. 9873 (2ème législature) -

C.R. 351 (1955) Accord international sur l'étain - Rappor-
teur pour avis : M. ARMENGAUD.

o

o o

COMPTE-RENDU

Convention avec la Compagnie Générale Transatlantique ;

M. le PRESIDENT rappelle quelle est la procédure en

cas de conflit possible de compétence entre deux Commissions.
C'est le bureau qui décide sur le point de vue de la distinc-
tion entre projet financier et projet sans incidence financière.

Au sujet du projet en discussion, il reste seulement pos-
sible de solliciter,de la Commission de la Marine et des Pêches,
une demande de retrait de l'ordre du jour mais il n'existe au-

cun moyen,en l'état actuel de la procédure^de saisir au fond

la Commission des Finances.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose que ce soit la confé-
rence des Présidents, elle-même, qui répartisse les projets en-

tre les différentes commissions.

M. le PRESIDENT, faisant remarquer que la Conférence
des Présidents est trop surchargée déjà pour pouvoir se livrer

utilement à ce travail supplémentaire, estime que des instruc-
tions au Secrétariat Général pourraient recommander un examen

plus attentif du fond des projets sans que le renvoi à la même
commission qu'à l'Assemblée Nationale soit automatique, comme

il l'est jusqu'ici.

o

o o

Accord international sur l'Etain .

M. ARMENGAUD, rapporteur pour avis explique pourquoi
il a pensé que la Commission des Finances devrait se saisir

de ce projet de loi autorisant le Président de la République à
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ratifier l'accord international sur l'étain signé à Londres
le 25 Juin 1954.

La convention correspond à la nécessité d'une mise en

ordre du marché pour éviter les accidents dûs à la surproduc-
tion, la sous-production ou les spéculations. Elle tend à une

stabilisation des prix. Malheureusement les Etats-Unis ne sont
pas partie^ à l'accord et ce sont pourtant les plus gros con-

sommâteurs; l'Allemagne non plus.

Il examine ensuite le contenu des différents articles
de l'accord et les tâches du Conseil international de l'Etain
créé par cet accord. Il regrette que cette sorte de Cotaité
d'organisation international soit une conception certainement
saine mais un peu théorique.

Quant aux producteurs, les Etats-Unis, l'U.R.S.S.
l'Allemagne et la Suisse^qui représentent 65# de la produc-
tion^ne sont pas parties à l'accord. Si ces producteurs dé-
cident de faire monter les prix, que feront les petits
consommateurs - en particulier une tension politique pourra
provoquer une hausse des prix. L'accord ne tient pas compte
non plus des techniques nouvelles telles que celle du revête-
ment des métaux en couche d'aluminium par exemple.

Dans l'état actuel du marché, les prix plafond et

prix plancher sont relativement élevés par rapport aux possi- ;

bilités du marché international, la moyenne entre ces deux^
prix se trouvant nettement inférieiire au prix qui serait réa-
lisé en marché libre. Par contre, 11 serait sans doute possi-
ble de retrouver, en période de tension, par un prix moins

élevé, la surprime payée actuellement.

Enfin, les autres métaux non ferreux restent en de-

hors de l'accord. Il conviendrait que le Gouvernement -

problème général - eût une politique des métaux non ferreux.

Un accord comme cet accord sur l'étain, en dehors de toute poli'
tique n'est pas une solution en soi : il n'a de valeur que
comme une première tentative si cette tentative est comprise
dans un plan d'ensemble; ce qui semble d'ailleurs le cas puis-
que d'autres accords, plus généraux, actuellement en négocia-
tion, interviendront plus tard.

M. le PRESIDENT remercie M. Armengaud.

M. MARRANE demande pourquoi le projet de ratification

est soumis aujourd'hui seulement au Parlement et quelle ur-

gence il y a à ratifier.

M. ARMENGnUD répond que le projet de ratification est

déposé depuis janvier 1955 et que l'Assemblée Nationale ne

s'en était pas saisie jusqu'ici.
♦ • • / • • •
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M. le RAPPORTEUR GENERAL s'étonne que le Gouvernement
signe un accord qui nous est, dans l'ensemble, plutôt défayo-
rable, seulement dans l'espoir d'autres accords qui nous se-

raient favorables.

M. ARMENGAUD avait pensé retarder la ratification mais_,
le Gouvernement voyant dans la ratification rapide un atout

permettant de pousser plus activement les négociations en

cours sur les autres métaux non ferreux, il estime que le pro-

jet doit être accepté.

M. le PRESIDENT observe que le Parlement ne fait qu'au-
toriser à ratifier ; il est donc possible de rappeler au Gou-

vemement que cette possibilité de ratifier, il peut l'exer-

cer seulement au moment le plus favorable aux négociations en

cours.

M. MARRANE propose d'ajouter l'autorisation de rati-

fier au mois d'octobre.

La Commission repousse cette proposition et donne

un avis favorable au projet de ratification, par 4 voix contre

1.

La Commission désigné M. PELLENC, rapporteur général
comme rapporteur du projet de loi autorisant la cession amia-

ble aux Caisses de Mutualité sociale agricole du "Vaucluse, de

l'Hôtel des Finances, 8 rue de Mons à Avignon (Vaucluse).

M. le PRESIDENT établit enfin l'ordre du jour de la

prochaine séance de la Commission, le vendredi 5 Août à 10

heures :

1 - Budget du Secrétariat Général permanent de la

Défense Nationale
2 - Budget de la Défense Nationale (2ème lecture)
3 - Budget militaire France d'outre-mer (2ème lectur

4 - Collectif de reconduction (2ème lecture).
5 Eventuellement budget des prestations familiales

agricoles (2èpe lecture)

La séance est levée à 12 heures 20.

o

O 0

Cession de l'Hôtel des Finances du Vaucluse

aux Caisses de Mutualité agricole

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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Absents MM. ALRIC, AUBERGER, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN,
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La séance est ouverte à 17 heures 45.

conseil de la république
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Ordre du Jour

Audition de M. ANTIER, Ministre de la Marine marchande,
assisté de MM. DIETHELM,

GALY ACHE - conseiller techniqu.e
POIRIER, directeur des Affaires économiques

et du matériel naval
GILLES , adjoint au directeur des Affaires

économiques.

sur le projet de loi A.N. 10925 (2ème législature) - C.R. 434
(1955) - Convention avec la Transat. Rapporteur pour avis :

M. COURRIERE.
o

0 0

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT explique quelle est la cause de cette

réunion commune consécutive au renvoi en Commission du projet de

loi portant approbation d'un protocole d'accord et d'un avenant

à la Convention du 23 décembre 1948 conclus entre l'Etat et la

Compagnie Générale transatlantique.

Il regrette la divergence entre la Commission des Fi-

nances et la Commission de la Marine marchande. La Commission

des Finances n'a pas pu émettre d'avis sans informations sur la

gestion financière de la Compagnie transatlantique. Il précise
que cela n'implique aucune suspicion à l'égard des organismes
directeurs et de contrôle de la Compagnie transatlantique. La Corn-

mission des Finances refuse seulement de donner un aval à une de- |
mande de fonds, sans justifications de la part du demandeur.

M. le MINISTRE rappelle qu'il est à la disposition de

la Commission des Finances et M. Lachèvre, rapporteur de la Com-

mission de la Marine reconnaît qu'il est impossible de mettre

en cause les organismes de gestion et de contrôle de la Compagnie
Générale Transatlantique.

M. DIETHELM,directeur financier de la Compagnie Générale

Transatlantique,montre que,si le plafond n'est pas^porté à 3,5
milliards, les comptes de la Compagnie seront en déficit et de—

vront être présentés en déficit au Conseil d'administration. En

outre, l'exercice 1954 sera en déficit et l'exercice 1955 en

bénéfice très élevé.

M. MARRANE demande pourquoi ces demandes de crédits

n'ont pas été fixées dans les exercices clos.

M. DULIN estime qu'il convient de ne pas reporter le

vote au mois d'octobre car le retard serait grave pour le crédit

de la Compagnie.
• • • / • •
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M. COUDE DU FORESTO reprend la proposition faite en

séance par M. le Rapporteur Général, : acceptation du déficit
du passé mais refus de s'engager pour l'avenir.

M. le DIRECTEUR FINANCIER rappelle dans quelles condi—

tions la Compagnie Transatlantique peut demander le relèvement
du plafond des avances mais que le jeu même de ce plafond est

un élément favorable à la compression du déficit de la Compa-
gnie.

M. COUDE DU FORESTO estime cependant qtxe l'avenir peut
être réservé même si le passé est apuré.

M. COURRIERE s'associe aux remarques de M. Coudé du

Foresto.

M. le DIRECTEUR FINANCIER explique comment le déficit

de la Compagnie a augmenté depuis 1952, tant par suite de l'ac-

croissement des charges (charges générales - charges de per-

sonnel, réparation du matériel) que de la diminution des tarifs.

M. LACHEVRE, rapporteur de la Commission de la Marine,
se rallierait à une rédaction transactionnelle de l'article pre-;

mier du projet susceptible de donner satisfaction aux préoccupa- !

tions de la Commission des Finances»

Il propose dé compléter l'article premier par un 2ème

alinéa ainsi conçu :

"Toutefois, la mise en application pour les exercices

1956 et 1957 de l'avenant visé à l'alinéa précédent sera subor-

donnée à la présentation au Parlement d'un rapport détaillé

sur les comptes d'exploitation de la Compagnie Générale Transa-

tlantique ; elle sera autorisée par une disposition législative
spéciale."

M. WALKER accepte cette modification.

M. SCHIAFFINO demande que les comptes de la Compagnie
soient présentés par lignes maritimes afin de faire ressortir

les lignes bénéficiaires et les lignes déficitaires.

M. DULIN pense que cette mesure serait surtout profi-
table aux Compagnies privées.

M. le PRESIDENT montre que toutes les informations finan-

cières que la Compagnie pourrait fournir à la Commission des

Finances permettraient de renforcer le crédit général de la

Compagnie.

M. le DIRECTEUR FINANCIER répond que les comptes sont

présentés chaque année aux contrôleurs d'Etat.
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M» COURRIERE demande des précisions quant à la cession
du "Gascogne" et quand au fond "bloqué.

M. le DIRECTEUR FINANCIER montre comment la Compagnie
est arrivée à cette cession et quel a été le mécanisme du
compte.

M. le PRESIDENT s'étonne cependant que le sort du
"Gascogne" ait été si longtemps inconnu et que l'Etat ait eu à
verser 270 millions sans que les causes de cette dette soient
bien établies.

La Commission adopte l'article premier avec la modifica'
tion proposée.

La séance est levée à 18 heures 45»

Le Président
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La séance est ouverte à 10 heures 20,

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BOUSCH, BOUTEMY, COUDE DU FORESTO,
COURRIERE, FILIPPI, LITAISE, MAROSELLI, MARRANE,
de MONTALEMBERT, PELLENC, ROGIER, ROUBERT.

Suppléants MM. BROUSSE, CERNEAU, Paul CHEVALLIER, DELRIEU, MICHELET,
POHER, RAYBAUD.

Absents ï MM. AUBERGER, CHAPALAIN, DEBU-BRIDEL, DIA, FLECHET,
GASPARD, LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER, LONGUET,
MAROGER, MASTEAU, PAULY, PESCHAUD, TINAUD, WALKER.
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Ordre du Jour -2

- Deuxième lecture du :

1) Projet de loi 540 (1955) — Collectif de reconduction
"budgétaire - Rapporteur : M. PELLENC.

2) Projet de loi A.N. 9808 (2ème législature) - C .R. 422
(1955) Exercice 1955 - Budget de la Présidence du Conseil -

Secrétariat général permanent de la Défense nationale -

Rapporteur : M. BOUTEMY

5) Budget de la Défense nationale - Rapporteur : M. BOUTEMY

4) Crédits affectés aux dépenses militaires de la France
d'Outre-Mer - Rapporteur : M. BOUSCH

— 5) Projet de loi A.N. 10748 (2ème législature) - C.R.

(1955) - Réparation des dommages causés par les inondations

o

o o

COMPTE-RENDU

Collectif (2ème lecture)

M. le RAPPORTEUR GENERAL reprend les points en litige
entre les deux Assemblées dans le projet de loi portant
1° - Ouverture et annulation de crédits sur l'exercice 1955 ;

2° - ratification de décrets.

Article 6 .

L'Assemblée Nationale a supprimé "sur proposition ou",
fraction de l'amendement de M. Dulin.

M. POHER propose de se rallier au texte de l'Assemblée
Nationale.

La Commission adopte l'article 6 dans le texte de

l'Assemblée Nationale.

Article 7 o

C'est l'article relatif au plafond fixé aux dépensés
civiles pour 1956.

M. le RAPPORTEUR GENERAL expose que M. Barangé,
rapporteur général à l'Assemblée Nationale, a estime que le

texte du Conseil de la République^ aboutissant Mme compression

./
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impossible de 170 milliards dans les 6 mois à venir, il y
avait lieii de repousser ce texte. Un nouveau paragraphe 4
a été adopté^par l'Assemblée Nationale mais cette rédaction
ne semble guère qu'un voeu pieux.

Il persiste à penser qu'il n'y a aucun inconvénient
à fixer un chiffre maximum des dépenses, à condition que ce

chiffre soit raisonnable et propose 2.650 millions, ce qui
laisserait seulement 170 milliards à résorber.

M. COUDE DU P0REST0 est d'accord sur le principe
- nécessité d'un maximum - d'autant plus que toutes les ini-
tiatives démagogiques sont à craindre pour la fin de l'année.
Mais si l'on tient compte des crédits déjà votés pour 1956,
il faut au moins que le chiffre global soit de 2.720 milliards s

ce qui obligera déjà le Gouvernement à 30 milliards d'écono-
mies. Il insiste pour que la Commission adopte un chiffre rai-
aonnable afin de pouvoir maintenir quel que soit le nombre des

navettes, le principe du plafond.

M. le PRESIDENT, personnellement, ne partage pas ces

opinions. Des demandes de crédits seront faites pour les éco-

les, l'agriculture, les investissements, crédits dont le mon-

tant prévu sera nécessairement dépassé. Comme il sera impos-
sible de couvrir ces dépenses par des économies, le Parlement
sera amené à se déjuger. Dès aujourd'hui, le Conseil, par exem-

pie, va voter un projet d'indémnisation aux victimes des inon-

dations de janvier 1955....

M. le RAPPORTEUR GENERAL cite les chiffres croissants
du déficit annuel du budget. Ce déficit atteindra 715 milliards

pour 1956. Il faut donc agir et de toute urgence pour éviter
une aggravation fatale.

M. le PRESIDENT propose 2720 milliards.

M. MARRANE vote contre parce qu'opposé à la reconduc-

tion du budget.

La Commission adopte ce chiffre.

M. le RAPPORTEUR GENERAL attire l'attention sur une

autre modification de l'article 7 ï

»§ 2 les modifications auront pour effet de

rendre ces crédits par chapitres au plus égaux...." L'Assem-

blée a supprimé "par chapitres".

M. le PRESIDENT pense qu'avec la mention "par chapi-
très", les réformes de structure que la commission demande
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seront, en fait, irréalisables.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de se rallier au tex-
te de l'Assemblée Nationale.

nale.
La Commission adopte le texte de l'Assembléè Natio-

Article 8 -

M. le RAPPORTEUR GENERAL rappelle que c'est l'article

qui prorogeait le délai imparti au Gouvernement pour présenter
le décret organique sur la présentation du budget. Si l'avis
des deux commissions,dans le mois,n'est pas accordé, c'est
l'avis de la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale

qui prévaudra, ce qui est en désaccord avec les engagements
pris par M. le Président du Conseil lui-même devant le Conseil

de la République. Le texte élaboré par le Gouvernement et lé-

gèrement modifié par la Commission des Finances de l'Assemblée

Nationale, enlèverait au Conseil ses pouvoirs en matière fi-

nancière. La Commission des Finances du Conseil de la Républi-
que ne peut prendre la responsabilité de cette renonciation.

M. le PRESIDENT signale que la Commission des Finances

de l'Assemblée Nationale a fait un premier effort pour réjoindi*
le Conseil de la République. Un premier texte portait : "avis

de la Commission des Finances du Conseil de la République". Le.

texte actuel : "avis conforme des Commissions des deux Assem-

blées," sauf le cas où il y a une date limite.

M. le affirmativement puisque le

décret devait être pris au 31 juillet et qu'il ne l'a pas été.

M. le RAPPORTEUR GENERAL.rappelle que le texte du

décret ne doit pas régler "la présentation" seulement du budget,
il touche, en fait, à la procédure même du vote du budget,
et les pouvoirs du Conseil de la République sont régis par la

Constitution.

M. BOUS'CH croit que la Commission des Finances ne

peut s'attribuer des pouvoirs exorbitants sans que le Conseil

en décide ainsi.

M. POHER demande le vote.

M. de MONTALEMBERT montre que,si l'article 20 de la

Constitution,a établi la navette et si le Conseil de la Repu—

blique participe à l'élaboration des lois, c'est tout de meme

l'Assemblée Nationale qui a le dernier mot. Alors comment pré-
tendre obtenir l'égalité de pouvoirs totale entre les deux

commissions? Si l'accord n'est pas possible entre les Commis—

sions, la Commission du Conseil de la République peut seulement
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s^ri remettre à la procédure législative normale.

M. le RAPPORTEUR GENERAI propose de reprendre le texte
de l'Assemblée Nationale, moins lesjfcermes de la phrase î

"selon la procédure prévue par l'article 40 de la loi du
3 Avril 1955".

La Commission adopte ce texte de l'article 8,par 14
voix contre 4;

o

o o

Budget du Secrétariat Général Pprmanent de la
Défense Nationale,

M. BOUTEMY, rapporteur du projet de loi relatif au

développement des crédits affectés aux dépenses de la Prési-
dence du Conseil (II. - Services de la Défense Nationale) pour
l'exercice 1955, présente son exposé.

Le sort du Secrétariat Général est lié au problème de

la réorganisation de la Défense Nationale. Cet organisme par-

ticipe à l'élaboration de la politique de la Défense Nationale

et coordonne l'action en matière de politique générale. Ces

crédits lui permettront de continuer à jouer son rôle.

M. le Rapporteur propose d'adopter le projet.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose un amendement sous

forme d'article additionnel. Il s'agit d'augmenter de 5 à 6

le nombre des représentants de la Commission des Finances de

chaque Assemblée à la Sous-Commission de contrôle des crédits

de la Défense Nationale.

Si l'accord ne peut être obtenu à ce sujet avec l'As-

semblée Nationale, cette modification à la composition de la

Sous-Commission sera reprise au moment oti reviendra en dis-

cussion le projet portant réorganisation de la Défense Natio-

nale.

La Commission donne son accord au principe de l'amende-

ment.

MM. MARRANE et ARMENGAUD votent contre.

La Commission adopte l'ensemble du projet par 9 voix

contre 4;

o

o o
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- Budget de la Défense Nationale (2ème lecture ) -

M. BOUTEMY, rapporteur, reprend les chapitres sur les-

quels l'accord entre les deux Assemblées n'est pas intervenu.

Section Guerre

Chapitre 31-12 - Soldes et indemnités des sous-officiers
et hommes de troupe de l'armée de terre.

M. le RAPPORTEUR propose, l'amendement de M. Augarde
ayant été, en fait, satisfait, d'adopter le chiffre de l'Assem-

blée Nationale.

Article 18 bis.-

M. le RAPPORTEUR présente tin nouveau texte de cet ar-

ticle concernant le dégagement des cadres des officiers ayant
servi en Indochine: "Sauf exception et pour motifs graves, se-

ront maintenus...."

La Commission adopte l'article 18 bis dans ce texte

nouveau.

Section Poudres

Article 25 .-

M. ARMENGAUD, rapporteur de la section "Service des

Poudres" propose de reprendre le texte qu'il avait proposé en

première lecture, en acceptant le rétablissement du mot : "ma-

joritaire^, fait par l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte l'article 25 en ces termes.

Article 25 bis .-

Cet article vise les cartoucheries de Livry-

M. ARMENGAUD propose de compléter le texte en 2ème lec-

ture de l'Assemblée Nationale par une disposition réglant le

sort de la liquidation de la poudrerie.

M. POHER propose de reprendre
- la position précédente

du Conseil de la République : suppression de l'article.

La Commission repousse, par 11 voix contre 7, la

suppression.

texir.
La Commission adopte le texte proposé par M. le Rappor-
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Section Air

Chapitre 34-91 .-

M. MAROSELLI rappelle que ce chapitre concerne le trans-

fert de l'école des télécommunications d'Auxerre.

Il propose d'adopter le chiffre de l'Assemblée Nationale

La Commission adopte le chiffre de l'Assemblée Nationale

o

0 o

Forces terrestres d'Extrême-Orient

Chapitre 55-61

M.. ALRIC, rapporteur, rappelle que, pour les installa-

tions du Cap Saint-Jacques, 300 millions avaient été rétablis.
L'Assemblée Nationale, sous le prétexte que ce n'est pas le mo

ment d'effectuer des investissements en Indochine, n'a pas sui-

vi le Conseil de la République. Il propose un chiffre transac-

tionnel : 200 millions.

La Commission adopte ce chiffre.

Section Marine

M. COURRIERE, rapporteur, propose d'adopter conforme

la section.

La Commission adopte les chiffres de l'Assemblée Natio-

nale.
o

o o

Crédits affectés aux dépenses militaires de la France

d'Outre-Mer.-

(2ème lecture)

M. BOUSCïI, rapporteur, reprend les chapitres en litige

Chapitres 31-01 - 31-02 .

Sur ces chapitres, l'Assemblée Nationale a opéré des

abattements indicatifs demandant une plus grande coordination

entre le Ministère de la France d'outre—mer et le Ministre de

la Défense Nationale.
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La Commission accepte les chiffres&e l'Assemblée
Nationale.

Chapitres 31-11 et 31-12 .

L'Assemblée Nationale a proposé des abattements de
20 millions sur le chapitre 31-11 et 50 millions sur le cha-

pitre 31-12 pour marquer le souci de ne pas augmenter le pour-
centage de l'encadrement.

M. le RAPPORTEUR ne peut suivre l'Assemblée Nationale
et propose le maintien de la position précédente du Conseil
de la République.

La Commission adopte cette proposition.

Chapitre 31-21 - Congés du personnel - assistantes
sociales.

M. le RAPPORTEUR propose de se rallier au chiffre de

l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte cette proposition.

Chapitre 32-41 - Service de Santé.

M. le RAPPORTEUR propose d'accepter le chiffre èe

l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte cette proposition.

Chapitre 34-52 - Service automobile.

M. le RAPPORTEUR propose d'accepter le chiffre de

l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte cette proposition.

Chapitre 35-71 - Entretien du domaine militaire -

Loyers.

M. le RAPPORTEUR, devant la gravité de ce problème,
propose de s'en tenir au chiffre du Conseil de la République.

La Commission adopte cette proposition.

o

o o

Réparation des dégâts causés par les inondations .

M. Paul CHEVALLIER, rapporteur du projet de loi
• • • j • <



PIN. 1ère S. du 5 Août 1955

-9

relatif à la réparation des dégâts causés par les inondations
au cours du premier semestre de l'année 1955, rappelle que
ce projet donne satisfaction aux propositions de résolution
déposées par les parlementaires de 17 départements différents
et propose d'adopter le projet.

La Commission adopte le projet.

La séance est levée à 12 heures 35.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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2ème séance du Vendredi 5 Août 1955»

La séance est ouverte à 21 heures 10.

Présents î MM. ALRIC, BOUSCH, COUDE DU FORESTO, COURRIERE,
DEBU-BRIDEL, DIA, FILIPPI, LITAISE, MARRANE, de

MONTALEMBERT, PELLENC, ROGIER.

Excusé : M. Alex ROUBERT.

Suppléants MM. Alain POHER et RAYBAUD.

Absents : MM. ARMENGAUD, AUBERGER, BOUTEMY, CHAPALAIN, FLECHET,
GASPARD, LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER, LONGUET,
MAROGER, MAROSELLI, MASTEAU, PAULY, PESCHAUD, TINAUD,
WAEKER.
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Ordre du Jour _2

- Examen des articles en navette

1) Collectif (art. 8)
2) Budget de la P.O.M. (dépenses militaires) chap.31-11.

31-12, 34-52, 35-71.
3) Secrétariat général de la Défense nationale (Article

2 nouveau).

o

© o

COMPTE-RENDU

Collectif - (3ème lecture )

M. le RAPPORTEUR GENERAL analyse l'article 8 du projet
de loi portant :

1°) ouverture et annulation de crédit sur l'exercice
1955 ;

2°) ratification de décrets

et rappelle la promesse faite par M. le Président du Conseil

Edgar FAURE de déposer un projet de loi portant réorganisation
du budget s'il n'obtenait pas l'avis conforme sur le projet de

décret des Commissions des Finances des deux Assemblées.

Il a demandé au présent Président du Conseil ou à

M. GILBERT-JULES, Secrétaire d'Etat aux Finances et aux Affaires

Economiques si la promesse était toujours valable et il n'a pu

obtenir de certitude.

M. le PRESIDENT lit les paroles prononcées par M. le

Président Edgar FAURE.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - L'Assemblée Nationale a

estimé que le texte du Conseil de la République n'était pas
conforme à la Constitution puisque les pouvoirs donnés à la

Commission des Finances du Conseil de la République étaient

égaux à ceux de la Commission des Finances de l'Assemblée Na—

tionale.

La Commission, ce matin, pour éviter que le texte

soit stérile (inefficacité possible du délai d'un mois) a pro-

posé un nouveau texte portant suppression des mots : "selon la
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procédure prévue par l'article 40 de la loi du 3 Avril 1955."

M. le PRESIDENT pense qu'il ne faut pas opposer les

deux Commissions des Finances mais qu'il ne faut pas oublier
non plus qu'il s'agit des droits et prérogatives du Conseil
de la République.

M. COURRIERE croit une solution transactionnelle
impossible et propose, tout en ayant, ou faisant semblant
d'avoir confiance dans la promesse du Gouvernement, d'accep-
ter le texte de l'Assemblée Nationale - d'autant plus que

l'égalité des deux Commissions est déjà un dépassement des

droits du Conseil.

M. COUDE DU FORESTO. - Le projet est donc une im-

passe. L'Assemblée Nationale est certainement allée à la li-

mite de ses concessions et rien ne l'oblige à maintenir

un texte avec "avis conforme" des deux Commissions. Refuser

le texte de l'Assemblée Nationale c'est risquer de provoquer
un texte plus défavorable au Conseil de la République.

M. POHER demande que le 30 Novembre remplacé le

15 novembre et si le délai supplémentaire est du à l'initia-

tive du Conseil de la République'
M. le RAPPORTEUR GENERAL répond que Tinitiative

était en quelque sorte commune, consécutive à des préoccupa-
tions d'entente.

H. le PRESIDENT rappelle les articles 13 et 16

de la Constitution et juge la procédure du décret inconstitu-

tionnelle. Il propose de disjoindre l'article 8 et de recou-

rir à la procédure législative normale.

M. de MONTALEMBERT. - Un mandataire ne peut avoir

plus de pouvoirs que son mandant ni la Commission des Fi-

nances plus de pouvoirs que le Conseil de la République.
Quant à la promesse de M. le Président du Conseil, elle

était peut-être un peu légère mais puisqu'elle sert les in-

térêts du Conseil de la République, pourquoi la mettre en

doute ?

M. ALRIC. - Les Commissions ne sont qu'organismes
de pr éparation des décisions, elles ne sont en rien manda-

taires. Par suite la primauté de 1'Assemblée Nationale sur le

Conseil de la République n'a aucune conséquence sur les pou-

voirs des Commissions des deux Assemblées.

H. POHER. - Il faut accepter le texte de l'Assemblée
Nationale et la promesse de M. le Président du Conseil est

toujours valable. D'autre part le 15 novembre est peut-être
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trop proche, il faut mettre le 30 novembre.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose une autre solu—
tion acceptant que la Commission des Finances du Conseil
de la République n'ait pas les pouvoirs de la Commission
de l'Assemblée Nationale, il convient de placer les deux
Commissions dans une position identique à celle des deux
Assemblées entre elles. Il suffit de modifier l'article 8

par une référence à l'article 20 de la Constitution. En même

temps le problème du délai disparaît.

M. POHER se rallie à cette proposition.

M. de MONTALEMBERT également.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Le 2ème paragraphe du

n° I de l'article serait ainsi conçu :

"arrêter les dispositions prévues par l'article 16
de la Constitution destinées à régler le mode de présenta-
tion du budget et ce après avis conforme des Commissions
des Finances de l'Assemblée Nationale et du Conseil de la

République, selon la procédure et les modalités instituées

par l'article 20 de la Constitution sur les rapports entre

les deux Assemblées."

Mi. le PRESIDENT propose de supprimer l'article 8.

La Commission, par 7 voix contre 4 repousse la

suppression.

M. le PRESIDENT met aux voix l'article 8 proposé
par M. le Rapporteur Général.

La Commission adopte l'article 8 par 13 voix contre 3<

M. le PRESIDENT demande si, l'article 8 se heurtant

à un nouveau refus de l'Assemblée Nationale, la Commission

entend fixer sa position ne varietur.

M. COUDE DU FORESTO préfère que la question soit ré-

servée.

La Commission partage cette opinion.

o

o o
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Dépenses militaires de la France d*Outre-Mer (3è lecture )

M, BOUSCH, rapporteur, examine les points de divergence
entre les deux Assemblées et.,sur les chapitres 31-11, 31-12
34t52 et 35-71 restant en litige, propose d'adopter le chiffre
de l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte les chiffres de l'Assemblée Natio-

nale.

M. le RAPPORTEUR GENERAL rappelle que l'article 2 nou-

veau relatif à la composition de la Sous-Commission de la Dé-

fense Nationale n'a pas été accepté par l'Assemblée Nationale.

Il propose de maintenir cependant l'article 2.

o

o o

Secrétariat général permanent de la Défense Nationale
( 2ème lecture )

La Commission décide le maintien de l'article

La séance est levée à 22 heures 35»

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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3ème séance du vendredi 5 Août 1955

la séance est ouverte à 23 heures 30.

Présents : MM. ALRIC, BOUSCH, COUDE DU FORESTO, COURRIERE,
DEBU-BRIDEL, FILIPPI, LITAISE, MARRANE, de MONTA-

LEMBERT, PEILENC, ROGIER.

Excusé : M. Alex ROUBERT.

Suppléants : MM. POHER et RAYBAUD.

Absents : M. ARMENGAUD, AUBERGER, BOUTEMY, CHAPALAIN, DIA,
FLECHET, GASPARD, LAFFARGUE, LAMARQUE, l'HUILLIER,
LONGUET, MAROGER, MAROSELLI, MASTEAU, PAULY,
PESCHAUD, TINAUD, WALKER.
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Ordre du Jour

- Nouvelle délibération sur l'article 8 du Collectif et

reconduction budgétaire.

o

O 0

COMPTE-RENDU

M. le PRESIDENT indique qu'il s'agit, sur le renvoi en

Commission, de savoir si la loi organique sur le budget est

un texte budgétaire ou non, c'est-à-dire si l'article 20 de la

Constitution est applicable ou non.

M, POHER précise que l'intérêt est de savoir, non pas

si le délai est plus ou moins long, selon qu'il s'agit de texte

budgétaire ou non mais si l'article 20 s'applique, permettant
une véritable navette.

M. de MONTALEMBERT se demande s'il est avantageux d'ac-

cepter le texte de l'Assemblée Nationale, même si le délai est

celui des textes budgétaires.

M. LITAISE fait remarquer qu'au sujet de l'article 8

du projet, la Commission, lors de la précédente séance, avait

pris une décision et avait décidé de s'y tenir.

M. le PRESIDENT observe que le Conseil de la Républi-
que aurait facilement tendance à repousser entièrement l'arti-

cle 8, le rejet de la procédure par décret-loi obtenant ainsi

tous les suffrages.

M. le RAPPORTEUR GENERAL maintient le texte proposé
pour l'article 8, quelles que soient les interprétations ées

juristes sur la nature des textes.

M. POHER s'associe aux observations de M. le Rappor-
teur Général.

M. COURRIERE propose à nouveau de fixer une date au

dépôt du décret.

M. le PRESIDENT propose, en son nom, à nouveau le rejet

de l'article 8 et le retour à la procédure législative normale.

Il est fait remarqué que la Commission a déjà statué

sur cette proposition.

M. le PRESIDENT demande si la Commission considère

que le délai est de trois mois ou de 1 mois.
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8 Commissaires votent pour 3 mois.

L'épreuve contraire ne peut avoir lieu.

M. FILIPPI suggère que M. le Rapporteur Général
dise dans son rapport qu'il estime que le délai est de 100

jours parce que le texte n'est pas budgétaire, et que, d'autre

part, le point de départ du délai compte à partir du renvoi en

2ème lecture» Ceci obtiendrait l'appui sans doute du Gouver-

nement et peut-être l'accord de l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte la proposition de M. FILIPPI.

La séance est levée à 24 heures.

Le Président,
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Séance du Jeudi 6 octobre 1955

La séance est ouverte à 18 h.40

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN,
COUDE DU PORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL, Mamadou

DIA, FLECHET, KALENZAGA, LAFFARGUE, L^IARQUE,
LITAISE, MAROGER, MARRANE, MASTEAU, DE MONTALEM-

BERT, PAULY, PELLENC, ROGIER, ROUBERT, TINAUD,
WALKER.

Suppléants : MM. BROUSSE, Paul CHEVALLIER.

Absents : MM. AUBERGER, FILIPPI, L'HUILLIER, LONGUET,MAROSELLI,
PESCHAUD.
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Ordre du Jour

1) Constitution de la Commission -

2) Nomination de :

- 12 membres de la sous-commission de contrôle des

entreprises nationalisées;
5 membres de la sous-commission de contrôle des

crédits de la Défense aationale;
- 10 membres de la sous-commission chargée d'émettre

un avis sur les taxes parafiscales et de péréquation;
3 membres de la Commission de coordination et de

contrôle chargée de suivre l'exécution et l'application du

Traité de Communauté européenne du charbon et de l'acier;
- 3 membres de la commission de coordination char-

gée de suivre l'élaboration et la mise en oeuvre du deuxiè-

me plan de modernisation et d'équipement;
4 membres de la commission de coordination pour

l'examen des problèmes intéressant les Etats^associés d'In-

dochine (et, éventuellement, 4 membres suppléants).
- 3 membres de la commission de coordination de la

recherche scientifique et du progrès technique (et éventuel-

lement, 3 membres suppléants).

o o

o

COMPTE-EENDU

M. LE PRESIDENT déclare la séance ouverte et demande

de procéder à l'élection du bureau de la Commission. Il

propose la reconduction du bureau précédent.

A l'unanimité des 26 présents, la Commission adopte

la proposition et renouvelle les pouvoirs des membres du

bureau.

Présidence de M. Alex ROUBERT. Président

M. LE PRESIDENT remercie M. le Doyen et MM. les_
Commissaires qui ont donné une nouvelle marque de confiance

au bureau.
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La Commission adopte ces deux propositions, désigna-
tion d'un commissaire pour assister M. le Rapporteur Général

et proposition de modification du règlement.

M. ROGIER propose h. Armengaud.

La Commission accepte et désigne M. Armengaud.

La Commission procède ensuite à la désignation des

rapporteurs spéciaux.(Annexe I)

A la demande de M. Litaise, Président, la Sous-Commis-

sion des Entreprises nationalisées se réunira mercredi 12

octobre à 9 h.30 pour procéder à l'élection de son bureau.

Ala demande de M. Lebu-Bridel, la^ous-Commission
des taxes parafiscales se réunira le mercredi 12 octobre à

9 h. 45 dans le même local.

M. LE PRESIDENT signale que, à la Chambre des Députés
avant-guerre, le poste de rapporteur général adjoint avait

déjà existé. Il estime également qu'il conviendrait de dési-

gner prochainement un troisième vice-président, conséquence
de ma modification du travail de la Commission des Finances.

Il faudra, en ce sens, proposer une modification du règlement.

La Commission désigne enfin les membres de diverses

sous-commissions et commissiorB de coordination. (Annexe II)

aura

La rochaine réunion de la Commission des

lieu le mercredi 12 octobre à 10 heures.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande que, pour la période
nécessaire au rétablissement de sa santé, les Commissaires
veuillent bien désigner l'un d'entre eux pour l'asâster dans

l'exercice de ses fonctions.

Finances
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LISTE DES RAPPORTEURS SPECIAUX
DE LA COMMISSION DES FINANCES

Dépenses civiles - Budget Général

mm.

- Présidence du Conseil :

Services généraux - Journaux officiels. . „ ROGIER

Services de la Défense Nationale. ..... LAFFARGUE'

- Relations avec les Etats Associés ....... DIa

- Affairés Marocaines et Tunisiennes. ...... KALENZAGA

- Affaires Etrangères ; .

I - Service des Affaires Etrangères .... MAROGER

II - Services français en Sarre ...... MaROGER

III - Affaires Allemandes et Autrichiennes. . MAROGER

- Agriculture DE MONTALËMBERT

- Anciens Combattants et Victimes de la Guerre. . CHaPaLAIN

- Education Nationale ..... AUBERGER

- Education Nationale (Jeunesse et Sports, Arts
et Lettres) . DEBU-BRIDEL

( I - Charges communes PAULY
- Finances ( II - Services financiers . . « PAULY

( III - Affaires Economiques et

( Plan FLECHET

- France d'outre-mer . . LONGUET

- Industrie et Commerce ...... ALRIC

- Intérieur MASTEAU
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*

- Justice -

- Presse • • • -

- Reconstruction et Logement 0 .

- Santé lublique et Population ........

- Travail et Sécurité Sociale ........

_ Travaux publics,, ^transports et, tourisme •

1- Travaux pdblics,transports et Tourisme
II- Marine Marchande

III- Aviation civile et commerciale . . .

Dépenses civiles - Budgets annexes .

- Caisse Nationale d'Epargne . . . .

- P.T.T. . .

-'Imprimerie Nationale . . .

- Légion d'honneur (
- Ordre de la Libération [.....
-Monnaies et Médailles [ .

- Radiodiffusion française -

- Prestations familiales agricoles ......

Dépenses militaires
,

A - Ministère de la Défense Nationale et des
Forces Armées

I - Section commune .

II - Air

III - Guerre . .

IV - Marine . . . .

? - Forces terrestres d'Extrême-Orient .

VI - Chapitre des Fabrications d'Armement
B - France d'outre-mer

Dépenses militaires - Budgets annexes -

- Service des essences (
- Service des poudres '(

TIKaud

ROG.IER

BOUSCH

PESCHaUD

WaLKER

LaMaRQUE
COURRIERS
FILIPPI

MaRRaNE

COUDE DU POfils:
WALDECK IfîUIM

LITaISE

DEBU-BRIDEL

COUDE DU FOflKÏ

BOUTEMY

MàrOSELLI

BOUTEMY

COURRIERE

ALRIC

arm&ngaud
BOUSCH

ALRIC
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CONSEIL DE la RÉPUBLIQUE

- Sous-Commission des Entreprises nationalisées :

MM. Alric, Chapâain, Coudé du Foresto, Courrière,
Filippi, Lamarque, Litaise, Marrane, Pellenc,Rogier,
Tinaud, Walker;

- Sous-Commission des Crédits de la Défense Nationale :

MM. Alric, Boutemy, Bousch, Courrière, Maroselli.

- Sous-Commission Parafiscalité :

MM. Alric, Armengaud, Auberger, Courrière, Debu-Bridel,
Litaise, Longuet, Marrane, Pellenc, Walker.

- Qommission de Coordination Charbon-Acier :

MM. Alric, Armengaud, Masteau.

- Commission de coordination du Plan de Modernisation :

MM. COÏÏdé du Foresto, Longuet, Pellenc.

- Commission de coordination de la Recherche scientifique :

Titulaires : MM. Alric, Armengaud, Coudé du Foresto

Suppléants : MM. Auberger, Rogier

- Commission de coordination des Affaires d'Indochine :

Titulaires : MM. Bousch, Boutemy, Maroger, Pellenc.

Suppléants : MM. Litaise et Roubert.
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Séance du mercredi 12 octobre 1955

La séance est ouverte à lOh.IO

Présents

Suppléants :

Absents :

MM. ALRIC, ARMENGAUD, BOUSCH, CHAPAlAlN, COUDE DU

FORESTO, DEBU-BRIDEL, FILIPPI, KALENZAGA, LAMARQUE

L'HUILLIER, LITAISE, MAROGER, MARRANE, MASTEAU,
PELLENC, ROUBERT, WALKER.

MM. CLAIREAUX, FILLON.

MM. AUBERGER, BOUTEMY, COURRIERE, DIA, FLECHET,
LAFFARGUE, LONGUET, MAROSELLI, DE MONTALEMBEKT,
PAULY, PESCHAUD, ROGIER, TINAUD.
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Ordre du Jour

Avis sur un projet de décret portant règlement
du mode de présentation du budget (2ème lecture)

Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général.

COMPTE-RENDU
I

M. COUDE DU FORESTO rappelle que, chargé d'une

enquête au nom de la Sous-Commission des Entreprises natio-

nales, sur la Cie Française du Gabon et laCie Française du

Cameroun,Un'a pu terminer son enquête, attendu que l'Etat

possède moins de 30% de participation dans ces compagnies,
ce qui limite, comme on le sait, les pouvoirs de l'enquêteur.

i

Il demande à laCommission des Finances de lui

octroyer les pouvoirs nécessaires pour obtenir communication
de toutes pièces et documents utiles à la continuation de

1'enquête.

M. LE PRESIDENT fait à la Commission les proposi-
tions suivantes :

1) donner des pouvoirs conformes à la loi du

6 janvier 1950 aux enquêteurs, ce qui permettra à la commis-

sion d'enquête de déposer son rapport;

2) désigner comme enquêteurs MM. Coudé du Fores-

to et Kalenzaga.

La Commission adopte ces propositions.

M. MARRANE désirerait pouvoir connaître l'utili-

sation des fonds produits par la taxe parafiscale de 1,50%
au profit de différentes institutions sociales telles que l'a-

sile du Vésinet.
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M. LE PRESIDENT propose de demander à M. le

Ministre des Finances de permettre à M. Marrane de visiter

ces établissements et de vérifier l'utilisation des fonds. Si ,

la réponse de M. le Ministre des Finances n'est pas satis-

faisante,la Commission demandera les pouvoirs d'enquête.

La Commission décide ensuite de désigner
M. Filippi rapporteur spécial du budget des P.T.T. et M.Coudé
du Foresto, rapporteur spécial du budget de 1'Aviation civile

et commerciale.
______

M. LE RAPPORTEUR GENERAL présente quelques ex-

plications relatives à la note qu'il a rédigée, note d'infor-

mation budgétaire, financière et économique sur les comptes
de la nation et insiste en conclusion sur l'accroissement
des dépenses publiques et du déficit, les risques d'infla-

tion et surtout l'insuffisance des investissements industriels

productifs.

M. J. DEBU-BRIDEL demande une précision :"Les

petites et moyennes entreprises ont-elles été mises en diffi-

culté par des mesures fiscales trop lourdes ou bien leur

structure même n'est-elle plus en conformité avec la vie éco-

nomique moderne. Dans le 2ème cas, ces entreprises, en économie

libérale^doivent tout simplement disparaître.

M. LE PRESIDENT rappelle l'ordre du jour et donne

la parole à M. le Rapporteur Général pour présenter son rap-

port en 2ème lecture sur le projet de loi portant règlement
du mode de présentation du budget. Il fait d'abord le point
de la procédure appliquée à l'examen du projet de décret.

L'Assemblée nationale a examiné très rapidement en fin de

session le projet retour du Conseil de laRépublique. Elle a

eu en outre connaissance d'un texte préparé par le^onseil
d'Etat dont leConseil de la République n'aurait pas été saisi.

A noter que le point de dépatt du délai d'examen

compte de la transmission - donc du jour de la séparation
avant les vacances parlementaires - en fait le délai a donc

compté du jour de la rentrée et lo jours se sont déjà écou-

lés du fait de la constitution du bureau et des diverses

élections- si bien que, précédent à relever, cette façon
de fixer le point de départ du délai a abouti à diminuer de

10 jours le temps imparti au Conseil de la République pour

formuler son avis.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'accepter
certaines modifications de détail apportées au texte par
l'Assemblée Nationale mais de maintenir fermement les arti-

cles posant des questions de principe.

- 1- loi d'équilibre budgétaire, sorte de loi

des maxima avec 5 ou 6 grandes masses de dépenses, loi qui
donnerait lieu à un large débat sanctionné par un vote sur

la politique économique et financière du gouvernement.

- 2- loi de répartition affectant par ministère
les crédits prévus.

-3- Décrets de répartition entre chapitres et

articles, établis avec la collaboration des commissions des

finances comportant un arbitrage par le Parlement.

Un accord de principe avait été obtenu de M. le

Rapporteur général à l'Assemblée Nationale.

M. le Rapporteur général propose donc de conser-

ver la même position sur ces principes contenus aux articles

le», 6, 52,53, 53 bis, 54, 57, 57 bis, 58 et 60.

M. LE PRESIDENT rappelle qu'au cours de rencon-

trejavec M. le Rapporteur Général de l'Assemblée Nationale

et d'anciens ministres des Finances la procédure suivante

avait été élaborée : d'abord dépôt d'un rapport économique et

financier par le Gouvernement qui devrait être présenté à

l'approbation des deux Chambres - Ensuite, décrets-lois de

répartition.
Cette approbation du rapport semblait donner

des pouvoirs égaux aux deux Chambres mais en fait^au cas où

le Conseil de la République n'aurait pas approuve le rapport,
l'Assemblée Nationale adoptait seule. C'est pourquoi une

sorte de loi des maxima avait été proposée comportant des

chiffres susceptibles d'être modifiés par navette.

Le Ministère des Finances avait fait remarquer

que les discussions que l'on voulait éviter (avant la sous-

répartition par décrets) renaîtraient (sans vote sur les

chapitres) à l'occasion du premier stade (parlementaire).

Le projet du Conseil de laRépublique prévoyait
la procédure suivante :

'
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M. J. DEBU-BRIDEL, se souvenant que depuis la

Restauration, les parlementaires ont lutté pour obtenir le

vote par chapitres, estime que le système proposé équivaut
à une renonciation et déclare ne pas vouloir se prêter à cette

me sure.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL ne pense pas que l'on

puisse parler de dessaisissement du Parlement puisque sur les

chapitres où un désaccord subsistera entre les Commissions,
le Parlement sera consulté.

M. J. DEBU-BRIDEL.- Les commissions autres

que la Commission des Finances seront en outre dessaisies!

M. LE PRESIDENT rappelle que ces questions ont

déjà été tranchées et que les votes restent acquis pour la

deuxième lecture. Il propose que la Commission établisse un

texte et quelle Conseil de la République saisi, juge de la

position à retenir.

La Commission adopte cette proposition.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL examine ensuite les

articles déjà cités :

Article 1er : Le terme "approuvant" du texte du

Conseil de la République semblant signifier une alternative

trop tranchée, M. le Rapporteur général propose d'adopter
l'article premier dans le texte de l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte la proposition.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL insiste sur les disposi-
tions de l'article 62 concernant les décrets de répartition.
D'après le texte de l'Assemhlée Nationale, le décret devient

définitif de fait après le délai d'un mois si la commission

de l'Assemblée nationale transmet le 29ème jour à la commis-

sion du Conseil de la République. Ce texte est en desaccord

avec les décisions prises aux réunions communes du Conseil

de la République et de l'Assemblée Nationale,lesquelles_déci=fc
sions de trouvent dans le téxte du Conseil de la République
qu'il convient de maintenir.

M. LE PRESIDENT insiste sur le § 2 de l'article

62 qui aboutit, dans le texte A.N. à donner un pouvoir_exor-
bitant à la commission des finances de l'Assemblée Nationale

puisque, en cas de désaccord entre les deux commissions, le

texte de l'Assemblée Nationale devient définitif au bout d'un

mois.
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M. DEBU-BRIDEL fait connaître que ces décrets
d'application soumis au contrôle parlementaire sont des dé-
crets-lois donc inconstitutionnels.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose de reprendre
le texte du Conseil de la République en adjoignant certaines

précisions relatives à la période intérimaire et à la saisie
du Parlement par l'une ou l'autre des Commissions.

M, WALKER constate que le régime préconisé crée
deux sortes de parlementaires, selon qu'ils sont membres ou

non de la Commission des Finances puisque la Commission des
Finances est juge du point de savoir s'il est opportun de

saisir l'Assemblée ou non. Quid si d'autres sénateurs que
les commissaires des finances désirent saisir l'Assemblée?
Ils interviendront dans la discussion générale en séance pu-

blique qui redeviendra aussi interminable qu'aujourd'hui.

M. LE PRESIDENT s'étonne d'entendre parler de

diminution des droits du larlement quand certain budget,
comme celui des P.T.T. a été voté en séance par 3 voix contre

2.

M. ARMENGAUD estime qu'il convient d'instaurer
une réforme et de la juger à l'essai car aucune méthode ne

peut satisfaire entièrement tout lemonde.

M. DEBU-BRIDEL croit que le nouveau système per-
mettra en fait trois discussions au lieu d'une seule.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'accepter 41

articles dans le texte de l'Assemblée nationale, d'adopter 13
articles relatifs à la loi des maxima et à l'exécution du

budget dans l'esprit du 1er texte du Conseil de la République
sauf quelques correctifs. Donc, sur 54 articles, l'accord avec

l'Assemblée nationale est possible au total.

Pour les 16 derniers articles du projet, M. le

Rapporteur général propose de maintenir les textes du Conseil

de la République, lesquels ont été examinés trop rapidement
par l'Assemblée Nationale.

Les articles sont examinés ensuite et la Commis-
sion adopte les propositions de M. le Rapporteur Général.



FIN.S. du 12 oct.1955
1 fi!!

-7 ■

Budget du Secrétariat général permanent
de la Defense Nationale

M. LE PRESIDENT rappelle que le délai d'examen
en deuxième lecture du projet de budget du Secrétariat gé-
néral permanent de la Défense nationale expire le mardi 18

octobre *

Le désaccord avec l'Assemblée nationale porte
seulement sur l'article 2, prévoyant un 6ème membre désigné
par la Commission des Finances à la Sous-Corumission de con-

trôle des crédits militaires.

La Commission demande à M. Laffargue de prendre
contact avec M. le Rapporteur général et divers commissai-

res de l'Assemblée Nationale, afin de savoir si la position
de l'Assemblée Nationale est irréductible quant à la création

désirée par le Conseil de la République de ce sixième poste.
Dans ce cas, M. le Rapporteur général déposerait un rapport
conforme, par l'abandon de l'article 2.

La commission adopte cette position.

La séance est levée à 13 heures 15»

H âe_communicjué
a la presse
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conseil de la république

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROTJBERT, président,

Séance du mercredi 19 octobre 1955

La séance est ouverte à 10 heures 45

-.1-

Présents

Excusés

Suppléants

MM. ARKENGAUD, AUBERGER, BOUTEMY, CHAPALAIN,
COUDE DU FORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL,
FILIPPI, L'HUILLIER, LONGUET, MAROGER,
de MONTALEMBERT, PELLENC, ROUBERT.

MM. Mamadou DIA, KALENZAGA.

MM. PRIMBT et ZINSOU.

Assistait, en outre, à la séance î M. LAMOUSSE (au titre de la
Commission de 1'Education Nationale).

Absents : MM. ALRIC. FLECHET, LAFFARGUE, LAMARQUE, LITAISE,
KAROSELLI, MARRANE, MASTEAU, PAULY, PESCHAUD,
ROGIER, TINAUD, WALKER.
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Ordre du Jour -2

- Avis sur la proposition de loi (n° 385, année 1955) tendant à
assurer le fonctionnement de la Caisse Nationale des Lettres

Rapporteur pour avis : M. DEBU-BRIDEL.
o

o o

I - Rapport pour avis sur le pro.jet de loi portant approbation du

Deuxième plan de modernisation et d'équipement . (nq^t année

1955-1956)
M. le PRESIDENT donne lecture d'une lettre de M. le Prési-

dent de la Commission des Affaires Economiques invitant les Pré-
sidents et rapporteurs des commissions saisies à une réunion pré-
liminaire d'étude du projet de loi. Cette procédure est évidemment
assez anormale. Il serait de procédure meilleure que les rappor-
teurs des commissions puissent suivre les travaux de la Commission

des Affaires Economiques et en apportera leurs commissions respec-
tives/ les échos.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Mais une Commission spéciale
a été créée pour suivre les questions de plan. N'est-ce pas
celle-ci qui devrait être^ompétente ?

M. le PRESIDENT. - Je ne crois pas qu'une commission qui
n'a pas été élue à la proportionnelle des groupes puisse traiter

une affaire législative, à moins qu'elle n'ait été spécialement
habilitée par son texte constitutif.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Quoiqu'il en soit, M. Coudé

du Foresto, Président de la Commission du Plan, devrait, semble-

t~il,être nommé rapporteur pour avis.

La Commission adopte cette proposition.

o

o o

II - Projet de loi tendant à autoriser le Ministre de l'Industrie

et du Commerce à engager des dépenses en vue de l'organisa-
tion de la Section française à l'Exposition universelle et

internationale de Bruxelles 1958 et portant ouverture de

crédits à cet effet.(n° 24 (Session 1955-1956)

M. le PRESIDENT propose à la Commission de désigner
M. ALRIC comme rapporteur.

La Commission adopte cette proposition.
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III - Proposition de loi tendant à assurer le fonctionnement
de la Caisse Nationale des Lettres l-M"585, année

(2ème lecture) 1955-1956)

M. le PRESIDENT donne la parole à M. Lamousse, rappor-
teur de la Commission de l'Education nationale pour exposer
les conclusions de son rapport.

M. LAMOUSSE fait d'abord l'historique de la question.

Le 13 Octobre 1946 une loi instituait -une caisse na-

tionale des Lettres pour aider à la diffusion de la culture

française par l'aide à l'édition et aux auteurs.

Le système financier prévu comportait une double cotie
sation : 0,50$ sur le chiffre d'affaires dés éditeurs et

0,50$ sur les droits d'auteur.

La proposition suscita l'hostilité générale des inté-
ressés. Lé 15 février 1948, l'Assemblée Nationale, reprenait
la question et instituait le domaine public payant.

Le 14 mai 1954, le Conseil de la République écartait
le système du domaine public payant et le remplaçait par une

taxe de 2$ sur le chiffre d'affaires.

Le 30 Juin 1954, la Commission de l'Education Natio-

nale de l'Assemblée Nationale proposait un nouveau texte

essayant cette fois de régler le problème de la Sécurité So-

ciale des écrivains et présentant un financement par le do-

maine public payant à 4$ mais limité aux oeuvres modernes,
c'èst-à-dire tombées dans le domaine public après le 1er jan-
vier 1600.

En séance publique, l'Assemblée Nationale revint à la

double cotisation.

Le Conseil de la République adopta un financement

presque semblable.

Mais l'Assemblée Nationale, en deuxième lecture, fit

volte-face et, repoussant son propre texte amélioré par le

Conseil de la République, imagina un nouveau système de finan

cernent : produit des cotisations des écrivains au régime de

sécurité sociale, droits d'auteur perçus par la Caisse durant

■une période dont la durée serait à déterminer, au cours de

laquelle le droit de propriété littéraire des oeuvres qui, sais

le régime actuel tombent dans le domaine public, serait pro-

longé au profit de la Caisse.
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La Commission de l'Education Nationale du Conseil de la

République propose maintenant, en 2ème lecture :

1 - une cotisation de 0,3# sur le chiffre d'affaires
réalisé en France par les éditeurs dont le chiffre d'affaires
de l'année précédente est supérieur à 10 millions.

2 - cotisation de 0,3 # sur les droits d'auteur.

3 - domaine public payant dont la durée sera déterminée

par un règlement d'administration publique.

M.LAMOUSSE regrette vivement la création d'une nouvelle

taxe parafiscale mais évoque le nom de M. Berthoin, Ministre

de l'Education Nationale, ancien membre de la Commission des

Finances, qui ne semblait pas opposé à cette création.

Les éditeurs sont encore opposés à ce mode de finance-

ment et préfèrent encore le régime de l'Assemblée Nationale.

M. le PRESIDENT remercie M. Lamousse et regrette
que la présentation matérielle actuelle des projets et propo-

sitions en cours de navette ne permette pas de suivre l'évolu-

tion de cette navette depuis le premier texte, ni de coordonner

aisément les articles d'un texte.

M. LAMOUSSE rappelle que son rapport n° 534 reproduit
tous ces textes.

M. le PRESIDENT. - Existe-t-il plusieurs sociétés d'acii

vains. Que faut-il entendre par "écrivain", l'affiliation

aux sociétés ne deviendra-t-elle pas obligatoire ?

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Il y a 4 sociétés d'au-

teurs ; S.A.C.E.M., dramatique, Société des Gens de Lettres,
Société des Auteurs et conférenciers - et aussi divers syn—

dicats.

M. le PRESIDENT. - Il existe même des droits d'auteurs

sur le "Journal Parlé".

M. LAMOUSSE rappelle que la Sécurité Sociale du projet
n'est prévue que pour les auteurs qui ne sont pas déjà affiliés

à un autre régime de Sécurité sociale pour une autre activité.

M. J. DEBU-BRIDEL, rapporteur pour avis, examine

l'état actuel du débat.

La Commission des Finances avait, repoussant toute

taxe, adopté sa propre proposition : prolongation de 10 ans

des droits d'auteur. Le Conseil de la République n'avait pas

accepté mais l'Assemblée Nationale, en 2ème lecture, s'était
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en fait ralliée à cette thèse.

Les objections viennent, en particulier, du. Ministère
de l'Education Nationale qui redoute que ce financement soit

insuffisant et aléatoire. En réalité, on ne peut parler que
de ressources différées.

En 1946 et 1948, la Caisse des Lettres n'avait aucun

rôle social. Il s'agissait seulement de permettre des éditions
financées par la Caisse à son propre profit mais par la suite

les transformations de la proposition transforma, la caisse en

organisme d'aide sociale. Il s'agit, en effet, maintenant

d'organiser un régime de Sécurité sociale pour 112 écrivains

exactement, qui ne sont pas affiliés à un régime quelconque
de Sécurité Sociale.

M. DEBU-BRIDEL relève également les inconvénients
de la taxe parafiscale proposée par la Commission de l'Educa-

tion Nationale.

Il estime que la prolongation de la propriété litté-

raire qui est le mode de financement le plus valable, sauf à

examiner la situation de la période intermédiaire.

A titre de citation, il évoque une proposition sembla-

ble du Vicomte de la Rochefoucault en 1825.

La période intermédiaire ne serait certainement pas

supérieure à 10 ans et le déficit irait certainement en dimi-

nuant rapidement. Pour le combler, on pourrait faire appel à

une taxe dégressive sur les professions du livre, ou bien une

subvention du budget serait demandée.

Il propose que soit repris en considération le texte

de l'Assemblée Nationale, quitte à prévoir une disposition
relative à la période intermédiaire.

M. ARMENGAUD donne lecture du détail en lequel se

décompose le chiffre d'affaires total de l'édition, soit 32

milliards. Compte tenu des exonérations, c'est sur un total

de 12 milliards que s'appliquerait la taxe, d'où un produit
de 35 à 40 millions ; la taxe sur les auteurs donnerait 5 à 6

millions maximum.

Mais dans un chiffre d'affaires de 100 frs à la vente

d'un livre, il n'y a que 45$ pour l'édition et 33$ pour les

libraires qui pourtant ne courrent aucun risque et n'effectuent

aucun financement dans le lancement d'une revue.

C'est pourquoi une taxe légère et d'ailleurs provisoire
pourrait leur être demandée.
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M. le PRESIDENT. - Je crois cependant que de telles
mesures risquent de porter le désordre dans toute une série
de professions pour un très mince objet. Puisque la Direction
des Arts et des Lettres distribue des subventions et des appuis
à des artistes de tous ordres, ne serait-il pas possible d'ap-
pliquer le même principe pour les 112 personnes visées par la

présente proposition, sans qu'un régime particulier de Sécurité
Sociale soit créé pour eux ?

La Commission décide de prendre en considération le

texte de l'Assemblée Nationale.

M. le RAPPORTEUR GENERAL fait remarquer que l'article

5 quater tendant à créer un régime de sécurité sociale pour
les écrivains semble en contradiction avec l'ensemble du pro-

jet.

La séance est levée à 12 heures 40.

Le Président
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DE LA REPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du jeudi 27 Octobre 1955

La séance est ouverte à 10 heures 15.

Présents : MM. ARMENGAUD, BOUSCH, COUDE DU FORESTO, COURRIERE,
DEBU-BRIDEL, FILIPPI, LAFFARGUE, L'HUILLIER,
LONGUET, MAROGER, MARRANE, de MONTALEMBERT, PELLENC,
ROUBERT, WALKER.

Suppléants MM. BROUSSE et FILLON.

Excusés : MM. ALRIC, DIA, FLECHET, EALENZAGA, ROGIER.

Absents : MM. AUBERGER, BOUTEMY, CHAPALAIN, LAMARQUE, LITAISE,
MAROSELLI, MASTEAU, PAULY, PESCHAUD, TINAUD.
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Ordre du Jour

- Proposition de Résolution n° 41 (session 1955-1956) - Modifi-
cation de l'article 1368 du Code Général des Impôts -

Rapporteur : M. COURRIERS.

- Projet de loi n° 24 (session 1955-1956) Organisation de la

Section française à l'exposition de Bruxelles en 1958 -

Rapporteur : M. MAROGER.

- Avis sur un projet dé décret concernant les emprunts pour
l'aéroport de Paris - Rapporteur : M. COUDE DU FORESTO.

- Communication de M. le Rapporteur Général.

- Communication de M. COUDE DU FORESTO (discussion du projet de

loi concernant le 2ème plan de modernisation et d'équipement).

- Avis sur le projet de décret portant règlement du mode de pré-
sentation du budget (3ème lecture) - Rapporteur : M. PEL1ENC,
Rapporteur Général.

o

o o

COMPTE-RENDU

- Proposition de résolution (n° 41 - session 1955-1956) tendant

à inviter le Gouvernement à déposer un projet de loi modifiant

l'article 1568 du Code General des Impots .

M. COUHRIERE, rapporteur de cette proposition de résolu-

tion, présentée par M. Rabouin, signale que le but est de remet-

tre en harmonie un article du Code avec une loi de 1947. De

texte ne présente aucune difficulté. Il s'agit de porter à

75.000 francs la somme au-dessous de laquelle le papier timbré

n'est plus exigé pour les minutes, expéditions et grosses des

actes de vente d'immeubles.
• • • / • • •

La Commission adopte la proposition.
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~ Projet de loi, adopté -par l'Assemblée Nationale, n° 24
session 1955-1956) tendant à autoriser le Ministre de l'In-
dustrie et du Commerce à engager des dépenses en vué de
l'organisation de la Section française à 1 ' Exposition Uni-

verselle et internationale de Bruxelles 1958 et portant ou-

verture de crédits à cet effet.

— Projet de décret portant élévation du plafond d'emprunts à

émettre pour l'aéroport de Paris .

M. COUDE du FORESTO, rapporteur. - Il n'y a pas, en

réalité de désordre dans les comptes de l'aéroport de Paris

mais un retard dans la présentation de ces comptes. La Commis-

sion des comptes a conclu que les comptes étaient en ordre. La

comptabilité administrative donne dés résultats conformes aux

prévisions. Le service de l'emprunt proprement dit restera

La Commission adopte le projet.

M. le PRESIDENT propose de demander pour ce projet la

discussion immédiate lors de la séance de ce jour, jeudi 27
Octobre.

La Commission adopte cette proposition.

- Désignation de M. ARMENGAUD à la place de M. PELLBNC. Raupor-

teur Général dans une Commission d'Enquête.

La Commission adopte cette proposition

M. MARRANE, rapportant au nom de M. Alric, rapporteur,
montre la nécessité de la participation de la France à cette

exposition universelle et propose l'adoption du projet. Une

seule question : comment fonctionne l'établissement public
créé ?

M. le PRESIDENT propose, à la demande de M. PELLENC,
Rapporteur G-énéral, de désigner 1. ARMENGAUD à la Commission

d'Enquête sur la régularité de certains marchés passés par le

Secrétariat d'Etat à l'Air.
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cependant à la charge de l'Etat. Mais il ne reste plus de rai-
sons pour maintenir le blocage des 2 milliards envisagés.

M. WALKER précise qu'il s'agit de la contre-partie
d'un capital de l'établissement.

M. COUDE DU FORESTO- Peut-être les prochains comptes
d'exploitation pourront—ils comporter une part du service de

1'investissement.

M. FILLON demande pourquoi des taxes ne pourraient
pas subvenir aux nécessités.

M. COUDE DU FORESTO. - Ces taxes seraient de légalité
contestable et néfastes au développement du trafic.

La Commission adopte les conclusions du rapporteur.

o

o o

Communication de M. le Rapporteur général.

M. PELLENC, rapporteur général, présente la note

d'information budgétaire, financière et économique qu'il a ré-

digée sur la situation de l'endettement public pour 1955.
Cette note permet de faire le point des dépenses de l'Etat

entraînées en particulier par la situation en Afrique du Nord:

968 milliards à la charge de l'Etat, contre 791 l'an dernier.

L'endettement public atteint 1124 milliards pour une prévision
de la Commission des Finances du Conseil de la République éva-

luée, en début d'exercice, aux environs delIOO milliards.

Communication de M. COUDE DU FORESTO. rapporteue pour

avis du Plan de Modernisation et d'Equipemento

M. COUDE DU FORESTO. - Dans un délai d'une semaine

approximativement, la Commission des Affaires Economiques
présentera un projet de rapport qui permettra aux Commissions

saisies pour avis, de travailler et d'émettre leurs avis res-

pectifs sans attendre la publication du rapport définitif.

M. le PRESIDENT. - A l'Assemblée Nationale, la Commis-

sion des Finances n'avait pas déposé d'avis écrit. M. le Rap-

porteur Général était seulement intervenu en séance publique.
• • • / • • •



Il conviendrait que la Commission des Finances du Conseil de
la République déposât un rapport, même si les difficultés fi-
nancières de financement du plan y sont mises en lumière.

M. COUDE DU PORESTO estime qu'il faudrait examiner les

,
erreurs financières ou économiques des 1er et 2ème plans,
en tirer des directives |îW le 3ème plan prochain.

M. ARMENGAUD a étudié les plans français, les plans
étrangers et les réalisations et donnera un tableau d'ensemble
utile à l'élaboration du 3ème plan.

M. WALKER s'associe aux remarques de M. Armengaud. Il

pense de son côté que la France sacrifie trop à la construction,
au détriment de l'investissement.

M. LAFFARGUE. - L'inconvénient majeur d'un plan est de
déterminer des objectifs en tenant compte de situations de dé-

part. Mais la conjoncture mondiale et les techniques sont mou-

vantes. Ainsi est apparue l'énergie atomique et nos seules pré-
visions concernaient l'énergie thermique et l'énergie hydrau-
lique.

La Commission décide qu'un avis sera déposé.

o o

Projet de décret organique déterminant le mode de présentation
du budget de l'Exat - (3ème lecture )

M. le RAPPORTEUR GENERAL constate le raidissement des

positions tant à l'Assemblée Nationale qu'au Conseil de la Répu-
blique au cours de cette navette. Des transactions doivent donc

s'établir, en particulier par des contacts personnels qui n'ont

pu avoir lieu, pour des raisons de calendrier parlementaire,
avant la présente réunion de la Commission. Des propositions de

transaction peuvent être, sur certains points, décidées aujour-
d'hui, qui seront soumises aux prochaines conversations commîmes

Assemblée Nationale et Conseil de la République. Le texte lui-

même sera transmis à peu près semblable au dernier mais une lettre
à M. le Président de la Commission des Finances de l'Assemblée
Nationale indiquera les points où des transactions sont possi-
bles.

La Commission adopte cette procédure.
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M. le PRESIDENT rappelle les deux points de divergence
principaux :

1) Le Conseil de la République a proposé une loi des
maxima au lieu du projet économique et financier prévu par
l'Assemblée Nationale, laquelle a estimé que la proposition
du Conseil de la République n'aboutirait qu'à la répétition
d'un débat.

2) Pour le Conseil de la République, si des divergen-
ces existent quant à la sous-répartition, il faudrait un

renvoi toujours possible devant le Parlement au désir des deux

Commissions, Conseil de la République aussi bien qu'Assemblée
Nationale.

Pour l'Assemblée Nationale, renvoi si les deux Commis-
sions sont d'accord, ou bien si la Commission des Finances de

l'Assemblée Nationale seule le désire.

Dans le but de sauvegarder les droits du Parlement,
il a examiné à nouveau les articles du projet qui n'ont été
contestés par personne. Il a relevé l'article 63 et les sui-

vants, cas où le vote définitif n'est pas intervenu avant le

1er avril. Cet article équivaut, lorsque le Parlement n'a pas
voté avant le 1er avril, à s'en remettre tout simplement à la

Commission des Finances de l'Assemblée Nationale puisque c'est

la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale qui décide

lorsque, un mois après la saisie l'accord n'est pas intervenu.;

Donc si la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale dé-

sire lboquer le budget jusqu'au 1er Avril, celui-ci pourra être

réglé sans intervention ni de l'Assemblée Nationale, ni du

Conseil de la République.

M. LAFFARGUE. - En outre, il serait impossible de

saisir le Comité Constitutionnel puisque le Conseil de la Répu-
blique lui-même n'aurait pas eu à connaître du projet de budget.

M. AEMENGAUD» - Aux termes de l'article 13 de la

Constitution,"l'Assemblée Nationale vote seule la loi".

M. LAFFARGUE. - Oui, mais après délibération du

Parlement.

M. DEBU-BRIDEL s'associe à ces remarques et demande

si la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale connaît
1'inconstitutionnalité de l'article 3 bis.

M. COUDE DU FORESTO. - Il faut sur ce point consti-

tutionnel rester inébranlables et accepter, si nécessaire,
des concessions sur tous les autres points. Il convient, en

effet, de ne pas oublier quejsi le Conseil de la République
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s'oppose à toute transaction, le texte Assemblée Nationale
passera tout simplement.

M. de MONTALEMBERT partage l'opinion de M. Coudé du
Foresto et propose d'attirer l'attention de la Commission du

Suffrage Universel de l'Assemblée Nationale sur 1'inconstitu-
tionnalité de l'article incriminé.

M. le RAPPORTEUR GENERAI. - Le délai d'accord expi-
rant le 12 Janvier 1956 seulement, des transactions pourront
certainement intervenir et le Gouvernement ne prendrait cer-

tainement pas de décret sur une décision de la Commission des
Finances de l'Assemblée Nationale seule si le Conseil de la

République s'élevait en son entier contre l'inconstitutioniia-
lité d'un article de ce décret. Bans ce cas, un débat certai-
nement s'instaurerait devant les déux Chambres.

Article 6 - Le Conseil de la République demande une

loi de masses et un plan général d'abordj ensuite la répar-
tition interviendra.

L'Assemblée Nationale désire procéder d'abord à la

répartition.

Le-fond de la théorie Conseil de la République réside
dans la logique inverse»

M. COUDE DU FORESTO partage l'opinion de l'Assemblée
Nationale car il estime que le projet Conseil de la République ;

aboutira en fait à 3 discussions au lieu d'une dans le régime
actuel.

M. le RAPPORTEUR GENERAL présente ses propositions
sur les articles en navette :

Articles 5 et 4 ï adoption partielle du texte Assem-

blée Nationale.

Articles 8 bis, 9 et 11 : Adoption de la disjonction
proposée par 1'Assemblée Nationale.

Article 14 bis :"La loi de finances "peut " fixer les

ressources d'emprunt et de trésorerie»"
'

Articles 56 et 58 : Adoption du text e de l'As-

semblée Nationale.

Articles 59 - 4 9 - 49 bis et 50 : Adoption partielle
du texte Assemblée Nationale.

Article 8 : Adoption du texte Assemblée Nationale,
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le terme "réglementaire" repris par l'Assemblée Nationale est i

toutefois réservé.

Article 21 : Maintien du texte Conseil de la Républiqu*
le chiffre du plafond étant à déterminer.

Article 22 : Maintien du texte Conseil de la République

Articles 48 et 64 : Adoption du texte de l'Assemblée
Nationale.

La Commission adopte ces propositions.

o

o o

Proposition de loi adoptée par l'Assemblée Nationale

(n° 45» année 1955-1956) tendant à insérer dans le décret

n° 53-1186 du 29 Novembre 1953 portant réforme des lois

d'assistance, un article 40 bis relatif aux taux de la

majoration spéciale ou de l' allocation de compensation ac-

cordée aux fcrands infirmes .

M. le PRESIEENT. - La Commission de la Santé du

Conseil de la République propose une allocation nouvelle,
au profit des infirmes ayant besoin d'une manière intermittente

de l'aide d'une tierce personne.

La proposition de l'Assemblée Nationale, par l'augmen-
tation de l'allocation actuelle, était déjà susceptible de

tomber sous l'effet de l'article 47.

La Commission décide de ne pas émettre d'avis sur la

proposition de loi.

La séance est levée à 13 heures 15.

Le Président,

yyM
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. COUDE DU FORESTO, président d'âge,

Séance du mardi 8 Novembre 1955

La séance est ouverte à 14 h.55

Présents : MM. COUDE DU FORESTO, COURRIERE, LONGUET, ROUBERT,
WALKER.

Absents : MM. ALRIC, ARMSNGAUD, AUBERGER, BOUSCH, BOUTEUT,
CHAPALAIN, DEBU-BRIDEL, DIA, FILIPPI, FLECHET,
KALENSAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER,
LITAISE, MAROGER, MAROSELLI, MARRANE, MASTEAU,
de MONTALEMBERT, PAULY, PELLENC, PESCHAUD,
ROGIER, TINAUDo
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Ordre du Jour -2

Avis sur la proposition de loi n° 239 (année 1955) - Retraite
du personnel des entreprises - Rapporteur pour avis : M.WALKER.

o
o o

COMPTE-RENDU

I) Proposition de loi (n° 88, année 1955-1956), adoptée par

1'Assemblée Nationale, tendant a empecher certains abus

dans la régime des retraites du personnel des entreprises .

La Commission désigne M. WALKER rapporteur pour avis.

M. WALKER. - La proposition tendant à éviter que les

droits à la retraite soient perdus pour les employés qui quit-
tent leur entreprise ou leur profession avant l'âge-, dlouver-
ture du droit à retraité; d'une part, déclare nulles/Sisposi-
tions des statuts et règlement des caisses de retraite compor-
tant déchéance totale ou partielle de ce droit et, d'autre part,
institue la coordination obligatoire entre le régime des re-

traites des entreprises et des professions.

Il existe trois sortes de régimes de retraites :

1° - le régime général de la Sécurité Sociale;

2° - Les régimes spéciaux visés à l'article 17 de l'or-

donaance du 4 octobre 1945 (fonctionnaires de l'Etat, du Com-

merce, S.N.C.F., E.D.F., etc...);
3° - Les régimes complémentaires prévoyant des presta-

tions s'ajoutant à celles de la Sécurité Sociale (régime des

employés de banque, par exemple) visés à l'article 18 de l'or-

donnance du 4 octobre 1945»

Le texte de l'Assemblée Nationale, insuffisamment

explicite, ne semblait viser que les régimes complémentaires.
Le texte de la Commission des Finances du Conseil de la Répu-
blique est plus explicite et vise tous les régimes de retraites.

Mais, pour les fonctionnaires et 1er personnels assimilés, le

droit à pension est subordonné à un minimum de services accom-

plis. Si, à la suite d'accords de coordination,cette clause de

minimum de services vient à être supprimée, il s'ensuivra des

#•*/•••
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dépenses supplémentaires pour l'Etat et les collectivités lo-

cales.

C'est pourquoi il conviendrait de déposer un amendement
au texte de la Commission du Travail, tendant à exclure du bé-
néfice de la proposition les régimes financés par l'Etat ou

les collectivités locales.

La Commission adopte les conclusions du rapporteur.

2) Commission d'enquête Flandre, Antilles, Tourbières de

Beaupte .

M, COUDE DU FORESTO, président, propose de désigner
M. ABKENGAUD à la place de M. COURRIERE pour représenter la

Commission des Finances au sein de la Commission d'enquête
Flandre - Antilles et Tourbières de Beaupte.

La Commission adopte cette proposition,

La séance est levée à 15 heures 05.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président,
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Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Présents

Absents

La séance est ouverte à 10 h.20

MM. ARMENGAUD, AUBERGER, BOUSCH, CHAPALAIN,
COUDE DU PORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL,
PILIPPI, KALENZAGA, L'HUILLIER, LITAISE, MAROGER,
MAROSELLI, MARRANE, PELLENC, ROUBERT.

MM. ALRIC, BOUTEMY, DIA, ELECHET, LAPEARGUE, LAMARQUE,
LONGUET, MASTEAU, de MONTALEMBERT, PAULY,
PESCHAUD, ROGIER, TIRAUD, WALKER.

Séance du jeudi 10 Novembre 1955
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Ordre du Jour

COMPTE-RENDU

M. le RAPPORTEUR GENERAI propose une communication au

Conseil de la République et au Gouvernement pour signaler les

dangers du projet : suppression de la navette et même peut-être
exclusion de l'Assemblée Nationale elle-meme de la discussion du

budget.

M. le PRESIDENT propose de supprimer l'article 6? bis

aux termes duquel le budget peut être mis en application par de-

cret sur le seul avis de la Commission des Finances de 1 Assem-

blée Nationale.

M. le RAPPORTEUR GENERAL rappelle que jeudi prochain,

- Avis sur le projet de décret portant règlement du mode de pré-
sentation du budget - Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Géné-
ral.

- Avis sur le projet d'arrêté relatif à la taxe intérieure de
consommation applicable aux fuel-oils lourds - Rapporteur :

M. ARMENGAUD, au nom de M. ALRIC.

- Désignation de rapporteurs.

l) Projet de décret relatif à la présentation du budget de l'Etat

( 4ëme lecture J~
i

M. le PRESIDENT expose le résultat des conversations com-

munes avec les représentants de la Commission des Finances de

l'Assemblée Nationale. Il semble que le projet n'a, en fait, pour

but que de dessaisir le Parlement d'une matière aussi importante
que le budget, pour lui éviter les tentations de démagogie. Pour

cette raison, des dates "fatales" auxquelles le Parlement doit

s'être prononcé, ont été fixées au-delà desquelles le Gouverne-^
ment décide par décret. La Commission des Finances de l'Assemblée

Nationale peut bloquer le projet jusqu'à la veille du délai fatal

- et le Parlement est tout simplement dessaisi - sans qu'il y ait

possibilité de saisir le Comité Constitutionnel.
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18 Novembre, une nouvelle conversation commune doit avoir
lieu. Il convient donc de renvoyer le texte maintenu intégra-
lement puisque d'une part il faut satisfaire à la navette et

que, d'autre part les conversations sont encore en cours. En-

suite, si nécessaire le Conseil de la République sera saisi.

La Commission adopte ces propositions.

L'article 63 bis est supprimé.

2) Proposition de loi (n° 96, session 1955-1956) adoptée par

1'Assemblée Nationale, tendant à reporter au 1er septembre
1956, l'application du décret 54-1145 du 13 novembre I954~
relatif a la qualification des bouilleurs de cru .

M. le RAPPORTEUR GENERAL signale qu'il conviendrait

peut-être d'examiner le projet car c'est actuellement la pé-
riode de distillation e,t les régions agricoles pourraient
reprocher aux parlementaires leur sursis à statuèr.

M. le PRESIDENT propose de mettre le projet à l'ordre

du jour d'une séance ultérieure et de désigner le rapporteur
au cours de la prochaine séance.

La Commission adopte ces propositions.

3) Projet d'arrêté relatif à la taxe intérieure de consommation

applicable aux fuel-oils lourds .

M. ARMENGAUD, au nom de M. ALRIC, rapporteur, considère

qu'augmenter le prix du fuel pour diminuer la concurrence

fuel-charbon n'est pas une méthode correcte. Le fuel n° 2 se-

rait augmenté de 14 frs, ce qui semble acceptable mais l'at-

tention du Gouvernement doit être attirée sur le problème de

la concurrence fuel charbon/et une politique cohérente est

nécessaire.

La Commission adopte le projet d'arrêté et de communica-

tion au Gouvernement.

4) Proposition de loi (n° 82 - session 1955-1956) adoptée par

l'Assemblee Nationale, tendant à faciliter l'établissement
des jeunes des professions libérales et l'accès de ces pro -

fessions au crédit a moyen terme.

La Commission désigne M. le Rapporteur Général pour

rapporter cette proposition.
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5) Projet de loi (n° 46 - .session 1955-1956) autorisant le Pré -

sident de la République à ratifier l'Accord sur l'établisse-
ment d'une Union européenne des -payements .

6) Proposition de loi (n° 48 - session 1955-1956) tendant à mo-

difier la loi du 20 Juillet 1895» relative au placement des

fonds dans les Caisses d'Epargne, modifiée par la loi du

24 Juin 1950»

La Commission désigne M. îïARRANE pour rapporter la

proposition.

La Commission désigne M. KAROGER pour rapporter le

projet

La séance est levée à 11 heures 30

Pas de communiqué
à la presse

Le Président.

/
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président,

Séance du mercredi 16 Novembre I955«

La séance est ouverte à 15 heures 15.

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BOUSCH, BOUTEMY, COUDE DU FORESTO

COUVRIERE, DEBU-BRIDEL, FLECHE!, LAKARQUE, LITAISE,
LONGUET, MAROGER, MAROSELLI, MARRANE, de

MONTALEMBERT, PELLENC, PESCHAUD, ROGIER, ROUBERT,
WALKER.

Suppléants :MM. BROUSSE, Paul CHEVALLIER, LONGUET.

Absents : j4M. AUBERGER, CHAPALAIN, DIA, FILIPPI, KALENZAGA,
LAFFARGUE, L'HUILLIER, MASTEAU, PAULY, TINAUB.
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Ordre du Jour -2

Nomination d'un membre au Comité consultatif du Fonds Natio-
nal des adductions d'eau - M. COUDE DU FORESTO.

Proposition de loi n° 96 (session 1955-1956) Bouilleurs de
cru - Rapporteur : M. MAROSELLI.

Projet de loi n° 82 (session 1955-1956) - Facilités d'établis-
sement pour les jeunes des professions libérales - Rapporteur:
M. ARMENGAUD.

Projet de loi n° 46 (sessinn 1955-1956) Union européenne des

paiements - Rapporteur : M. MAROGER.

Avis sur la proposition de loi n° 399 (1955) - Conseillers

prud'hommes - M. WAIKER.

o

o o

COMPTE-RENDU

1) Nomination d'un membre représentant la Commission des Finances

au Comité consultatif du Fonds National des adductions d'eau .

( Décret du 22 octobre 1955 ).

La Commission désigne M. COUDE DU FORESTO,

2) Proposition de loi (n° 96 - session 1955-1956) adoptée par

qualificax

M. MAROSELLI expose que le but de la proposition est de

reporter au 1er septembre 1956 l'application du décret du 13 no-

vembre 1954 qui a limité le maintien du privilège à la seule cam-

pagne 1954-1955.
texte de

le cru neIl estime qu'il est possible de se rallier au

l'Assemblée Nationale. Le privilège des bouilleurs de

portant pas une responsabilité principale dans le développement
de l'alcoolisme.

• • • j • ♦
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M. BOUTEMY s'associe aux conclusions de M. Maroselli,
les brimades des petits propriétaires récoltant 8 à 10 litres
par an heurtant le sentiment français de l'individualisme sans
diminuer les dangers de l'alcoolisme.

H. DEBU-BRIDEL est partisan de la suppression totale
du privilège des bouilleurs de cru et ne votera pas l'article 2
de la proposition de loi.

M. de MONTALEMBERT pense qu'il s'agit d'autre chose
que de "privilège", c'est en réalité la simple notion"d'avantage
en nature", et se range à l'avis de M. Maroselli.

M. MAROSELLI fait observer qu'il ne s'agit que de

prolonger une situation existante et non pas de traiter la ques-
tion au fond.

M. le PRESIDENT estime que les alinéas 2 et 3 de l'ar-
ticle 2 sont inutiles et inefficaces et l'article 3 illogique.
Pourquoi, en effet, lier la renonciation à l'allocation en

franchise et les réductions de cotisations au régime des allo-
cations familiales agricoles. Il aimerait que le rapporteur
soulignât ces adjonctions à la seule disposition utile du texte,
le 1er alinéa de l'article 2 qui reporte au 1er septembre 1956
la date d'application du décret du 13 Novembre. 1954.

M. MAROSELLI estime qu'il convient de reprendre le

texte de l'Assemblée Nationale pour éviter de provoquer des na-

vettes sur des points tels que l'article 3, alors que, de tou-

tes façons, il ne s'agit que d'une mesure provisoire.

M. ARKENGAUD vote contre l'adoption du texte de

l'Assemblée Nationale.

M. DEBU-BRIDEL également.

M. MARRANE préconise la construction de logements
et l'aménagement de parcs de sports pour lutter contre l'alcoo-

lisme.

M. DEBU-BRIDEL s'associe à ces remarques.

La Commission désigne M. Maroselli pour rapporter
la proposition de loi et décide de demander 1'inscripoion
de cette proposition en discussion immédiate à l'ordre du

jour de la séance du jeudi 17 novembre.

(
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3) Proposition de loi (n° 82 - session 1955-1956) adoptée par

l'Assemblée Nationale, tendant à faciliter l'établissement
des 2eunes des professions libérales et l'accès de ces pro -

fessions au crédit à moyen terme .

M. le RAPPORTEUR GENERAL expose le but de cette pro-

position et les cas où cette aide pourrait intervenir. Le
montant du crédit irait de 300.000 frs à 5 millions pour un

temps allant de 8 mois à 5 ans selon les catégories de dépen-
ses.

Le coût du crédit est de 8$ au total.

<• La garantie serait le nantissement oû la caution "soli

daire" et éventuellement une hypothèque prise sur le fonds.

Cette proposition a été adoptée sans débat à l'Assem-

blée Nationale.

Il propose d'adopter la proposition de loi.

M. EILLON s'étonne que le taux du crédit soit de &fo
et l'estime trop élevé.

M. DEBU-BRIDEL fait deux réserves: ce crédit ressem-

ble aux "prêts dhonneur" qui ne sont plus remboursés. Il est

à craindre qu'il en soit de même ici. Seconde réserve : les

professions libérales sont déjà encombrées et cette proposi-
tion aggravera encore la situation. Mais on pourrait utiliser

cette loi pour une répartition géographique plus heureuse des

jeunes des professions libérales à travers le pays.

M. ELECHET fait remarquer que les fonds du Crédit

hôtelier, commercial^et industriel, sont déjà insuffisants

et qu'il est dangereux d'augmenter le nombre des parties pre-

nantes.

M. le RAPPORTEUR GENERAL rappelle qu'il ne s'agit
pas de prélever une part des fonds pour une nouvelle branche

d'activité, le Crédit hôtelier ne faisant que répartir les

fonds de développement économique et social.

Il précise qu'éviter la ruée vers les professions li-

bérales,ne doit pas consister à empêcher de s'installer des

jeunes que l'on a déjà aidés à acquérir leurs diplômes.

M. ARMENGAUD souligne le danger d'installer des jeunes

qui n'auront pas ensuite la possibilité de tirer un revenu

suffisant de leur profession. L'aide, cependant, est^souvent
nécessaire, mais ne conviendrait-il pas d'avoir plutôt recours

à un système de mutualité.

M. COURRIERS, au contraire, ne fait aucune réserve
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quant à l'adoption de ce texte. Il est nécessaire d'aider les

jeunes sans fortune personnelle à exercer une profession libé-
raie. D'autre part, il s'agit de jeunes que l'on a auparavant
aidés à faire leurs études mais qui ne pourraient pas s'instal-
1er une fois leurs études terminées. Il remarque également que
le Comseilde l'ordre pour les médecins, par exemple, a fixé
un nombre limité de médecins et, par suite, il est difficile
de procéder à une répartition plus judicieuse.

M. COUDE DU FORESTO rejoint les observations de M.COUR
RIERE et cite le cas des vétérinaires.

M. le PRESIDENT cite le cas des pharmaciens. Des socié
tés ont acheté des pharmacies et salarient des diplômés pour
les tenir.

M. ARMENGAUD estime le texte de la proposition impré-
cis et aimerait que certaines règles soient fixées à la distri-
bution de ces crédits.

Il propose de reprendre le premier texte de la Commis-

sion des Finances de l'Assemblée Nationale.

M. le PRESIDENT fait remarquer que l'alinéa 2 de l'ar-

ticle de la proposition de loi prévoit une convention sur les

conditions d'attribution des prêts entre le Ministère des Fi-

nances et la Caisse centrale du Crédit hôtelier. Le Parlement
connaîtra cette convention et les garanties qui y seront prises

M. le RAPPORTEUR GENERAL souligne l'exactitude de ces

remarques.

Il lit ensuite la lettre de la Confédération du

Patronat français qui s'oppose à l'adoption de cette proposi-
tion, et s'étonne de cette initiative.

M. le PRESIDENT demande à la Commission si elle est

d'accord pour prendre en considération la proposition de loi :

La Commission adopte la prise en considération par

9 voix contre 0.

M. ARMENGAUD se demande si le fonds économique et

social peut servir à l'aide aux professions libérales, s'il

a vocation pour le faire.

M. WALKER montre qu'il peut y avoir productivité et

utilité des prêts, par exemple s'il s'agit d'aider des méde-

cins à s'installer dans des régions ou leur nombre est insuf-

fisant.

• • • / • • •
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M. le RAPPORTEUR propose que le rapport en séance
de M. Armengaud exprime les désirs et les craintes de la
Commission quant aux conditions d'application du tèxte, et

que la Commission adopte le texte de l'Assemblée Nationale.

la Commission adopte ces propositions.

4) Projet de loi (n° 46. session 1955-1956) adopté par l'Assem-

blée Nationale, autorisant le Président de la République
a ratifier l'accord sur l'établissement d'une Union euro-

péenne de payements, signé à Paris le 19 septembre 1950 et
modifie par deux protocoles additionnels en date des 8 avril

1951 et 11 Juillet 1952 .

M. MAROGER, rapporteur, signale que depuis quatre ans

l'accord est en application et que le projet a mis deux ans

pour être ratifié sans débat à l'Assemblée Nationale.

M. le PRESIDENT rappelle que l'accord ne s'applique
plus depuis deux ans et demi puisque des modifications ont

été apportées.

M. MAROGER propose dèdonner un avis favorable à ce

projet de ratification.

La Commission adopte le projet de loi.

La Commission décide également qu'une étude sera faite

du fonctionnement de l'Union européenne de payements.

i

5) Proposition de loi (n° 399. année 1955) adoptée par l'Assem-

blee Nationale, complétant l'article 103 du titre I du

Livre IV du Code du Travail.

i

M. WALKER signale que l'article unique de la proposi-
tion fixant les vacations des conseillers prud'hommes ne pré-
voit pas assez clairement à qui incombera la charge de la majo-
ration de ces vacations.

En fait, les collectivités locales vont encore subir

une augmentation de charges. Il est à prévoir que le Ministre

des Finances opposera l'article premier. Il serait possible
de prévoir un maximum au lieu d'un minimum, lequel serait en

fait une dépense obligatoire. Le Ministre des Finances a ac-

cepté de mettre cette charge au compte de la commune, tan-

dis que le Ministère de l'Intérieur est d'avis contraire.

• j • • •
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Cependant, proposer un maximum au lieu d'un minimum est
intervenir sur le fond.

La Commission décide de ne pas demander à être saisie pour
avis.

La séance est levée à 18 heures.
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du jeudi 24 Novembre 1955

La séance est ouverte à 10 h.35

18 S

Présents : MM. ARMENGAUD, BOUSCH, COUDE DU FORESTO, COURRIERE,
DEBU-BRIDEL, FILIPPI, L'HUILLIER, LITAISE, MAROSELLI,
MARRANE, de MONTALEMBERT, PELLENC, ROUBERT, TINAUD.

Excusé : MM. CHAPALAIN

Suppléants :MM. CLAIREAUX et MONICHON.

Assistait, en outre, à la séance : M. de VILLOUTREYS (au titre de

la Commission de la Production Industrielle)

Absents : MM. ALRIC, AUBERGER, BOUTEMY, DIA, FLECHET, KALENZAGA,
LAFFARGUE, LAMARQUE, LONGUET, MAROGER, MASTEAU,
PAULY, PESCHAUD, ROGIER, WALKER.
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- Ordre du Jour -

1)- Questions diverses

2) — Avis en 5ème lecture du projet de décret déterminant le
mode de présentation du budget. - Rapporteur : M. PELLENC

(Rapporteur Général).

0 0

COMPTE-RENDU

Questions diverses

M. le PRESIDENT propose de demander que la Commission des

Finances soit saisie pour avis de la proposition de loi (n° 144,
session 1955-1956) adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à

modifier et à compléter diverses dispositions de la loi n°46-2389
du 28 Octobre 1946 sur les dommages de guerre.

La Commission adopte la proposition et désigne M. Bousch,
rapporteur. Il fait connaître que M. le Ministre des Finances

doit être entendu par la Commission du Travail sur le projet de

loi (n° 146, session 1955-1956), adopté par l'Assemblée Nationale

instituant un fonds national de la vieillesse. La Commission

des Finances désirant également entendre le ministre sur la si-

tuation économique et financière, l'audition du Ministre des

Finances pourrait être fixée à 16 heures devant la Commission

des Finances et à 18 heures devant la Commission du Travail

et des Finances rénnies.

La Commission adopte ces propositions.

M. MARRANE demande des explications sur la taxe addi-

ticnmelle municipale au chiffre d'affaires et à quel moment il

pourrait intervenir sur ce sujet.

M. le PRESIDENT lui suggère d'intervenir sur la partie
"Intérieur" du prochain collectif. La Commission pourrait ainsi

provoquer les explications du Ministre de l'Intérieur sur ce

point.

JÀ. de MONTALEMBERT propose de poser certaines questions
sur ladite taxe au Ministre des Finances lors de sa prochaine
audition.

• • • ! • • •
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2) Projet de décret relatif à la présentation du budget de
l'Etat (5ème lecture )

M. le RAPPORTEUR GENERAL expose le résultat de ses con—

versations avec M. le Rapporteur Général de la Commission des
Finances de l'Assemblée Nationale.

Premier point important : on sait que l'Assemblée Natio-
nale désire une seule loi générale de budget, que le Conseil
de la République demande deux lois, loi des maxima et loi de

répartition. Sur ce sujet, une transaction semble réalisable.
Second point : article 63 bis, application du budget par décret
si le Parlement n'a pu voter le budget à une certaine date. Au-
cune transaction n'est en vue mais une réunion commune des pré-
sidents et rapporteurs généraux des Commissions des Finances
des deux Assemblées est prévue.

M. le RAPPORTEUR GENERAL examine d'abord les points de

divergence mineurs :

Article 3 - Une formule transactionnelle sur le dernier

paragraphe est possible sur cet article concernant les comptes
des entreprises nationales.

M. DEBU-BRIDEL s'étonne du terme "appuyé" dans 1'exprès-
sion : "appuyé sur les comptes économiques de la nation" et pré-
férerait 'établi à l'appui".

Article 4 - "endettement public" ayant semblé une exprès-
sion trop nouvelle, M. le RAPPORTEUR GENERAL proposera une for-

mule plus classique.

Article 8 - M. COUDE DU FORESTO tient à la suppression
du mot "règlementaire" et demande que la Commission n'accepte
pas le texte de l'Assemblée Nationale.

M. le PRESIDENT regrette que cet article 8, dans sa ré-

daction Conseil de la République, laisse le Parlement libre de

violer par démagogie le principe "pas de dépenses nouvelles sans

création de recettes".

M. de MONTALEMBERT remarque que le texte Assemblée Natio-

nale sauvegarde mieux ce principe.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose dtedopter le texte de

l'article 8 de l'Assemblée Nationale mais en même temps d'intro-

duire dans l'article sur la loi de finances une disposition pré-
cisant que les décrets d'application devront comprendre obliga-
toirement toutes les dispositions antérieurement votées par le

Parlement.

• • • j • • •
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Article 14 "bis

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose "la loi de finances peut
fixer...."

Article 21

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de maintenir, en plus
de la limite de 10$ qui est insuffisante, un plafond et le recours

à l'avis des Commissions pour un dépassement de la limite ou du

plafond.

Articles 33.40. 49 et 69 .

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose l'adoption du texte de
l'Assemblée Nationale.

M. le RAPPORTEUR GENERAL examine ensuite les articles de

principe : articles 52, 61, 65 bis.

Article 52

Une transaction semblerait avoir l'accord de M. le Rappor-
teur Général de l'Assemblée Nationale. La loi de finances unique
serait divisée en deux parties, une première partie renfermerait

le contenu dè ce que le Conseil de la République voyait dans une

loi des maxima, masses de dépenses et voies et moyens, la seconde

partie comprendrait la répartition entre les divers services.

Si le 10 décembre la loi, dans son ensemble, n'était pas
encore votée à l'Assemblée Nationale, elle se scinderait en

deux. La première partie seule serait votée et transmise au

Conseil de la République le 15 décembre, lequel aurait 15 jours
pour l'examiner et la voter.

L'avantage de cette procédure serait de donner au Conseil

de la République la certitude de pouvoir examiner le budget au

moins dans ses grandes masses.

M. le RAPPORTEUR GENERAL, pour répondre aux préoccupations
présentées par M. Coudé du Foresto, propose d'ajouter un paragra-

phe 5 indiquant que la loi de finances doit comprendre tous les

crédits correspondant aux mesures déjà votées.

Articles 6fo, 62 et 65 bis.

Il s'agit de l'application du budget par décret si le

Parlement (en fait la Commission des Finances de l'Assemblée Na-

tionale) n'a pas voté le budget à une certaine date. En_cas de

désaccord entre les Commissions, le Parlement serait saisi
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par l'une ou l'autre des Commissions.

M. le RAPPORTEUR GENERAL 4e;l'Assemblée Nationale fait

remarquer,que, dans cette procédure, la Commission des Finances
du Conseil de la République obtiendrait des pouvoirs supé-
rieurs à ceux du Conseil de la République.

Il est possible de répondre que, par un accord avec

le Gouvernement la majorité de la Commission des Finances de

l'Assemblée Nationale peut empêcher tout débat au Parlement en

bloquant le projet jusqu'à la veille de la date limite.

M. DEBU-BRIDEL fait état de conversations avec des dé-

putés de différents groupes d'où il ressort que cet article

63 bis et le dessaisissement possible qu'il comporte des pou-
voirs de l'Assemblée Nationale elle-même, est inconnu de la

plupart des députés.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de maintenir la posi-
tion du Conseil de la République, c'est-à-dire la disjonction
de l'article 63 bis et de saisir, s'il le faut, le Conseil

de la République en débat public.

M. de MONTALEMBERT s'inquiète de 1'inconstitutionnalité
de cet article et se réserve d'intervenir ou de demander que la

Commission du Suffrage Universel soit saisie.

La Commission adopte la proposition de M,

teur Général.

La séance est levée à 13 heures.

le Rappor-

Pas de communiqué
à la presse

Le Président,

|
L
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conseil de la république

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du mercredi 30 novembre 1955.

La séance est ouverte à 11 h. 20

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO

DEBU-BRIDEL, FLECHET, LONGUET, MAROSELLI,
MASTEAU, de MONTALEMBERT, ROUBERT.

Suppléants :

ALsents :

MM. BROUSSE, DELRIEU, PRIMET.

MM. AUBERGER, BOUSCH, BOUTEMY, FOURRIERE, DIA,
FILIPPI, KALENZAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE,
L'HUILLIER, LITAISE, MAROGER, MARRANE, PAULY,
PELLENC, PESCHAUD, ROGIER, TINAUD, WALKER.
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Ordre du Jour

Désignation de M. DEBU—BRIDEL, 3ème vice—président
et de MM.COUDE DU FORESTO et PESCHAUD, secrétaires

Avis sur le projet de loi n° 188 (session 1955-1956) Retraite
des ouvriers mineurs - Rapporteur pour avis : M. ALRIC

Désignation de M. le Rapporteur Général, rapporteur pour
avis de la proposition de loi/(1955) - Enseignement
agricole. n0 3bfc>

COMPTE-RENEU

dans les mines en ce qui concerne la retraite des ouvriers
mineurs .

La Commission décide de demander le renvoi pour avis

M. le PRESIDENT fait connaître que les auditions prévues
de M. le Ministre des Finances et des Affaires Economiques
et de M. le Ministre de la Reconstruction et du Logement sont,
en raison de la crise ministérielle^ reportées à une date ulté-

rieure.

M. le PRESIDENT rappelle, avant de procéder à l'élection
d'un 3ème vice-président et de 2 secrétaires, les chiffres,,
par parti% du nombre de sénateurs et de leurs représentants à

la Commission des Finances et au bureau de la Commission.

La Commission désigne M.
MM.

DEBÏÏ-BRIDEL, vice-président
COUDE DU FORESTO et PESCHAUD
secrétaires.

Projet de loi (n° 188. session 1955-1956) adopté par^l'Assem-

blee Nationale modifiant certaines dispositions du décret du

27 Novembre 1946 -portant organisation de la sécurité sociale

Désignation de membres du bureau.



M.de MONTALEMBERT signale qu'une taxe est créée par la

proposition mais que, si certaines précisions étaient données

au rapporteur au fond de la Commission^de l'Agriculture, la

Commission des Einances pourrait peut—etre ne pas demander

le renvoi pour avis et par la meme ne pas retarder le vote

de la proposition de loi.

M. le PRESIDENT estime que la Commission des Finances

doit se saisir pour avis puisqu'une taxe nouvelle est créée 0

M PRIMET appuie la position de M. le Président : il

y a impossibilité totale de fixer les recettes et les dépenses

FIN» S. du 30 novembre 1955

et désigne M. ALRIC, rapporteur pour avis.

M. ALRIC, rapporteur, se demande quelle est exactement
l'incidence financière du projet et si la revalorisation de
la retraite des ouvriers mineurs n'entraînera pas une augmenta—
tion du déficit de la sécurité sociale dans les mines.

Pour 1956, les prévisions en recettes sont de 45,5
milliards. Les prévisions en dépenses sont de 42,3 milliards.
Si l'on ajoute les 3,6 milliards, coût de ce projet, on obtient

45,9. Far suite, l'équilibre est pratiquement réalisé.

M. FLECHET craint cependant que les fihances publiques
doivent intervenir et cite l'exemple de St-Etienne où la sécu-
rité minière est en déficit permanent de 100 millions.

M. ALRIC explique que le cloisonnement des caisses

permet de soutenir que la partie vieillesse^pùiose rester en

équilibre même si le déficit sévit partout ailleurs.

M. le PRESIDENT craint que la reprise de certains
amendements repoussés à l'Assemblée Nationale n'augmente le

déficit et propose que M. le Rapporteur soit chargé de deman-

der l'application de l'article premier de la loi des maxima.

M. ALRIC propose d'émettre un avis favorable à

l'adoption du projet pour 1956 mais de demander au Gouvernement

que toutes mesures soient prises pour éviter un accroissement

du déficit dans les années à venir.

La Commission adopte ces propositions.

o

o o

Proposition de loi (n° 191. année 1955-1956) adoptée par

l'Assemblée Nationale relative à la formation professionnelle
et à la vulgarisation agricole .
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nécessaires à ce projet. Le système des subventions prévu per-
mettra d'accorder une aide à des écoles qui ne comporteront
peut-être que des élèves fictifs.

M. de MONTALEMBERT, ne revendiquant pas le rapport
pour lui-même, propose M. Brousse, spécialiste de ces questions
ou M. le Rapporte-or Général qui est tout particulièrement
compétent lors de la création de taxes nouvelles.

M. le PRESIDENT propose que la Commission demande
le renvoi pour avis et que la Commission désigne M. le Rappor-
teur Général ou son adjoint comme rapporteur pour avis avec

la collaboration de M. de Montalembert et de M. Brousse.

La Commission adopte ces propositions.

La séance est levée à 11 heures 55»

Pas de communiqué Le Président,
à la presse



Présents

Suppléants

Excusés

Absents

MM. ARMENGAUD, AUBERGER, BOUTEMY, COUDE DU FORESTO,
COURRIERE, DEBU-BRIDEL, FILIPPI, KaLENZAGA , Waldeck

L'HUILLIER, LONGUET, de MONTALEMBERT, PELLENC,
ROUBERT, WALKERo

MM. AUBERT, BROUSSE, FILLON, FOUSSON, MONICHON, PRIMEI.

MM. ALRIC, BOUSCH, CHaPALAIN, MAROGER.

MM. Mamadou DIA, FLECHET, LAFFARGUE, LAMARQUE, LITAISE,
MAROSELLI, MARRANE, MaSTEAU, PAULY, PESCHAUD, ROGIER,
TINAUD.

Présidence de M. Alex ROUBERT,Président

Séance du Mercredi 25 janvier 1956

La séance est ouverte à 10 h.45



- proposition Caisse des Lettres (N° 182, session

1955-1956) 19 jours

M. LE PRESIDENT expose que, en ce qui concerne le projet
de décret organique^, sur la présentation du budget, les deux

Commissions des Finances ont admis que la procédure suivie

entre elles pour ce projet de décret devait être intégralement
calquée sur celle qui est suivie par les deux Assemblées^pour
un projet de loi. Par suite, il paraît logique de considérer

que ce projet de décret ne disparaît pas avec l'ancien gouver-

nement et que le nouveau gouvernement aura, comme pour les

M. LE RRESIDENT rappelle quelles sont les prolongations
de délais consécutives aux élections législatives et les délais

restant pourles avis relatifs aux :

a) affaires en première lecture :

- Proposition enseignement agricole (N° 368-1955)
- Proposition législation dommages de guerre

(N° 525-1955)
- Projet Plan modernisation et équipement

(N° 331-1955)
- Projet fonds national vieillesse

(N° 146- session 1955-1956)
- Projet retraites minières

(N° 188 - session 1955-1956)

6

23

20

49

56

b) affaires en navette

COMPTE-RENDU

l) Programme des travaux de la Commission -

j ours

j ours

j ours

j ours

j ours

FIN. S. du 25 janvier 1956

Ordre du Jour

1) Examen du programme des travaux de la Commission

2) Examen de la situation budgétaire pour 1955 et 1956

Rapporteur : M. LE RAPPORTEUR GENERAL.
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projets de loi en navette, trois possibilités :

1) laisser la procédure se poursuivre entre commissions;

2) retirer le projet et en déposer ou nnn un nouveau

(dans l'affirmative, les délais seraient à nouveau ouverts)

3) déposer une lettre rectificative mais seulement sur les

articles encore en litige entre les deux commissions.

M. DEBU-BRIDEL craint qu'un gouvernement désigné aussitôt

après les élections ne propose un texte supprimant en fait le

rôle budgétaire du Parlement. De toute façon, une décision

rapide doit intervenir.

M. LE PRESIDENT.- Les sénateurs élus députés ayant un mois

pour opter entre les deux mandats, il conviendra de procéder
dans les délais à la nomination de nouveaux membres de la

Commission pour remplacer les commissaires élus à l'Assemblée

nationale.

O 0

0

2) Examen de la situation budgétaire pour 1935-1936 .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL présente sa note du 19 janvier

1956 relative aux subventions de l'Etat aux communes et sa

note d'information à paraître relative à la situation économi-

que et financière au début de l'année 1956.

Il procède ensuite à l'examen de la situation budgétaire
et souligne en particulier divers chiffres, comparant les

chiffres de 1955 et les prévisions pour 1956.

Déficit budgétaire : 508,2 milliards pour 650 milliards

en 1956.

L'augmentation du déficit sera donc de 150 milliards qui

viendront s'ajouter aux déficits des années précédentes, ce qui

correspond à un endettement public de 1059,2 milliards pour

1955 et de 1193 milliards pour 1956 (dont 650 à 700 milliards

seront consommés par les déficits budgétaires à combler)•
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Cette somme de 1193 milliards ne sera évidemment pas
facilement réunie sauf si on l'impute encore sur les inves-
tissements productifs.

M. DEBU-BRIDEL s'étonne de l'augmentation relativement
faible des dépenses civiles.

M. WALKER s'inquiète surtout de l'augmentation de la dette

publique en face du revenu national. Il n'y aurait pas de

danger si le revenu national augmentait parallèlement à l'endet*

tement. Il considère qu'il faudrait aussi tenir compte de

l'endettement départemental et communal.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les chiffres prévus seront
évidemment dépassés. Il examine le développement del'expansion
économique et du revenu national, ce qui permettra de fixer

la dette à sa véritable valeur.

L'indice de production est passé de 154 à 169 pour 1955
(féférence 1938)

Pourl'Allemagne de l'Ouest, 170 (200 peut-être)
Pour la Grande-Bretagne, 178.

En ce qui concerne le commerce extérieur, le déficit
mensuel est de 7 à 8 milliards par mois mais,depuis 1955,
la balance France-Union européenne des paiements est devenue

favorable.

Depuis 1951, la masse monétaire n'a pas cessé d'augmenter
(de 400 à 500 milliards par an) - pour 1955, l'augmentation
des moyens de paiement est de 400 milliards, la circulation to-

taie s'élevant à 5.660 milliards.

Pour 1954, le revenu national peut-être évalué à 13750 mil-

liards; pour 1955, à 14.670 milliards, donc en augmentation
sensible, si bien que le rapport de la masse monétaire au re-

venu national brut reste à peu près constant.

En France, le rapport de la masse monétaire au revenu na-

tional net est de 46^ - ce même rapport est de 37% en Grande-

Bretagne et 24% en Allemagne de l'Ouest.

M; FILIPPI appelle l'attention de la commission sur le

danger d'une mauvaise répartition des subventions à 1'expor-
tation»
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M. aRMENGAUD s'associe à cette remarque.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL examine ensuite la situation de

l'agriculture. Le revenu d'un agriculteur moyen étant la

moitié du revenu d'un Français moyen, il est évident que la

productivité doit être accrue.

A noter que la productivité au Danemark, en Suisse, en

Hollande, est approximativement double de la productivité en

France.

M. DE MONTALEMBERT estime que de meilleures méthodes per-

mettront d'abaisser le prix de revient mais il ne faut pas

confondre l'agriculteur producteur et l'agriculteur économique-
ment faible socialement.

M. COUDE DU FORESTO remarque que les comparaisons avec

l'agriculteur aux U.S.A. sont également instructives. Les prix
sont plus bas qu'en France et cependant les U.S.A. connaissent

aussi les subventions.

M. WALKER attire l'attention de la Commission sur les modi-

fications que les statistiques font apparaître dans les struc-

tures même du commerce : ainsi le développe ment ^des entreprises
à succursales^muitiples et des entreprises coopératives.

O 0

0

3) Report de la proposition (N° 379. année 1934) - Produc -

tions fondamentales -

M. ARMENGAUD propose d'établir, en accord avec M.Coudé du

Foresto, un plan général de la vie économique et financière qui

permettra à la Commission de juger dé l'ensemble de ces pro-

blêmes et de reporter à une séance ultérieure l'examen de la

proposition de résolution (N° 579, année 1954) qu'il a déposée
avec M. Coudé du Foresto tendant à la réforme des méthodes

de financement et de gestion de certaines entreprises intéres- ;

sant des productions fondamentales.

La Commission adopte la proposition.
r

La séance est levée à 12 heures 25.

Le Président,

Usjcommuniquéla presse
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c0nseil de la république

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du mercredi 1er février 1956.

La séance est ouverte à 10 heures 50.

Présents : MM. ARMENGAUD, AUBERGER, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO,
COURRIERE, DEBU-BRIDEL, KALENZAGA, L'HUILLIER,
LITAISE, LONGUET MAROGER, de MONTALEMBERT,
PELLENC, ROUBERT, TINAUD.

Suppléants : MM. AUBERT, Paul CHEVALLIER, FILLON, FOUSSON,
MONICHON.

Aasistait en outre à la séance : M. de VILLOUTREYS (au titre de la

nn irim i salon de la Production Industrielle;.

feents : MM. ALRIC, BOUSCH, BOUTEMY, DIA, FILIPPI, FLECHET,
LAFFARGUE, LAMARQUE, MAROSELLI, MARRANE,
MASTEAU, PAULY, PESCHAUD, ROGIER, WALKER.
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Ordre du Jour

Présentation de la note d'information budgétaire financière
et économique sur la situation économique et financière du

début de l'année 1956 - (M. le RAPPORTEUR GENERAL)

Etude de la proposition de résolution n° 579 (année 1954)
sur la réforme des méthodes de financement et de gestion
de certaines entreprises. - Rapporteur : M. ARMENGAUD.

o

o o

COMPTE-RENDU

I - Note d'information sur l'exécution du budget 1955 et la

reconduction potir 1956

M. le RAPPORTEUR indique qu'il a établi pour ses col-

lègues l'état numérique des budgets 1955 et 1956 tels qu'ils
seprésentent à la date actuelle.

Il commente ces deux budgets en rappelant l'évolution

au cours des derniers mois des chiffres caractéristiques de

l'économie : prix, salaires, emploi, production, commerce

extérieur, circulation monétaire, etc....

(Les chiffres indiqués par M. le Rapporteur Général

figurent en annexe au présent procès-verbal.)

o

o o

II - Commission d'enquête sur les marchés de l'Air .

M. PELLENC, Rapporteur Général, remplace au sein

de la Commission d'Enquête, M. Maroselli élu député et démis-

sionnaire^ du Conseil de la République.

Sans vouloir encore porter de jugement définitif, il

faut bien reconnaître que le Ministère des Finances,dans^la
note d'information remise à la presse récemment, interprète les

chiffres dans le sens qui lui est le plus favorable.
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III - Proposition de résolution de MM. ARMENGAUD et COUDE DU
FORESTO, relative à la réforme des méthodes de finance -

ment et de gestion de certaines entreprises .

^M. ARMENGAUD rappelle que sa proposition de résolu-
tion tend à faciliter l'association des fonds publics et privés
dans les entreprises nécessitant de gros investissements et se

livrant à des productions essentielles pour l'économie : chi-

mie, dérivés du pétrole, produits de synthèse, transformation
dès métaux, etc...

Il s'agirait d'offrir un nouveau cadre et une nou-

velle structure modifiant les cadres traditionnels du droit de

sociétés et s'inspirant de pratiques très connues en droit an-

glo-saxon. Les actions seraient divisées en deux catégories,
l'unejréservée aux initiateurs de l'affaire; Etat, collecti-
vités publiques, sociétés d'économie mixte, sociétés privées
l'autre,au public. La première catégorie aurait des droits

spéciaux en matière d'orientation à long terme de la société;
la deuxième,recevrait des droits préférentiels ou des majora-
tions dans la rémunération èu capital. Un arbitrage automatique
jouerait en cas de différend entre les deux catégories d'ac-

tionnaires.

Ce cadre nouveau n'aurait pas un caractère impératif.
Notamment, il ne s'appliquerait pas a priori aux sociétés déjà
existantes. Un certain nombre d'innovations seraient apportées
à la structure des organes directeurs, notamment sur certaines

conditions par la présence d'un directeur social à formation

syndicale.

M. le PRESIDENT félicite M. Armengaud du travail

constructif qu'il a fourni. Il pense toutefois que,pour aboutir,
la proposition faite devra arriver à concilier des positions
qui sont, à l'heure actuelle, difficilement conciliables.

M. de VILLOUTREYS demande quel sera le rôle exact

du Commissaire du Gouvernement devant cette forme de société._
Aura-t-il un droit de veto sur les décisions du conseil d'admi-

nistration ?

M. ARMENGAUD.- En principe, il aura ce droit de veto

mais oui reste beaucoup plus théorique que pratique puisque
la société est agencée de façon à être dirigée à long terme

dans le sens de l'intérêt national.

M. COURRIERE pense que la proposition faite actuel-

lement n'est qu'un début. Le véritable débat se situera lors—

qu'il faudra modifier un nombre d'ailleurs très considérable
de textes juridiques et, notamment, le code des sociétés



pour permettre la constitution des sociétés telles qu'elles
viennent d'être définies.

Il lui paraît nécessaire que, au moins dans l'exposé
des motifs, soient faites des propositions de modification
de la législation en vigueur.

M. DEBU-BRIDEL estime que les suggestions relatives à
la participation de la main-d'oeuvre dans la gestion de l'en-

treprise devrait être plus nette. C'est la direction de l'ave-
nir et_,à son avis,il faut s'engager nettement.

D'autre part, il se demande si les sociétés industriel-
les actuelles,qui font appel à .l'appui public pour rétablir
Isur situation financière, se verront appliquer le statut défini

par M. Armengaud.

M. le RAPPORTEUR GENERAL Indique que, dans la dernière

phrase du dispositif, il ne lui apparaît pas comme du rôle

de la Commission des Finances de souligner que la mesure est

prise dans l'intérêt de l'Union Française et de l'Europe oc-

cidentale.

Il y a là un élément politique dans lequel la Commis-

sion ne devrait pas entrer. Par contre, il faut indiquer^, de

façon précise que les droits de la puissance publique et les

intérêts nationaux seront sauvegardés par des mesures à défi-

nir.

La prise en considération de la proposition de réso-

lution est adoptée.

M. le PRESIDENT indique que les auteurs de la proposi-
tion ont bien précisé que la contrainte ne pouvait s'appliquer
en pareille matière et qu'en principe seules les sociétés nou-

vellement créées pourraient l'être sous ce régime.

M. MAROGER se déclare en principe d'accord sous réserve
bien entendu que le cadre défini plus haut ne soit en aucune

manière impératif. Il s'agit simplement d'offrir des possi-
bilités nouvelles que le droit ancien ne réservait pas. En

outre, il estime qu'il faut être très prudent dans la notion

de directexrr syndical. C'est line réforme qui n'est pas, à

l'heure actuelle, très mûre et qui met en jeu des éléments de

la psychologie ouvrière et patronale. Enfin la publicité des

prévisions à court terme de la société lui paraît quelque
chose de très délicat.

FIN. S. du 1er février 1956
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M. le PRESIDENT indique que_, dans une séance ultérieure^
la Commission devra se prononcer sur un texte amendé par les

auteurs, conformément aux remarques qui viennent d'être faites.

la séance est levée à 12 heures 35.

Pas de communiqué Le Président,
à la presse
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ENDETTEMENT PUBLIC

Janvier 1956

Opérations budgétaires

Crédits :

Budgets civils

- Dépenses ordinaires (I-IV)
«•Dépenses en capital (V-VI-B) ....

- Réparation des dommages de guerre

Totaux

Budgets militaires

TOTAUX des crédits Budgétaires

Prévisions de recettes :

- Recettes budgétaires proprement dites
" Aide américaine, .

TOTAUX des prévisions de recettes IL,

DEFICIT BUDGETAIRE à reporter

Totaux sTotaux
( a)

19 5 5 ! 1956

milliards de francs

1.960,3
382,4
277,1

2.619,8

1.033,1

3.652,9

3.034,7
110,-

3.144,7

508,2

(b) 2.051,9
(b) 339,1
(b) 226,8

(c) 2.720,-

1.050,-

3.770,-

3.100,-
20,-

3.120,-

650,-

|| Situation au 31 décembfe 1955.
, Redits reconduits.

Plafond fixé par la loi du 6 août 1955.



Totaux : Totaux
(a) :

1955 : 1956

reports

i. Opérations de trésorerie de l f Etat -

«Ponds d'expansion économique
- H.Ii.M
- Comptes spéciaux

Totaux

CHARGE NETTE de TRESORERIE

Opérations d'intérêt public non reprises

dans la comptabilité de l'Etat

Emprunts" des entreprises nationales
Déficits des entreprises nationales
Déficit de la sécurité sociale

Totaux

endettement public

Milliards de

508,2

Prancs

200,-
107,-
95»-

402,-

910,2

650,-

200,-
107,-
53,-

360,-

1.010,-

100,-
39,-
10,-

149,-

110,-
49,-
24, -

183,-

1.059,2 I.I93,-

W Situation au 31 décembre 1955.



Absents MM. AUBERGER, COUDE EU FORESTO, DEBU-BRIDEL, DIA, FILIPPI,
FLECHET, KâLENZAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE, L'HUIILIER, r

MAROSELLI, MARRANE, MASTEAU, PAULY, PESCHAUD, ROGIER.

CONSEIL DE LA KtrU oLiyut

Présidence de M. Alex ROUBERT,Président

Séance du Jeudi 2 février 1956

La séance est ouverte à 10 h.30

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN, COURRIERE,
LITAISE, LONGUET, MAROGER, DE MONTADEMBERT, PELLENC,
ROUBERT, TINAUD, WALKER.

Suppléants : M. BROUSSE, FOUSSON, PRIMET.
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Ordre du Jour

1) Situation économique et financière de l'Algérie.
Rapporteur : M. LE RAPPORTEUR GENERAL

2) Evolution des dépenses militaires en fonction de la
situation en Afrique du Nord.

Rapporteur : M. BOUTEMY.

O 0

0

COMPTE-RENDU

l) Données économiques et financières du problème algérien.

M. PELLENC, Rapporteur Général, présente à ses collé-

gues son exposé sur cette question.

S 1 appuyant sur les travaux du Conseil économique et

des diverses commissions d'experts qui ont établi des rapports
officiels sur le sujet, M. le Rapporteur Général s'est proposé

de mettre ses collègues en présence de réalités exprimées par
des chiffres.

Grande comme 35 départements français, mais riche

comme 4, l'Algérie est, -il faut bien le dire,- -un pays pauvre.
Réserve faite d'une classe aisée dont l'effectif ne dépasse
pas 15.000 personnes, la population française - soitl.000.000 :

de personnes - ne jouit que d'un revenu moyen inférieur d'en-

viron 20% à celui des Français de la Métropole; quant aux

musulmans qui sont environ 8.000.000, sur ce nombre la masse

rurale qui dépasse5.000.000 ne dispose que d'un revenu moyen =

de 20.000 francs par personne et par an.

Or, ce niveau de vie très bas risque de s'abaisser

encore en raison d'une expansion démographique exceptionnelle_
qui est de 225.000 personnes par an : la moitié de la populatRr 1

a moins de 18 ans. En résumé, le pays apparaît surpeuplé par

rapport à ses ressources et ce surpeuplement paraît devoir

s'aggraver encore.
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Les perspectives agricoles sont réduites : la super-
ficie cultivable ne dépasse pas 10% de la superficie totale;
" la terre est rare en Algérie" déclare le Conseil économique
et les possibilités pratiques d'irrigation ne dépassent guère
qui ques pour cent des surfaces actuellement exploitées.

Les ressources industrielles sont médiocres; la zone

de Colomb-Béchar sur laquelle de grands espoirs avaient été
fondés, ne semble pas devoir fournir autre chose que le cadre E

d'une activité régionale.

Du point de vue du commerce extérieur, s'il est
exact que l'Algérie est le premier client de la métropole,
on doit noter que le poste essentiel des importations en pro-
venance de l'Algérie est constitué par du vin, pour plus de
60 milliards par an, c'est-à-dire par une marchandise qui
perturbe l'économie métropolitaine. En bref, chaque fois que
la Métropole expédie en Algérie pour 100 francs de marchandises
utiles (textile, machines, sucre, produits mécaniques) elle
en reçoit pour 25 francs (fruits, légumes, farines); les re-

lations entre la Métropole et l'Algérie relèvent pour les trois

quarts, en quelque sorte, de l'assistance économique et so-

ciale.

La différence est comblée par l'aide du Trésor public
métropolitain, - soit sous forme de subventions, soit sous

forme de prêts à fonds perdus.

Il résulte du rapport de la Commission Maspetiol«_ que,
pour élever du minimum admissible le niveau de vie de la masse

algérienne, non pas avec pour objectif de lui faire atteindre

celui de la métropole, mais seulement avec le dessein d'évitêr

que l'écart, actuellement énorme, ne s'aggrave pas, la métro-

pôle devrait dépenser annuellement des sommes de l'ordre de

400 milliards, à savoir environ 200 milliards comme contribu-
tion au budget algérien (dépenses de fonctionnement et dépenses:
d'infrastructure publique) et environ autant pour les inves-

tissements privés.
1

Cette estimation ne tient compte que des besoins civils

ainsi que des dépenses militaires d'une période calme; en cas

de troubles les dépenses militaires supplémentaires seraient

à ajouter.

En conclusion, je proposerai quatre principes qu'il
est possible de dégager dès maintenant.

La force ne peut rien résoudre à long terme.
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Puisque certains marchés agricoles sont saturés
en Métropole ou à l'exportation, il faut procéder tout de
suite à une politique de dons en nature au profit des classes

algériennes les plus pauvres.

Il est possible dès maintenant de commencer l'inves-
tissement éducatif proposé ci-dessus. Il faut également met-
tre au point très rapidement une formule simple de garantie
réelle de l'Etat à certains investissements privés à réaliser
rapidement en Algérie.

M. MAROGER.- Le problème algérien ressemble, sur le

plan économique, tout au moins, au problème tunisien et à
celui de tous les Etats arabes, peut-être même à celui de

l'Italie du Sud. Je ne vois guère personnellement qu'une so-

lution à long terme mais qui touche à des domaines psychologi-
ques et moraux : la limitation et le contrôle des naissances.

En outre, le problème des investissements en Afrique du Nord

est trop vaste pour la France. C'est l'Eurafrique qu'il fau-

drait constituer.

M. WALKER.- Je pense que la solution n'est pas théo-

riquement inconcevable. Mais elle requiert une foi absolue

des Français dans leurs possibilités en Afrique et une augmen-
tation de la quantité de travail fournie par l'ensemble de

la nation.

o o

o

II - Dépenses militaires résultant de la situation

en Afrique du Nord -

M. BOUTEMY, Rapporteur Spécial des crédits militaires

(Section commune et Guerre).- Au 1er semeàre 1955, la situa-

tion en Afrique du Nord avait nécessité environ 14 milliards

de crédits supplémentaires par rapport aux prévisions budgé-
taires. Depuis lors, deux trains de mesures pris, l'un en juin

1955, l'autre depuis le 15 août, ont largement augmenté ces

chiffres. Il s'agit de :

l) en Juin - Renforts de gendarmerie et 20.000 hom-

mes de l'Armée de Terre- Constitution
d'unités mobiles - Rapport des disponibles
d'Algérie - franchise |>cstale - prime de

maintien de l'ordre - achats d'hélicop-
tères - constitution de goums, etc...
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2) depuis août- maintien des libérables - rappel
des réservistes - fourniture de matériel,
construction ou mise en état de caser-

nements, etc...

Les opérations de la catégorie l) ont été couvertes
par un décret d'avances du 3 octobre 1955 à concurrence de

35 milliards pour 1955 et cela représentera 80 milliards pour
1956.

Les dépenses de la catégorie 2) couvertes par décret
d'avances du 30 décembre 1955 représentent 12 milliards pour
1955 et 20 milliards pour 1956.

Au total, si la situation reste exactement ce qu'elle
est actuellement en Afrique du Nord, cela représentera un

excédent de 47 milliards pour 1955, par rapport aux prévisions
du budget militaire et 100 milliards pour 1956.

En fait, l'excédent définitif de 47 milliards pour
1955 ne sera peut-être pas atteint en raison du rythme plus
rapide du rapatriement du corps expéditionnaire d'Indochine.

Les économies pourraient peut-être atteindre 10 milliards.

Quant au budget 1956, il se chiffrera aux environs

de 1080 à 1100 milliards dans une situation inchangée.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Rapporteur Général
et M. Boutemy.

La séance est levée à 12 heures.

Le 1résident,

/WM

>
aâ le_communi£ué

a la presse



CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Présidence de M. MAROGER, vice-président.

Séance du mardi 7 février 1956,

La séance est ouverte à 11 heures 30.

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, AUBERGER, BOUTEMY, COUDE DU

EORESTO, DEBÏÏ-BRIDEL, KALENZAGA, LAEEARGÏÏE,
L'HUILLIER, LITAISE, MAROGER, PELLENC, ROGIER,
ROUBERÎ, TIRAUD, WA1KER.

Suppléants : MM. AUBERT et MONICHON.

Absents MM. BOUSCH, CHAPALAIN, COURRIERE, DIA, EILIPPI,
PLECHET, LAMARQUE, LOMGUET, MAROSELLI, MARRANE,
MASTEAU, de MONTALEMBERT, PAULY, PESCHAUD.



COMPTE-RENDU

- Décision sur la demande de renvoi pour avis de la proposition
de résolution Tn° ~6"9~"~-" session" 1955-1956 ) de M. Naveau.
Denvers, Canivez, Bregégere, Emile Roux, Méric, Suran et des
membres du groupe socialiste et apparentés, tendant inviter
le Gouvernement à abroger le décret n° 55-687 du 21 mai 1955
relatif à la répartition des dépenses d'assistance .

Par ailleurs, des dépenses nouvelles (allocations
militaires, aide sociale aux infirmes, aveugles et grands
infirmes) sont mises à la charge des départements et des com-

munes.

PIN. S. du 7 Février 1956

Ordre du Jour

de -uttcfo-c
- Décision sur la demande ^pour avis la proposition de Réso-

lution n° 69 (1955-1956) - Dépenses d'assistance.

- Avis sur la proposition de loi n° 182 (1955-1956) - Caisse
des Lettres - Rapporteur pour avis : M. DEBU-BRIDEL.

M. Waldeck L'HUILLIER. - En application du décret du
17 novembre 1954 les dépenses d'aide sociale sont classées en

3 groupes différents.

Le groupe I :

Le groupe II :

La participation de l'Etat varie non seulement d'un

département à un autre mais aussi d'un groupe à l'autre. En

outre, la participation de l'Etat est réduite et, par suite,les
budgets départementaux et communaux voient' leur charges augmen-
tées.

M. le PRESIDENT invite M. Waldeck L'HUILLIER, rappor-
teur au nom de la Commission de l'Intérieur à exposer les inci-
dences financières de la proposition de résolution.

aide sociale à l'enfance, hygiène et
prévention sanitaire.

aide aux malades mentaux et tuberculeux,
centres d'hébergement, frais d'adminis-
tration et de contrôle.

Le groupe III : aide médicale, aide aux personnes âgées
ou infirmes, aide à la famille....
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Si l'on peut constater pour certains départements comme

la Seine-et-Oise une légère amélioration, c'est l'inverse qui
se produit pour tous les autres départements.

La Commission de l'Intérieur a proposé à l'unanimité
l'abrogation du décret.

M. MONIGHON se rallie aux conclusions de M. L'Huillier
mais estime la proposition insuffisante. Il reste le décret
du 29 novembre 1953 qui pose le caractère obligatoire des dé-
penses d'aide sociale. C'est pourquoi il a déposé une propo-
sition de loi complétant le. décret du 29 novembre 1953 indi-
quant que les départements auront la faculté de prendre en

charge tout ou partie des charges qui incombent aux communes.

M. Waldeck L'HUILLIER fait remarquer que la proposition
de résolution abrogeant le décret du 21 mai 1955 entraîne l'ap-
plication de l'article 5 de l'ordonnance du 9 février 1945
qui prévoit la participation facultative du département.

M. MONICHON propose de compléter le texte de la proposi-
tion de résolution par une disposition prévoyant que l'article
60 du décret du 29 novembre serait complété par un alinéa dis-

posant que le département peut prendre tout ou partie des dé-

penses d'assistance à sa charge.

M. Waldeck L'HUILLIER accepterait la proposition.

M. le RAPPORTEUR GENERAL l'accepterait aussi mais estime

que, pour ne pas faire un mauvais marché dans cette opération,
il faut examiner les chiffres ; or., ceux-ci montrent que la

situation des communes in globo serait plutôt aggravée si l'on

adoptait la proposition de résolution.

En 1955, le total des dépenses d'assistance en France

avec l'ancien barême met 150,8 milliards à la charge de l'Etat:

75,91 à la charge des départements
74,9 à la charge des collectivités locales.

Le nouveau barême donnerait 73 >9 °/° pour les collectivités
locales. En 1956,/le nouveau barême, on obtiendrait 3 milliards

de différence. Il propose que la Commission entende M. le Secré

taire d'Etat à l'Intérieur, en réunion commune de la Commission

des Finances et de la Commission de 1'Intérieur^afin que H. le

Ministre confirme ou infirme les chiffres avancés.

M. Waldeck L'HUILLIER croit que le décret du 21 mai 1955
avait bien pour but d'alléger les charges de l'Etat d'autant

plus certainement que les contingents des communes sont près-

que toujours complétés par des contingents supplémentaires

• • • j • • o
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importants. Il estime donc que la nroposition de résolution
doit être votée. Le Congrès des Maires de France accueille-
rait ce vote avec satisfaction. En outre, ce serait inciter
le Gouvernement à promouvoir de nouvelles dispositions en
accord avec les maires de France.

M. WALKER, frappé par les chiffres cités par M. le

Rapporteur Général, pense qu'il convient de juger en connais-
sance de cause. Pourquoi, d'autre part, le volume total des
dépenses d'assistance passe-t-il au double ou au triple, =

alors que l'organisation de la Sécurité So.ciale devrait dimi-
nuer le montant des dépenses d'assistance.

M. KAROGER. Dans l'ensemble, le décret incriminé
tend à diminuer les dépenses de l'Etat plutôt qu'à les augmen-
ter, alors que les dépenses d'assistance vont croissant. Mais
la répartition décharges entre départements et communes varie;
par suite,la part de certaines communes peut doubler,la part
de certaines autres diminuer.

M. AUBERGER reconnaît que certains départements se

félicitent de l'application du décret et montre, à l'aide des

exemples de Vichy, Cusset et de la plus petite commune de

l'Allier, les différences entre communes.

M. AUBERT se demande si les 3 milliards de diminution

pour 1956 doivent s'entendre en valeur absolue ou par rapport
au précédent mode de calcul.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose que M. le Secrétaire
d'Etat à l'Intérieur s'explique mercredi matin en Commission,
afin que le Conseil de la République puisse examiner jeudi, en

séance publique^la proposition de résolution.

M. Waldeck L'HUILLIER. La Commission de l'Intérieur
avait émis le désir que l'urgence soit demandée lors de la
dernière conférence des présidents. La proposition ne lui paraît
pas acceptable.

Quant au chiffre de 3 milliards, c'est un chiffre pure- "|
ment prévisionnel, donc fort contestable.

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime alors que la Commission

ne demande pas à être saisie de la proposition de résolution,
attendu que les données chiffrées du problème ne sont pas
clairement fixées.

M. ROGIER demande si,d'ici jeudi, jour auquel doit

se terminer le Congrès des Maires de France, la Commission
ne pourrait pas obtenir les informations qui lui manquent.
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M. le RAPPORTEUR GENERAL. - La Commission ne doit pas
apporter de "caution morale" à un texte sur lequelle elle
n'a pas toutes précisions.

M. ROUBERT rappelle que la Commission des Finances n'est
généralement pas suivie par le Conseil de la République dans
de semblables questions mais qu'elle doit se réserver d'inter-
venir lorsqu'une mesure législative nouvelle consécutive à la
résolution, viendra en discussion.

M. J. DEBU-BRIDEL, rapporteur pour avis, expose que
la proposition revient pour la troisième fois devant le Con-
seil de la République, que l'Assemblée Nationale a adopté
la prolongation du domaine public et qu'une taxe de 2$ des
auteurs et éditeurs a été fixée. Il enregistre le succès du
Conseil de la République et propose l'adoption du texte de
l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte cette proposition.

La séance est levée à 12 heures 15.

La commission décide de ne pas demander la saisie pour
avis.

Pas de communiqué
à la presse

le Président.

o

o o

- Examen pour avis de la proposition de loi (n° 182, session
1955-1956) adoptée avec modification par l'Assemblée Natio-
nale dans sa troisième lecture, tendant à assurer le fonc-
tionnement de la Caisse nationale des Lettres
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conseil de la république

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, Président
et de M. DEBU-BRIDEL, vice-président.

Séance du mercredi 8 Février 1956

La séance est ouverte à 10 h. 20

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BOUSCH, BOUTEMY, CHAPALAIN,
COUDE DU FORESTO, COURRIERE, DEBU-BRIDEL,
FLECHET, KALENZAGA, LITAISE, LONGUET, MAROGERj
de MONTALEMBERT, PELLENC, PESCHAUD, ROUBERT,
TINAUD.

Assistaienten outre à la séance : M. de VILLOUTREYS (au titre de
la Commission de la Production industrielle^
M. DRIANT (au titre de la Commission de la
Reconstruction)

MM. AUBERT, Paul CHEVALLIER, FILLON, FOUSSON
MONICHON, PRIMET.

MM. AUBERGER, DIA, FILIPPI, LAFFARGUE, LAMARQUE
L'HUILLIER, MAROSELLI, MARRANE, MASTEAU,
PAULY, ROGIER, WALKER.

Suppléants :

Absents :
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Ordre du Jour

- Avis sur la proposition de résolution n° 579 (année 1954)
Gestion de certaines entreprises. - Rapporteur : M.ARMENGAUD.

- Avis sur la proposition de LOI N° 525 (année 1955) Législa-
tion sur les dommages de guerre. - Rapporteur pour avis :
M. BOUSCH.

COMPTE-RENDU

1) Proposition de résolution (n° 579 - année 1954 ) de
MM. Armengaud et Coudé du Poresto, tendant à la réforme
des méthodes de financement et de gestion de certaines
catégories d'entreprises intéressant des productions fonda-
mentales.

M. ARI';ÏENGAUD rappelle les mesures qu'il a envisagées
avec M. Coudé du Poresto pour promouvoir des entités écono-
miques nouvelles. Au cours d'une précédente séance la Commis-
sion avait dégagé certaines directives selon lesquelles le
texte de la proposition a été remanié.

En particulier, la Commission avait demandé d'atténuer
l'appel aux capitaux étrangers ; le dispositif a tenu compte
de ce désir, il demande que la Commission lui donne son ac-

cord sur le texte qu'il propose ou qu'elle lui indique les
modifications qu'elle juge utiles» :

"Le Conseil de la République :

"soucieux d'assurer le développement maximum à
l'échelle de l'industrie moderne et les chances de succès sur

d'éventuels marchés communs des entreprises qui présenteraient
les caractéristiques suivantes :

- mise en oeuvre de considérables capitaux pour leurs
investissements productifs ou leurs programmes de recherches

(ressources naturelles ou études techniques);
- emploi d'une main-d'oeuvre nombreuse en général

très concentrée, ou de haute qualification

- mise à l'épreuve constante de la compétition inter-
nationale ;

i

i

/

i

i

•I

i

I 1

- obligation (à moins de disparaître) de se maintenir
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au niveau du progrès technique ;

_ éventualité de mise en commun de capitaux français
et étrangers en vue de développer en zone franc des
•productions npuissant d 'un vaste marche international
mais assurées essentiellement hors de ladite zone par
des importations .

Reconnaissant toutefois que les réformes suggérées ne de-
vraient s_'appliquer qu'à des entreprises nouvelles sauf déci—
sion des Assemblées générales extraordinaires ou volonté du lé-
gislateur et dans les cas exceptionnels d'engagements antérieurs
considérables envers l'Etat,

Invite le Gouvernement à apporter à la législation sur
les sociétés, les entreprises publiques, les collectivités lo -

cales, les modifications aptes à encourager dans les territoires
de la Métropole et de l'Outre—Mer - quel que soit leur statut
territorial actuel ou futur - la constitution d'entre-prises puis-
santés nouvelles destinées à satisfaire les besoins de la commu-
nauté dans le cadre des directives de la puissance publique et
sous le signe de l'indépendance nationale, par des associations
plus efficaces, des capitaux publics, semi-nublics et privés,
nationaux et, s'il y a lieu , étrangers."

Au sujet des derniers mots : "intaynationaux et, s'il y a

lieu, étrangers", M. le RAPPORTEUR GENERAL préférerait la sup-
pression de ces termes pour éviter certaines suspicions de la
part de quelqu'un qui ne lirait pas l'exposé des motifs»

M. DEBU-BRIDEL se demande si le but n'est pas uniquement
de modifier la législation sur les sociétés. Est-il alors né-
cessaire de viser dans le dispositif les entreprises publiques
èt les collectivités locales qui, sans doute à tort, vont se

sentir visées.

M. le PRESIDENT rappelle que la Commission avait pensé
qu'il fallait trouver des formules permettant de créer des
sociétés nouvelles tout en faisant respecter les droits de la
collectivité.

D'autre part, il ne s'agit pas de modifier le droit ancien
relatif aux sociétés privées actuelles et aux entreprises pu-
bliques» Certaine discussion avait reconnu que la représentation
ouvrière devait ne pas être omise. De même, il convientde respec-
ter les susceptibilités étrangères.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose d'examiner paragraphe par
paragraphe le texte proposé.

M. FLECHET demande dans quel esprit la législation sur les
collectivités locales pourrait se trouver modifié^/.
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M. le PRESIDENT explique comment les collectivités lo-
cales pourraient etre interessees a ces nouvelles formes de
sociétés.

^• AUBERT propose de modifier le dernier paragraphe du
disposibif pour éviter d'inquiéter les collectivités locales.

M. ARKENGAUD^propose de compléter l'exposé des motifs
par une phrase relative à la participation ouvrière et généra-
lement de mieux expliciter cet exposé.

M. le RAPPORTEUR GE..ERALpropose de modifier le premier
paragraphe de l'exposé des motifs : "Le Conseil de la République
soucieux d'accélérer le développement des forces économiques et
sociales des territoires de l'Union française par la constitu-
tion d'entreprises mettant en oeuvre des moyens puissants et
caractérisés par ...."

M. COUDE DU FORESTO craint que des termes trop élargis
laissent croire que les formes actuelles de la société pourront
être atteintes.

M. BOUTEMY demande si la Commission n'avait pas décidé
de ne pas se préoccuper principalement du texte actuel, se ré-
servant d'intervenir plus valablement sur les modifications lé-
gislatives futures, conséquences de la présente résolution.

M. le PRESIDENT estime que les grandes idées auxquelles
la Commission s'est attachée doivent être reprises dans l'exposé
des motifs et précise que créer un cadre nouveau à l'économie
est, en fait, le seul but de la proposition de résolution.

M. ARKENGAUD propose un nouveau texte reprenant le 1er

paragraphe de M. le Rapporteur Général et,dans le dernier para-

graphe.la proposition.de M. Aubert. Il préparera un nouveau

texte répondant aux diverses préoccupations de la Commission.

La Commission adopte ces propositions.

Proposition de loi (n° 525. année 1955) adoptée par

1 ' A.q.qpmbl ée Nationale, tendant à modifier et compléter
la législation sur les dommages de guerre .

M. BOUSCH, rapporteur pour avis, rappelle que la propo-
sition réunit de nombreuses dispositions demandées depuis plu—
sieurs années.

Il propose d'émettre un avis conforme et ne désire
examiner que 4 points particuliers :
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1) Article 3 guater relatif aux fondations spéciales

l'article donnera satisfaction et M. le Rapporteur
propose un avis favorable.

2) Article 3 ter relatif aux indemnisations dans les zones

annexées.

Il s'agit de dommages immobiliers ou mobiliers dans
les zones annexées, c'est-à-dire en Alsace et Lorraine. Cet
article résulte d'un amendement de M. Zussy qui proposait
l'extension de la législation des dommages de guerre à certains
cas peu nombreux et particulièrement intéressants. Ainsi le cas

de l'immeuble incendié proche d'un terrain militaire allemand
et non indemnisé.

M. le RAPPORTEUR GERERAI signale que des cas semblables
se rencontrent également en dehors des zones annexées.

M. CHEVALLIER. - C'est le cas de la Savoie.

M. BOUSCH reconnaît que l'extension serait judicieuse.

M. DRIANT, rapporteur de la Commission de la Recons-

truction, donne son accord de principe mais spécifie que la

question doit être étudiée de près car les conditions d'assu-
rances n'étaient pas les mêmes dans les zones annexées et dans
les autres régions»

M. le RAPPORTEUR GERERAI se demande si l'article pre-
mier de la loi de finances serait opposable.

M. BOUSCH estime que non.

M. le PRESIDENT confirme ce point de vue.

Il signale d'autre part le cas particulier de cer-

tains territoires annexés par la France sur la frontière ita-
lienne. Des italiens ont eu leurs bièns détruits. Le Gouverne-
ment italien refuse d'indemniser ces dommages attendu que les

propriétaires sont devenus français mais le Gouvernement fran-

çais refuse également toute indemnité parce que ces nouveaux

français n'étaient pas français au moment du fait dommageable.

M. le PRESIDENT déposera un amendement à ce sujet.

M. BOUSCH propose de préparer un texte pour la séance
de mercredi prochain qui donnera sàtisfaction à ces diverses

préoccupations.

La Commission adopte cette proposition.

I s
I

I

s

ï.) fc;
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M. le PRESIDENT signale l'amendement de M. Monichon à
l'article 3 ter, visant les dommages de guerre forestiers.

M. BOUSCH propose de retenir l'amendement de M. Monichon
et en tiendra compte dans son rapport.

La Commission adopte la proposition.

5) Article 3 Lis relatif à l'indemnisation des stocks détruits

M. BOUSCH. - Cette indemnisation intéresse des milliers
de dossiers et/Lien sûr, des crédits seront dépensés. Le texte
proposé par la Commission de la Reconstruction prévoit une

légitime indemnisation. Le problème a déjà été évoqué lors de
la discussion du budget mais une solution est maintenant envi-

sagée qui est acceptable.

Présidence de M.J. Debû-Bridel, vice-président .

M. le PRESIDENT signale que l'article premier a été
reconnu applicable à l'Assemblée Nàtionale par la Commission
des Finances et qu'une audition de M. le Secrétaire d'Etat à
la Reconstruction serait peut-être utile.

4) Article 4 ter relatif aux indices de revalorisation.

M. BOUSCH fait des réserves sur cet article et ne se

rallie pas au texte présenté par M. le Rapporteur au fond. Il
faut éviter d'accorder une prime comprenant la compensation
de la dévaluation monétaire.

M. DRIANT reconnaît l'article peu défendable.

M. de VILLOUTREYS déposera de son côté un amendement
tendant à adopter un article 3 a) nouveau, reprenant un ar-

ticle 6 de M. Schmitt à l'Assemblée Nationale.

M. BOUSCH craint que l'article premier soit applicable
et propose de réserver l'amendement.

Il attire ensuite l'attention sur les dommages causés

par les services publics en Sarre (affaire des tramways de

Sarrebrûck) et déposera également un amendement sur lequel
l'opinion de M. le Secrétaire d'Etat à la Reconstruction sera

également demandée.

La Commission réserve l'article 4 ter et les amendements

Villoutreys et Bousch.

M. ARMENGAUD attirera l'attention du Uouvernement sur

l'indemnisation des personnes morales françaises à l'étranger.

• •• / ••••



 



Présidence de M. Alex ROUBERT,Président

Séance du Mercredi 15 février 1956

Présents

.Suppléants :

Assistaient à
la seance :

ALRIC, ARMENGAUD, AUBERGER, BERTKOIN, BOUSCH,
BOUTEMY, CHAPALAIN, GOUBE DU FORESTO, COURRIERE,
DEBÏÏ-BRIDEE, FLECHET, FOUSSON, GASPARD, KALENZAGA,
LAMARQUE, L'HUILLIER, LONGUET, MAROGER, DE MONTALEM-

BERT, PELLENC, PESCHAUD, ROUBERT, TINAUD.

BROUSSE, Paul CHEVaLLIER, MONICHON, PRIMET

MM. DRIANT, au titre de la Commission de la Reconstruc-

tion; DE VILLOUTREYS, au titre de la Commission de la :

Production Industrielle.

La séance est ouverte à 10 h.10

Absents MM. LAFFARGUE, LITAÏSE, MASTEAU, PAULY, ROGIER,WALKER.
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Ordre du Jour

1) Nominations de rapporteurs spéciaux, membres de commis-
sions, sous-commissions et organismes extra-parlementaires

2) Exposé de M. le Rapporteur Général sur les chiffres
caractéristiques de la construction de logement.

3) Audition de MM. CHOCHOY, Secrétaire d'Etat à la Re-
construction et au logement et PILIPPI, Secrétaire d'Etat au

Budget, sur la proposition de loi N° 525 (1955) Législation sur

les dommages de guerre»

Rapporteur pour avis : M. BOUSCH.

O 0

0

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT propose de procéder aux nominations à
l'ordre du jour.

1) Rapporteurs spéciaux :

- Relations avec les Etats associés : M. POUSSON
- P C T.T. M. GASPARD
_ Air M. BERTHOIN
- Caisse d'épargne M. L'HUILLIER

2) Sous-commission des entreprises nationales :

MM. BERTHOIN et L'HUILLIER.

3) Sous-Commission chargée de suivre et de contrôler l'em-

ploi des crédits de la défense nationale.

M. BERTHOIN

4) Sous-commission des taxes parafiscales :

M. L'HUILLIER



5) Commission d'enquête sur les marchés de l'air :

M. BERTHOIN.

6) Organismes extra-parlementaires :

- Commission supérieure des caisses d'épargne :M.L'HUILLIER
- Comité directeur du FIDES (suppléant.) jM.KALENZAGA
- Ponds commun de la recherche scientifique

outre-mer
- Commission de contrôle de la circulation

monétaire
- Commission centrale de classement des

débits de tabac
- Commission supérieure de classement des

recettes buralistes

:M. FOUSSON

:M.BERTHOIN

îM.CHAPÀLAIN

:M. AÏÏBERGER

La Commission adopte ces propositions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle qu'il a déjà fait divers*

communications qui ont fait l'objet de notes d'information :

subventions aux communes, questions financières et économiques en

Algérie, aujourd'hui, une nouvelle note permettra de faire le

point du problème du logement. Plus tard, il examinera les ques-

tions de sécurité sociale, d'agricuitlire, de développement des

zones sous-développées et de reconversion de main-d'oeuvre.

Il examine d'abord quels sont les besoins en matière de

logement. A Paris, 500.000 personnes vivent à l'hôtel sans possi-
bilité de se loger différemment. Le nombre des demandes de

logements est de 110.000, dont 12# remontent d^jà à 1948.

2) Exposé de M. le Rapporteur Général sur les chiffres

caractéristiques de la construction de logements .

Par ailleurs, les immeubles actuels vieillissent rapide-
ment : 30# ont plus de 100 ans et dans les 15 années à venir,^
30# encore atteindront 100 ans d'âge. En outre, l'expansion démo-

graphique crée des problèmes nouveaux pour 350.000 personnes
de plus par an. Notre pays est le seul qui néglige ce facteur.
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La France est au 13ème rang des pa^s européens pour la
construction : il faudrait 300.000 logements nouveaux par an

pendant 5 ou 10 ans.

M. BOUSCH.- Jusqu'ici les besoins étaient évalués à 240.000
et maintenant, on avance 300.000. Pourquoi?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Dans ce chiffre de 300.000,
une part est destinée à résorber le retard accumulé depuis 7 ans.

En 1951, les promesses du ministre de la Reconstruction (M.Clau-
dius Petit) étaient de 145.000 logements par an; 75.000 seule-
ment ont été réalisés. De 1953 à 1954 (M. Lemaire) les promesses
étaient de 200.000, les réalisations de 162.000. En 1955 (M.Duchet
les promesses étaient de 250.000, les réalisations de 205.000.
On constate donc un retard accumulé de 300.000 ou 400.000 loge-
mentso

M. FLECHET.- Tous les ministres ont peut-être tenu leurs

promesses si l'on considère les réalisations obtenues deui ans

après, c'est-à-dire en tenant compte des délais techniques de
construction.

#. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ce "décalage" en effet existe
mais il ne se produit qu'une fois,et chaque année, il y a 1/4
ou 1/3 de promesses non tenues. Si 2 ans 1/2 sont nécessaires
pour l'achèvement d'une construction, délais administratifs et
délais techniques, il est évident que les promesses ne peuvent
être tenues en une année.

A noter que,dans ces 2 ans 1/2, il faut compter 6 à 7 mois

pour remplir les 131 formalités indispensables à l'ouverture
d'un chantier de construction.

Si l'on compare maintenant les statistiques françaises avec

les statistiques étrangères, on constate qu'en Grande-Bretagne,
il ne faut qu'un an pour construire un logement, sans toutefois

compter dans cette année le délai administratif. En Allemagne,
6 mois suffisent.

Comment ces délais techniques réduits peuvent-ils être
atteints? Sont-ils possibles en France?

La productivité peut certainement être accrue par l'emploi
de procédés industriels nouveaux :

l) Maisons fabriquées par éléments de murs - ainsi les

maisons construites à Douai par les Houillères du Nord; cette

méthode permet une diminution du nombre d'heures de travail de

l'ordre de 50$.
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2) Emploi de matériaux préfabriqués - système traditionnel
amélioré. Par ce moyen aussi, on obtient à peu près 50% de ré-
duction de duree d'utilisation de la main—d f oeuvre.

Avec de tels procédés permettant une économie de main-
d'oeuvre, le délai technique de construction peut-être réduit :

1) à 4 mois avec la première méthode;
2) à 6 mois, avec la seconde méthode.

Dans ce cas, la main^d'oeuvre est alors suffisante pour
satisfaire les programmes prévus et on ne peut plus parler de

"goulots d'étranglement".

Quid des prix? Eux aussi baissent évidemment»

Voici les prix comparés d'un appartement type de 3 pièces
1/2 :

France : 3.280.000&
Grande-Bretagne : 1.780.000 &

Allemagne : 1.380.000 fr

M. DSBU-BRIDEL remarque que les locataires allemands se

plaignent souvent de la qualité dus logements.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les constructions actuelles ne

méritent plus ces critiques. Revenant au prix des logements,
le premier procédé de productivité accrue permettrait d'obtenir
le prix de 1.730.000 fr, terrain et aménagement non compris; le

second procédé :1.875.000 fr. En somme, le prix serait de 2 mil-

lions environ, avec l'un ou l'autre procédé, terrain et aménage-
ment compris.

M. LE PRESIDENT propose à M. le Rapporteur Général, qui
accepte, de terminer son exposé au cours d'une séance ultérieure
et accueille M. Chochoy, Secrétaire d'Etat à la Reconstruction
et M. Filippi, Secrétaire d'Etat au Budget.

o
°

0

3) Audition de M. le Secrétaire d'Etat à la Reconstruction
et de M. le Secrétaire d'Etat au budget, sur la proposition de

loi(JM" 525. année llj55J adoptée par l'Assemblée Nationale, reia-

tive à la législation sur les dommages de guerre .

M. BOUSCH, rapporteur pour avis, rappelle les points sur

lesquels il a déjà attiré l'attention de la Commission lors de

la précédente séance et au sujet desquels il aimerait entendre

les explications des ministres.
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1) - Article 3 bis (nouveau) relatif à l'indemnisation des
stocks ;

2) - Article 3 ter (nouveau) relatif aux sinistres par
incendie non couverts par assurance;

3) - Article 3 quater (nouveau) relatif à l'indemnisation
pour fondations spéciales;

4) - Article 4 ter (nouveau) relatif à la revalorisation
de l'indemnité lorsqu'elle est fixée par une décision judiciaire
tardive.

Autres points s :

1) amendement de M. de Villoutreys créant un article 3 A
(nouveau) qui tend à modifier l'article 11 de laloi N° 46-2389
du 28 octobre 1946 en ce qui concerne les sociétés à participatior
étrangère.

2) amendement de M. Monichon sur l'indemnisation des domina-

ges forestiers.

M. CHOCHOY, Secrétaire d'Etat à la Reconstruction, répond
à ces questions, après avoir remercié M. le Président de son

aimableaccueil.

l) Article 3 bis (nouveau) (Indemnisation des stocks)

La Commission des Finances de l'Assemblée Nationale avait
d'abord écarté le texte de cet article, comme étant susceptible
d'être condamné par l'application de l'article premier de la loi
de finances. La Commission de la Reconstruction du Conseil de la

République ajhéanmoins. repris ces dispositions qui bouleversent
entièrement les règles d'indemnisation des stocks. A noter que
la durée de trois mois, moyenne raisonnable entre les 10 ans

nécessaires au fabricant de pianos et les 3 jours du boucher, ap-

pliquée au calcul d'évaluation des stocks, avait déjà été rete-

nue après la première guerre.

Le Ministre relève certains inconvénients majeurs du texte:

dÈjpuis 10 années, les règles actuelles sont appliquées et il ne

semble pas judicieux de les modifier deux ans avant l^Liquidation
définitive des dommages de guerre. 1

Il faut aussi éviter la reconstitution de stocks spéculatifs .

ou exagérés.

Enfin, les dépenses supplémentaires occasionnées seraient

de 110 à 190 milliards.
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2) Article 3 quater (nouveau) - Fondations spéciales 0 -

M. Le Secrétaire d'Etat donnerait son accord de prin-
cipe si une rédaction plus précise était proposée par la Commis-
sion de la Reconstruction elle-même.

3) Article 3 ter (nouveau) - Sinistres non couverts
par assurance).

M. le Secrétaire d'état considère cet article comme

très dangereux : si la loi commence à indemniser les dommages
indirects, il devient difficile de s'arrêter sur la voie dans

laquelle on s'engage.

Il s'oppose donc à cette disjonction.

4) Article 4 ter (nouveau) - Revalorisation de
l'indemnité.

Le principe seraitpêut-être acceptable quoique n'étant
pas d'une orthodoxie parfaite.

M. FILIPPI, Secrétaire d'Etat au Budget, se plaçant
dans le cadre du budget fait observer que la commission des fi-

nances, après avoir fixé des limites précises aux dépenses publi-
ques, ne voudra sans doute pas, en adoptant un texte semblable au

texte examiné, détruire elle-même ce qu'elle a construit.

Il estime d'ailleurs que l'article 3bis nouveau est

obscur : on y utilise le terme "complété" mais en fait, il s 'agit
dans ce domaine, de la substitution d'une règle à une autre.

En outre, des discussions interminables vont naître
au sujet des 650.000 dossiers qui devront être examinés à nouveau.

Comment estimer également le stock "normal", ou les besoins

"normaux" de la clientèle.

Il ajoute qu'un système aussi compliqué favoriserait
seulement les grosses entreprises mieux organisées pour procéder
aux évaluations nécessaires.

Enfin, quels sont les chiffres de dépenses qui de-

vraient être engagées? Beut-être 150 milliards.
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M. FILIPPI, Secrétaire d'Etat au Budget, observe que
l'amendement de M. de Villoutreys a pour objet d'augmenter le
nombre d'entreprises considérées comme françaises. La loi du 28
octobre 1946 prévoit que sont exclues du bénéfice de laloi les
sociétés remplissant l'une ou l'autre des deux conditions de
nationalité : 50$ du capital ou 50$ des administrateurs. Puisque
l'amendement tend à n'exclure de la loi qus les sociétés remplis- (

sant les deux conditions simultanément, c'est donc procéder à
une large extension qui aboutirait approximativement à 6 milliards
de dépenses nouvelles.

i

Il fait remarquer également que, dans ce cas, l'opératicr
serait unilatérale et puisqu'il s'agit d'un domaine internatio-

nal, il est préférable de conclure des accords de réciprocité.

M. M0NICH0N demande quelle est la position du ministre
sur l'amendement qu'il a déposé relatif aux dommages forestiers.

M. CH0CH0Y, Secrétaire d'Etat à la Reconstruction, ne i

peut pas souscrire à l'amendement. Les sinistrés ont eu ôannées
pour déposer leurs déclarations de sinistre et cela semble suffi-
sant. Mais il promet que les cas de sinistrés qui prouveront leur ;

bonne foi et l'impossibilité d'une déclaration dans les délais
seront examinés avec bienveillance. ,

M. M0NICH0N précise qu'il ne s'agit guère que de quelques,
dizaines de millions de sinistres»

li

l 1
'

M. FILIPPI, arguant du nombre peu élevé de ces cas par-

ticuliers, préfère également que ceux-ci soient examinés sur le

plan administratif plutôt que de rouvrir les délais.

M. COUDE DU FORESTO appelle l'attention sur l'article 2

de la loi du 28 octobre 1946 relatif aux sociétés appartenant à

des étrangers. Le texte est à remettre au point en ce qui concerne

les personnes ayant recouvré la nationalité française.

M. BERTHOIN précise que les mesures ayant fait perdre
la nationalité française n'ont pas donné aux intéressés une natio-j ^

nalité étrangère et que, si ces personnes sont réintégrées, c'est

qu'elles n'auront pas "acquis" unofoationalité étrangère.

M. COUDE DU FORESTO signale également certains dommages ;

de guerre non encore indemnisés. C'est le cas par exemple des

dommages subis par des agents de publicité qui ont vu les pan-
neaux qu'ils avaient fait dresser le long d'une route supprimés
d'office par l'autorité militaire ou même civile. De s indemnités
ont été réclamées à ces agents par les firmes dont ils devaient

assurer la publicité. Quid du recours de ces agents contre

l'Etat?



PIN.S. du 15.2,56
f-- ci 'i

- 9

M. CHOCHOY, secrétaire d'Etat à la Reconstruction.- Il

s'agit encore de dommages-indirects. On peut évidemment en citer
d'autres encore : le diplômé qui avait un contrat d'engagement
dans une société financière, qui est appelé sousles drapeaux et
se trouve perdre le bénéfice de son engagement... On ne saurait
évidemment indemniser tous ces dommages.

M. BERTHOIN.- Le Conseil d'Etat est habilité à examiner
ces cas particuliers.

M. MAROGER, revenant à l'amendement de M. de Villoutreys
et au calcul des 50% de représentation du capital rappelle qu'à
une certaine époque, des assemblées générales ont pu se tenir où
le capital français était faiblement représenté en raisnnî;d'une
part, de la dispersion connue du capital en France et/d'autre
part, des difficultés dues aux circonstances particulières de

la guerre.

M. BERTHOIN estime qu'en ce domaine, il ne convient pas
d'innover et qu'il ne faut pas s'immiscer dans un sujet tranché

depuis 10 ans.

M. ARMENGAUD.- Les cas auxquels se réfèrent M. Coudé du

Poresto et M. Maroger sont certainement rares. Les dommages subis

par les personnes morales françaises sinistrées à l'étranger ont^
été la plupart du temps réglés grâce à des accords de réciprocité.
Seuls demeurent les cas de sinistrés survenus dans bs pays avec

lesquels aucun accord n'a été signé. Ces quelques cas peuvent
être examinés sans qu'il y ait lieu de prendre à leur endroit

des dispositions législatives spéciales.

M. DE MONTALEMBERT attire l'attention des Ministres sur

les indemnités de remise en état du sol.

M. FILIPPI, Secrétaire d'Etat au Budget.- La solution

réside, là encore, dans des mesures d'ordre administratif.

M. BOUSCH constate avec regret que les ministres n'ac-

ceptent pas les propositions de la Commission de la Reconstructior

et le regrette. Il n'en reste pas moins que le système d'indem-

nisation actuel constitue vm véritable abus de confiance à l'égard
du petit commerçant et que cette situation ne peut se prolonger
indéfiniment. Quant à la question matérielle de la réouverture

de 650.000 dossiers, ce n'est pas un argument valable puisque
plus de^ 9/10 des commerçants ont fait appel et par suite, 9/10
des dossiers sont encore en instance.

M. LE PRESIDENT remercie de leurs exposés MM. Chochoy,
et Pilippi.
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Il propose que la commission examine les articles de
la proposition de loi an cours d'une prochaine séance fixée
le même Jour à 14 heures 45.

La Commission adopte cette proposition.

La séance est levée à 12 heures 45.

Le Président,

■

ie_C£mmuniqué
à la presse
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conseil de la république

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. MASTEAU, Vice-Président

Séance du Jeudi 16 février 1956

La séance est ouverte à 15 h.20

Présents :

Suppléants :

Assistaient
_a la séance :

Absents :

Pxçusé :

MM» BERTHOIN, BOUSCH, BOUIEMY, CHAPALAIN, COULE DU FORESTO,
COURRIERE, DEBU-BRIDEL, GASPARD, KALENZAGA, LONGUET,
MAROGER, MASTEAU-, PELLENC, ROUBERT.

MM. FILLON, MONICHON, RAYBAUD.

MM. DRIaNT et de VILLOUTREYS (auteurs d'amendements).
MM. ALRIC

, AUBERGER, FLECHET, FOUSSON, LAFFARGUE,LAMARQUE,
L'HUILLIER, LITAISE, DE MONTALEMBERT, PAULY, PESCHAUD,
ROGIER, TINAUD, WALKER.

M. ARMENGAUD.
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Ordre du Jour

~ Nouvel examen de la proposition de loi N° 525 (année
1955) - Législation sur les dommages de guerre.

Rapporteur pour avis : M. BOUSCH.

O 0

0

COMPTE-RENDU

(Suite de l'examen de la proposition de loi (N° 525,
année 1955, adoptée par l'Assemblée nationale, relative à la

législation sur les dommages de guerre.)

Article 5 bis (nouveau) (indemnisation cba stocks)

M. BOUSCH, rapporteur pour avis, reprend l'examen des

articles et d'abord de l'article 3 bis nouveau.

M. DRIaNT , rapporteur de la commission de la Reconstruc-
tion, expose que la Commission de la Reconstruction a maintenu

sa position mais accepterait un article de repli, présenté par
M. Bousch, au cas où l'article premier serait reconnu appli-
cable à l'article 3 bis nouveau.

M. BOUSCH, rapporteur pour avis, observe que l'article

3 bis nouveau entraînerait des conséquences financières graves
même si le chiffre annoncé de 150 milliards n'était pas atteint.
C'est pourquoi il propose une nouvelle rédaction de l'article

3 bis, plus restrictive dont il lit le texte :

" La reconstitution des stocks est considérée comme ayant
commencé, postérieurement à la reprise d'activité de l'entre-

prise, à la première date où celle-ci pouvait trouver sur le

marché, dans le cadre de son activité propre, des quantités
suffisantes de produits pour la reconstitution effective des

stocks.

" Ces dates seront constatées pour chaque profession/ ■:

par arrêté conjoint des ministres des finances et des Affai-

res économiques, du secrétaire d'Etat à l'Industrie et au

Commerce, du Secrétaire d'Etat à la Reconstruction et au loge-
ment par référence aux publications de l'Institut national de

la Statistique et des Etudes Economiques."



M. BERÏHOIN. - Le défaut de réparation n'existe pas que

pour les stocks des commerçants; mille autres réparations-
n'ont pas eu lieu. Il cite le cas des dommages mobiliers.

FIN.S. du 16 fév.lQ56

La commission décide (10 voix contre 0} que l'article

premier est applicable.

M. D1IANT.- La solution proposée par M. BOUSCH, si l'ar-
ticle premier est appliqué, semble une position de repli accep-
table et la Commission de la Reconstruction s'y ralliera.

M.^BERTHOIN reconnaît qu'il est légitime de vouloir répa-
rer intégralement les dommages dont les petits commerçants ont
souffert mais il demande si toutes les personnes qui ont subi
les conséquences de la guerre ont été indemnisées. Devant les
autres besoins de la nation, logement, investissements en

Afrique du Nord où 400 milliards seraient nécessaires chaque
année, crédits à affecter à l'éducation nationale, cette indem-
nisation ne semble pas conforme à la politique judicieuse que
doit préconiser la commission des Finances. Il est donc juste
d'appliquer l'article premier de la loi de finances au texte
de l'article 3 bis de la proposition. Il votera contre le pre-
mier texte, et contre le second également. Il y a des besoins

plus impérieux.

M. BOUSCH sait que les besoins cités par M. Be rthoin sont

impérieux mais il ne peut accepter cependant le régime actuel
de reconstitution des stocks.

M. LE PRESIDENT demande à la commission de décider^ si

l'article premier de la loi de finances est applicable à

l'article 3 bis de la proposition.

M. LE PRESIDENT propose que la commission décide également
avant la prise en considération, si l'article premier est

également applicable à l'amendement de repli de R. Bousch.

M. COUDE DU FORESTO n'en doute pas mais pense que, s'il

existe des cas particuliers douloureux, le ministre pourrait
peut—être les régler sur le plan administratif d'une maniéré

satisfaisante.

M. BOUSCH.- Il ne s'agit pas de cas_particuliers. Les

règles actuelles ont abouti à des injustices flagrantes. Les

indemnités sont versées en fait aux entreprises importantes
qui ont pu prouver leur reconstitution de stocks tandis que

les petites entreprises du circuit de distribution demeurent

lésées.
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M. LE .RAPPORTEUR GENERAL .-M. le Secrétaire d'Etat à la
Reconstruction a promis d'examiner la cas qui lui seraient
soumis. Qjiant à l'application de l'article premier, même à
l'amendement de repli de M. Chochoy. la commission ne peut pas
ne pas le reconnaître applicable et créée une opposition avec

l'Assemblée nationale relativement à l'application de cet ar-

ticle premier.

M. EOUTEMY estime également que l'article premier est

applicable mais pense qu'il n'y a pas contradiction dans le
fait de reconnaître l'article premier applicable et cepen-
dant de prendre en considération l'amendement de M. Bousch,
ce qui permettrait au défenseur de l'amendement de provoquer
une déclaration du Gouvernement contre le retrait éventuel de
1'amendement.

M. BOUSCH croit que le jeu de 1' article premier est dis-
cutable à l'égard de son amendement.

M. LE PRESILENT propose de prendre en considération l'a-

mendement de M. Bousch. Si les explications du Gouvernement
semblent suffisantes, l'amendement sera retiré. Peut-être même
une audition du ministre aura lieu sur renvoi en Commission.

La commission décide la prise en considération.

Article 3 ter (nouveau) -(Sinistres non couverts par
assurances).

M. DRIANT, Rapporteur de la commission de la Reconstruc-

tion, admet que les dispositions de l'article 3 ter soient étenc
dues également à la zone occupée et donne l'accord de la corn-

mission de la Reconstruction sur ce point.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL croit que le ministre appliquera
l'article premier. Les cas particuliers doivent, ici encore,
être examinés, sur le plan administratif, qu'ils proviennent
des zones annexées ou de la zone occupée.

M. BERTHOIN.- Le règlement d'administration publique qui
a interprété la loi de 1946 peut être modifié sans que la loi

elle-même le soit.

M. LE PRESIDENT propose que l'extension à la zone occupée
demeure dans le texte afin de ^#ovoquer des déclarations qui
intéresseront toutes les régions de la Prance.

La commission adopte cette proposition.



M. DE VILLOUTREYS rappelle l'amendement qu'il a déposé :

" Insérer après l'article 3, un article 3 a (nouveau) ain-
si conçu :

"L'article 11 de la loi 46-2389 du 28 octobre 1946 est
modifié ainsi qu'il suit :

"Art. 11- Sous réserve d'accords internationaux^intervenus
ou à intervenir, sont exclus du bénéfice de la présente loi
toutes les personnes physiques ou morales non visées à l'arti-
cle précédent, à l'exception de celles assurant l'exploitation
d'un service public.

"Cette exclusion s'applique :

1°- aux biens des personnes morales, sociétés ou associations,
même constituées sous le régime de la législation française ou

ayant en France leur siège social réel, lorsque la moitié au

moins des associés, gérants ou administrateurs, possédaient
une nationalité étrangère au 1er septembre 1939 ou à la date

du sinistre ou n'ont pas acquis la nationalité française entre

ces deux dates et que la moitié au moins du capital était la

propriété d'étrangers au 1er septembre 1939 et n'est pas de-
venue la propriété de Français entre ces deux dates.

"Pour l'application de cette dernière condition, le capital
pris en considération pour les sociétés anonymes ou les socié-
tés en commandite par actions sera celui représenté à la der-

nière assemblée générale ayant précédé l'une ou 1'autre^de ces

deux dates, siuf toutefois la possibilité pour la société in-

téressée de démontrer que la feuille de présence à l'une ou

l'autre de ces assemblées ne correspondait pas à sa situation

réelle, notamment en Justifiant de la nationalité des proprie-
taires de certificats nominatifs aux dates précitées, ou de

toute autre manière.

"Seront également assimilés à des nationaux français pour

l'application de la présente loi, les associés gérants ou ad-

ministrateurs étrangers ayant servi personnellement dans une

armée alliée ou la Résistance, dans les conditions prévues à

l'article 10 précédent.

2° - Aux parties divises (le reste sans changement"

M. DEBU-BRIDEL»- Il s'agit,en ce domaine/ de provoquer des

accords de réciprocité et non pas de prendre des mesures uni-

latérales.
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M. LE PRESIDENT estime que l'article ^7 sera vraisembla-
blement invoqué par le Secrétaire d'Etat au Budget mais propose

'

cependant que la commission prenne le texte en considération.

La commission adopte cette proposition.

M. MONICHON rappelle de son côté l'amendement qu'il a

déposé à l'article 3 ter nouveau ainsi conçu :

" Ladite législation sera également applicable à compter
de la promulgation de la présente loi aux dommages de guerre
forestiers dont la preuve de l'origine du sinistre n'avait pu
être rapportée par le sinistré avant le 3 juillet 1953, si
dans un délai de 3 mois il présente une déclaration de sinis-
tre auprès des services compétents.

" Les dispositions du paragraphe ci-dessus s'applique-
ront dans les mêmes conditions à tous sinistres par incendie
survenus postérieurement à la loi N° 46-2389 du 28 cictobre

1946, qui ne relevant pas d'une responsabilité de droit commun

de l'Etat sont régis par la législation spéciale des dommages
de guerre."

M. LE PRESIDENT propose également la prise en considé-

ration, sous réserve de l'application de l'article 47.

La commission adopte cette proposition.

La séance est levée à 16 heures 15.

Le Président



CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.

Séance du mercredi 22 février 1956

La séance est ouverte à 10 h. 20

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, AUBERGER, BERTHOIN, BOUSCH, ,

BOUTEMY, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO, COURRIERE

FOUSSON, GASPARD, KALENZAGA, LAFFARGUE, LITAISE •

LONGUET, de MONTALEMBERT, PELLENC, PESCHAUD,
ROUBERT, TINAUD.

Suppléants : MM. AUBERT, BROUSSE, Paul CHEVALLIER, CLAIREAUX,
DELRIEUX, GONDJOUT, FILLON, RAYNAUD.

Assistait, en outre à la séance : M. PLAIT (au titre de la Commis-

sion du Travail)

Excusés : MM. MASTEAU, MAROGER et WALKER.

Absents : MM. DEBU-BRIDEL, FLECHET, LAMARQUE, L'HUILLIER,
PAULY, ROGIER.
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Ordre du Jour

- Rapport sur l'enquête effectuée par KM. COUDE DU FORESTO et
KALENZAGA sur la gestion de la Compagnie Française du Gabon
et la Compagnie française du Cameroun.

- Avis sur le projet de loi n° 146 (session 1955-1956) - Fonds
National de la vieillesse. - Rapporteur pour avis :

M. ARMENGAUD.

o

o o

I - Rapport sur l'enquête effectuée par MM. Coudé dû Foresto
et Kalenzaga sur la gestion de la Compagnie Française du
Gabon et la Compagnie Française du Cameroun.

M. COUDE DU FORESTO présente son rapport sur l'enquête
et signale que la Commission des Finances a déjà été amenée
à intervenir dans cette affaire lorsque pour achever sa mis-
sion il avait été amené à lui demander les pouvoirs d'enquête
qui lui permettraient d'examiner la situation de sociétés pré-
sentant une participation de l'Etat inférieure à 30$. En

effet, deux des entreprises faisant l'objet de l'enquête pré-
sentaient une participation de l'Etat de 21$ seulement.

Il présente ensuite l'exposé des origines et du fonc-
tionnement des quatre sociétés suivantes : "Société du Bois
du Cameroun","Compagnie française du Cameroun'y Compagnie fran-

çaise du Gabon','"Société de gestion de la Compagnie française
du Gabon".

Il note d'abord que ces sociétés ont été créées en

1956 à l'instigation de certaines personnes que l'on retrouve
ensuite parmi les fournisseurs.

les deux premières sociétés ont été créées dans le but
de faire du bois de sciage, dotées de 250.000 hectares de fo-
rêt et de matériel américain inadapté aux conditions particuli
lières de la forêt équatoriale puisqu'il était destiné à l'orl

ëine à l'exploitation des pins de l'Orégon. A l'origine de ces

sociétés, on relève le nom d'un ancien capitaine de la 2ème
D.B. et celui d'un financier animateur de la Banque Seligman.

• ••/•••
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Ces deux personnes ont intéressé la Commission au Plan, divers
organismes financiers et la Banque de l'Union Européenne. Les
travaux d'installation - premier fait choquant - ont été
confiés sans appel à la concurrence à une compagnie groupantles principaux actionnaires privés. Il en fut de même pourles fournitures de matériel.

Examinant ensuite séparément le cas des différentes
sociétés, M. COUDE DU FORESTO critique leur création sans
étude préliminaire des conditions d'exploitation, de l'état
des marches, des conditions d'emploi de main- d'oeuvre^, et
de cadres. Les administrateurs et les techniciens locaux ont
fait, à l'origine, toutes réserves quant à la création de ces
sociétés importantes, préconisant l'installation de petites
usines extensibles par la suite. Cependant une usine de 50.000 ■

m3 a été dès l'abord installée au Gabon. Les travaux ont été
menés de Paris par des àrchitectes qui n'étaient jamais allés
en A.E.F. et qui, par exemple, édifièrent des baraquements
sur des terrains inondés 9 mois par an.

Rien d'étonnant alors à voir surgir immédiatement des
difficultés pour deux sociétés d'abord, pour trois ensuite.
Ainsi, la Compagnie française du Gabon a connu 13 directeurs
généraux de 1946 à 1953. L'actif en 1953 était de 25 millions
C.F.A. et le passif de 2 milliards 500.

Après enquête d'un représentant du Ministère des Fi- •]
nances, la fermeture des sociétés camerounaises fut décidée.
Au Gabon, la population de Port-Gentil vivait, en fait, de
ces sociétés ; par suite, la solution au problème était plus
difficile à trouver.

La Compagnie Française du Gabon créa, en I953„ "une socié-
té de gestion qui prenait à bail l'actif de la compagnie mais
la situation ne s'améliora pas : des stocks importants res-

taient invendus ; le déficit persistait. Il était à nouveau

nécessaire de procéder à une modification de la société. C'est
alors qu'on fit appel à une société hollandaise qui fit l'ap-
port de 125 millions, somme dérisoire si l'on se souvient que
l'état participait pour 5 milliards et prit la direction de
l'affaire. Il faut noter que, dans ce cas, des bénéfices obte-
nus grâce à des investissements français, vont à une société
étrangère. Toujours est-il que la situation est moins mauvaise;'
la société a amélioré sa production, diminué son prix de re-

vient pour une qualité supérieiire et le bilan de 1954
faisait apparaître un modeste bénéfice.

• • • / • • •



Au Cameroun, la Compagnie Française a été liquidée en
1953, laissant un passif pour l'Etat de l'ordre de 1,7 mil-
liard sans compter le 1,4 milliard dépehsé pour dévier la
roube de Douala a Yaounde. La Compagnie des Bois du Cameroun
existe encore quoique inadaptée à la forêt équatoriale et
génée par des conditions financières difficiles. Là encore
les investissements de l'Etat comptant pour 1,7 milliard.

En conclusion, les conditions et les causes du fonc—
tionnement défectueux de ces sociétés conduisent le rapoor—
teur a reaffirmer certains principes d'intérêt général : ainsi
la participation et l'aide de l'Etat ne doivent être accordées
qu'a des sociétés rationnellement établies et financièrement
rentables sans tenir compte des intérêts particuliers de cer-
taines personnes ; en outre, l'intervention des capitaux étran-
gers ne doit se faire que sous certaines garanties.

M. le PRESIDENT remercie MM. Coudé du Foresto et
Kalenzaga du soin avec lequel ils ont rempli leur mission
et de la clarté de leurs conclusions.

Depuis 1952, la Compagnie du Gabon s'est améliorée et **

si certains marchés n'ont pas abouti, c'est qu'une lutte ser-

rée oppose souvent les entreprises métropolitaines et les

entreprises africaines.

M. le PRESIDENT demande si la Commission des Finances
entend provoquer un débat sur le sujet ou se contenter de la

publication du rapport de la Commission d'Enquête.

FIN. S. du 22 Février 1956

M. FILLON. - Il faut veiller, en portant des critiques^.
sur ces affaires d'outre-mer,à ne pas généraliser trop facile-
ment, car il existe là-bas des sociétés saines et solides
créées depuis quelques années sur des bases honnêtes.

M. LAFFÀRGUE appelle l'attention sur les méthodes défec-
tueuses employées par les contrôleurs d'Etat, lesquels se font
la plupart du temps une situation dans ces mêmes affaires. Il
faudrait constituer un corps de contrôleurs d'Etat réellement
indépendants.

M, ARMENGAUD a déjà déposé une proposition répondant
aux mêmes préoccupations et propose d'examiner à nouveau
cette question. M. Coudé du Foresto pourrait, à l'occasion
de son rapport,faire des suggestions précises.

M. GONDJOUT ne désire pas défendre la Compagnie Fran-
çaise du Gabon mais remarque qu'une enquête menée auprès de
personnes qui n'ont pas été à l'origine de la société peut
manquer de précision et d'objectivité.
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M. COUDE DTJ^FORESTO n'estime pas souhaitable de provo-
quer un débat et préfère la publication du rapport mais recon-
naît l'exactitude des remarques faites par les différents ora-
teurs.

La Commission adopte cette position.

o

o o

Pro.net de loi (n° 14-6 - session 1953-1956) adopté par l'Assem-
blee Nationale, instituant un fonds national de vieillesse.

M. le PRESIDENT propose de désigner M. Armengaud, rap-
porteur pour avis.

La Commission adopte cette proposition.

M. ARMENGAUD,rapporteur pour avis, présenté son rapport.

Le Gouvernement a proposé la création d'un fonds natio-
nal destiné à fournir une allocation minimum aux bénéficiaires
de l 'allocation-vieillesse. Le taux de cette allocation minimum
- notion nouvelle - serait variable et fixé par décret.

L'Assemblée Nationale, articles 2 et 3, a proposé quel-
que chose de différent : une majoration uniforme de 10% de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés et de l'allocation
aux vieux travailleurs non salariés.

La Commission du Travail du Conseil de la République
a supprimé les notions de fonds national et d'allocation mini-
mum et s'est bornée à maintenir l'article 3 de l'Assemblée Na-
tionale majorant de 10% les allocations servies. Elle a ajouté
un article 3 bis visant l'augmentation du plafond compte tenu
de l'augmentation de 10% et un article 3 ter comportant cer-

tains avantages particuliers aux veuves de guerre.

Au point de vue financier, le projet suppose 16 milliard
de dépenses nouvelles en année pleine - 12 millîê>ïBs pour les 9
mois à venir en 1956.

L'article 3 ter compte en outre pour 1 milliard en

année pleine. Comment réunir les sommes nécessaires à cette

majoration de l'allocation-vieillesse. La Commission du Travail
s'en est remise à la Commission des Finances du soin de trouver
une solution.
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Le Gouvernement avait proposé
une augmentation_de 10# des droits sur l'alcool - soit
4,5 milliards mais il n'est pas sûr que l'évasion ne fausse
pas les prévisions.

une diminution de la protection dcu raffinage : 2 milliards.

une taxe supplémentaire sur le supercarburant de 2 frs par
litre : 5 milliards. Au total : 11,5 milliards.

Les 3 solutions sont faciles et incertaines.

Il serait possible de prélever sur le fonds alimenté
par la taxe de 5 frs sur le supercarburant existante et destin^
au remboursement des 250 milliards d'avances de la Banque de
France. Ce fonds est en avance sur les remboursements d'où
l'idée d'y puiser. Cependant, il serait dangereux car les res-

sources du fonds ne sont pas exactement prévisibles.

Il s'agit surtout de trouver une solution provisoire
pour réunir les 12 milliards nécessaires cette année.

fï. le RAPPORTEUR propose deux solutions principales :

1) Taxer la publicité routière ou urbaine. Cette publicité,
si néfaste aux beautés touristiques de la France n'est pas

taxée jusqu'ici, sauf par quelques communes et encore très lé-

gèrement.

Les surfaces d'affichage sont de 70.000 m2 à Paris_,
100.000 m2 en banlieue, 2.000.000 m2 en province.

En plus, il faut compter la publicité lumineuse et

celle des stations service (38.000 postes) pour 50.000 m2

environ.

Il suffit donc de fixer une taxe à la surface publi-
citaire pour obtenir les 12 milliards.

2) Taxer les vins doux naturels ; alors que les droits sont

de 303 frs par litre d'apéritif, les vins doux naturels

ne paient que 20 francs.

Il serait sans doute possible d'augmenter sensiblement

la taxation des vins doux.

On peut donc envisager une des 3 solutions suivantes :

l) une taxation de 7.500 frs par m2 par an de publicité rou-

*t ière 6"fc urbaine y compris les surfaces publicitaires des

stations service

1)

2)

3)

Rendement : 12 milliards.
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M. le RAPPORTEUR précise que la publicité routière
pourrait certainement supporter des droits trois fois plus
élevés que ceux qu'il propose sans avoir à en souffrir réel—
lement. Il ajoute que toutes précautions peuvent être prises
pour éviter de porter atteinte aux efforts de certaines pro-
ductions particulièrement intéressantes.

M. BERTHOIN se demande s'il faut voter le projet ac-

tuel alors que le Gouvernement est sur le point de déposer un

projet d'ensemble d'assurance vieillesse.

Les majorations proposées dans le présent projet sont
faibles et ne suffisent pas à résoudre la question. Avant de

promouvoir une nouvelle parafiscalité, il propose de demander
un délai supplémentaire afin de pouvoir trancher le problème
en son entier.

M. COUDE DU FORESTO s'associe aux remarques de
M. Berthoin mais craint de s '

engager dans "une nouvelle para-
fiscalité. Il fait toutes réserves également sur la taxation
des produits pétroliers par le travers de la publicité. Les

petits producteurs indépendants ne pourront supporter la
concurrence et ceci spécialement est dangereux pour les nom-

breux indépendants qui se trouvent parmi les producteurs
d'huiles; slonc, il ne faut pas improviser à la légère en

cette affaire.

M. CHAPALAIN sait que ces remarques sont pertinentes
mais il est dommage de retarder plus longtemps l'amélioration
de la situation des vieux.

2)

3)

M. BERTHOIN. - Est-il possible que le projet d'en-
semble soit déposé en procédure d'urgence ? Cela serait alors

plus rapide même que le vot^iu projet actuel. Il croit savoir

que le projet d'ensemblà est en discussion aujourd'hui même
au conseil des ministres.

Une taxation à 7.000 frs et 100.000 frs par station service, :

Ure taxation à 5.800 frs par m2 par an de publicité et
taxation des vins doux naturels par l'élévation à 43.000
francs des droits par hectolitre d'alcool pur.

M. le PRESIDENT. - Le désir de MM. Gazier et Minjoz
semble que le texte actuel soit voté le plus vite possible.
Ce ne serait qu'une sorte d'acompte sur les améliorâtion^à
venir.

De toutes façons, l'étude du financement du nouveau

projet durera encore quelques semaines.
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M.^CHAPALAIN. - Les avances de la Banque de France
sont remboursées plus vite qu'il n'était prévu. Le Fonds alimen-
té par 1'augmentation^du carburant pourrait donc, puisque excé-
dentaire, etre utilisé à financer l'amélioration du sort des
vieux.

Par contre, une taxe sur l'alcool ne donnerait rien.

M. LAFFARGUE reconnaît maintenant l'urgence de voter
le projet puisque le projet d'ordre général n'est pas prêt.
Pour que l'impôt sur l'alcool rendît réellement, il faudrait
supprimer le privilège des bouilleurs de cru. Cependant, une

taxe sur les vins doux naturels constituerait une charge natio-
nale supportée, en fait, par un seul département du Midi.

Il en félicite M. Armengaud pour la proposition de
création d'une taxe sur la publicité. Cette création sauvegarde-
rait, en outre^le patrimoine touristique de la France.

M. GASPARD remercie de son exposé M. Laffargue et s'y
associe pleinement en citant certains chiffres.

M. le RAPPORTEUR GENERAL donné également le cas du
Vaucluse où une taxation du vin doux naturel serait fort mal
accueillie.

M. ARMENGAUD avait eu la même réaction que M.Berthoin
mais il semble que le projet d'ordre général ne soit pas encore

prêt. Il propose de préparer une rédaction des articles 8 et 9
en établissant un régime judicieux de taxation de la publicité.

M. COURRIERE. - Certains postes d'essence à faible
débit seront-ils imposés de la même façon ?

M. ARMENGAUD. - Evidemment non ! Les 34.000 sur

les 38.000 petits postes d'essence ne seroàt pas imposés de la
même façon que les gros distributeurs et tout d'abord parce eue

la taxe sur la publicité sera établie au prorata de la surface

publicitaire.

M. André PLAIT, rapporteur de la Commission du Tra-

vail,désire faire également une discrimination selon les sortes
de publicité. Par exemple, les panonceaux intéressant l'auto-

mobile, installés le long des routes pourraient être moins im-

posés que les autres. Il cite le cas de l'Allemagne.

M. le PRESIDENT propose que la Commission décide
de la prise en considération du principe de la taxation et

confie, dans l'affirmative, à M. Armengaud, le soin de préparer
un texte.

• • • j • • •
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M. le RAPPORTEUR GENERAL, - M. Armengaud a découvert un
principe nouveau de taxation. Il faut utiliser cette res-
source immédiatement et ne pas en laisser le bénéfice à d'au—
très utilisations. :

La Commission adopte la proposition de M. le Président,

La séance est levée à 12 heures 40

Pas de communiqué Le Président
à la presse
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Assistait en outre à la séance : M. de VILLOUTREYS (au titre de la
Commission de la Production industrielle)

Excusés : MM. BOUTEMY, FLECHET, Alex ROUBERT, WALKER.

Ahsents MM. BOUSCH, KALENZAGA, LITAISE.
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Ordre du Jour -2

- Suite de l'exposé de M. le Rapporteur Général sur les
chiffres caractéristiques de la construction de logements.

- Avis sur le projet de décret déterminant le mode de présenta-
tion du budget de l'Etat -6ème lecture- Rapporteur :
M. le RAPPORTEUR GENERAL.

- Avis sur le projet de loi n° 146 (1955—1956) instituant
un fonds national de la vieillesse.

o

o o

Présidence de M. HAROGER, vice-président .

Suite de l'exposé de M. le Rapporteur Général sur les chiffres
caractéristiques de la construction dà logements .

M. le RAPPORTEUR GENERAL rappelle que 100.000 logements
de plus sont nécessaires chaque année et ceci pendant une pé-
riode de 10 ans. Les délais de construction sont de deux ans

et demi en France alors qu'ils n'atteignent que 6 mois ou un

an dans d'autres pays.

En France aussi les prix sont trop élevés et, par suite,
il est nécessaire de procéder à une industrialisation de la
construction : 25 à 30% d'économies sur les prix traditionnels

pourraient être obtenus.

Le problème du goulrht d'étranglement de la main-d'oeuvre
est un fautf problème si l'on renonce aux méthodes surannées
de construction.

En conclusion à son rapport, M. le Rapporteur Général
préconise la construction de 300.000 logements nouveaux par an,
grâce au crédit de 600 milliards prévu et à l'emploi de 370.000
ouvriers du bâtiment. Mais ces constructions ne seront possibles
qu'à condition de rationaliser les méthodes. D'autre part, il
faut aussi que l'administration, au lieu de freiner, dirige
le mouvement en transformant ses façons de penser et d'agir. En

somme, il s'agit de substituer les pratiques d'une maison

de gros à celles d'une maison de détail.

Cependant, aucune illusion n'est possible:en 1956, nous

ne pourrons pas construire les 300.000 logements nécessaires.
Il faut semer avant de récolter.

M. le PRESIDENT remercie M. le Rapporteur Général de

son travail.



,
WALDECK L'HUILLIER note la quasi impossibilité, dans

la région parisienne, de trouver des soumissionnaires aux tra-
vaux d'H.L.M. si bien que les dernières adjudications en Seine
et Oise n'ont pas abouti, faute de soumissionnaires.

M. AUBERT. - L'industrialisation est aussi bien 1'indus-
trialisation des techniques que celle des entreprises elle-
même s.

M. L'HÏÏILLIER .
- Dopération économique "main-d'oeuvre"

lancée par le M.R.L. est intéressante, les cités d'urgence,
d'autre part, ont été une erreur monumentale : 600.000 francs
avaient été prévus par logement. En fait 1.300.000 frs ont
été nécessaires; malgré cela, dans cinq ans, ces cités seront
à détruire. Il aurait au moins fallu prévoir 900.000 francs
par logement pour construire quelque chose de solide.

M. AUBERGER. - Les cités d'urgence, dans l'Allier, ont
été Construites de telle façon que les locataires, par les
froids récents, ont dû les quitter pour l'hôpital de Vichy.

M. le RAPPORTEUR GENERAL partage l'opinion de MM.
l'Huillier et Auberger.

Il ne s'agit plus de construire des logements ressemblant
aux cités d'urgence. Les procédés qu'il préconise ont été expé-
rimentés dans de nombreux pays étrangers. C'est ainsi qu'ils
ont permis la construction des 2/3 des logements neufs en Suède
et de la moitié en U.R.S.S.

Avis sur le projet de décret déterminant le mode de

•présentation du budget de l'Etat - (5ème lecture )

M. le RAPPORTEUR GENERAL rappelle que le texte est exa-

miné en 6ème lecture.

FiN. S. du 29 février 1956
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M. CHAPALAIN remarque que le rapport lui semble exact
dans ses grandes lignes et admet que l'industrialisation soit
utile. Seulement, si cette industrialisation est possible dans
les grandes villes pour 800 ou 1.000 logements, elle lui sem-
ble irréalisable dans des villes ou les projets ne prévoient
que 15 ou 20 logements. D'autre part, il s'inquiète du fait
que de nombreuses constructions ont été réalisées d'une ma: ière
défectueuse, faute de crédits suffisants.

Les conversations avec M. Barangé et M. Paul Reynaud
avaient abouti à un texte transactionnel sur la plupart des

articles, sauf deux, mais les élections sont survenues et ces
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transactions n'ont pas été homologuées par la Commission desFinances.

La nouvelle Commission des Finances n'avait pas été
partie a l'élaboration de ce texte transactionnel. Elle ne peutdonc pas le connaître. D'autre part, les services administra—
tifs qui avaient, sur divers articles^ des observations à pré-senter, sont intervenus, soit auprès de M. Filippi, Secrétaire
d'Etat au^Budget, soit auprès de la Commission des Finances de
l'Assemblée Nationale pour proposer un nouveau texte gouverne—mental s'éloignant du dernier texte résultant des transactions
entre les deux Commissions. Ce texte a été retenu dans la plu-
part de ses parties par la nouvelle Commission des Finances
de 1'Assemblée Nationale. Par suite, les divergences sont
redevenues plus nombreuses. Elles portent sur une douzaine
d'articles.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose d'adopter certains de
ces articles nouveaux.

Article 3 - Présentation du rapport économique des
comptes de la Nation.

Article 6 - Masses budgétaires.

Article 21- Virements de chapitre à chapitre.

Article 49 - Comptes d'investissement économique.

Article 58- Date d'ouverture de l'année financière.

Article 62 bis - Vote séparé du budget par le Conseil
de la République si le 10 décembre le vote
de l'Assemblée Nationale n'est pas intervenu
sur l'ensemble du budget.

M. le RAPPORTEUR GENERAL examine ensuite les points de
divergence entre les deux Commissions :

a) articles susceptibles d'un accord après entente avec

les nouveatix membres de la Commission des Finances
de l'Assemblée Nationale.

Article 14 bis .- - "II - La loi de finances peut fixer
à l'initiative du Gouvernement le plafond des diverses res-

sources de trésorerie."

Le texte de l'Assemblée Nationale enàève au Parlement
la possibilité de fixer le plafond des ressources d'emprunt
ou de Trésorerie.
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M. BERTHOIN. - En réalité le paragraphe est inutile.

Il propose de le supprimer.

La Commission adopte cette proposition.

Articles 52 et 53 -

Un assez grand nombre de modifications ont été appor-
tées à ces articles mais pour la plupart elles n'ont qu'une
importance rédactionnelle et n'appellent aumine observation.
On notera toutefois à ce titre que le détail des recettes
budgétaires sera prévu, non plus à la deuxième partie du bud-
get, mais à la première ; quant à l'alinéa 4 excluant de la
loi de finances toutes dispositions non financières, il se
trouve maintenant former un article 53.

Une seule de toutes ces modifications offre dé l'im-
portance : c'est la suppression, au premier alinéa, du para-
graphe 2 de l'évaluation du montant des ressources d'emprunt
et de trésorerie.

La Commission des Finances de l'Assemblée Nationale
et le Gouvernement estiment, en effet, judicieux que ce mon-

tant ne figure que dans l'exposé des motifs et non pas dans
le dispositif de la loi.

M. le RAPPORTEUR. GENERAL propose d'accepter le texte
de l'Assemblée Nationale au cours des transactions à venir.

(La Commission adopte la proposition de M. le Rappor-
teur Général^.'

b) articles plus importants

Article 69 - Fixation par arrêtas de la nomenclature
comptable et des cadres normalisés du

budget.

Ces arrêtés seront pris sur le seul avis d'une Commis-
sion désignée par le Gouvernement. C'est donc laisser au

Gouvernement toute liberté.

M. DEBU-BRIDEL remarque que seuls les textes présen-
tés par le Gouvernement ont été, à nouveau, examinés par l'As-
semblée Nationale et s'étonne de la méthode. Il aurait fallu
des conversations entre commissions des deux Assemblées avant
de procéder à cette sixième lecture.

M. BERTHOIN revient à l'article 69. Le texte 5ème
lecture du Conseil de la République donnait à des commissions

parlementaires des pouvoirs qu'elles ne peuvent avoir. Les
^
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arrêtés que le Gouvernement doit prendre sont d'ordre exécutif,
Ce n'est pas à une commission parlementaire d'en décider. Le
Ministre, en somme n'aurait plus qu'à contresigner et ce
serait placer l'exécutif entre les mains d'une commission par-
lementaire. C'est pourquoi M. Berthoin préfère le texte du
Gouvernement retenu par l'Assemblée Nationale.

Cependant, il accepterait le texte 5ème lecture Commis-
sion des Finances du Conseil de la République si, au lieu
d' "avis conforme" des commissions des finances, le texte por-
tait "avis" seulement. Le Gouvernement consulte et décide.

M. le RAPPORTEUR GENERAL pense, au contraire, que le
mot "conforme" est essentiel, tout en reconnaissant que lè
Gouvernement ne doit pas être enchaîné par le législatif ;
mais le Parlement, toutefois, peut demander à l'exécutif de
présenter le budget sous une certaine forme qui lui convient
particulièrement.

M. COUDE DU FORESTO est sensible aux deux thèses mais
la question n'est pas si nette. Il rappelle l'article 63 bis
qui délègue aux commissions les pouvoirs du Parlement et pense
qu'on ne peut disjoindre les articles 63 bis et 69.

M. BERTHOIN. - Dans l'article 63 bis^il s'agit de la
nécessité d'ordre public d'un budget en cas de carence du
Parlement. Lorsqu'il s'agit de présentation du budget, c'est
différent.

M. DEBU-BRIDEL. - La présentation du budget change tou-

jours. Il est donc nécessaire de la rendre uniforme et obliga-
toire.

M. LAFFARGUE.aimerait concilier les deux positions :

Le texte du Gouvernement porte création d'une commission

technique extra-parlementaire. C'est une mauvaise solution.
Une Commission parlementaire est préférable mais sans avis
conforme.

La Commission charge M. le Rapporteur Général de négo
cier la suppression du terme "conforme" tout en maintenant
le mot dans la transmission.

La suite de la discussion est reportée à une prochaine
séance, soit jeudi matin, 10 heures.
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— Fro.ist de loi n° 146 — session 1955—1956 — adopté par l'As—
semblée Nationale instituant un fonds national de la vieil-

lesse .

~~ '

H» ARMEEGAUD, rapporteur pour avis, rappelle que la
Commission a^retenu le principe de la taxation de la publicité
et l'a chargé de trouver un texte d'application.

Il convient de différencier d'abord les affiches papier
et les affiches définitives.

Sur les 2.200.000 m2 - total général de surface d'affi-
chage - les affiches non permanentes représentent 500.000m2. Les
affiches de superficie inférieure à un mètre carré seront exo-
nérées.

Le taux de taxation sera :

- pour les affiches de 1 à 2 m2 de 100 frs le m2
- pour les affiches d'une superficie supé-

rieure à 2 m2, le taux moyen sera de .. 500 frs le m2

50 m2 X 500.000 = 250 millions

- Affiches routières (800.000 m2 dont 2/3
pour les produits de grande consommation)

à 3.000 frs en moyenne = 2.400.000.000 frs

- Affiches lumineuses (100.000 m2)

à 6.000 frs = 600 millions

TOTAL : 3 milliards à 3 milliards 500 millions..

Il est donc nécessaire de prendre pour le complément
du financement certaines ressources proposées par le Gouverne-

ment, pour 8 milliards.

1° - Augmentation de la taxe sur l'alcool.
2 0

- Supercarburant.
3° - Diminution de la protection du raffinage

Il propose que la Commission précise sa position sur cha-
cune de ces taxations.

M. LAFFARGUE s'étonne que le Gouvernement, par le dépôt
du projet en discussion, oblige en fait le Parlement à créer
des recettes nouvelles. Il propose de supprimer le privilège
des bouilleurs de cru et les 12 milliards seront trouvés grâce
à la taxation de l'alcool.

• • • / • • •
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M. DEBU-BRIDEL. D'accord, mais est-ce possible ?

M. BERTHOIN remarque que les difficultés de financement
du projet actuel seront encore plus grandes quand il faudra,

v pour le projet futurjtrouver 100 milliards.

M. LAFFARGTJE proposera un amendement supprimant le
privilège des bouilleurs de cru. Il pense, en effet, très légi-
time de supprimer ce privilège en faveur des vieux.

M. CHAPALAIN. - Il s'agit, pour le moment, d'une augmen-
tation de l'allocation vieillesse simplement. La proposition
de M. Laffargue sera mieux venue au moment où le projet de re-

fonte générale sera en discussion.

1 M. de MONTALEMBERT Relève contre le# terme "privilège"
et se demande même si la suppression de cet "avantage" fournira
les sommes qu'on semble en attendre.

M. COUDE DU FORESTO. - Le succès de l'amendement semble
difficile en séance. Quant aux propositions de M. le Rapporteur,
il estime qu'il faut les examiner une à une.

Par exemple, 2 frs de taxe supplémentaire sur le super-
carburant serait acceptable. Cela donnerait 5 milliards.

On peut aussi imaginer une taxe sur les eaux minérales
(3 francs le litre) ce qui donnerait 1 milliard 500 millions.

Pour le milliard 500 restant, on peut concevoir une aug-
mentation légère de la taxation de 3-'alcool.

M. LAFFARGUE. - Crojrez-vous possible ou judicieux de /
taxer les eaux minérales ?

M. L'HUILLIER. - Pourquoi ne pas prélever sur les crédits
militaires ?

M. le PRESIDENT. - M. le Rapporteur a proposé un article
8 et un article 9. Une fois l'article 8 adopté, 4 milliards se-

ront assurés. Ensuite la Commission décidera de la meilleure
méthode à choisir pour compléter les ressources nécessaires.

M. CHAPALAIN estime qu'il faut supprimer toute exonéra-
tion et cite le cas des petites affiches "Rasurel".

M. COUDE DU FORESTO. - Autrefois, les petits panneaux
étaient taxés mais l'administration elle-même, devant las

complications de la perception, a dû y renoncer.

Il propose que les maisons commerciales fassent, chaque
année, une déclaration de surface d'affichage.

• / • • •
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La Commission adopte cette proposition à l'unanimité.

M. le RAPPO." TEUR GENERAL préfère 2 frs 50.sur le super-
carburant, le complément étant prélevé sur le montant de la

marge de raffinage.

La Commission décide de demander à M. Armengaud, rap—
porteur, de tenir compte de la proposition de M. Coudé du
Poresto dans le texte de l'article 8, et adopte à l'unanimité
( 16 contre 0 ) le texte sous les réserves indiquées.

donc
M. le PRESIDENT. - 4 milliards sont/trouvés. Quid

pour les 8 restants ?

M. ARMENGAUD propose une augmentation de 2 francs du
supercarburant, qui donnera 4 milliards l/2.

M. le PRESIDENT .
- Et pour les 3 derniers milliards ?

La Commission entend-elle taxer les eaux minérales ou recou-

rir à la diminution de la protection du raffinage ?

M. ARMENGAUD croit préférable de ne pas Chercher à
taxer les eaux minérales alors qu'on hésite à taxer l'alcool.

Il préfère un prélèvement sur la marge de protection
du raffinage. Les marques de pétrole, en effet, font des dé-
penses somptuaires sur les stations routières, grâce à des
sommes prises justement sur la marge de raffinage. Autant uti-
liser ces crédits d'une manière plus utile à la collectivité.

Quant à l'eau il est difficile de la taxer en écartant
la taxe sur le vin.

M. ARMENGAUD ne croit pas qu'il faille diminuer la

marge de protection du raffinage, la protection en France
étant déjà suffisamment faible. Il propose une taxe de 3 francs
sur le sup ercarburant.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. -En ce qui concerne l'alcool,
une augmentation de taxation n'aurait pas de résultat pratique
et favoriserait encore un peu plus la fraude. Le bénéfice se-

rait fictif et ne correspondrait qu'à une augmentation de res-

sources fictive dans les comptes dè l'administration.

^M. ARMENGAUD. - Un texte législatif n'est jamais par-fait des l'abord. J'accepte toutes les suggestions.

M. FILLON. - Dans la pratique cette déclaration de sur-
face d'affichage sera bien difficile à contrôler 0

M. CHAPALAIN se range à la proposition de M. Coudé du
Foresto (déclaration des surfaces d'affichage)
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La Commission adopte ces propositions.

M. ARMENGAUD propose que la loi ne prenne effet que
le 1er avril.

M. le PRESIDENT. - Plutôt le 31 mars, pour éviter une
fâcheuse coïncidence.

La Commission adopte ces propositions.

La séance est levée à 12 heures 50.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président



Présents : MM. ALRIC, AUBERGER, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY,
CHAPALAIN, COURRIERE, DEBU-BRIDEL, POUSSON, GASPaRD i

KALENZAGA, LAPEÀRGUE, LAMARQUE, L'HUILLIER, LIÏAISE,
LONGUET, MAROGER, MASTEAU, DE MONTALEKBERT, PaULY,
PELLENC, PESCHAUD, ROGIER, ROUBERT, WIJLKER.

Suppléant : M. PRIMET

Excusés : MM.ARMENGAUD, COUDE DU EORESTO, PLECHET, ROUBERT,
TINAUDo

Séance du Jeudi 1er mars 1956

La séance est ouverte à llh.05

Présidence de M. J. MASTEAU,Vice-Président



Ordre du Jour

Avis sur le projet de décret déterminant le mode
de présentation du budget de l'Etat (6ème lecture - suite)

Rapporteur : M. LE RAPPORTEUR GENERAL.

O 0

0

COMPTE-RENDU

M. LE RAPPORTEUR GENERAL poursuit l'examen des
articles, inmnrtants restant en discussion : articles 61,62,
62 bis,/o37 o3 bis d'autre part.

Articles 61, 62 et 62 bis - Examen du budget par
les commissions des finances

Le but du projet est de débarrasser le vote du bud-

get des interminables discussions actuelles, laissant cependant
le Parlement traiter les grande^lignes de la politique écono-
mique et budgétaire- Les commissions des finances prendront
donc à leur charge l'examen des points de détail, sauf à s'en
remettre dans les cas difficiles, au jugement des assemblées

elles-mêmes, en séance plénière. Si, à l'échéance d'un délai
de deux mois, l'accord Gouvernement et Commissions n'est pas

réalisé, le budget doit faire retour devant le Parlement qui
tranche le débat. La commission des finances de l'Assemblée
nationale prétend trancher elle-même définitivement dans le

délai d'un mois, ce qui serait la suppression de toute discue-

sion publique devant le Conseil de la République.

Il faut remarquer qu:'admettre la thèse de l'Assem-

blée nationale ne serait en tout cas possible, que si le

Conseil de la République, en son entier, le décidait. La corn-

mission des finances seule ne peut en prendre la responsabilité

PIN. U. du 1er mars 1956



M. DEBU-BRIDEL.- Cet article paraît extraordi-
naire en effet. Les retards que craint M. Paul Reynaud peuvent
d'abord se produire uniquement devant l'Assemblée nationale.

Pourquoi priver alors le Conseil de laRépublique de toute

participation à la discussion du budget; ensuite, l'article
donne au Gouvernement une arme dangereuse : un budget entière-
ment à la discrétion du Gouvernement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le projet prévoit que
là loi se décompose en deux parties : loi des maxima des gran-
des masses et recettes escomptées d'une part; répartition par^
ministères et services d'autre part. Le Conseil de la Républi-
que a 20 jours pour discuter la première partie, a supposer

que,dans le délai de trois mois, la deuxième partie du budget
ne puisse être examinée, il y a toujours une discussion sur

la première, donc, selon M. Paul Reynaud il n'y aurait pas
d'inconvénient à ce que cette deuxième partie soit mise en

application par décret.

FIN.S. du 1er mars 1956

M. BERTHOIN partaga l'opinion de M. le Rapporteur ■gGénéral et fait une réserve. Il n'y a pas lieu d'envisager de
porter le débat devant le Conseil de laRépublique. Le Parlement
se dessaisit de son droit au profit des deux commissions. Si
l'accord ne se réalise pas entre ces deux commissions, le Par-
lement reprend la plénitude de ses pouvoirs; c'est automatique.
Seule l'échéance d'un délai d'un mois permettrait à la Commis-
sion des finances de l'Assemblée nationale de sx dessaisir
le Parlement à son propre profit. On aboutirait ainsi à une

solution entièrement anticonstitutionnelle, à la dictature
d'une commission irresponsable. On ne peut sortir de l'alter-
native, ou bien accord, ou bien procédure constitutionnelle
normale dans laquelle l'Assemblée nationale, après débat pu-
blic et navette, aura toujours le dernier mot.

La Commission décide le maintien des positions
du Conseil de la République.

Articles 63, 63 b is (application du budget par
décret).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C'est l'article sur

lequel M. le Président de la Commission des finances de l'Assem-
blée nationale entend conserver sa position. Il désire obliger
le Parlement à accomplir sa tâche. Le but est louable certes,
mais l'article 63 bis n'en est pas moins inacceptable.



FIN. S. du 1er mars 1956

-4

M. DEBU-BRIDEL. p C'est une interprétation qui
ne ressort pas du texte.

M. BERTHÛIN.- Sauf une crise ou un événement ex-

ceptionnel, comme des élections, le délai de trois mois semble
en un sens raisonnable et peut-être, une solution intermédiaire
et transactionnelle pourrait être trouvée.

Le texte de l'article 63 bis n'est donc pas en-

tièrement mauvais dans enn principe ainsi expliqué. Il faut,
bien sûr, que le Parlement discute le budget mais l'intérêt
général exige aussi un budget à une date fixée.

KL. DEBU-BRIDEL.- En trois mois le Couvernement
peut, s'il le veut, et s'il a l'accord des deux commissions,
faire voter son budget.

M. BERTHOIN observe qu'un gouvernement obtient
souvent plus d'une assemblée que d'une commission. Le texte

présuppose en ce sens un changement d'état d'esprit des corn-

missaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une nouvelle
formule. La première partie de la loi de finances étant votée,
la deuxième partie n'a pu être votée que partiellement, à
l'expiration des trois mois. Supposons que 27 sur 30 budgets
soient examinés.

M. DEBU-BRIDEL.- Le budget par exemple, de l'Edu-
cation nationale, est repoussé à cause des crédits Barangé.
Est-ce que le Gouvernement pourra cependant l'imposer par
décret?

M. LE PRESIDENT.- La Constitution a prévu la

motion de censure.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL poursuivant sa démons-

tration, suppose :

1 - que la loi de finances, 1ère partie,a été

votée; ,

2 - que l'Assemblée nationale a examiné 2jpbud-
gets sur 30, en demandant que l'on instaure

un vote par budget;

Les 2$ budgets examinés poursuivent leur destin;
navette et promulgation;pour les 3 budgets restant, le Gou-
vernement avec l'accord des deux commissions, pourrait, à

l'échéance des trois mois, les appliquer par décret.
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M. MAROGER se rallie au système proposé par
M. le Rapporteur Général.

M. BERTHOIN.- Il est permis de penser d'ailleurs
que l'application du budget par décret ne sera pas fréquente,
mais dans certains cas où une question est bloquée et qu'aucune
solution n'est en vue, la publication par décret pourra, grâce
à un mutuum consensus^permettre de sortir de l'impasse. C e

n'est donc qu'une soupape de sûreté.

La commission charge M. le Rapporteur Général
de préparer un texte de l'article 63 bis répondant à ces

préoccupations et repousse l'article 63 bis adopté par l'Assem-
blée nationale.

M. BRIMET demande si, dans la première partie
de la loi de finances, il y a déjà une amorce de division de
la seconde partie.

M. BERTHOIN.- Les ôbcuments permettent de juger
de toute façon, en connaissance de cause.

M. MAROGER.- Les 22 budgetj'votés seront seulement
transmis par l'Assemblée nationale^ au bout de trois mois, et

les 2^ en même temps.Il serait préférable que le budget de

chaque ministère fût transmis dès son vote.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La division par mi-

nistère a justement été supprimée pour éviter le vote sur

chaque ministère, tout le long de l'année. Cette idée a déjà
été adoptée; un vote par ministère serait un retour en arrière.

M. DEBU-BRIDEL.- Au cours des trois mois, l'As-

semblée a examiné les 2J budgets. Pourquoi les transmettre

tous en même temps au Conseil de la République?

M. MAROGER.- D'accord.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La commission semble

donc désirer qu'après le 10 décembre, mais dans un certain

délai toutefois, le système ancien du vote par ministère soit

remis en vigueur.

La commission charge M. le Rapporteur ghéral
de préparer un nouveau texte de l'article 63 bis, conforme

aux préoccupations de la commission,la transmission du texte

ne comportant toutefois que la seule disjonction du texte de

l'Assemblée nationale.

La séance est levée à 12 heures 35.

Le Président,
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COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. DASSAUD, Président de
la Commission du Travail

Réunion commune avec les Commissions du Travail,
des Moyens de Communications, de la Production

Industrielle et des Boissons

Séance du Mardi 6 M A R S 1956

La séance est ouverte à 10h.05

i

i !

Présents :

Suppléants :

Absents :

MM. ARMENGAUD, BOUTEMY, CHAPALAIN, COUDE DU PORESTO,
DEBU-BRIDEL, GASPARD, LAFFARGUE, LAMARQUE1
LONGUET, MAROGER, DE MONTALEMBERT, PELLENC,
PESCHAUD, ROUBERT.
PRIMET, RAYB&UD.MM.

MM.

Jiro

ALRIC, AUBERGER, BERTHOIN, BOUSCH, COURRIERE,
FLECHET, FOUSSON, KALENZAGA, L'HUILLIER, LITAISi

MASTEAU, PAULY, ROGIER, TINAUD, WALKER.
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Ordre du JOUR

Audition de M. MINJOZ, Secrétaire d'Etat au

Travail et à la Sécurité Sociale et de M. FILIPPI, Secrétaire
d'Etat au Budget, sur le projet de loi N° 146 (année 1955-
1956) adopté par l'Assemblée Nationale, instituant un fonds
national de la vieillesse.

C OMPTE-RENDU

Réunion commune avec les Commissions du
Travail et de la Sécurité sociale; desBoissons; des Moyens
de Communication, des Transports et du Tourisme et de la
Production industrielle.

Yoir compte-rendu de la Commission du Travail.

ûe communiqué
la presse

Le Président,

/

/
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Présidence de M. Alex ROUBERT, président.
et de M. PEL1ENC, rapporteur général,

20 H

<

I
' §1

I

I

Réunion commune avec la Commission de l'Intérieur

Présents

Suppléants

Excusés

Absents

Séance du mercredi 7 mars 1956

la séance est ouverte à 15 heures 15

MM. ALRIC, ARMENGAUD, AUBERGER, BOUSCH, CHAPALAIN,
COUDE DU EORESTO, COURRIERE, ELECHET, EOUSSON,
GASPARD, LAMARQUE, L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET,
MAROGER, MASTEAU, de MONTALEMBERT, PELLENC,
PESCHAUD, PRIMET, ROUBERT, WALKER.

MM. Paul CHEVALLIER, DELRIEU, PILLON, RAYBAUD.

MM. BERTHOIN et BOUTEMY.

MM. DEBU-BRIDEL, KALENZAGA, LAEPARGUE, PAULY,
ROGIER, TINAUD.
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Ordre du Jour _2

Avis sur le projet de décret relatif au plan de modernisation
et d'équipement de 1'agriculture - Rapporteur pour avis :
M. de MONTALEMBERT.

Projet de loi N° 321 (année 1955-1956) - Suspension des taxes
indirectes sur certains produits de consommation courante.
Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général.

Audition de I#l. Gilbert JULES, Ministre de l'Intérieur.
PIC, Secrétaire d'Etat à l'Intérieur.
FILIPPI, Secrétaire d'Etat au Budget.

sur le problème des finances locales.

o

o o

COMPTE-RENDU

Avis sur le projet de décret relatif aux conditions d'appli -

cation de l'article 4 du décret n° 55-552 du 20 mai 1953
portant ouverture de programme au titre de la modernisation

et de l'équipement de l'agriculture .

M. de MONTALEMBERT, rapporteur pour avis, présente son

rapport sur le projet de décret.

Il s'agit d'engager le personnel nécessaire au remembre-
ment dont les crédits sont prévus au chapitre 6170 du budget du
Ministère de l'Agriculture. Ce personnel serait engagé pour
1955-1956 et 1957, délai prévu au plan de remembrement. 7,50^
des crédits du chapitre 61-70 seront affectés à la rémunération
de ce personnel de renforcement.

M. le RAPPORTEUR propose d'émettre un avis favorable.

M. COUDE DU FORESTO demande que le choix des géomètres
soit particulièrement étudié.

M. le PRESIDENT pense qu'il ne s'agit que de personnel
contractuel d'appoint et non pas de personnel technique tels
que les géomètres.

La Commission, sous le bénéfice de cette observation, émet
un avis favorable à l'adoption du projet de décret.

o

o o
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Projet de loi (n° 321 —^ session 1955-1956) adopté pa,r l'Assem-
blee Nationale relatif a la suspension des taxes indirectes
sur certains produits dé consommation courante.

M. CHAPALAIN acceptera le projet de loi mais regret-
te que le Gouvernement n'ait pu juguler certaines ^Ufggf^tivestelles que celle des poireaux. -

u

M. COUDE DU FORESTO montre que des précautions sont
nécessaires pour éviter de placer certaines entreprises dans
une situation de trésorerie délicate du fait de la suspen-
sion de ces taxes. Les entreprises pratiquant l'exportation,
en particulier, subiront les répercussions de la détaxation.

Il désirerait que M. le Secrétaire d'Etat au Budget
apporte sur ce point certaines explications.

Il précise qu'avant même le dépôt du projet, le Gouver-'
nement, avec l'accord dus présidents et des rapporteurs généfauxjjdes Commissions des Finances des deux; Assemblées, avait an-
noncé ses intentions afin de déjouer les manoeuvres spécula-
tive s.

Il
!

Cette détaxation provoquera un déficit de 1,8 mil-
liard par mois, soit 7,2 milliards jusqu'au 30 Juin, date li-
mite pour les suspensions de taxes actuellement décidées.
Le Gouvernement s'engage à prendre les mesures nécessaires
pour c©mpenser cette diminution des rentrées fiscales.

M. le RAPPORTEUR GENERAL note qu'à l'origine, 3 ar-
ticles seulement étaient visés : confitures, sucre et choco-
lat. Le texte o omise ufrc 5 articles.

Il ajoute que, selon le Ministre des Finances, la dé-
taxation des 3 articles provoquerait une baisse de 0,8 fo de
l'indice. D'après àes propres calculs, l'affirmation est inex-
acte. D'ailleurs, l'addition d'autres produits aux trois pre-
miers prouve que l'erreur a été aperçue.

M. WALKER. - Sur le marché de l'offre et de la demande,
le projet aura pour conséquence de précipiter le pouvoir
d'achat en excédent sur certains articles, sur d'autres

^M. le RAPPORTEUR GENERAL expose que le projet a pourbut d'éviter une hausse des prix en contre-balançant la hausse
de certains produits consécutive à la récente période de
froids par la baisse de certains autres produits tels que les
pâtes et le sucre. Il a également pour but d'évitèr une haussei
de l'indice des 213 articles suscept-i'hi p .i ^p. do
déclencher le mécanisme de l'échelle mobile des salaires.
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articles non détaxés. C'est dire que la politique est mauvaise.

Il craint également les conséquences sur l'exportation
de ces suspensions de taxes. En outre, le texte laisse au :

Gouvernement la possibilité d'ajouter d'autres articles à
la liste actuellement fixée.

M. PLECHET s'associe aux remarques de M. Walter. La
,liste des produits, en effet, n'est pas limitative. De plus,

les finances locales subiront nécessairement l'effet de ces

suspensions de taxes.

M. le PRESIDENT propose que N. le Secrétaire d'Etat
au Budget apporte certaines précisions aux différents ora-
teurs avant de procéder à l'audition du Ministre de l'Inté-
rieur, du Secrétaire d'Etat à l'Intérieur et du Secrétaire
d'Etat au Budget prévue à l'ordre du Jour.

/
' '
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Audition des Ministres

M. LE PRESIDENT. Permettez—moi d'abord d'exeuse-ï1 M. le
président de la commission de l'intérieur, retenu dans son

département. Avant d'aborder la fort/£ importante question des
finances locales, vous me permettrez, monsieur le ministre de
l'intérieur, de poser à M. le secrétaire d'Etat au budget, une

question concernant un projet de loi portant suspension de
taxes.

La commission a été frappée de ce qu'aucune liste de pro-
duits n'ait été jointe à l'article unique, de sorte que le
rapporteur général a pu indiquer que, si, au départ, il n'avait
été prévu qu'un petit nombre d'articles, on pouvait craindre
que le Gouvernement soit amené à suspendre les taxes pour d'au-
très articles non prévus.

En deuxième lieu, un certain nombre de commissaires ont
été inquiets par les incidences sur les exportations qui peuvenl
intervenir à la suite de ces suspensions de taxes et certains
se sont inquiétés des conséquences que ces suspensions peuvent
avoir sur les finances locales, encore que le projet indique
bien que les taxes ne pourront avoir pour conséquence de ré-
duire les ressources des collectivités locales.

Un commissaire a posé une question qui parait importante:
ces taxes ne devront plus être perçues alors qu'un certain nom-

bre de producteurs les ont déjà payées. Ils vont donc se trou-
ver dans une situation défavorisée pour avoir, eux, dans leurs
produits/ payé la taxe et que^d'autre part, celle-ci ne pourra
être récupérée.

Sur ces divers points nous voudrions avoir quelques apaise-
ments. Nous pensons et nous sommes certains que le projet
de loi répondra à l'attente de chacun de nous mais nous ne vèu-
drions pas être mis dans une situation qui ne seaapas celle que
nous aurons prévue au premier jour.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT AU BUDGET. Vous savez dans quel
esprit le Gouvernement a été amené à demander le vote d'urgence
de ce projet. C'est en vue d'éviter que l'ensemble des prix
qui, sur certains points, se trouvent majorés à la suite des
difficultés qui ont suivi la période de gel, en particulier,
hausse des légumes, des pommes de terre, des oeufs, etc. et
faire que ces hausses ne se traduisent pas par quelque chose
ds? .pr/é^jadiciable pour les consommateurs et pour les indices

des'213 articles.
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Le Gouvernement a donc été amené à demander l'autorisation
de prendre un certain nombre de mesures d'urgence qui sont li-
mitées à, la fois dans leur incidence financière et pour les
produits sur lesquels elle porte. Ces produits sont le chocolat
la confiture, les pâtes, les huiles et le sucre. Pour le mo—

ment, le Gouvernement n'a pas l'intention d'ajouter d'autres
produits à ceux-là. Je puis, en tout cas, vous donner l'assu-
rance que le secrétaire d'Etat au budget a le désir de jouer
un rôle de frein. Les sommes dont va bénéficier le consommateur
à travers les commerçants, sont des sommes enlevées au budget
et c'est pourquoi le Gouvernement considère que les mesures

prises ne sont que provisoires, qu'elles n'ont de valeur que
dans la mesure où elles sont provisoires et limitées. A la
longue, ce que l'on aurait gagné sur le tableau aes prix de
revient du commerçant, grâce à la déduction de la taxe, on

l'aurait perdu sur le plan de la demande des produits et l'in-
flation pourrait résulter des mesures prises.

Au point de vue de la liste,des produits, vous pouvez
être rassuré . Pour le moment,ilii'y a qu'une demande supplé-
mentaire et de faible incidence: ce sont les sardines.

En ce qui concerne l'incidence sur les exportations,je
crois que le problème se pose, surtout, pour les exportations
vers la Tunisie. Cela m'a été signalé, en particulier, à propos
du sucre. Ce problème se trouve lié à celui de la fabrication:

lorsqu'une matière entre dans la fabrication d'un produit, il

y a ensuite des déductions qui ne peuvent se faire. C'est une

incidence qui n'a pas. ru être réglée rapidement mais nous avons

été obligés d'opérer très vite.

J'ai eu des conversations avec les représentants des di-
verses professions intéressées par cet ensemble sucre conserves

Il est vraisemblable que nous allons faire un système diffé-
rent que je ne peux pas vou:«, exposer dans son détail car ce

sont des arcanes au milieu desquelles vous risqueriez de vous

perdre. Je puis vous dire qu'il consiste à maintenir, d'accord
avec les professionnels une certaine taxe à la valeur ajoutée
de 2,5 à 5 p.100. Au total, la déduction sera la même puis-
que la déduction que le commerçant peut effectuer a été for-

faitée. La réduction de chiffres est de 12 p.100 mais, la ré-
duction que font les commerçants n'est en général que de 9»5
p. 100. On a donc -forfaité l'incidence de la taxe sur la valeur

ajoutée. C'est ce qui m'a été dit par l'ensemble des repré-
sentants des professions qui étaient venus me voir. Ce pro-
blême se trouverait donc résolu par ce système des 5 p.100.

En ce qui concerne les finances^, locales, le fait qu'il
y a unèembre de phrase qui indique qu'il ne sera pas touché aux

recettes des finances locales pour des fonds parapublics, est

un membre de phrase qui a été introduit parce qu'on se deman-
dait à un moment, si on n'allait pas faire une baisse sur la
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viande. Mais cette Naisse de 55 francs représentait des sommes ;

énormes et nous n'étions pas sûrs que la répercussion pourrait
aller jusqu'au consommateur.

Les produits choisis sont ceux pour lesquels on peut dire

que l'incidence va jusqu'au consommateur étant donnée l'orga-
nisation de la profession et c'est dans cette éventualité,
qu'on a mis cette sauvegarde pour les finances locales . Le

petit effet que pourrait avoir l'adoption de cette détaxation
sur les finances locales se trouve être compensé par ailleurs.
En effet, si les prix sont baissés, si les produits sont ven-

dus meilleur marché, ceux qui payent la taxe locale non pas ,

au forfait, mais d'après la réalité, vont payer sur un chiffre

moindre . Ce que les finances locales peuvent perdre d'un côté,
et ce qu'elles pourront gagner de l'autre peut constituer un

élément de compensation. De toutes façons, 1*incidence sur les

finances locales n'est jamais de 100 p.100 des hausses ou des

baisses.

M. COUDE DU FORESTO. J'avais posé une question concernant
les facilités que vous serez obligés d'accorder. Des mesures

devront être prises pour éviter les a coups de trésorerie que

peut occasionner l'application de la détaxation.

1
w

cale des impôts et de.la comptabilité
publique se sont réuni3 pour étudier ce problème et tâcher
d 'éviter qu'il y ait de tels a coups. Nous avons tenu diverses

réunions avec les fabricants, les co-jnerçants de gros et les

détaillants. Des solutions constructives ont été apportées,
notamment celle dont je vous ai parlé : le rétablissement à

3p^l00 de la taxe à la valeur ajoutée m'a parue constructive.

M. COURRIERE. La réponse de M. le secrétaire d'Etat au

budget ne me satisfait pas. il nous dit qu'il y aura des corn-

pensations sur la perte que les collectivités locales/peuvent
avoir du fait de la détaxation. En réalité, les sommes qu'ont
à payer les collectivités locales augmentent au fur et à mesurt

que la vie augmente. Il y aura, par conséquent, ui^nanque à gagi
gner incontestable. k

M.LE SECRETAIRE D'ETAT. Si ces mesures sont immédiates,
le texte même les fait tomber au 30 juin. Supposez que se pro-

duise une baisse de prix non provoquée, je pense que cette

baisse serait accueillie avec faveur. Le fait que cette baisse

de prix est provoquée par une mesure et que l'incidence est

vraiment infime sur les finances locales doit—il la faire

voir avec défaveur ?Je ne crois pas que l'incidence puisse
être mesureble. Il faudrait savoir quelle est la taxe locale

sur ces produits, dans la mesure où celle-ci n'est pas perçue

au forfait.
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M. COURRIER}!]. Le3 communes vont subir la répercussion dan£
leur budget. Il faudrait demander à l'Etat de garantir les
communes contre l'incidence de la/baisse des prix.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. L'incidence d'une baisse autori-
taire des prix est indirecte et infime.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Je ne voudrais pas trahir la

pensée de mes collègues Walker et Coudé du Poresto, ni celle
de M.le ministre. Je prends un exemple. Vous avez une entrepris*
qui a mis en stock chez un certain^iombre de détaillants, des

produits pour une valeur de 100 millions sur lesquels la T.V.A.
a été payée. Ces produits sont immédiatement vendus avec la
baisse de 10 p.100 qu'a décidée le Gouvernement. Il est bien
évident que, pendant toute la durée à laquelle s'appliquer^la
décision que nous allons voter, cette entreprise,qui a déjà
payé la T»V»A., qui va recevoir une somme inférieure de 10 plOO
à celle qu'elle escomptait normalement percevoir dans ses pré-
visions de trésorerie, va se trouver dans des difficultés de

trésorerie en se faisant le banquier de l'opération que l'Etat
a décidée. Quelles mesures urgentes le Gouvernement entend-il

prendre pour donner aux entreprises la possibilité de doubler

ce capt

M.LE SECRETAIRE D'ETAT. A mon sens le problème n'est pas
extrêmement aigu dans ce cas. J'indique, d'abord, que chaque
entreprise a une déclaration de stock à faire au départ et qui
fait que ladite entreprise va avoir au départ même un crédit

correspondant au stock. Quelle est l'avance que fait l'entre-

prise ? Elle est effectivement le banquier pendant un mois,
pour les^roduits qu'elle a vendus pendant ce mois. Si elle

n'avait'pas vendu ces produits,pendant ce mois, elle en aurait

acheté d'autres qu'elle aurait payés avec les 12 p.100. Si,
dans un mois donné, il rentrait autant de produits qu'il en

sort, l'entreprise n'aurait pas de problème de trésorerie,
puisqu'il serait rentré des produits sans le 12 p.100 pendant
qu'elle sortait des produits sur lesquels elle aurait avanèé le

12 p'lOO. Le cas signalé peut se produire dans certains cas par

ticuliers.

M. COURRIERE. Et pour les/produits qui sont en stock

pour plus d'un mois ?
'

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. L'entreprise est le banquier de

la baisse pour les produits qu'elle vend sur le stock qu'elle
a payé mais qu'elle aurait payé de toutes façons, elle va per-

dre 12 p.100 qui ne seront, en réalité, que 9 sur les produits
qu'elle vend; c'est sur lee^roduits qu'elle vend et non sur

les produits qui sont en stock. Il y a compensation entre être
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le "banquier de la baisse pour les produits qu'elle vend et re-

cevoir, en suspension de taxe, des produits qu'elle vendra
plus tard, en percevant là-dessus 12 p.100. Il y a une sorte
de pipe line de la dataxation et on aboutit à un équilibre. Il

y a, certes, des cas particuliers et nous allons faire en sorte
d'éviter qu'il y ait des difficultés de trésorerie. Nous n'a-
vons pas l'intention de faire supporter de charges de trésore-
rie par les entreprises.

M.LE RAPPORTEUR GENERAL. Il faut éviter de fabriquer de

nouveaux poujadistes parce que nous en avons assez.

M. AUBERGER. Je reviens sur la question des collectivités
locales. Sur le fond du problème, i^i'y a pas lieu de protes-
ter: la détaxation sera profitable aux consommateurs.C'est
une compensation accordée aux hausses anormales subies pendant
la période de gel.

Mais en ce qui concerne les finances locales, cela prouve
encore une fois qu'elles sont à la merci d'une décision légis-
lative. Du fait de la détaxation, les recettes des collectivi-
tés locales vont être diminuées et je me^ermets de rappeler que
dans certains cas idenxiques / i^n'y a pas de compensation accor-

dée pari'Etat pour remplacer le manque à gagner provenant des

détaxations. Cela me permet, en passant, de protéster contre

la spéculation faite par certainsdntermédiaires qui ont béné-
ficié de la mesure de cette période très dure et contre les-

quels, à ma connaissance, il n'y a aucune poursuite engagée.
Je fais, justement, la comparaison entre les bénéfices scanda-

leux k± des intermédiaires et le manque à gagner des collecti-

vités locales qui ont des difficultés inouies pour faire face

à leurs dépenses et dont les recettes sont toujours diminuées,

les maires n'y sont pour rien; cela provient d'une décision

législative. Je demande que le problème soit examiné.

M.LE SECRETAIRE D'ETAT. En ce qui concerne les interme-

diaires, c'est une question qui regarde le contrôle des prix.
Chaque fois qu'une infraction a été commise, elle a été pour-

suivie et M.Masson cherche à freiner la hausse par la répres-
sion dans les cas où les prix ont été trop élevés. Gela a pu

se répercuter sur la taxe locale. Ces hausses ont du jouer sur

la taxe locale comme joueront d ailleurs demain les baisses

sur le chocolat ou les confitures.

M. CHAPALAIN. Entoatière de forfait, profitant de cette

loi qui dégrève un certain nombre de denrées, vous serea

amenés à reviser tous les forfaits accordés pour l'année.
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Gela touche "beaucoup de commerçants.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Je ne sais pas comment a été
traité le problème des forfaits. Il y a certainement quelque
chose de prévu. Le petit commerçant aura gagné exactement la
même chose; cela ne joue pas avec son forfait. La taxe locale
n'est pas supprimée, elle reste identique et elle continue à
être perçue suites denrées qui sont exemptées de T.V.A.. Le

commerçant a le même forfait à payer.

M. CHAPALAIN. Il est question de taxes indirectes. Est-ce

que la taxe locale est indirecte ?

M.LE SECRETAIRE D'ETAT. C'est^ la T.V.A. Ce n'est pas dis-

cutable, puisque je vous le dis. Ne confondez pas le texte qui
permet au Gouvernement de prendre des arrêtés et les arrêtés
eux-mêmes. En ce qui concerne les arrêtés, ils ne jouent que xhj

sur la T.V.A. Sur le texte même, je suis tout à fait d'accord
avec vous.

M.LE PRESIDENT. A l'officiel du 26 février, vous trouvez:
"

... supprimér à titre provisoire la taxe de la T.V.A...."

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Il y a certains cas où cela pour*
rait avoir à jouer. Je crains que les dégrèvement d'impôts
ne soient plus forts que les bénéfices du consommateur. Le

secrétaire d'Etat constituera un élément de frein.

M. WALKER. On nous dit qu'il y a une pression sur les

prix parce que momentanément l'offre est inférieure à la de-

mande. Le projet présenté, s'il répond à ce que vous désirez,
va permettre de bloquer les 213 articles.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Non, ce serait trop ambitieux !
Le Gouvernement n'a pas les moyens de peser sur les 213 arti-

cles. Par le texte que vous avez vu à l'Officiel, il a fait

une dépense de 1.500 à 1.800 millions. Je suis bien d'accord

avec vous: une telle mesure, si elle n'était pas limitée dans

le temps et dans son volume ferait de nature à avoir des effets

inverses de ceux qu'on en attend.
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M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre de l'intérieur, je
vous ai indiqué, par lettre, ce qui était le souci de nos deux

commissions sur les incidences qu'un certain nombre de déci-

sions prises dans le courant de l'année dernière pouvaient
avoir sur les finances locales et qui nous rendent inquiets.
Sur l'ensemble du problème, je vous donne la parole.

M. LE MINISTRE DE L'INTERIEUR. M.Pic, secrétaire d'Etat

et moi-même sommes très heureux d'être appelés à nous expli-
qher devant la commission des finances et la commission de l'in

térieur réunies sur le problème qui intéresse particulièrement
cette chambre du Parlement qui représente les collectivités

locales.

Personne ne discute les grandes difficultés qui se sont

présentées pour les administrateurs locaux en ce qui concerne

l'établissement de leur budget primitif pour l'exercice 1956.
Un'est pas besoin que je fasse un exposé extrêmement long

pour rechercher les causes de ces difficultés: les collecti-

vités locales se trouvent en présence d'un accroissement de

dépenses de fonctionnement dues, notammeht, à l'augmentation
des traitements de leurs fonctionnaires. J'entends bien que,

légalement, les collectivités locales ne sont pas obligées
d'accorder à leurpersonnel les augmentations de traitement

accoruées aux fonctionnaires de l'Etat, mais tout le monde

est bien d'accord pour reconnaître que, si ce n'est pas une

obligation juridique, c'est un^/obligation naturelle et, en

droit, l'obligation naturelle a autant de force qu'une obliga-
tion juridique.

Nous sommes t
d ' autre part, en présence d'un relèvemeht du

taux de cotisatioi^our le risque aeeident du travail et l'aug-

mentation pour le plafond des cotisations de sécurité sociale.

Nous allons également avoir des augmentations découlant de

la réduction des4battemen ~GS de zone et, enfifc, du nouveau

tarif de surcompensation des allocations familiales.

Les charges sociales, d'autre part, ont augmenté, ou

plutôt - car le terme est impropre - l'aide sociale a augmen-

té, puisque de 38 milliards en 1948, ces charges sont passées
à 56 milliards enl940, 60 milliards en 1950, 73 milliards en

1951, 99 milliards enl952 et 104 milliards en 1953. Pendant

1955, les prévisions s'élevaient à 140 milliards. Pour 1956,
de nouvelles augmentations sont à prévoir, découlant princi-

paiement dU. prix de journée des établissements hospitaliers
et au*thérapeutiques de plus en plus coûteuses et aussi du

fait de l'incorporation dans ces prix de l'amortissement ain-

si que le relèvement du traitement du personnel hospitalier,

l'augmentation continuelle du nombre des aliénas.Ajoutons-y
les majorations des taux et plafonds de ressources pour les
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dépenses d'assistance, l'augmentation des allocations pour
les grands infirmes et les aveugles.

11 faut ajouter la suppression de la départementalisation
du fait du décret de 1955 sur la répartition des charges d'ai-
de sociale entre l'Etat et les collctivités locales ou plus
exactement,comme le démontrait M.Pic, la modification de la
répartition entre les collectivités départementales et com-

munales, les charges de l'Etat n'ayant pas été atténuées.

Une autre source de difficultés réside dans le service
de la dette, le montant des emprunts communaux réalisés en

1954 est de 95 milliards non compris les 37 milliards pour les

syndicats de communes. En tablant sur un taux moyen de 5,5 et
sur une durée moyenne de vingt ans, cela implique des annuités
de 8 milliards. D'autres dépenses de fonctionnement s'imposent
aux communes; l'augmentation des effectifs scolaires nécessité"
un surcroit d'indemnités versées en particulier, pour la sur-

veillance; les dépenses d'entretien s'accroissent, soit du fait
du taux des prestations, soit de nouveaux investissements, soit

que les municipalités comprennent mieux la nécessité d'uh entre
tien suffisant.

Il en est de même en matière de voirie. A ce sujet, l'as-
sociation des maires de France a émis le voeu que soit porté
de 4 à 6 le nombre maximum des/ournées des prestations. Il y
a aussi les dépenses d'équipement, les investissements des col-

lectivités locales non financées sur leur fonds propre: 240 mil
liards en 1953, 270 milliards en 1954, soit 18 p.100 des be-

soins de financement du pays. De nombreux recensements ont été
faits ces dernières années à la demande du commissariat général
du plan. Le ministère de l'intérieur a prescrit, par circulaire
le recensement pour l'ensemble des besoins d'équipement des

collectivités locales et de leurs établissements publics pour
une période de cinq ans, de 1957 à 1961. Ces besoins sont im-

menses.

Examinons,maintenant, 1 felectrification dans les communes

rurales. Sur une population de 20 millions d'habitants, 2 mil-

lions et demi n'ont pas encore l'électricité. J'entenas bien

que les subventions du ministère de l'agriculture sont de 33
à 40 p.100 et qu'il y a, d'autre part, des prêts à taux ré-

duit de la caisse nationale de crédit agricole.Mais le fonds

d'amortissement a dû limiter son programme de 1955 à 21 mil-

liards et celui dea956 n'est pas encore fixé.

Pour les adductions d'eau, sur 37.000 communes rurales,
15.000 étaient desservies collectivement. Sur une population
de 27.600.000 habitants, 9 millions étaient alimentés en eau,
soit collectivement, soit individuellement. Les besoins cor-

respondent à des dépenses globales de 1.000 milliards. Les

crédits de subvention qui vont de 20 à 60 p.100, inscrits en

1955, ne s'élèvent qu'à 4.450 millions, ce qui ne permet pas
10 milliards de travaux.



PIN. &. INT. 7.3.1956
11

Pour les chemins vicinaux et communaux, il est inutile
que je vous donne le chiffre car il figure dans le dossier; xi
nous arrivons à des sommes considérables. Pour les communes
urbaines ou l'assainissement constitue un problème fondamental, F

la question se pose d'une façon différente. Ges projets sont
très onéreux et peu rentables. La taxe de déversement à l'é-
gout est d'un très faible rendement, les subventions sont fai-
bles et les crédits peu élevés: 3 milliards d'autorisation de

programme enl955. ■'

La voirie urbaine a nécessité des investissements consi-
dérables pour lesquels aucune recette n'est à attendre. Seules,
les charges du fonds routier sont susceptibles de venir en aide
aux communes,mais leur objet est assez limité. En 1955, avec

la subvention maximum de 50 p.100,l'autorisation de programme
est de 2 milliards et demi. Pour les constructions scolaires,
avec un taux maximum de subvention de 85 p.100, l'autorisation
de programme est de 25 milliards. Nous avons, d'autre part,
le problème des communes dortoiré et celui des communes en ex-

pansion rapide.

D'un autre côté, compensant les recettes dont bénéficient
les collectivités locales, la recette principale et la taxe

locale qui s'est élevée en 1950 à 214 milliards, comprenant,
la taxe principale, 167, 8 milliards, la taxe sur la viande,
10,6, les indemnités compensatoires,12,5, les surtaxes 23,2,
soit 214 milliards représentant plus de 50 p.100 des recettes

fiscales pour l'ensemble des collectivités locales.

Le décret du 30 avrill955 a remplacé la taxe additionnelle

par une nouvelle taxe dont on estime que le rendement globalj
en année pleine,,sera supérieur à celui de l'ensemble des taxes

dont l'assiette est sensiblement différente ce qui peut entrai-

ner,pour certaines communes,des diminutions de recettes assez

sensibles. C'est pourquoi le décret du 30 avril 1955 a prévu
pour les annéesl955 et 195^ la garantie de recettes de 1954.

Vos deux commissions connaissent parfaitement lë mécanisme
de l'articlel2 de ce décret: doivent être portées dans un

compte annexe toutes les plus values enregistrées par les

communes qui bénéficient de la nouvelle assiette de la taxe

locale. Ges plus values doivent servir à compenser à concurrent
ce de 100 p.100 de 1954 les recettes des communes déficitaire
et le solde, s'il en existe un, doit être réparti entre les

communes bénéficiaires au pro rata de leur plus value étant

entendu que l'Etat accorde à ce compte annexe une garantie de

104 p.100 des recettes de 1954.
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Pour faciliter l'établissement des budgets primitif de
1956, le ministère de l'intérieur a adressé aux magistrats lo-
eaux des instructions d'après lesquelles les communes bénéficier
ciaires pouvaient porter en prévision de recettes 60 p.100 de
la plus value enregistrée par elles enl955 sur 1954. Je vous
indiquerai tout à l'heure ce que le ministre de l'intérieur,d'aucord avec le secrétaire d'Etat au buaget^peut prévoir en
ce qui concerne les améliorations futures à apporter à l'articli
12 du décret du 30 juinl955 et ce que nous avons pu somes envi-
sager, également, en ce qui concerne la répartition d'aide
sociale „
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En ce qui concerne lea contributions directes, et de

par l'existence des principaux fictifa, qui ne ae aont
paa situés dans le temps à une môme époque, certaina ae

plaignent d'une mauvaiae répartition entre la cote peraon-
nelle, l'impôt foncier et la patente. Le précédent gouver-
nement avait envisagé de généraliser le système de la
patente jusqu'alors applicable seulement aux départements
recouvrés, de façon à faire diaparaitre dans une large
mesure les anomalies existant dans la taxation des diffé-
rentes catégories de patentables»

Une telle généralisation entrainerait évidemment
dès déplacements de charges entre patentables. Or, vous

savez mieux que moi que, lorsqu'un pays envisage une ré-
forme quelconque qui peut entrainer un déplacement de

charges ou un déplacement d'obligations, ce pays se mon-

tre bien souvent terriblement conservateur.

L'application de la réforme de la patente Hsxs±a?x
n'interviendrait qu'à partir du 1er Janvier 1757. En 1956,

par conséquent, les inconvénients de la patente subsiste-
ront.

Quelle est la position du ^uvernement en face de

ces divers problèmes; En vertu du décret de 1955, les dé-

parlements qui avaient départementalisé les charges d'aide/
sociale -ils sont au nombre de douze dans la Métropole-
doivent recommunaliser, dans une certaine mesure, ces dé-
penses d'aide sociale» Le département avait la possibilité
de prendre à sa charge, pour le groupe II, de cinquante
à 20/ dds dépenses d'assistance et, pour le groupe III, de

75 à 60/» Cette recoramunalisation des dépenses d'aide so-

ciale devait s'effectuer dans un délai de deux ans.

Le gouvernement envisage, d'une part, de réduire le
taux minimum susceptible d'ôtre mis à la charge des coramu-

nés. Pour le groupe II, le taux minimum de 20 p.cent se-

rait ramené à 10 p. cent. Pour le groupe II, le taux mini-

mum de 60 p. cent serait ramené à 20 p. cent.

M. COIJRR1ERE.Qui paiera 1a différence ?

M. LE MINISTRE. Il n'y a pas de différence. Il •

s'agit des dépenses d'aide sociale réparties entre départe-
raents et communes. Le gouvernement envisage, d'autre part,
de porter à 4 années le délai imparti aux départements
pour recommunaliser les dépenses d'aide sociale. Par

ailleurs, le éfouvemeraent accepte de mettre à la charge
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exclusive do l'Etat Ira dépenses supplémentaires entrainé'es

pour les communes par le paiement dea allocationa militairea
attribuéea à ceux qui servent aoua lea drapeaux au-delà de
la durée légale du aervice, c'est-à-dire, aux maintenus ou

aux rappelés»

Le Gouvernement se préoccupe actuellement du transfert
à l'Etat d'un certain nombre de chargea d'intérêt général
supportées pai les Départements et par lea Communes, notamment

celles entraînées par le contrôle médical scolaire»

En ce qui concerne la taxe locale, aux termes de
l'article 12 du décret, le compte annexe doit comprendre
lôa plus-values dont certaines communes bén ficient du

fait de la modification de l'assiette et doit servir par

priorité à garantir à chacune des communes une recette égale
à celle perçue en 1954, l'Etat assurant,par ailleurs, à ce

compte annexe, une garantie globale de 104 p. cent»

Si nous nous en tenons à la lettre du texte, l'Etat
ne devrait rien au titre de compensation df perte sur la
taxe locale» Mais,si l'on tient compte du texte de loi qui
a permis au Gouvernement précédent de prendre ce décret

-d'après les indications qui m'ont été fournies, les recettes

provenant de la taxe locale principale ont été, pour I"55>
de 172 milliards de francs alors qu'elles avaient été, pour

1954, de 176 milliards de francs- le compte annexe compren-
drait une somme d'environ 10 milliards de francs»

Bar conséquent, le Ministère dea Einances, à qui
nous sommes toujours obligés de nous adresser, pourrait
soutenir que les 10 milliards de ce compte annexe suffisent

pour combler les 4 milliards de déficit et qu'ainsi l'Etat

n'aurait rien à verser» Mais le Ministère des Einances est

sensible, comme il l'a toujours été d'ailleurs, à une argu-

raentation fondée non seulement sur la lettre de ce texte,
mais également sur son esprit. Le Gouvernement accordera

pour 1955#une somme de II milliards de francs destinés à

garantir à la fois les recettes de 1955» à 100 p. cent des
recettes de 1954. et les 4 P» cent du montant global visé

par le décret.

Ainsi, les communes bénéficiaires disposeront,en ris-
tourne,d'environ 7/lOème de leurfplus-value^ Le Ministère

• • • / • • »
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do l'intérieur est donc on mesure do justifier les prévi-
sions de recettes qu'il a fait connaitre aux communes béné-
ficiaires et qui sont de l'ordre de 60 p. cent du monteint
de leurs plus-values enregistrées en 1955 par rapport à

1954.

Si le déxsret est mainte-nu, les collectivités locales
qui ne seraient pas bénéficiairea d'une très forte plus-
value dû fait du changement d'assiette se trouveraient pri-
vées de l'expansion économique normale à laquelle elles
peuvent prétendre.

Vous savez bien que ce n'est pas moi qui tiendrai
des propos susceptibles de porter atteinte à la solidarité
ministérielle devant une assemblée parlementaire. Des dis-
eussions se poursuivent à l'échelon ministériel entre le
ministre et le secrétaire d'Etat à l'int.rieur chargés de
la défense des intérêts d£s collectivités locales, d'une

part, et le ministre des finances et le secrétaire d'état
au budget chargés de la défense des finances publiques,
d'autre part, en vue d'étudier le meilleur svstème qui per-
mett^c'^ls aux communes de bénéficier, en 1356, si le rende-
ment de la taxe locale sur sa nouvelle assiette ne suffit

pas à leur donner satisfaction, de l'expansion normale dont
elles auraient profité si l'assiette de l'ancienne taxe
locale n'avait pas été lodifiée.

Restcfitquelques questions sans importance comme le
relèvement du taux de la taxe sur les chiens, qui n'a pas
été modifiée depuis 1342, relèvement du taux de la taxe de

séjour, etc .. , au sujet desquelles des conversations ont

lieu à l'échelon ministériel pour examiner dans quelles
mesures des bribes de ressources pourraient être attibuées
aux collectivités locales.

Nous cherchons à obtenir un relèvement de la parti-
cipation de l'Etat aux dépenses d'intérêt général** assumées

par les collectivités locales. Actuellement, le montant des

crédits prévu# à cet effet est de 3.700 millions de francs.
Il a été doublé en 1946 par rapport à 1741.

En ce qui concerne isx l'équipement des collectivités
locales, nous voudrions obtenir que la mesure favorable

prise par la Caisse des dépôt/ et consignation/, qui à porté
30 sns la durée maximum du remboursement des prêts, durée

• • / • « •
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qui était naguère de 20 ans, soit complétée par des bonifica-
tions d'intérêt ou des réductions du taux d'intérêt. C'est là

tout un programme sur lequel le ministère de l'intérieur ne

cesse d'attirer l'attention bienveillante du ministère des
finances, la réalisation de ce pr gramme permettrait aux collec-
tivités locales de n'avoir pas à payer des taux d'intérêt
manifestement trop lourds pour leur budget.

H. LE RAPPORTEUR GENERAL. Ce décret sur les bonifica-
tions d'intérêt n'est pas encore appliqué ? Un règlement d'ud-
ministration publique est en gestation, mais,pendant ce temps,on
ne fait rien pour les collectivités locales. J'espère que les
choses dureront moins longtemps que votre vie ministérielle.
Dans le cas contraire, il faudrait recommencer avec le prochain
gouvernement.

M. LE MINISTRE. Le ministre de l'intérieur ne demanderait

pas mieux que d'accéder immédiatement à cette revendication.
Mais un accord préalable du ministère des finances est nécessai-
re, soit au point de vue budgétaire, pour les bonifications d'in.

térêt f soit au point de vue trésorerie^ pour les réductions du
taux d'intérêt,lorsque ce taux est supporté, comme c'est le cas^
par les caisses publiques.

Reste le problème des communes-dortoirs et des communes

en voie d'extension rapide. Nous voudrions que le gouvernement
soit en mesure de prendre une position d'ensemble sur les

subventions accordées. Un accord est susceptible/ d'intervenir,
peut être même assez rapidement sur ce point.

/

Je précise qujjpe fois les constructions réalisées, les

subventions nécessaires à la construction d'écoles, à la voierie

et à l'équipement municipal doivent être coordonnées. Il faut

mettre fin à certains errements qui ont pu se produire dans le

passé. Chaoue fois, par exemple, qu'une somme de ?0 sera affec-

tée i la construction, une somme de 60 devra être automatique-
ment consacrée x l'éducation nationale, une somme de 4 à l'é-

quiperaent, etc.. Le problème, dificile à résoudre, devra être
étudié par les ministères intéressés, c'est -à-dire, ministères
des finances, de la reconstruction , de l'intérieur et de
l'éducation nationale.

Nous examinons un projet, dont nous espérons la sortie
prochaine, qui tendra à faciliter 1er. budgets des communes dor-
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toirs. Noua envisageons à cet effet une nouvelle péréquation
de la taxe locale dont bénéficient les principales communes

à l'intérieur d'une agglomération, dans la taesure où cette
taxe locale dépasserait très largement une moyenne nationale
ou tel autre critère encore à déterminer.

Voilà brièvement exposé ce que j'avais à dire.
M. PIC et moi-m^me sommes à votre entière disposition pour

répondre aux questions que vous voudrez bien nous poser.

M. LE PRESIDENT. Le demandeur vient de parler, celui à

qui on demande va peut-être pouvoir nous dire comment il entend

répondre. Je donne donc la parole à M. le secrétaire d'Etat
au budget.

M. Jean FILIPPI, secrétaire d'État au budget. Je suis

extrêmement gêné d'avoir à prendre la parole devant vous sur un

sujet que vous connaissez bien et que je connais très peu. Vous

avez tous une très grande expérience des collectivités locales.

La mienne est limitée et assez fraiche.

ivion rôle est de défendre les deniers de l*Etat vis-à"

vis notamment des collectivités publiques. En m'encourageant
à tenir ce rôle et à persévérer dans la tâche ingrate qui m'est,

confiée, vous me facilitez grandement la besogne.

Connaissant la vigilance et la fermeté avec lesquelles .

vous défendez les deniers de vos communes, vous ne serez pas

étonné^ de me voir défendre les deniers de l'Etat avec autant
de fermeté et de vigilance. M. le ministre de l'intérieur étant
mon prédécesseur au secrétariat d'Etat au budget, j'espère de

sa part une grande compréhension.

La fermeté dont je parlais il y a un instant m'a
conduit ces jours derniers à faire, sous l'oeil étonné de

mes services, une très grande concession qui consiste à fixer

à II milliards de francs pour l'année 1955 l'apport qui sera

fait par l'Etat au titre des 100 et 104 P« cent.

Je vous dois sur ce point une explication pour mieux

vous faire comprendre la situation en présence de laquelle je
me trouve en vertu des textes que j'ai à appliquer.

Un décret publié au Journal Officiel du Mai I°55

• • • / • • #
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contient un article 12 que voua connaissez mieux et depuis plus
longtemps que moi. Cet article est ainsi libellé :

"Un compte annexe recevra les plus-values correspondant à la
différence entre ...

"II - Au eau où le montant global des plus-values c'est-adiré
des sommes versées en vertu du paragraphe I, n'atteindrait
pas 4 p. cent du montant global des sommes visées à l'alinéa
2 ci-dessus, le compte annexe aurait à recevoir dans ses li-

mitery en 1757 et 1956, une attribution complémentaire du

budget général."

Or, des chiffres que Je possède, il ressort que les

sopmes versées au titre du paragraphe I dépasse/largement les
4 p. cent du montant global. En vertu de cet article 12, le

budget général n'aurait donc rien à verser. De telle sorte que,
pour l'application du paragraphe III ainsi conçu : "cet
excédent sera utilisé par priorité aax à rembourser éventuelle-
ment aux collectivités déficitaires les moins-values corres-

pondant.pour chacun^d'entre elles, à la différence entre le
total des sommes visées au primo et celui des sommes visées au

secundo du paragraphe I ci-dessus" -c'est-à-dire au rembourse-
ment partiel des plus-values- une sorte de transit s'effectue-
rait au sein du compte annexe sans que le budget général ; ait
à verser quoique jpisc ce soit.

Par ailleurs, il existe un texte de loi qui garantit
le 100 p. cent individuel aux différentes communes. J'estime
qu'il est nécessaire d'appliquer ce texte, même si le décret
ne le prévoit pas. Mais, si ce texte me procure une base pour
verser 4. milliards de francs, il ne me permet pas d'assurer
aux communes, globalement, 104 p. cent pour 1955.

Après de longues et difficiles discussions avec mon

prédécesseur et antagoniste, ^t„à la suite de ce qulty m'a été

indiqué par un certain nombre "^/vous et de maires de l'autre
assemblée sur la situation des communes, J'ai considéré que le
budget de l'Etat devait faixe^qn effort supplémentaire d l'or-
dre de 7 milliards de francspqui va nettement au-delà des
textes en vigueur. Il est accompli en considération de la situa-
tion des communes pour Ip 55 et de la déclaration faite au

arlement par M. Pflimlin, xxl alors ministre des finances.
/
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Pour l'apnée 1956, noue verrons si nous pouvons faire

quelque chose qui, compte tenu û la fois d£s recettes réelles et

de Ce qu'apporterait l'Etat, constituerait pour les communes une

amélioration de leur situation par rapport à 1955» C'est l'essen
tiel de ce qui, du point de vue des finances locales, peut être

dit aujourd'hui. C'est sur ce chiffre de 7 milliards que vous

aurez à débattre ou à réfléchir.

Le problème des finances locales est un problème que

je connais mal/je l'ai indiqué tout à l'heure, C'est probable-
ment la raison pour laquelle je l^e considère comme aal réglé.
Le système actuellement en vigueurrsera peut être modifié en

I"57*
"

éloigne de plus en plus l'es recettes des communes de

la tealité économique et financière. Si nous devions persévérer
dans cette voie, nous irions vers un système dans lequel les

communes seraient de plus en plus subventionnées par l'Etat,
disposeraient de recettes sur lesquelles elles n'auraient pra-

tiquement pas de prise, seraient amenées à se désintéresser de

leur propre gestion et à réclamer de l'argent à l'Etat, ce qui_
donne toujours lieu à des discussions fort désagréables. J'esti-

me,pour ma part/ que plus on a de responsabilités sur son budget,
plus on le gère bien.

Il y a un but commun vers lequel nous devons tendre,
Je suis encore très jeune secrétaire d'Etat, j'ai beaucoup

d'illusions, mais j'espère qu'avec le concours des commissions

compétentes nous pourrons bâtir d'abord et faire aboutir ensuiè-

te un projet de réformes. Il faudra du temps ;
certes. Si ce n'est

pas ce Gouvernement qui réalise ce projet, ce sera le suivant;
mais il le fera sur la base des travaux que nous aurons entre-

pris. Oe qui ra'ote un peu; de mes illusions, c'e^dovoir que,de-
puis trente ans, aucun projet de réforme des finances locales

n'a abouti. La difficulté du problème y est sans doute pour

quelque chose. Plus on persévère dans une situation mauvaise,

plus il est difficile d'en sortir. Eteint donné ce qui sera fait

progressivement pour I n 55 et I"56, le problème pourra, me semble

t-il, être résolu dans une certain? mesure pour 1257»

En terminant, j'indique que je dois me rendre chez le

président Ramadier pour y étudier un autre problème que vous

aurez h examiner je l'espère d'ici quelques semaines. MK»

Gilbert Jules et Pic, avec qui j'ai eu des conversations avant
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cette réunion, seront en mesure de défendre aussi bien le
point de vue du secrétaire d'Etat au budget que celui du Gou-
verneraent et^répondre aux questions que vous auriez à me poser.

M. LE PRESIDENT. Nous vous remercions, Monsieur le
secrétaire d'Etat, des détails que vous nous avez donnés. Nous
sommes particulièrement touchés de l'attention que vous portez
à l'autonomie des communes. Les commissions intéressées insistent
depuis très longtemps auprès des gouvernements pour qu'enfin
nous sortions de cet état dans lequel les communes finissent
par n'être plus que des mendiantes.

On a souvent déclaré, au Conseil de la République,
que la gestion des communes pouvait servir d'exemple à la ges- i

tion des finances de l'Etat. C'est dire que la plupart des :

administrateurs communaux sont fiers de la façop dont sont gérées
les finances communales. Or, la gestion des communes ne sera

vraiment autonome que dans la mesure où. les ressources qui leur
sont propres seront tellement à leur disposition et directement '

gérées par elles. Ce n'est pas une méthode que de vivre unique-
ment d'expédients ou que de pleurer pour obtenir une fois
4 milliards, une fois 7 milliards.

Nous vous remercions, Monsieur le secrétaire d'Etat,
du geste que vous avez eu cette année. Mais ce geste ne peut pas

régler définitivement la question de la réforme des finances
communales. Vous allez vous appliquer, nous dites-vous^ à donner

satisfaction aux communes en leur assurant des ressources pro-
près sur lesquelles les administrateurs communaux pourront
travailler. C'est là ce que réclament les commissions intirese
sées depuis déjà fort longtemps. Nous sommes heureux de consta-
ter que vous partagez cette opinion.

M. WALDECK L'HUILLIER. IL faudrait, je crois, parler
le même langage. En réalité, les communes ne sont pas des men-

diantes. Pour l'instant,il est question des sommes qui a/par-
tiennent aux communes et non à l'Etat et qui sont constituées
par les recettes provenant de la taxe locale. Les budgets cora-

munaux ne comprennent plus qu'une seule et minuscule subvention,
la subvention d'intérêt général, qui n'a pas été modifiée depuis
1942, n'apporte pratiquement rien. L'aide de l'Etat est insigni-
fiante.

• • • / • « •
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.
es avons discuté,, au fonda national do péréqua-

tion et,en d'autres lieux, de la garantie 1954. Los maires ne

sont pas d'accord^ sqr cette garantie. A cet égard, les chiffres

que je possède et quj.irésultent des statistiques du rainis-
tère des finances diffèrent de deux qui viennent d'être cités.

D'auprès ces chiffres, la taxe locale aurait rapporté ,en I"'54,
185 milliards de francs, y compris/je le suppose du moins, la
surtaxe locale. M. le ministre de l'intérieur a indiqué
214 milliards, toutes taxes comprises. En réalité, la taxe prin-
ci pale n'a rapporté que 167 milliards. De plus, entre les chif-

fres de 172 milliards pour 1955 e/t de 176 milliards pour 1354,
chiffrej oitéjpar M. le ministre de l'intérieur, il y a une diffé-
rence sur laquelle nous ne sommes pas d'accord . !

Si je reprends le/ chiffre/du ministère des finances,
je consta/te que, de 1951 à 1352, le produit de la taxe est |
passé de 144 à 175 milliards de francs, qu'en 1953, la taxe
locale à rapporté, comme taxe principale, 183 milliards et jj
qu'en IQ54 elle a rapporté 185 milliards, soit une augmention 1

de 2 milliards.
I : !

Comme de 1353 à 1954 l'activité économique a augmenté ;

en moyenne de 7 P» cent, la taxe locale aurait dû rapportér
19 6 milliards. Il manque donc 13 Milliards. Cette différence
résulte de l'application du décret du mois d'Août 1353 qui a

exonéré de la taxe locale, un certain nombre de produits alimen- a

taires. Les sommes correspondantes devaient•nous être versées;
elles ne le sont pas et il ne semble pas que les régies finan-
cières mettent toute la bonne volonté souhaitable dans l'établis-
seraent du compte exact des sommes qui sont dues aux communes

au titre d£ l'exercice 1954.

Je prétendfque les chiffres qui nous sont donnés sont

inférieurs en moyenne de 5 à IC p. cent & <w'c£lU..

Tel est l'objet de mon intervention. En résumé, il

serait désirable que l'Etat et les régies financières établis-
sent le compte exact des sommes dues aux collectivités lo^a^es
(départements et communes) pour l'année I 54. A partir de moment- ;

là, le chiffre garanti pour I"54 étani valable pour I"55 et

pour 1356 et les recettes des communes étant augmentées, la situa:

tion budgétaire de celles-ci serait améliorée.

Le m£rae mécanisme se retrouve en 1355 lors de l'ins-
titution de la taxe à la valeur ajoutée. Il est indéniable que
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la plupart des eut repreneurs de travaux immobiliers sont passés
à la taxe à la valeur ajoutée sans faire de déclaration, ce qui
a entrainé pour les collectivités locales une perte de recettes

'

d'une dizaine de milliards de francs. Je viens di faire la
démonstration que les collectivités locales sont lésées de deux
manières. En L"56, nous risquons d'aboutir au même résultat.

M. le SECRETAIRE d'ETAï au BUDGET. Les chiffres que

j'ai sous les yeux sont les radies que ceux que possède m. le

ministre de l'intérieur. Les voici :

- Attributions directes de 1954 137.800 millions
- Attributions compensatoires de 1954 12.500 "

- Taxe sur le gaz (1954) 3.500 "

- Surtaxe locale (1954) 23.200 "

soit au' total : 177 milliards

Je serai!heureux que vous puissiez me communiquer
les vôtres ionsieur lihuillier.

M. WALDECK. L'HUILLIER. Je les ai puisés dans les

Etudes et statistiques financières.

M. LE SECRETAIRE d'ETAT au BUDGET. Il est certain

que les services des finances n'ont pas négligé les chiffres

officiels. Je procéderai aux vérifications nécessaires et vous

informerai des résultats obtenus.

M. WALDECK L'HUILLIER. Je sais que le fait d'établir
le compte exact des sommes dues aux communes entraine" , pour
les régies financières, un travail supplémentaires alors qu'elles
en sont surchargées* Mais il serait nécessaire que cela fut

fait.

M. LE MINISTRE. Je m'excuse de suppléer le sécrétai- •

re d'Etat au budget. Il s'est/produit en effet que la plupart
des entrepreneurs de travaux immobiliers assujettis à la taxe
à la valeur ajoutée n'ont pas fait de déclaration poui l'assiet-

te fictive de 1 ix taxe locale dont on devait la garantie aux

communes. Ceci a entrainé des retards importants. J'ai insisté
vigoureusement auprès des services intéressés lorsque j'étais
au secrétariat d'xtat au budget. M. Pic et moi—môme avons insisté
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avec plue de vigueur encore pour que la grantie afférente aux

travaux immobilière et aux produits de large consommation taxé
^n 1953_>par un gouvememebt auquel je n'avais pas l'honneur
d'appartenir, puisse 8tre assurée aux communes.

Ceci étant dit, il serait étonnant qu'une différence
existe entre les chiffres énoncés par M. V/^ldeck l'Huillier
et ceux indiqués par le secrétaire d'Etat au budget ou par le
ministre de l'intérieur. S'il y a effectivement différence,
il est probable qu'elle résulte du fait qu'on a cumulé la
surtaxe compensatoire.

M. LE SECRETAIRE d'ETAT au BUDC-ET. Pour en revenir à

ce qu'a dit LI. Courrière tout à l'heure, je précise qu'une se-

rie de hausses naturelles poutfi.it ?tre à l'origine.de la déci-
sion de provoquer une baisse momentanée. En tous cas, cette
baisse serait certainement très faible.

M. Jean-Eric BOÏÏSCH. Les collectivités sont obligée
d'acquérir certains produits. Elles ont donc à. faire face à

des dépenses supplémentaires. Comme vous détaxez les produits
qu'elles n'achètent pas, elles enregistrent automatiquement une

perte de recettes. Certains produits nécessaires à l'entretien

par exemple des écoles et des bâtiments publics sont en hausse

partout.

M. LE SECRETAIRE d'ETAT au BUDGET. Cela n'a rien à

voir avec la taxe à la valeur ajoutée.

M. Jean-Eric BOUSCi-. Lorsqu'une possibilité de- re-

cettes s'offre aux communes, vous la suppriméz, c'est toujours
comme cela.

Pour en revenir au problème des entrepreneurs de tra-

vaux immobiliers, le rush sur la construction aurait dû pro-
curer aux collectivités qui ont fait un effort en ce sens un

complément de recettes. Or, vous supprimez cette possibilité.
Les collectivités sont donc bloquées dans leur effort. Ne .

croyez pas que vos statistiques s'améliorent sur ce point.

M. LE BAISER. On a parlé tout à l'heure de la fermeté
ûe l'Etat et de la défense des communes. Mais je n'ai pas
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beaucoup entendu parlér de la défense des départements, no-

tamment en ce qui concerne l'aide sociale. Il apparait que 5

dans la différence de traitement entre communes et départements,
l'Etat n'intervient pas. iiais > si on diminue las charge; des

communes, on les repprte fatalement sur les départements.

Les communes n'ont que très peu de crédit/à affee-
ter au titre des contributions directes. Le département, lui,
touchant très peu de contributions indirectes^est obligé de se

venger sur les contributions directes et les finances départe-
mentales- sont mises en exergue.

Etant donné la position que nous allons avoir à

prendre sur ce sujet, j'aimerais obtenir de M* le ministre de

l'intérieur, quelques éclaircissements.
f

M. PI0, secrétaire d'Etat à l'intérieur. Je repren-

drai une partie de l'intervention de M. L'Huillier. Je crois,
en effet, que les chiffres qu'il a cités et qu'il a tirés de pu-

blications officielles, ne peuvent pas, s'ils s,ont clairement
établis«être en contradiction avec les nôtres pour la très bon-

ne raison que nos sources sont les mômes. Liais je crains qu'une
confusion ne se produise, entre d'une part, le rendement général
de la taxe locale, en augmentation, en sta^paation ou en régressio:
sion au cours des années 1554» 1555 et 1956 et, d'autre part,
ce qui, dans le texte même de l'article 12 du décret du 30 Avril

I"55> constitue les recettes garanties.

Les divers remaniements^dont a été 1'objet,depuis uh

certain nombre d'années^le régime df la taxe locale,ont toujours
été faits au détriment des collectivités locales. Il serait de

mauvaise foi de ne
ypas le reconnaître. M. le ministre de l'in-

térieur et moi-même
.

nous penchons depuis un mois sur les diffi-

cultés qu'éprouvent les collectivités locales. J'étais persuadé,
avant mon entrée au Gouvernement, de la réalité de ces difficul-

tés. . Je le suis davantage maintenant.

Nous avons été amenés à examiner ce qui pouvait
être fait -et le maximum bien entendu- en faveur des collectivi-

tés locales. Or, le décret du 30 Avril pr cise qu'un certain
nombre de rece ucesysur les ressources de I 54^sont garanties^
Ces recettes sont limitées, désignées, précisées par le 2° du
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paragraphe I de 1'articleJl2 de ce décret. Il n'agit enaen-

ttellement des attributions directes de 1954 > des attributions
compensatoires, de la taxe sur le gaz, de la surtaxe locale,
dont le total atteint 177-milliards de francs. A cela il faut
ajouter environ 30 milliards qui sont allés au fonds de péré-
quation mais qui ne sont pas garantis.

Vous me rendrez cette justice que je ne suis pour
rien dans ce décret. Il est ce qu'il est. Nous en regrettons
les effets. Un certain nombre d'administrations nous disent :

nous avons un décret.que le Parlement a approuvé en délégant
les pouvoirs au Gouvernement qui a pris ce décret, ce texte i

doit être appliqué. C'est sur la confrontation entré ceux

qui désiraient appliquer ce texte et le ministre de l'int rieur",

et moi-même,qui voulaient l'élargir dans un sens favorable
aux collectivités locales,qu'ont résidé tous les efforts que
nous avons conduits,l'un et l'autre,et d'une commun accord.,

depuis trois semaines.

Actuellement, nous ne savons pas exactement ce qui
devrait être garanti au titre de l'exercice 1954. Nous nous

sommes les uns et les. autres, aussi bien dans cet#assembla e

qu'au sein des diverses associations dont nous faisons partie,
qu'il s'agisse de l'association des maires de franco ou de
l'association des présidents de conseils gén.raux, assez sou-

vent plaints du retard apporté par les administrations finan-

cières nous fournir des chiffres exacts.

Cette demande de précisions du montant des recettes

garanties pour 1954 -renseignements qui ne nous ont pas encore

été donné s ,
• estimons-nous, d'une façon suffisamment claire-

a été l'une des preraièrej et des plus fermement présentée au

Ministère des finances.

Nous sommes ici dans une assemblée parlementaire
entre collègues et amis. Je puis donc vous faire l'aveu que

CjUO /

nous ne connaissons/depuis ce matin le montant du compte
annexe de l'exercice 1955. Je n'incrimine personne, pas plus
le ministre des finances que les régies financières,qui sont

surchargé^de travail ainsi que l'a reconnu M. L'Huillier.

Je vous signale simplement les faits et les difficul-
tés devant lesquelles nous sommes tous placés. Encore une

« « • / * • «
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fois » je reconnais que les remaniemonta du régime de la taxe

locale ae sont révélés,contrairement sans doute à ce qu'en
attendaient leurs promoteurs, préjudiciables aux collectivité
locales. Je ne me déjugerai jamais, rafme au poste que j'occu
pe actuellement, de ce que je viens d'affirier. Des retards
se produisent dans la transmission, aux ministères intéressés
et notamment au ministère de l'intérieur, des renseignements
indispensables pour promouvoir la politique que nous voulons
en faveur des collectivités locales.

Tout ce que vous a dit tout à l'heure M. Eilippi
est rigoureusement exact et ce n'est pas à nous que vous

pouvez faire le reproche de la situation présente, éeprenez
le texte de l'article 12 du décret du 30 Avril D55. Il est

clair. On vous donne une nouvelle taxe locale basée sur une

assiette plus restreinte, mais.avec un taux plus élevé et on

vous dit : "Ceci doit a peu près remplacer cela. Nous garanti
fions des recettes dans une certaine mesure mais non pas pour
la totalité de la taxe."

Dans le remaniement de la taxe locale q e nous envi-

sageons, ce qui dépa sera les recettes de 1254 garanties ira
à un compte annexe. Ce compte annexe est crédité, pour 1254»
de 10 milliards de fiar.es. Un certain nombre de communes sont

gagnantes dans l'opération pour une somme de 10 milliards
dont elle^s ne disposent pas puisqu'ils sont bloqués au compt
annexe, ©'autres coromunes.par contrefont perdantes et elles

le sont pour 14 milliards au total. Il manque 4 milliards
pour assurer une simple garantie à 100 p. cent des recettes
de 54. C'est ce qui ressort des chiffres suivants : montant

des recettes garanties de IS54» 177 milliards; encaissements
de 1955» 173 milliards.

En présence de cette situation, la réaction du

ministre de l'intérieur et la mienne a été -et je pensé que
vous nous accorderez cette confiance amicale- de plaider, avec

chaleur,auprès de nos collègues des finances,'la cause des
collectivités locales. J'ai ici le double de. la lettre que
M. Gilbert Jules et moi-même avons envoyée à ce sujet au

ministre des finances.

Or, le paragraphe II de l'article 12 du décret du
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30 avril I"55 stipule : "Au cas où le montant rt. des plue.-
values n'atteindrait pas 4 p. cent du montant global des som-
mes visées à l'alinéa 2 si-dessus, le compte annexe aurait
à recevoir/ dans ses limites,en Ic 55 et 1956, une xxxtx attri-
bution complémentaire du budget général."

Le compte annexe étant crédité de 10 milliards et
les plus-values représentant plus de 4 p. cent du rendement,
le Gouvernement, à la levtre du texte, ne doit rien donner.
Je m'en excuse, mais je ne suis pour rien dans ces disposi-
tiens. J'ai entendu simplement exposer les difficultés devant
lesquelles nous nous sommes trouvés pour faire comprendre qu*
il fallait aller au-del de ce texte. Nous avons obtenu d'à-

bord 4 raiili&Ejfo puis 7 milliards, ce qui porte .. II milliards i

la part que nous demandons 9 l'État pour l'exercice 1755
que nous avons voulu voir apuré le premier.

'
*
lîj j li
i

; Nous aurions été heureux de vous dire :

Voil . la solution que nous avons arrachée après une discussion -

ardue pour 1955» voilà celle que nous avons obtenue pour
I?56. Or, nous n'avons pas de solution à vous apporter pour

1956. Cependant, le moins que l'on puisse obtenir est ce que
nous avons déjà obtenu pour 1955» Toutefois, sans m'avancer

trop, je puis vous indiquée- que, des discussions que nous

avons eues ce matin même dans le cabinet de i.„. Filippi, il
resuite que, pour 1956, dés améliorations substantielles
seront enregistrées par rapport à ce que nous avons obtenu

pour 1955. Excusez-moi de rester dans le vague, mais je ne

puis vous en dire plus.
•v

Le premier problème auquel nous nous sommes attaques
a été' oelui de la liquidation de l'exercice 1955, avec toutes

les difficultés qu'il comportait puisque, en application du

décret du 30 Avril 1955, l'Etat ne nous devait rien. Nous avons

obtenu II milliards. Pour 1356, les mesures sont à l'étude. <

Une fois que nous serons parvenus à uh résultat satis- :

faisant pour ^956, je pense -et c'est le secrétaire d'Etat seul
qui vous parle- qu'il faudra remettre sur le chantier le décret
du 30 Avril 1955 qui ne peuia plus rester ce qu'il est. Une
fois cette étape franchie^Tine fois seulement, interviendra
■La r©forme générale des finances locales qui demandera plu-
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ai purf, raoia et qui aéra effectuée avec le concoure des com-

missions compétentes et du Parlement tout entier.

Pour répondre à M. Le Baaser, je me permets de le ren-

voyer a l'exposé que j'ai eu l'occasion de faire ré ce-ornent de-

vànt le Conseil de la République propos des dépenses d'aide
sociale sur la proposition de résolution dont j'étais l'un des

co-signataires et que je suis venu au nom du Gouvernement,
non pas combattre mais expliquer. Il est un ii\Vzf les,

chiffres sont indiscutables, que TfL départements bénéficient
actuellement de la réforme de l'assistance. L'abrogation pure
et simple du décret d'assistance, dont j'étais partisan avant
d'accéder au Gouvernement, s'est révélée à l'étude du dossier j
préjudiciable à 71 départements français. L'abrogation yi* est
donc pas la bonne.mesure, 1'aménagement me semble préférable.

1
M. Le Basser a rais,on me semble-t-il quand il dit que

l'on parle beaucoup des communes et pas assez des départementsJ
Le conseiller général que je suis recoupait, et il. Le Basser

le sait bien, que les difficultés des départements sont con-

sidérables.

En complément d'une information donnée tout _ l'heure

par M. le Ministre de l'intérieur/, j'indique que, dans le

projet dsr décrct^actuellement à l'étude du ministère des
finances çfvdr ley transfertdes chargeify les 9/lOème des
transferts seront effectues au profit des départements.
Telle est la conclusion à laquelle sk s'est arrêté^unanime-
ment la commission formée par le Gouvernement dans lequel
M. Mitterrand était ministre de l'intérieur, sous-commissi on

dont je fais partie comme délégué des maires.

Si ce décret abouti^" les départements seront bénéfi-

ciaires P°ur 4 railliaatëU environ et les communes pour un peu

moins de I milliard. Ce que je viens d'exposer prouveque le

ministère de l'intérieur ne perd pas de vue la situation des

départements.

M. COUDE DU FORESTO. M. Le ministre a bien voulu tout
à l'heure prononcer mon nom au sujet de 1'électrification ru-

raie et des crédits d'équipement. Si mes souvenirs sont
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exacts, il a indiqué que^si l'ensemble des communes rurales
de France avaient disposé, l'année dernière, de 4 milliards,
rien n'est resté pour cette année.

Le Fonds d'amortissement se réunit la semaine prochaine.
25 milliards de francs devront être répartis. C'est sur la
répartition de cette somme que des frictions se produisent.
A l'origine, un certain nombre de départements français
privilégiés se répartissaient 4 milliards avant les autres
départements. Des contestations se sont élevées sur le chif-
fre de 25 milliards, mais personne ne l'a jamais discuté. Si
on remet en question cette répartition, je ne sais pas ce

que nous allons faire au Fonds d'amortissement.

M. LE MINISTRE. Le programme 1955 avait été limité à
21 milliards, le programme 1956 à 21 milliards avec tranche
exceptionnelle supplémentaire de 4 milliards, acceptée par
le précédent gouvernement, pour les départements sous-dévelop-
pés au point de vue électrification.

M. COUDE DU FORESTO. Le total reste toujours de 25 mil- -,

liards. ;

En ce qui concerne les adductions d'eau, la tranche
conditionnelle de 1955 n'a encore pas pu être financée. Il y
a, parait-il, des questions à mettre au point entre le minis-
tère de l'agriculture et le ministère des finances. On me dit
que ces questions sont maintenant réglées. Je veux bien, mais
personne n'a encore reçu de notification. Les travaux vont
donc être retardés de 4 à 5 mois.

On aurait intérêt, me semble-t-il, à sortir la tranche
conditionnelle pour 1956, s'il doit y en avoir une, et la
bloquer avec celle de 1955»

M. LE MINISTRE. Je retiens volontiers votre suggestion.
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M. HA3TEAU. Je voudrais souligner l'esprit beaucoup plusque le détail auquel nous venons nousheurter, l'esprit dans
lequel se trouve traitée cette question dominante des finances
locales.

Nous avons eu, bien souvent,l'occasion de dire qu'il sem—
blait - ce n'est un reproche pour personne; nous avons des il-
lustrations se plaçant à différents points et en différents
temps - qu'il y ait une sorte de conjuration permanente pourréduire constamment les ressources des collec^iifité*iocales
et, parallèlement il semblait que l 'Etat cédait à lZ tentation
que nous pourrions illustrer de nombreux exemples pour un
grand nombre de communes de se décharger chaque fois qu'il le
peut de certaines dépenses qui luifeont propres au préjudicedes collectivités locales dont nous avons la responsabilité.

Je viens d'entendre beaucoup de critiques sur le décret
du 30 avril 1955. Oeux qui, comme moi, n'ont pas de responsabi-lité dans les pouvoirs donnés pour la parution de ce dérret,
trouvent dans ce texte une illustration éclatante de l'esprit
que je dénonce. Sa rédaction est telle qu'il s'est appliqué à
amenuiser les ressources des collecticités locales et, actuel-
lement^ce fameux article 12 est le bouclier ou l'arme dont se
sert M. le ministre des finances. Je ne fais considération d'au-,
cune personne; j'ai le texte sous les yeux et vous pourrez y v-»;'
voir toutes les signatures.

M. LE MINISTRE NE L'INTERIEUR. C'est un des signataires
qui vous parle. Nous nous trouvions dans une position déter-
minée et il fallaUcr faire des réformes fiscales. La pensée du
gouvernement d'alors a été d'affecte*, à l'Etat des ressources

provenant de la production et,aux collectivités locales, les
ressources provenant de la distribution.D'après les calculs
qui ont été faits et qui vont peut-être se révéler exacts, en

1956, la nouvelle taxe avec la nouvelle assiette devait avoir
pour résultat, dans le cadre de l'augmentation de l'expansion
économique dont bénéficie toute la nationjde se tiaduire par
des ventes au détail et donc, par des taxes sur les ventes au
détail. Qu'il y ait eu des erreurs d'appréciation et de chif-
frage, c'est possible, je ne crois pas qu'à ce moment-là, la
pensée qui guid it le Gouvernement et les membres du Gouverne-
ment qui ont participé au décret, ait été celle d'une conjura-
tion contre les collectivités locales, au profit de l'Etat. Ce
qui a guidé c'est la distinction entre production et distribu-
tion. En tout cas, pour 1956, le rendement arrive à ce que l'on
avait envisagé en/1953.

M.MASTEAU. Même en partant de la distinction que vous nous

indiquez entre la production et la distribution, il aurait été
facile de déceler et de penser -çwe^par la manipulation sur les
nouvelles bases retenues à coup sûr, même si les calculs se

révélaient exacts selon les bases que vous nousbroposez, que
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les communes se seraient privées de l'expansion née de leurs
investissements propres. Il y a des dépenses qui doivent né-
nécessairement trouver uhe contrepartie pour pouvoir être pour-
suivies et aucun budget ne peut tenir au jeu qui consiste à
investir, à s'attaquer à des taches nouvelles sans trouver dans
vin temps relativement rapproché, la contrepartie qui permet—
trait de faire face à ces charges. Ce que je voudrais observer,
c'est que ces manipulations de la taxe locale sont presque, ac-

tuellement, non pas une considération mineurs mais un incident
à coté du problème des finances locales.

Vous disiez tout à l'heure que, pour 1954-1955, nous en-

registrions un déficit de 4 milliards. Permettez-moi de dire
que ce doit être le minimum. Certains chiffres que j'avais me

laissaient penser qu'il serait plus^important. Nous nous sommes

toujours élevés contre le fait que ces manipulations aient été
décidées sans que jamais l'association des maires ou les prési-
dents de conseils généraux aient été consultés, les administra-
teurs locaux ont charge - permettez-moi de mot - de se débrouil-
1er sur une aécision qui rogne leurs recettes et les place dans
une situation critique.

Il est un autre aspect que je voudrais prier nos excellente

collègues de retenir. Je sais bien qu'il est facile de dire:
nous allons d'un budget demander à l'autre de faire un effort

supplémentaire; mais je voudrais appeler votre attention,notam-
ment en ce qui concerne l'enseignement, l'assainissement, les
constructions d'hôpitaux, la voirie des colleativités locales
sur le fait que l'Etat ne fait pas face aux obligations qui
s'établissent sur le plan national. On nous dit que la partici-
pation aux dépenses d'intérêt général n'a pas été revisée depuii
1946; elle est de 3.700 millions qui, un beau jour avait " sau-

té " sous un certain ministère sjhk et que le Sénat a fait réta-
blir en s'accrochant très fort. Je le sais bien, car nous nous

sommes assez battus sur ces chiffres.

Actuellement, vous vous trouvez en présence de décisions

qui n'appartiennent en rien aux collectivités locales comme la

politique de natalité que j'enregistre simplement. Dans la
ville que j'administre depuis cinq ou six ans, je construis ré-

gulièrement une vingtaine, sinon 22 ou 24 classes primaires
par an. Nous avons pu faire face aux primaires au prix de

quelques sacrifices. Vous rappeliez tout à l'heure que les col-

lectivités s'étaient engagées, notamment au point de vue de

leurs dettes dans des proportion^ qui, partout,sont en considé-
rable progression. Nos charges viennent de nos centimes ordi-

naires mais également de nos centimes extraordinaires. Puis il

y a les à côtés, il y a les enfants que nous avons pu loger
au prix de cet effort dans les établâs sements primaires et qui
grandissent; ils sont cette année au secondaire, et dans les
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années qui viennent le problème va devenir de plus en plus im—
portant.

J'ài pris soin de dire qu'une telle discussion sur un pro-
blême que je connais bien depuis dès avant guerre, peut se fai-
re sous tous les gouvernements et en tous les temps qu'il m'a
été d nné de connaître. Nous sommes en face de formules péri-
mées qui consistent à faire perdre du temps aux administrateurs
locaux entre la place Beauveau et la rue de Rivoli.

J e viens de décider dans une réunion du conseil municipal
de construire un établissement secondaire avec un internat de
1.000 places et un externat de 1.000 places. ^royez-vous que
cela soit possible sans participation de l'Etat, si des facili-
tés financières ne nous sont pas données au point de vue taux
des emprunts ? Croyez-vous qu'une ville qui compte 57.000 habi-
tants, dont le centime additionnel vaut 14.000 francs peut ef-
fectuer un tel effort parallèlement aux constructions d'hôpi-
taux en cours, aux réseaux d'assainissement indispensables re-

présentant un volume du milliard qui ne peut pas être réduit
en même temps que la voirie dans les conditions que vous savez\
C'est cela le véritable problème des collectivités locales.

t
Nous lie devons pas passer notre temps dans cette discussion
étroite au plan le plus réduit entre les apports que vous fai-^
tes et dont nous vous remercions beaucoup pour faire £éï fléchi:
un autre poste gouvernemental.Cela c'est de la procédure inté-
rieure et nous avons!'habitude de nous élever au dessus de ce

que sont les incidents menus de la procédure. Ce que nous vou-

Ions voir, ce sont les grandes lignes de l'affaire.

Va-t-on,dans les années qui viennent,laisser sans être
logés les enfants appelés à recevoir à ce stade de l'enseigne»
ment celui qui&oit leur être distribué ?Nous sommes tenus de
le faire et iï^ious faut rechercher des concours sous une forme
ou sous une autre, notamment en ce qui concerne les facilités
d'emprunt à tàux limité. Vous s; vez à quel taux nous emprun-
tons à,!'heure actuelle; est-il admissible que ce taux soit
maintenu pour des collectivités surchargées carnous ne pouvons
pas échelonner ces dépenses; elles sont toutes urgentes, ^es
hôpitaux^ peuvent-ils attendre, compte tenu de l'augmentation
de la durée moyenne de la vie: plus de vieillards et,heureuse- ■

ment, plus d'enfants dans les maternités et heureusement aussi.
Il s'agit d'une politique d'ensemble; il faut y faire face et
les seules collectivités abandonnées à leur sort ne peuvent pas
y faire face. C'est très bien de vouloir nous fournir des res-

sources sur lesquelles on grignote constamment mais il faut

élevenie débat au plan des réalisations. Pouvez-vous dire h.
une ville comme la nôtre que nouséeronsperpétuellement privés
d'uii réseau d'assainissement? Il suffit de s'être promené ces

jours derniers par le gel, dans les rues qui n'ont pas de

collecteur d'égout pour constater en quel étàt elles étaient
transformées. line viendrait à l'esprit de personne que cette

question^ peut etre retardée ou différée.
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Je rejoins mon collègue M.le Basser,président de conseil
général, lorsqu'il^jappelle l'attention sur l'aide sociale. Vou-
les-vous noter que notre département de la Vienne, l'assistance
sous toutes ses formes absorbe $*,40 p.100 de l'ensemble du
budget. Est-il véritablement possible quand vous «onnaissez
les autres dépenses fixes sur lesquelles l'assemblée départe-
mental^i'a pas barre,lorsqu'il lui reste pour ses décisions à
prendre, environ 10 a 15 p.100 du volume de son budget et peut-
être même pas_,peut-on véritablement trouver cette situation non

maie acceptable et qui ne mérite pas le règlement d'ensemble
que les administrateurs locaux appellent constamment?

Vous dites: " 1955» réglé. Pour 1956, nous négocions. "

Je vous ai dit ce que je pense des négociations. Ce problème
doit être traité avec le concours et les efforts des deux dépar»
tements. Vous nous dites que,pour 1956, il n'y a pas encore

de solution, or le moment arrive où il va falloir penser aux

budgets additionnels. .

On parle beaucoup de la réforme des finances; j'en entends

parler depuis quej'ai débuté bien jeune à l'Assemblée nationali
cette réforme éteit souhaitée et appelée.Les conseils municipau
et les conseils généraux émettent des voeux qui se perdent,
hélas! dans beaucoup de cartons, et nous nous trouvons ensuite

devant nos difficultés pour l'établissement du budget. Je n'ai

pas besoin de vous convaincre, je sais que vous l'Ites. Quand
je parle de budget, ce n'est pas seulement de celui de 1956
dont il s'agit. Le contribuable, lui, ne se préoccupe pas beau-

coup de la répartition par colonne ; ce qu'iregarde c'est le

total.

Pouvez-vous imaginer qu'une ville ou un département que
vous surchargez par des centimes additionnels, d'un petit ren-

dement en définitive puisse supporter ces charges écrasantes.
C'est la mort des entreprises locales par les patentes qui ont

déjà provoqué ce que vous savez , par les cotes mobilières avec'

les incidences que vous connaissez.

Il y a des contradictions fondamentales qu'on ne peut pas
continuer à entretenir. On vient nous dire de chercher à aug-
menter notre activité économique par l'implantation d'indus-

tries nouvelles. Croyez-vous qu'une telle pol itique de centi-

mes additionnels soit bien attrayante pour ceux qui auraient

l'intention d'implanter des entreprises
-

nouvelles et qui sup-

porteraient au départ des patentes qui les mèneraient à la mort

Je vous en prie, monsieur le ministre, essayez de faire

partager à votre collègue cette conviction qu'il ne s'agit
plus de marchandage sur quelques milliards dont on nous par—
lait tout à l'heure. Le problème doit se situer à son plan
véritable qui est celui/que je vous indiquais et dans lequel
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doivent se trouver solidaires nonseulement les départements
ministériels mais les différentes'finances, qu'il s'agisse des

finances sur le plan national, sur le plan départemental ou

sur le plan communal pour faire fd.ce aux obligations nées de

la politique que nous avons suivie. Faute de décision à cet

étage,les administrateurs locaux, je vous l'affirme - nos col-

lègues des budgets municipaux et départementaux le savent à

merveille, l'année prochain, au risque d'écraser les collecti-
vités locales, vous aurez des budgets qui ne seront pas suscep-
tibles d'être raisonnablement établis.

M. LE MINISTRE.Ce
#
n'est pas en tant 4ue ministre de l'in-

térieur que je répondsI J'entends bien que le problème est

extrêmement grave. Si ûne ville considérée veut demain faire

des hôpitaux, effectuer des ^Tavaux d'assainissement qui coû-

tent 1 milliard, construire des lycées, si elle veut avoir 1'au

tonomie des finanexs locales, le problème va se poser à l'éche

Ion national. C'est un|)rogramme delO.OOO milliards que vous

indiquez, le Gouvernement peut-il y faire fâce soit au point
de vue trésorerie, soit au point de vue impôts ? Quels moyens

pouvez-vous trouver ?

M.MASTEAU. Facilités d'emprunt à différents taux pour

nous.

M. LE MINISTRE. C'est actuellement l'objet de no^réoccu-
pations. Nous voudrions faire tout de suite de^ choses qui,
en réalité doivent demander des déxaife; la civilisation va à

un tel ryJÉfSme que nous voulons les réaliser tout de suite,

l'assainissement à lui&auL—iwiL représente 10 ou 20.000 mil-

liards. Est-ce que le crédit de l'Etat y résistera? Est-ce qrue

la monnaie et le contribuable y résisteront ? Lorsque vous éle-

vez le débat, voilà la situation.

M. CHAPALAIN. On a bien trouvé le moyen de laisser em-

prunter à taux très faible pour un certain nombre de collec-

tivités.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT. Nous faisons tous nos efforts

pour ramener le taux d'intérêt a s si bas que possible.

M.MASTEAU. Nous avons déposé un projet de caisse de prêts
aux départements et aux collectivités locales.

M.LE MINISTRE. C'est l'objet de nos préoccupations.
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M. MASTEAU. Je sais le barrage que peut rencontrer cet

organisme, je connais l'envers de ce décor. Je crois que c'est
une idée sur laquelle M. |ic pourrait insister.

M. PIC, secrétaire d'Etat. C'est déjà fait .

M. 1AMARQUE. Je veux présenter une observation d'ordre

général qui rejoint celles présentées par M.Masteau. On parle
des difficultés des commîmes, je crois que ces difficultés

persisteront autant que persistera le statut actuel des commu-

nés et je ne parle pas seulement du statut financier, je parle
du statut généra^ui régit, actuellement les commîmes.

Je considère que la commune est une notion quelque peu

dépassée. Je m'écarte,par conséquent, miLeu du raisonnement
tenu tout à l'heure et je pense que, dans la période que nous

vivons à l'heure actuelle, la création et le fonctionnement de

certains grands survices publics ne peuvent plus dépendre des

communes. Je pense en disant cela à la voirie, à la santé pu-

blique, à l'électricité et aux adductions d'eau. Je suis, par

exemple, effaré quand je vois, à notre époque, une commune qui
cherche un trou pour pouvoir réaliser son adduction d'eau et

qui, pour cette adduction d'eau,est dans la nécessité de faire

un financement considérable. Je pense que cela devrait dépendre
du département et que, dans la mesure où la commune est,^ je le

répète une notion dépassée, nous devrions avoirj)à^l'é/éxécution
et le fonctionnement de ces grands services publics, nous de-

vrions avoir des départements avec une véritable personnalité
et une véritable wnay compétence alors qge le département est

une institution qui n'a pas de budget proprement dit ou tout

au moins un budget de bric et de broc et donc dates l'impossi-
bilité^faire face à uiy^roblème tel que celui que j 'envisage.

On parlait tout à/l'heure de l'assistance. Je dirai que

nous sommes dans un département, le département du Var, où la

proportion de l'assistance est la même que celle qui a été in-

diquée tout à l'heure. Je crois que tous les départements fran-

çais sont actuellement au même niveau. °e dirai qu'il est cho-

quant quand on voit un budget départemental dont la moitié

des dépenses sont des dépenses d'assistance, il est choquant /

il est humiliant et il est également inadmissible de donner «

l'impression que, dans ce département,ne vivent que des misérei

et peut-être même des miuérables. Or, dans mon département, il

y a 200 livrets de la caisse d'épargne abondamment pourvus et

nous sommes donc loin de l'appréciation que l'on pourrait tenii

sur l'état de la population dans ce départements

Je me rappelle, d'ailleurs,que lorsqu'on parlait autrefois

de la sécurité sociale et des bienfaits qu'elle devait appor-

ter à la population du pays onlui donnait entre parenthèses le

moyen et la possibilité de faire disparaitre les anciennes
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dépenses d'assistance. 0r 7 la sécurité sociale a un budget,
une masse de dépenses qui doit atteindre 1.000 milliards,à peu près le tiers du budget national. A cô#é il y a toujours
cette masse considérable de dépenses d'assistance. Cela se
repercute sur nos budgets et c'est ce que je trouve choquant.

En ce qui concerne la taxe locale, j'entendalB
dire

^

tout à l'heure qu'il y avait des communes gagnantes pour
la répartition. S'il y en a de gagnantes, Il en est d'autres
qui sont perdantes. Dans un département comme le mien, une

grande ville fait à elle seule recette de la moitié des
taxes locales recueillies dans l'ensemble de notre départe-
ment, dans des conditions telles que l'on peut dire que les
grandes villes vivent des dépouilles des petites communes,
en particulier des communes rurales. On a fait intervenir la
garantie pour toutes ces petites communes, mais il y a encore
des disparités, des distinctions, des différences choquantes.
Il devrait y avoir plus d'interdépendance, plus de solidarité
entre les corn unes et le département. Voilà pourquoi je pense
qu'il y a nécessité à faire des réformes de fond qui me parais
sent absolument indispensables.

M. le SECRETAIRE D'ETAT A L'INTERIEUR .- Contraire-
ment à ce que certains peuvent penses, avec le nouveau régime
de la Jraxe locale, les grandes villes ne sont pas automati-
quement gagnantes comme elles l'étaient sous l'ancien régime.
Je vais plus loin : les exemples que nous avons prouvent que
ce sont les grandes villes qui perdent. Il peut se faire que
le département du Var ne soit pas dans ce cas.

Quant à la péréquation - car c'est le mot qu'il
convient d'employer - et que Monsieur Lamarque souhaite, nous

avohs essayé - pas nous, je n'en revendique pas le privilège -

de faire péréquation d'une partie de la taxe le-iocale mais
nous sommes très gênés pour aller plus loin dans cette voie,
car je regrette d'avoir à constater que cette proposition
s'oppose au principe de l'autonomie, chaque commune défendant
ses propDBQ ressources. Ce sont des demandes impératives
entre lesquelles nous avons à nous mouvoir et qui ne sont pas
faciles à concilier.
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La solution est certainement - et notre ami M. Lamarque
en conviendra - dans la réforme complète du régime des finan-
ces locales de façon à donner à chaque collectivité, tant en

matière directe qu'en matière indirecte, des ressources pro-
près sur lesquelles elle aura pleine responsabilité.

M.^LE MINISTRE. Avec cette parenthèse que, dans l'exem-
pie cité par M. Masteau, lorsqu'une commune fera un effort
particulier, les contribuables de cette commune seront plus
frappés qu'ailleurs.

M. CHAPALAIN. Si j'ai bien compris, il ressort de l'ex-
posé de M. le secrétaire d'Etat à l'intérieur que les chif-
fres portés auxjfcudgets primitifs des collectivités locales
pour 1954 ne sont que des chiffres provisoires. Je désirerais
que M. le ministre de l'intérieur, qui doit assurer à toutes
les collectivités locales, pour 1955 et 1956, le chiffre de

1954, nous fasse connaître, par un additif"/ que,le chiffre
primitivement indiqué n'étant pas le bon,

y

il sera modifié
dans telle proportion.

M. LE MINISTRE. Cette modification ne porte que sur les
indemnités compensatoires de 1954.

M. CHAPALIIN. Il y en a d'autres. On a perçu, fin 1955»
des recettes compensatoires dont on n'a pas tenu compte pour
fixer le chiffre de 1954* Il y a donc une rectification à
faire.

M. LE SECRETAIRE D'ETAT A L'INTERIEUR. Si ces recettes
ont été encaissées en 1955 an titre de 1954, elles entrent
effectivement en ligne de compte pour l'exercice 1954. Le

ministère de l'intérieur a d'ailleurs envoyé des circulaires
à ce sujet.

M. JEAN-ERIC BOUSCH. M. Pellenc a reçu une réponse af-
firmative du ministère des finances sur ce point.

M. CHAPALAIN. J'insiste, d'autre part, pour la création
immédiate d'une caisse d'équipement et de prêt aux collecti-
vités locales. La chose ne me paraît pas impossible. La
Caisse des dépôts et consignations prête aux offices des

sommes considérables au taux de 2 p. 100. Le même système
devrait être étendu aux collectivités locales. Vous pourriez
ainsi, à titre de trésorerie, récupérer les 180 milliards
qui sont en compte au Trésor et qui appartiennent aux collec-

tivités locales et non à l'Etat.

Contrairement à ce que pensent les rédacteurs du décret
du 30 avril, la nouvelle assiette de la taxe locale se tra-
duira par un trou énorme. En effet, ce ne sont pas les gran-
des villes qui profitent de cette nouvelle assiette, car les
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grandes entreprises qui s'y trouvent sont assujetties à la
taxe à la valeur ajoutée et non à la taxe locale de 2,75 P*

Je pense donc qu'il faut revoir la question.

M. MAROGER. Sans aller aussi loin que M. Masteau, je
considère que la réforme qui a institué, le 9 décembre 1948,
la taxe locale a permis, dans la majorité des cas, de sauver
les budgets communaux.

Le système d'attribution directe, de prélèvement pour le
fonds de compensation ou le fonds de péréquation est bon. Je
rends hommage aux administrations qui l'ont mis au point et
au Parlement qui l'a voté.

En tant que maire, je constate que, pour une commune

moyenne, l'attribution directe est à peu près égale au miniè
mum garanti. Le budget de ma commune est relativement facile
à équilibrer. Un programme de travaux assez important a été
réalisé. Il n'a pas entraîné le vote d'un trop grand nombre
de centimes additionnels.

Pour un département moyen, la part d'attribution directe
est insuffisante.

M. LE MINISTRE. La surtaxe ne vous donne-t-elle pas
satisfaction ?

M. MAROGER. Pas entièrement. La réforme intervenue il
y a deux ans n'a pas amélioré, bien au contraire, la situation
des départements. C'est grave.

Le taux des emprunts est artificiel. La Caisse des dépôts
et consignations dispose de ressources importantes. Je recon-

nais qu'elle accueille très libéralement les demandes d'em-
prunt émanant des départements et des communes. Ce taux arti-
ficiel ne correspond à rien du tout. Il résulte d'une déci-
sion des pouvoirs publics. Le Gouvernement a-t-il intérêt à

majorer ce taux pour être obligé, ensuite, par des subven-
tions, de venir en aide aux communes ? C'est se créer à soi-
même des difficultés bien inutiles.

Je ne crois pas que la situation de la Caisse des dépôts
et consignations soit plus mauvaise parce qu'elle prête à
3 p. 100 au lieu de prêter à 5 ou 6 p. 100. Actuellement,
la Caisse des dépôts n'a pas besoin, pour les nouveaux prêts
qu'elle consent, de compter essentiellement sur les annuités
d'intérêts qu'elle reçoit. Je crois donc qu'il y aurait
lieu d'abaisser le taux d'intérêt.

C'est tout ce que je voulais dire. J'encourage le Gou-
vernement à persévérer dans la voie où il a bien voulu s'enga-
ger.
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M. JEAN-ERIC BOÏÏSCH. Pour revenir d'un mot sur le taux
des intérêts, je parlerai d'un point particulier, celui de la
construction. Il est nécessaire, si on veut que se poursuive,
en 1956 et 1957» l'effort de construction des communes, quela part d'apport des communes puisse être financée à des
conditions de taux d'emprunt égales ou du moins comparablesà celles qui sont faites aux offices publics d'habitation.

Il est absolument anormal qu'une commune emprunte à 6 ou
7 p« 100 alors quêun office bénéficie d'un taux très bas.
Je me félicité d'ailleurs que ce taux soit très bas, car le
montant des loyers ne permet malheureusement pas un complet
amortissement. Il faut résoudre (Immédiatement ce problème.

Si on a constaté une merveilleuse ascension par rapport
à ce qui existait il y a 4 ou 5 ans, on enregistre maintenant
un certain plafonnement dû en partie aux difficultés que
M. Pellenc a signalées dans un document tout récent, diffi-
cultés qui vont aller en s'accroissant.

Il faut, monsieur le ministre, que vous fassiez appel
à votre collègue chargé du logement pour homogénéiser la
politique de financement de la construction, non seulement
de l'immeuble bêti, mais aussi du terrain sur lequel il est
implanté et de l'assainissement correspondant (électrifica-
tion, adduction d'eau, etc ...)

M. LE MINISTRE. Et également de l'école.

M. JEAN-ERIC BOÏÏSCH. En matière de constructions scolai-
res, je suis moins sévère que certains de mes collègues. Je
considère que l'effort fait par l'éducation nationale, malgré
les difficultés que nous rencontrons encore, est magnifique.

En matière de logements, si vous voulez ne pas arrêter 1'
effort entrepris, il faut faire quelque chose tout de suite.

M. LE RAPPORTEÏÏR GENERAL. Le débat que nous venons d'à-
voir a été extrêmement utile pour les commissaires des deux
commissions réunies ici, mais surtout pour les deux ministres,
car il traduit une communauté de vues et de préoccupations de
la part de tous les membres de notre assemblée. C'est à cette
assemblée qu'appartiennent les personnes compétentes que sont
à la fois notre collègue M. le secrétaire d'Etat à l'intérieur
qui est certainement celui qui connaît le mieux, parmi nous,

y

les questions des finances locales et départementales, et
notre collègue M. le ministre de l'intérieur, qui est celui
qui connaît le mieux les questions budgétaires et les ques-
tions d'administration communale et départementale en raison
de cette polyvalence qu'il a acquise lors de son passage au

secrétariat d'Etat au budget, j'allais dire des impôts.
Je pense qu'ils sauront en faire leur profit pour les mesures

à prendre par la suite.
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Les paroles prononcées tout à l'heure par notre collègue
M. PIC sont très réconfortantes. Il faut que nous nous effor-
cions d'accorder une véritable autonomie à nos collectivités
locales en leur assurant, au point de vue financier, la possi-
bilité d'avoir des ressources stables, des ressources propres
sur lesquelles elles puissent compter.

Je pense que ce que vous avez dit, monsieur le Secrétaire
d'Etat, traduit très exactement la ligne d'action dans laquelle
vous comptez exercer vos fonctions miniétérielles. Tout ceci
est d'un très bon augure pour la suite des travaux auxquels nous

sommes les uns et les autres particulièrement attachés.

Au nom des deux commissions réunies, je remercie M. le
Ministre et MM. les Secrétaires d'Etat du temps qu'ils ont bien
voulu nous consacrer.

Après le départ des Ministres, M. le RAPPORTEUR GERERAI

propose d'adopter le projet de loi relatif à la suspension de
taxes indirectes sur certains produits de consommation courante,
à condition de spécifier que les ressources des collectivités
locales ne subissent pas la répercussion de ces suspensions de
taxes.

M. COURRIERE propose alors d'ajouter au 2ème alinéa de l'ar-
ticle unique les mots suivants : ".... par rapport au montant

qu'aurait atteint ces ressources si les suspensions de taxes
ci-dessus prévues n'avaient pas été opérées."

La Commission adopte cette adjonction modifiant l'article.

o

o o

3R rapporteur pour avis du projet
?-1956) adopté par l'Assemblée La-

Désignation de M. WALKER
de loi (n° 525 - session
tionale portant réduction des taux d'abattement servant au calcul

des prestations familiales ,

Sur la proposition de M. le Président, la Commission dési-

gne M. Walker rapporteur pour avis.

La séance est levée à 18 h. 35
Pas de communiqué

à la presse

Le Président.
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Présidence de M. Alex ROUBERT, Président

Séance du Jeudi 8 mars 1956

La séance est ouverte à 11 h.35

Présents : MM. ARMENGAUD, BOUSCH, CHAPALAIN, COULE DU FORESTO,
COURRIERE, FLECHET, LITAISE, MAROGER, PESCHAUD,
ROUBERT, WALKER.

Suppléants : MM. AUBERT, RAYBAUL.

Assistaient MM. THARRADIN, au titre de la Commission du Travail,
a la seance : LE VILLOUTREYS, au titre de la Commission de la

Production Industrielle.

Absents : MM. ALRIC, AUBERGER, BERTHOIN, BOUTEMY, DEBU-BRILEL,
FOUSSON, GASPARD, KALENZAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE,
L'HUILLIER, LONGUET, MASTEAU, DE MONTALEMBERT, PAULY,
PELLENC, PRIMET, ROGIER, TINAUD.
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Avis sur le projet de Loi N° 323 (année 1955-1956)
portant réduction des taux d'abattement servant au calcul des
prestations familiales.

•Rapporteur pour avis : M. WALKER.

r

COMPTE-RENDU

Svis sur le projet de loi(N° 323. session 1955-1956 )
adopté par 1'Assemblée nationale, portant réduction des taux
d'abattement servant au calcul des prestations familiales »

M. WALEER, rapporteur pour avis, expose d'abord que
le projet se place dans une politique générale qui tend à réduire

progressivement les abattements de zones pour uniformiser les

rémunérations directes ou indirectes des producteurs.

Ce projet ne porte aucunement atteinte par ailleurs

au régime des prestations familiales.

Le rapporteur évalue à 12,460 milliards pour 1956 et à

19,340 milliards en année pleine le supplément de dépenses mis

à la charge des caisses d'allocations familiales par le projet
examiné.

A ce supplément de dépenses correspondra vraisemblable-

ment un supplément de recettes en application du décret qui doit

modifier les abattements de zone en ce qui concerne les salaires.

En admettant que le supplément de recettes soit de 6 milliards

pour 1956 et de 8 pour une année pleine, il reste un déficit

approximatif de 6 et 12 milliards.

Quant au problème du calcul des prestations, en prenant
pour base le lieu de travail à la place du lieu de résidence,
il semble préférable, en raison des difficultés qui seraient

provoquées, de ne pas modifier la situation actuelle.

M. le Rapporteur propose donc d'adopter le projet de

loi sans modification.

L
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M. 1HARRADIN, rapporteur de la Commission du Travail,analyse ensuite le rapport qu'il a fait devant cette Commission.

Il reprend d'abord l'historique du projet.

Lorsque le projet de loi (N° 841)-A.N. 3ème législature)
portant réduction des taux d'abattement servant au calcul des
prestations familiales fut déposé à l'Assemblée nationale, la
commission du Travail de l'Assemblée nationale en profita pour
examiner toutes les propositions dont elle était déjà sâisie
tendant à supprimer totalement ou partiellement les abattements
en matière de salaires.

Elle se prononça pour la suppression de tous les abatte-
ments de zone tant pour les prestations familiales que pour les
salaires.

En séance ple'^nière, le Gouvernement opposa l'article
premier de la loi de finances. Le texte gouvernemental fut repris
le taux actuellement en vigueur pour les allocations familiales
ne subissait^our l'instant, qu'un abattement d'un tiers.

La commission du Travail du Conseil de la République a

adopté le texte de l'Assemblée nationale bien que son désir
était également de voir disparaître les abattements.

En outre, elle a adopté un amendement prenant,pour base
de calcul des prestations^les abattements opérés au lieu de tra-
vail et non plus au lieu de résidence des allocataires.

M. LE PRESIDENT rappelle qu'à l'Assemblée nationale uh
amendement à peu près semblable de M. de Sesmaisons a été soumis
à l'article premier de la loi de Finances.

M. MAROGER fait observer que cette mesure tendra à favo-
riser la concentration industrielle.

M. ARMENGAUD.- Est-il sûr que la politique de diminution

des abattements soit favorable à l'expansion économique?

M. CHAPELAIN.- Cette mesure, en tout cas, n'est pas
favorable à la décentralisation. Elle est néfaste au développement
des petites entreprises provinciales qui paieront les mêmes sajtai-
res que les entreprises de la région parisienne.

M. WALKER.- La région de Paris attirait la meilleure

main—d'oeuvre. Ge nouveau système n'aura plus la meme c onsequence.

M. FLECHET.- Dans certains cas, l'amendement proposé
par la commission du Travail peut etre avantageux mais il faut

reconnaître que la centralisation est une tendance générale.
L'égalité des salaires en plus des difficultés d'approvisionnement
aggravera les conditions d'exploitation des entreprises provincia-



FIN.S. du 8,à.I956 'i l '>
<•> 1 o

-4

M, THARRALIN.- Dans le texte de M. de Sesmaisons, il

s'agissait d'une option laissée aux salariés entre le lieu de
travail et le lieu de résidence.

La commission du Travail du Conseil de laRépublique a

supprimé cette option.

M. FLECHET.- Cela équivaudra quand même à une augmenta-
tion des dépenses pour les caisses et l'article premier est

applicable aux dépenses des caisses.

M. BOUSCHo- Le calcul des allocations familiales ne

doit tenir compte que du lieu de résidence. Les familles d'une
même commune doivent toucher les mêmes prestations, même si les
salariés se rendent dans des lieux de travail différents®

M. FLECHET®- Ceci est un autre problème. Il s'agit de
savoir si l'article premier est applicable ou non.

La Commission décide que l'article premier, s'il est

évoqué, est applicable.

M. WALKER.- En séance, des amendements peuvent tendre

à étendre 1' application du projet de loi Outre-Mer.

L'article premier serait-il reconnu applicable?

La commission décide que l'article premier serait aussi

applicable.

M. ARMENGAUD estime que le rapporteur devrait signaler
que la politique supposée par ce texte est très délicate. Il

faut inviter le Gouvernement à revoir la politique salariale dans

son ensemble, en fonction de la situation économique du pays.

M. WALKER.- Certains amendement^ peuvent proposer la sup-

pression totale des abattements.

La Commission reconnaît que l'article premier serait

encore applicable.

La Commission donne un avis favorable à l'article premier
du projet de loi de l'Assemblée nationale et déclare l'article

premier de la loi de Finances applicable à l'ariible 1er bis

du projet modifié par la Commission du Travail et de la Sécurité
Sociale.

La séance est levée à 12 heures 25.

i âe_C£mmuniqué
* la presse

Le Président, ^
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La séance est ouverte à 15 heures 30

Présents : MM. ALRIC, ARMENGAUD, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY,
CHAPALAIN, COULE DU FORESTO, COURRIERE,
DEBU-BRIDEL, FLECHET, LAFFARGUE, WALDECK

L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET, de M0NTALE1-iBERT,
PRIMET, ROUBERT, TINAUD.

Suppléants : MM. AUBERT, BROUSSE, CLAIREAUX, MONICHON, RAYBAUD.

Excusé î M. AUBERGER.

Absents : MM. FOUSSON, GASPARD, KALENZAGA, LAMARQUE, MAROGER,
MASTEAU, PAULY, PELLENC, PESCHAUD, ROGIER,
WALEER.
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Avis sur le projet de loi n° 331 (année 1955) portant
approbation du 2ème plan de modernisation et d'équipement
Rapporteurs pour avis : MM. ARMENGAUD et COUDE DU FÔRESTO.

o

O 0

COMPTE-RENDU

Avis sur le projet de loi n° 331 (année 1955) adopté par
l'Assemblée Nationale, portant approbation du 2ème -plan

de modernisation et d'équipement .

I

M. ARMENGAUD, rapporteur pour avis, présente son rap-
port. Son dessein est de dégager les notions nécessaires à
l'élaboration du 3ème Plan, grâce au bilan que l'on peut
faire des résultats du premier plan et grâce à certaines
observations sur le second plan, 1952-1957.

Il remarque d'abord la lourdeur de notre économie
et que, pour diverses raisons, notre expansion économique
est relativement modérée. Il faut dire que la France est un

pays de satisfactions immédiates plus que de projets à long
terme»

Un plan, d'autre part, est plus difficile à établir
en économie libérale qu'en économie dirigée à la manière des

états de l'Est. On comprend alors les difficultés rencontrées

par la Commission au Plan.

L'évolution de la population montre une distorsion

croissante:pour une production agricole déterminée, la France

conserve beaucoup plus de producteurs que certains autres

pays. Le revenu national par habitant évolue positivement
dans le Nord du pays ; dans le Centre il évolue négativement
ou demeure sans changement, d'où le mécontentement dû à rue

misère progressive relative. On pense alors aux raisons du

développement du Poujadisme.

A noter également que, dans le revenu national, la

part des salaires a augmente^ mais moins que dans la plupart
des autres pays. En fait, la France a surconsommé et sous-

investi dans ces dernières années.
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M. le RAPPORTEUR examine ensuite les charges improduc-
tives nationales :

1) Charges militaires:

Placées en face du revenu national, les changes mili-
taires ne sont pas plus lourdes que dans d'autres pays (Grande
Bretagne - U.S.A.) mais,dans ces dernières, une grande partie
des crédits est destinée à la recherche scientifique et techni
que d'où, il en résulte une distribution nouvelle du revénu
dans le secteur civil.

2) Charges de reconstruction:

Ces charges sont à peu près normales mais,en France
y

la collectivité est chargée de financer la reconstruction
alors qu'il n'en est pas de même ni en Allemagne ni en Grande-

Bretagne. Dans ces pays, d'autre part, l'industrialisation
plus poussée a permis de réaliser des prix inférieurs.

3) Charges d'outre-iher:

Si on compare ces charges aux charges semblables de la

Grande-Bretagne, par exemple, on s'aperçoit que la Grande-Bre-

tagne tire plus de ressources que la France des pays d'outre-
mer. les dépenses faites par la France, en effet, sont souvent
d'ordre social ou de lointàins investissements, donc actuelle-
ment non rentable^

En conclusion, les charges improductives sont plus
lourdes en France qu'ailleurs. Par suite, les impôts sont

p3.us lourds, d'autant plus que le budget social de la Nation

ne cesse aussi de s'accroître.

A noter également la faiblesse de nos investissements
scientifiques. Si l'on compare le nombre d'ingénieurs qui
sortent chaque année des écoles dans les différents pays, la

France occupe un rang éloigné.

M. le RAPPORTEUR, traitant de la politique financière,
l'estime insuffisamment motrice, le coût de l'argent est trop
élevé, ce qui explique, par exemple, que les industriels répa-
rent leurs vieilles machines plutôt que de s'en procurer de

neuves» En Allemagne, les conditions de crédit sont et ont été
surtout plus favorables.

Quant aux importations, la tendance est plutôt d'ache-

ter des produits transformés alors qu'il faudrait diriger les



FIN. S. du 13 mars IQ56 ;M7

-4

importations dans un sens permettant le développement des
techniques des industries nationales (caoutchouc synthétique,
pâtes à papier). Le but final doit toujours être de nous suf-
fire autant que possible à nous-mêmes.

Dans l'ensemble, la politique fiscale a toujours
été plus freinante que motrice. Le poids des impôts directs
se répercute sur l'économie des entreprises. Il est d'ail-
leurs difficile de porter un jugement certain car

/
dans cer-

taines professions-les déclarations fiscales sont loin d'indi-
quer le niveau de vie des intéressés.

Si l'on distingue :

1° - les sociétés anonymes,
2° - les sociétés à responsabilité limitée,
3° - les entreprises personnelles,

on constate que la fraude ou la fausse interprétation des
textes ne dépasse pag- 20$ pour les sociétés anonymes, atteint
60$ pour les S.A.R.L. et va jusqu'à 100$ pour les petites
entreprises persohnelles.

Faut-il établir un plan comptable professionnel ?
Il est malaisé de répondre étant donné les difficultés de
réalisation.

M. le RAPPORTEUR rappelle que le premier Plan de
modernisation avait pour but le développement des activités
de base mais que ce but fut mal atteint faute d'informations
sur les besoins réels de la Nation.

Le 2ème Plan insistant sur le développement de
l'industrie de transformation tendait à augmenter de 25$
le revenu national mais ce n'est pas dire que,pour cela ,

toutes les activités devaient augmenter dans la même propor-
tion;e«r c'est ainsi que l'augmentation fut insuffisante en

ce qui concerne les fabrications de synthèse.

M. le RAPPORTEUR sollicite les réactions de la Corn-
mission sur les différents objectifs du 3ème Plan.

Dans le domaine de la politique économique, il faut
conserver nos exportations et tendre à développer même
nos exportations vers certains pays offrant des débouchés
nouveaux. Il faudrait, en fait, une répartition des tâches
entre les divers pays exportateurs, outre-mer-f quel que soit

leut^/statut politique des investissements sont à faire en fonc-
tion de l'économie des diverses parties de la zone franc.
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Si l'on observe l'évolution démographique, le dévelop—
pement de la population est net ; des industries, des produc-
tions nouvelles sont donc nécessaires pour éviter une diminu—
tion du niveau de vie. C'est ainsi qu'une proposition, dépo-
sée au Conseil de la République, tend à créer un cadre nouveau
aux sociétés. Il faudrait aussi revoir l'expansion des expor-
tations, surtout à l'égard des pays de l'Est.

Enfin, il convient d'augmenter les investissements et
les fonds destinés à la recherche scientifique.

En même temps, la prudence sur le plan social est à
recommander car une mesure sociale ne vaut que si elle est ga-
gée sur un accroissement de production.

Sur le plan moral, enfin, le 3ème Plan dépend de la
contribution de chacun et de la volonté de tous.

M. le PRESIDENT remercie M. Armengaud, rapporteur,
de son rapport particulièrement clair et complet et donne la
parole à M. Coudé du Poresto sur la. partie "investissements".

M. COUDE DU EORESTO, rapporteur pour avis, traite
plus exactement du financement du plan plutôt que des inves-
tissements proprement dits.

eu

Les travaux de la Commission de Financement ont/surtout
pour but d'établir la taxe à la valeur ajoutée, laquelle n'a
pas été appliquée comme elle avait été conçue à l'origine puis-
qu'elle s'est ajoutée aux autres taxes.

M. le RAPPORTEUR souligne la difficulté qui provient
de la coexistence d'un système d'économie libérale et d'un

système d'économie socialiste, d'organisations nationalisées
en face d'organisations classiques.

Il ab orde ensuite ce qu'il appelle la fausse querelle
de l'autofinancement. D'apr s le 2ème Plan, les règles de l'au-
tofinancement sont assez floues. Elles "ne doivent pas peser
sur les prix", selon les termes de la Commission de Finance-

ment.

M. le PRESIDENT. - D'ici quelques années, les subventions
à Electricité de France et à d'autres sociétés semblables ne

suffiront pas à payer les charges envers l'Etat de ces mêmes
entreprises.

M. BERTHOIN. - L'Etat donnera et reprendra peut-être
mais cela aura permis, cependant, des réalisations qui, autre-

ment, n'auraient pu être faites qu'à terme.

Parmi les difficultés soulevées pour le financement
• • • / • • •
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de la. fin du 2eme Plan et du 3ème Plan, la plus grave serait
un renversement de la conjoncture signalé par l'inquiétude
et l'instabilité monétaire qui mettrait en difficultés le
financement même. Or, actuellement, l'inquiétude existe au
Service des Prix, sans compter l'espoir d'une dévaluation
qui se fait jour au sein de certaines entreprises qui
comptent se libérer plus facilement de certaines de leurs
charges.

M, le RAPPORTEUR critique aussi le système bancaire.
Celui-ci, en effet, oppose tant de difficultés'à la demande
de crédits que les industries hésitent le plus souvent à y
avoir recours,

M, LAEFARGUE.- 280 francs sont retenus sur l'en-
caissement d'un chèque d'1 dollar 34.

M, le RAPPORTEUR conclut :

1° - Tout financement de la fin du 2ème Plan
comme du 3ème Plan serait bompromis par une instabilité
monétaire quelconque.

2° - Il est nécessaire que les grosses entreprises
en face des entreprises externes soient mises dans des condi-
tions de fonction:-.ement à peu près semblables, (autofinance-
ment).

3° - Il faut réviser complètement notre système fi-
nancier et notre politique bancaire, le bénéfice d'une banque
est justifié par un risque mais les banques, maintenant, ne

veulent plus assumer aucun risque.

M. le PRESIDENT remercie M. Coudé du Eoresto de
sa contribution précieuse au rapport sur le Plan.

La séance est levée à 17 heures 10

Pas de communiqué
à la presse

Le Président.
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Ordre du Jour

- Avis sur le projet de loi n° 344 (session 1955-1956) adopté
par l'Assemblée Nationale, autorisant le Gouvernement à
mettre en oeuvre en Algérie un programme d'expansion éco-
nomique, de progrès social et de réforme administrative
et l'habilitant à prendre toutes mesures exceptionnelles
en vue du rétablissement de l'ordre, de la protection des

personnes et des biens et de la sauvegarde du territoire.
Rapporteur/: M. RELLENC, Rapporteur Général,

pour avis
- Décret portant fixation du budget (7ème lecture) - Rappor-

teur : M. PELLEEC, Rapporteur Général.

o

o o

COMPTE-RENDU

Pouvoirs spéciaux
en Algérie

M. le RAPPORTEUR GENERAL expose que le texte concer-

nant l'Algérie est exactement semblable à celui qui avait
donné les pleins pouvoirs au Président Mendès-France pour
la Métropole. Il regrette que la Commission des Finances
ne soit pas saisie au fond, ce qui aura.it montré qu'il faut,
en Algérie, donner le pas aux questions financières et éco-

nomiques plutôt qu'administratives et militaires.

Une seule question peut se poser : que fera le Gou-

vernement des crédits nécessaires à l'Algérie, qui vont lui

être ouverts ?

M. le Rapporteur Général craint que les milliards né-

cessaires, une fois accordés, le Gouvernement ne les utili-

se d'une manière plus ou moins rentable si des précautions
ne sont pas prises. Par exemple, il suppose une augmentation
des allocations familiales, faite sans étude préalable suf-

fisante. Qu'arrivera-t-il ? le taux des naissances est en

Algérie de 46 pour 1000. Le taux de nuptialité est prêt à

augmenter puisque 3 millions de musulmans peuvent se marier

si les allocations sont augmentées. Le taux des naissances

passera à 53 pour 1.000, ce qui fait 300.000 naissances sup-

plémentaires par an. Il faudrait donc, d'abord, consulter le ,

Conseil de la natalité qui, peut-être, envisagerait un cer-

tain contrôle des naissances, lequel n'est pas interdit par j.

le Coran. L'exemple veut seulement montrer que la prudence ,

est nécessaire. >
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M. le RAPPORTEUR GENERAL propose d'émettre un avis
favorable à l'adoption du texte mais de demander au Gouverne-
ment un plan d'action que les Commissions financières examine-
ront avant de prendre les mesures d'investissement que réclame
la situâtioi/en Algérie. Il souhaite, en outre, que l'avis soit
émis par un vote à l'unanimité étant donné la signification de
ce vote.

M. de MONTALEMBERT désire voter le texte sans modifi-
cation. Il faut laisser à l'exécutif une réelle liberté et
faire confiance sans entraver l'action du Gouvernement.

NU le Président. - Dans le domaine militaire ou diplo-
matique,le Gouvernement a déjà certains pouvoirs qu'il tiènt
de précédentes lois de pleins pouvoirs.

Dans le domaine économique et financier, il lui faut
aussi la possibilité d'une action efficace. Il faut donc don-
ner ce complément de pouvoirs au Gouvernement et les donner
sans restriction.

M. BERTHOIN. - Si le texte est exceptionnel, c'est

que la situation l'est aussi.

M. DEBU-BRIDEL. - Tout ce qui aurait l'air d'une ré-
ticence serait un acte de méfiance. Si les écoles algériennes
ont perdu 95% de leurs élèves en quelques heures, c'est à la
suite de la déclaration mal interprétée d'un médeçin, ce qui
montre la susceptibilité actuelle du climat psychologique en

Algérie.
M. FLEOHET s'associe aux remarques de M. Debû-Bridel

et demande que le texte soit adopté sans réticence et sans

modification.

M. le PRESIDENT rappelle que l'article 3 du projet
de loi exqminé porte que les Commissions financières seront
consultées sur les décrets qui seront pris par le Ministre
des Affaires Economiques et Financières. C'est donc déjà une

garantie.

M. le RAPPORTEUR GENERAL estime cependant qu'il
faudrait donner quelques directives quand à ce qu'il convient
de faire en différents domaines en Algérie.

M. CHAPALAIN reconnaît la valeur des observations^
de M. le Rapporteur Général mais il s'agit d'un problème très

grave qui justifie un effort très grand, économique et financier,
effort sans conditions.

M. DEBU-BRIDEL. - Des crédits pour financer une guerre,
si elle avait été nécessaire pour que la France reste en Algérie,
n'auraient pas été discutés. Alors pourquoi hésiter à violer

• j • • •
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certaines règles financières traditionnelles pour voter les
crédits qui éviteront une guerre.

M. MASTEAU. - Pensons-le mais ne le disons pas trop.

M. le RAPPORTEUR GENERAI.propose de présenter son

rapport en séance publique sous cette forme :

1ère Partie - Nécessité de mesures économiques et so-

ciales.

2ème Partie - La gravité de la situation légitime des
mesures exceptionnelles.

La Commission émet un avis favorable à l'adoption du

projet de loi (vote à*1'unanimité).

o

o o

Avis sur le projet de décret portant modification
de la présentation du budget de l'Etat .

M. le RAPPORTEUR GENERAL lit la lettre de transmis-
sion du texte par M» le Président de la Commission des Fi-
nances de l'Assemblée Nationale, datée du 9 mars 1956, la-

quelle résume l'état de la question.

En fait, la Commission des Finances de l'Assemblée Na-
tionale a fait de très larges concessions, plus larges même
que celles qui ont été faites par la Commission des Finances
du Conseil de la République. Sur la quasi totalité des points^
les divergences sont disparues. Reste un seul point : l'ar-
ticle 62» (Mécanisme de la procédure de mise en application
du budget).

La conception du Conseil de la République était
celle-ci : le budget doit être appliqué par décret après
notification aux Commissions et à l'échéance d'un délai
de 2 mois mais,si,à l'expiration des deux mois, des points
de divergence subsistent,G'est le Parlement en son entier

qui les tranche.

La conception de l'Assemblée Nationale était
celle-ci : les textes législatifs sont votés, le Gouverne-
ment prend des décrets de répartition et les Commissions
financières ont 15 jours pour faire connaître leur opposition 2

à tel ou tel chapitre. Sur le délai de deux mois, un mois

est destiné aux navettes entre Commissions selon la procédure
• • • / • # ♦
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de^l'article 40 de la loi du 3 avril I955<> Mais le système
prévu par 1'article^40 a été institué avant la révision de la
Constitution pour régler un cas particulier. Son champ d'ap-
plication était, en effet, limité et la procédure ne jouait
qu'à l'intérieur d'un budget pour un transfert de chapitre à
chapitre.

l'Assemblée Natiomle entend appliquer différemment
l'article 40. En outre, le deuxième inconvénient de l'arti-
cle 40 est celui-ci : il n'organise pas du tout la navette
entre les deux Commissions, la Commission des Finances de
l'Assemblée Nationale, en accord donc avec le Gouvernement,
peut laisser s'écouler le délai d'un mois sans examiner les
décrets. Il n'y aura pas de navette possible.

M. DEBIJ-BRIDE1 ne veut pas entrer dans le détail,
la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale a fait
des concessions mais la Commission des Finances du Conseil
de la République en a fait aussi.

le projet aboutit à une délégation de pouvoirs aux

Commissions des Financés, donc le Parlement est dessaisi
de l'examen de la répartition des budgets par chapitre, la
Commission des Finances de l'Assemblée Nationale, grâce à
l'article 40 aura le dernier mot. C'est une réforme très impor-
tante que les Commissions des Finances ne peuvent consentir
à elles seules, les membres des Assemblées, non membres des
Commissions des Finances, ne connaissent certainement pas la
valeur de ces modifications possibles au régime actuel.

M. DEBU-BRIDE1 estime le projet parfaitement inconsti-
tutionnel et désirerait que le Conseil de la République lui-
même fut saisi.

M. le PRESIDENT croit que les divergences entre les

deux Commissions ne sont pas insurmontables, le "dessaisisse-
ment du Parlement" dont parle M. Debû-Bridel n'existe qu'en
vertu de décisions législatives en vigueur.

Ce seul point de divergence, par rapport à l'ensemble,
a-t-il une importance déterminante ?

M. le Président montre les progrès que le projet ac-

tuel apporte à l'examen du budget. Cette répartition n'est

quand même pas le principal de l'action du Parlement et la

procédure a du moins l'avantage de laisser à l'exécutif quel-
que liberté d'exécution des mesures décidées.

M. 1AFFARGUE. - Nous livrons un combat d'arrière-garde
sur quelque chose d'accessoire.

M. de M0NTA1EMBERT se déclare en fait d'accord avec
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les mesures de simplification préconisées. Seul litige restant,
la navette inter-commissions. Le projet de l'Assemblée Natio-
nale laisse le dernier mot à la Commission des Finances de
l'Assemblée Nationale sans arbitrage possible ni dernier re-

cours pour le Conseil de la République.

M. le PRESIDENT. - Dans cette procédure, il faut distin-

guer deux stades :

1° - Le stade législatif. Là,point de dessaisissement
acceptable. Et en ce sens qu'il n'y a pas dessaisissement
dans le projet actuel, les économies ou les dépenses supplé-
mentaires désirées par le Parlement seront votées au cours

de ce premier stade.

Il faudrait trouver une solution d'arbitrage, peut-être
le recours à une réunion commune et ultime des deiix Commissions
ou seulement de leurs présidents et rapporteurs, ou bien le
recours devant l'Assemblée» De toutes façons,les articles
62 et 62 bis ne sont pas acceptables dans le texte Assemblée
Nationale actuel.

M. BERTHOIN» - En réalité, jusqu'à quel point la
Commission des Finances peut-elle supprimer le droit consti-
tutionnel du Conseil de la République d'examiner le budget ?

2° - Le stade de la répartition. Jusqu'ici la réparti-
tion se faisait par des arrêtés pris en conséquence des cré-
dits votés. Maintenant,ce sera par des arrêtés avec l'agrément
des commissions des finances qui ont 15 jours pour examiner la r

répartition et faire opposition. Le dernier mot sur cette répar-
tition par décrets qui aura "accroché" sur un point doit-il
être demandé au Parlement dans son ensemble ? Est-ce néces-
saire ?

M. de MONTALEMBERT. - Il faudrait trouver une formule

proche du texte de la Commission des Finances du Conseil de

la République.

M. le PRESIDENT. - La proposition de la réunion du bureau

des deux Commissions avec possibilité pour le Gouvernement
de saisir le Parlement serait peut-être une formule acceptable.

Qu'un accord se réalise entre les deux Commissions
il n'y a pas de difficultés;si le désaccord subsiste,il n'y
a qu'un moyen de le trancher, c'est de recotirir au Parlement
qui reprendra alors tout son pouvoir.

On risque alors d'ouvrir à nouveau une discussion géné-
raie sur des points mineurs. D'ailleurs / un article prévoyait
déjà des transferts au gré du Gouvernement.
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M. le R&PPORTEUR. propose d'accepter toutes les proposi-
tions de l'Assemblée Nationale en dehors de celle -ci et,
pour le point en litige, d'établir une transaction prenant pour
base la proposition de M. de Montalembert pour l'article 62.

La Commission adopte cette proposition.

M. BOUSCH demande, pour la commodité de la discussion,
qu'un texte du projet de décret soit établi, facile à lire,
portant,d'un côté,le dernier texte voté et,de l'autre,le pre-
mier texte et ceci avant que la Commission prenne une décision
définitive sur l'ensemble du projet.

La Commission adopte cette proposition.

La séance est levée à 12 heures 50.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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Ordre du Jour

1) Avis sur le projet de décret concernant l'aide aux produc~
teurs d'acide sulfurique et de superphosphates.

Rapporteur pour avis: M. ARMENGAUX) .

2) Projet de Loi N° 370 ( Session 1955-1956) - Suspension
des taxes indirectes sur certains produits de consommation cou-

rante.

Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général.

3) Exposé de M. le Rapporteur Général sur la situation de
la Sécurité Sociale.

0 0

0

COMPTE-RENDU
I

1) Avis sur le projet de décret concernant l'aide aux pro-
ducteurs d'acide sulfurique et de superphosphates -

M. ARMENGAUD, Rapporteur, présente son rapport. -

Le Gouvernement supprime la péréquation existant dans la

production des phosphates et superphosphates et propose d'utilisez
les fond^âu profit des entreprises placées dans des conditions

plus difficiles ( aide limitée à l'année en cours)en attendant
de réaliser la reconversion et la concentration des usines.

Il propose d'émettre un avis favorable.

M. LE PRESIDENT.- Aux termes de la loi du 25 juillet 1953,
les fonds en question peuvent être versés au Trésor.

M. C0U1RIERE.- A combien s'élèvent ces bénéfices?

t s*** ?■ .t-..
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M. ARMENGAUD.- 485 millions mis à la disposition
des entreprises les moins bien placées pour favoriser le

regroupement et la reconversion des usines et la baisse des

prix pratiqués. Ces fonds appartiennent à la profession.
Les entreprises faisant des bénéfices versaient les sommes

nécessaires à faire vivre les entreprises déficitaires. Seules
les bonnes affaires vont continuèr et pourront baisser leurs

prix.

M. CCUkRIERE .- Les bénéficiaires en fait, vont
être les plus grosses maisons actuellement bénéficiaires
qui voit, en somme, travailler seules maintenant.

M. LE PRESIDENT lit, pour éclairer les commis-

saires, le texte de la lettre du Ministre des Affaires

Economiques et financières portant exposé des motifs du

projet de décret. !

" Ces péréquations avaient été instituées pour E

permettre une taxation uniforme des engrais phosphatés sur

l'ensemble du territoire quelle que soit la situation géo-
graphique des usines productrices par rapport aux centres
d'utilisation.

" Il a été reconnu que le caractère artificiel

que les péréquations conféraient aux prix des engrais phos- 1

phatés compromettait l'amélioration de cette industrie.

" Le Comité restreint chargé d'enquêter sur les

obstacles à lq/Libération des Echanges (comité Boissard) a

estimé que le rétablissement d'une concurrence intérieure
normale devrait provoquer une évolution favorable qui per- i

mettrait à l'industrie française d'affronter dans les meil-

leures conditions la concurrence étrangère.
" Le Comité national des prix saisi de la ques-

tion a émis un avis favorable à la suppression des péréqua-
tions et les arrêtés de fixation de prix qui ont été publiés
à la daté du 3 juillet consacrent ce nouveau régime qui, par

ailleurs, maintient pratiquement inchangés les prix de la

dernière campagne d'engrais.
" Il a été reconnu cependant que tous^les indus-

triels n'étaient pas également préparés à cette réforme et

que les usines de production qui ont la charge^d'approvision-
ner les régions utilisatrices d'engrais éloignées des ports
pouvaient se trouver dans des conditions plus difficiles.
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" La profession fait procéder actuellement, par
un arbitre hautement qualifié, à une étude d'ensemble de la
production de l'acide sulfuriqué et du superphosphate en

France. Les conclusions doivent être suivies de mesures de
rationalisation et de modifications de structure qui rece-

vront leur application dans les moindres délais.

" Sur la suggestion du comité restreint précité
et afin d'éviter que la suppression des mécanismes de péré-
quation ne soit suivie d'un relèvement de prix ou ne devien-
nent la cause profonde de ruptures momentanées d'approvision-
nements, il paraît expédient d'utiliser le^fexcédents des
caisses afin d'accorder une aide à cette industrie limitée à
la campagne en cours.

" Cette aide réduirait environ de moitié la perte
que le niveau des prix fixés sans péréquation laisse suppor-
ter à l'industrie du superphosphate et que l'on peut estimer
à 1,50% en moyenne du prix de vente."

Mais,pour cela, il convient que les disponibilité
desdites caisses ne soit pas reversées au ïrésor mais versées
à la profession pour aider les maisons qui pourront, cette

année, se trouver en difficulté.

M. ARMENGAUD.- La concentration a toujours exis-
té en France et le décret ne changera rien à cet état de
choses.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Des arrêtés fixeront
les taux de modalité d'indemnisation. C'est là que réside
le danger. Ne pourrait-on pas, à cette occasion, favoriser
certaines entreprises?

M. ARMENGAUD.- Non. Le seul point important est

celui de la liquidation du personnel deausines supprimées
mais ce personnel est peu nombreux et sa spécialisation lui

permettra de retrouver de l'embauche dans les entreprises
restant.

M. PELLENC.- Pourquoi ne pas poser de conditions
au réemploi de la main-dbeuvre.

M. LE PRESIDENT relit la lettre de M. le Ministre
des Finances.

" La profession fait procéder actuellement par
un arbitre hautement qalifié à une étude d'ênsemble de la

production de l'acide sulfuriqué et de superphosphates en

France. Les conclusions doivent être suivies de mesures

qui recevront leur application dans les moindres délais."
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les problèmes soulevés par la reconcentration
seront tous examinés. Il s'agit seulement pour l'instant,
d'accorder une subvention de 485 millions en attendant la

rationalisation. Cette subvention permettra de conserver

un moment les entreprises vendant dans les/noins bonnes condi-
tions.

M. ARMENGAUD.- D'ici un an, les opérations de

reconversion seront certainement réalisées. La Commission
peut demander à être tenue au courant des mesures de réem-

ploi qui seront envisagées.

Il propose d'émettre un avis favorable à l'adop-
tion de ce décret en assortissant l'avis d'observations se

dégageant des préoccupations de la Commission.

M. LE PRESIDENT suggère que les conclusions de

l'étude faite par la profession (cf. lettre citée ci-dessus)
soiènt soumises à la Commission.

La Commission adopte cette proposition et émet

un avis favorable au projet de décret, sous réserve de l'avis

favorable de la Sous-Commission de la parafiscalité.

2) Projet de loi N° 370 (session 1955-1956) adopt )

avec ihodification par l'Assemblée nationale ) - Suspension
des taxes indirectes sur certains produits de consommation

courante .

M.LE RAPPORTEUR GENERAL.- Au cours de la secon-

de lecture du projet de loi, l'Assemblée nationale a acœpté
les modifications introduites par le Conseil de laRépublique
c'est-à-dire que des détaxations provisoires pourraient être

proposées jusqu'à la date du 30 juin prochain, sans devoir

prendre obligatoirement effet à partir du^ler mars 1956.

Toutefois, l'Assemblée Nationale a précisé que le Gouverne-

ment ne pourrait user de cette possibilité de suspension
en ce qui concerne la taxe unique sur les viandes, le café,
le thé.

Il ne voit aucun inconvénient à la restriction

apportée au précédent têxte et propose d'adopter le projet
sans modification.
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La Commission adopte cette proposition.

O 0

♦

0

3) Exposé du rapporteur général sur la situation
de la Sécurité sociale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL présente une note qu'il
a préparée, intitulée : "la Sécurité sociale, son organisa-
tion et son financement."

*

C'est un recollement de tout ce qu'il y a à'
connaître sur la Sécurité sociale dansjle sens le plus large,
régime des salariés, des non salariés, allocations vieillesse,
régimes spéciaux, régimes complémentaires, etc...

C'est un instrument de travail et un aide-mémoire^
Il analyse ensuite i la note et spécialement la 3ème partie
intitulée "perspectives d'avenir". Il brosse un large tableau

de la Sécurité sociale montrant l'imbrication des différents
régimes, chacun possédant son mécanisme et ses règles de
financement propre. Ces régimes imposent des charges inégales
aux salariés, aux employeurs et à l'Etat, ce dernier apportante
le complément nécessaire dans les régimes spéciaux en parti-
culier.

Le résultat financier, c'est le déficit organique
de 50 milliards par an du régime général, lequel intéresse
9 millions de personnes. Les fonds sont fournis par l'Etat,
grâce à des décrets d'avances qui sont très souvent pris, le

fait est à noter, pendant les vacances parlementaires.

Ce qui est plus grave, c'est que les régimes de

sécurité sociale consomment en plus leur propre patrimoine
conduisant ainsi à l'appauvrissement même du régime. Autre-

fois, les fonds de roulement avaient trois mois d'avance,
maintenant, ils sont à peine d'un mois; par suite, les paie-
ments sont différés, les formalités de paiement se compli-
quent.

En conclusion, on peut poser trois questions :

1) doit-on maintenir toutes les prestations?
2) doit-on fiscaliser une partie de la séaurité

sociale?
3) faut-il maintenir l'autonomie desjtliverses

caisses de Sécurité sociale?

De profondes réformes sont donc nécessaires, qui
ne pourront être réalisées que,si ;

au préalable^sont effec-
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tués certains choix d'ordre politique.

M. LE PRESIDENT remercie M. le Rapporteur Général, au

nom de la Commission, de l'important travail qu'il a effectué.

M. WALKER présente quelques observations.

Le problème de la Sécurité sociale est fort complexe.
Les régimes sont hétérogènes mais les groupes sociaux le sont
aussi et l'équilibre financier est très différent d'un régime
général à un autre. Par suite, le problème est très difficile
à résoudre.

On parle de fiscalisation; de toute façon, c'est tou-

jours le même fait, que le terme soit employé ou non.

Il faudrait une connaissance plus détaillée des diffé-
rents régimes. On verrait qu'il existe de grosses différences
d'un régime à l'autre, d'une ville à l'autre même. Peut-être
alors découvririons-nous qu'en plus des groupes sociaux il y
a certainement des groupes locaux( par exemple, la mortalité
infantile change de quartier à quartier).

Enfin, M.Walker note que le système agricole est celui

qui fonctionne le moins bien et qu'il est la cause du déficit.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale qu'un fonctionnaire
du Ministère est à la disposition du Rapporteur particulier
de la Sécurité sociale pour toutes informations utiles.

M. LE PRESIDENT.- Cette méthode sera généralisée à
1'avenir.

M. B0U3CH a été frappé aussi par les différences non

seulement entre les différents quartiers des villes mais aussi

entre les différents médecins et cela est sans contrôle et

sans sanction.

C'est le problème de l'abus par certains assujettis,
des facilités de la Sécurité sociale, auquel il faudrait

trouver un remède. Les fonds récupérés par la suppression
de ces abus permettraient facilement d'alimenter un fonds

vieillesse.

M. LE PRESIDENT signale que les déclarations^fiscales
des médecins sont souvent inférieures aux sommes même

qu'ils ont touchées de la Sécurité sociale et qui sont connues
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M. TINAUD attire l'attention sur les difficultés des

caisses d'allocations familiales agricoles et des caisses
d'assurances vieillesse agricole qui, dans certains céparte-
ments, n'ont plus aucun fonds disponible.

M. LE PRESIDENT.- L'attention du Ministre sera attirée
sur ce point.

M. PRIMET.- Les paysans veulent bien toucher des allo-

cations, à condition que ce soient les ouvriers qui les

paient.

La séance est levée à 12 heures.

Le Président,

Pas de_c_ommuni£ué
a la presse
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LA RÉPUBLIQUE

COMMISSION des FINANCES

Présidence de M. Alex ROUBERT, président.
et de M. DEBU-BRIDEL, vice-président.

Séance du Vendredi 23 Mars 1956

La séance est ouverte à 10 heures 55.

Présents : MM. ARMENGAUD, BERTHOIN, COUDE DU FORESTO, OOURRIERE,
DEBU-BRIDEL, PELLENC, PRIMET, ROUBERT, TINAUD,
WALKER.

Suppléants : MM. DELRIEU, MONICHON et POHER.

Excusé : M. BOUSCH

Absents : MM. ALRIC, AUBERGER, BOUTEMY, CHAPALAIN, FLECHET,
POUSSON, GASPARD, KALENZAGA, LAFFARGUE, LAMARQUE;
L'HUILLIER, LITAISE, LONGUET, MAROGER, MASTEAU,
de MONTALEMBERT, PAULY, PESCHAUD, ROGIER.
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Ordre du Jour

- Avis sur le projet de décret relatif à la présentation du
budget de l'Etat - Rapporteur : M. PE1LENC, rapporteur
général.

- Avis en 2ème lecture sur le projet de loi n° 392 (1955-1956)
instituant un fonds national de la vieillesse —

Rapporteur pour avis : M. ARMENGAUD.

- Avis sur la proposition de loi n° 204 (1955-1956) Statut du
personnel des communes - Rapporteur pour avis : M. POHER.

o

o 0

COMPTE-RENDU

Projet de décret déterminant le mode de présentation
du Budget de l'Etat (8ème lecture )

M. PELLENC, Rapporteur Général, évoque la dernière dif-
ficulté soulevée par ce décret : articles 62 et 69. Il s'agit,
dans l'article 62 du dernier mot dans le conflit entre les deux
commissions des finances sur un point de la répartition des cré-
dits.

Il lit le projet d'article 62 suivant :

"I - Conforme au texte de la Commission dès Finances
de l'Assemblée Nationale

"II - Disjoint

"III - Chaque décret de répartition devient définitif,
en tout ou partie, dans les conditions suivantes, que ses dis-

positions aient ou non fait l'objet d'une opposition.

"l) - dès que le Gouvernement a reçu notification de
l'accord donné par les commissions ;

"2) — sinon, après l'expiration d'un délai de deux mois
suivant leur communication aux commissions, sauf
si dans l'intervalle le Gouvernement a reçu noti-
fication du désaccord de ces dernières.

"Les notifications ci-dessus sont faites au Gouvernement

par le Président de la Commission des Finances de l'Assemblée
Nationale, après examen par les deux commissions.

• • • j •
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"III - Les délais ci-dessus prévus sont prolongés de la durée
des interruptions de sessions parlementaires. "

M. DEBU-BRIDEL demande le sens du terme "interrup-
tion de session".

M. le PRESIDENT. - Il s'agit de l'interruption
fixée par le Règlement à 8 3ours francs au maximum.

M. DEBU-BRIDEL craint que des difficultés ne s'élèverri
au sujet de ces interruptions.

M. PELLENC propose de rédiger différemment le III -

de l'article 62: "III - Les délais ci-dessus prévus sont des
délais francs. Ils sont prolongés de la durée des interrup-
tions de sessions parlementaires."

M. DEBU-BRIDEL accepte cette rédaction.

La Commission adopte la rédaction.

M. le RAPPORTEUR GENERAL traduit le sens du
du II de l'article 69. Il correspond à la solution suivante :

si l'accord intervient entre les commissions les décrets
sont publiés. Si un désaccord subsiste sur un point le Prési-
dent de la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale
en fait notification au Gouvernement.

M. le Rapporteur Général estime ce texte acceptable
aussi bien par l'Assemblée Nationale que par le Conseil de la

République.

Il lit ensuite l'article 69 modifié en conséquence
de l'article précédent: "Article 69 - Cinq premiers alinéas
conformes au texte de la Commission des Finances de l'Assem-
blée Nationale.

"Les arrêtés susvisés, préparés après consultation,
d'une commission dont la composition sera fixée dans un arrêté
du Ministitdes Finances, seront pris après avis conforme des corn-

missions des finances du Parlement exprimé dans les conditions
fixées à l'article £2 du présent décret. Ils ne pourront être
modifiés... (le reste de l'article conforme au texte de la Corn-

mission des Finances de l'Assemblée Nationale).

Il signale que certains articles sont encore à
modifier du fait de la substitution de la comptabilité de

gestion à la comptabilité d'exercice. Ce sont les articles

7 bis, 13, 14, 20, 26, 28, 31, 34, 37, 41, 50 bis, 51.

La Commission adopte les articles proposés.
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M. le RAPPORTEUR GENERAL fait savoir qu'un texte définitif
avec commentaires sera publié, destiné à l'information de tous
les parlementaires.

M. DEBU-BRIDEL rend hommage aux efforts de M. le Rappor-
teur Général et de la Commission mais insiste pour qu'aucune
décision définitive ne soit prise sans que l'ensemble du
Conseil soit mis clairement au courant des modifications ap-
portées par ce projet de décret au mode de présentation du
budget.

M. ARMENGAUD. - Les rapporteurs spéciaux doivent savoir
que leur travail sera considérablement accru.

M. le PRESIDENT donne des précisions quant à la future or-

ganisation matérielle de la Commission des Finances. Les rap-
porteurs spéciaux pourront, grâce à un fonctionnaire de chaque
ministère, obtenir toutes les informations dont ils auront be-
soin.

M. COURRIERE. - Un fonctionnaire ayant une réelle autorité
sur les services du Ministère est nécessaire pour obtenir rapi-
dement les renseignements utiles.

o

o o

Avis sur le projet de loi , adopté avec modifications par
l'Assemblée Nationale dans sa deuxième lecture -portant
majoration de l'allocation des vieux travailleurs salariés
dès allocations de vieillesse et de l'allocation spéciale .

M. ARMENGAUD, rapporteur, commente les modifications ap-
portées par l'Assemblée Nationale, en deuxième lecture, au

texte du Conseil de la République.

Le texte du Conseil de la République fournissait, à
1 milliard 1/2 près, les sommes nécessaires à l'augmentation
des allocations. Les recettes sur la publicité (article 8) ont
été supprimées par l'Assemblée Nationale.

L'impasse de 1 milliard 1/2 est ainsi portée à 8 milliards
2. Le Gouvernement a accepté cette impasse parce que.dès le
mois de maille texte général sur l'allocation vieillesse sera

déposé et le texte actuellement en discussion sera financé,
en fait, par une opération de trésorerie.

• . . / . o .
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M. le RAPPORTEUR estime la procédure mauvaise et
aimerait entendre le Gouvernement pour connaître les raisons
qui l'^ont conduit à renoncer aussi facilement aux recettes qui
lui étaient proposées.

M. le PRESIDENT s'est préoccupé de la question.
M. Filippi, Secrétaire d'Etat au budget, a renoncé à la taxa-
tion sur l'alcool qui aurait été, en fait, illusoire, au pro-
fit de la taxation de la publicité qui lui semble cependant
à peu près également illusoire. La taxation sur la publicité
avant-guerre avait rapporté moins qu'elle ne coûtait à perce-
voir.

A l'Assemblée Nationale, le financement en son entier
a semblé mauvais et a failli être rejeté.

M. le PRESIDENT se demande s'il faut remettre en cause
tout le financement du projet. Il estime que ce serait ris-
quer d'anéantir entièrement le projet et reporter à plus tard
l'augmentation des allocations.

M. COUDE DU FORESTO croit qu'il ne convient pas de
se battre sur un texte provisoire et qu'il vaut mieux repor-
ter la discussion, lors du vote du projet définitif,

M. BERTHOIN s'associe à ces remarques et demande que
des observations soient faites néanmoins au Gouvernement.

M. BELLENC, Rapporteur Général, remarque qu'en s'oppo-
sant au financement et en empêchant le projet d'aboutir, le
Conseil de la République porterait la responsabilité de l'échec
du projet retardant ainsi l'amélioration du sort des vieux.

M. WALKER. - Les mêmes considérations seront encore

invoquées à l'occasion du projet définitif.

Le seul moyen d'améliorer le sort des vieillards est
de reporter l'âge de la retraite. Toute autre mesure ne sera

qu'une sorfe d'inflation.

M. PELLENC. - C'est parfaitement exact.

M. DEBU—ERIDEL. — Si l'on retarde l'âge de la retraite,
que ferons-nous des jeunes qui arrivent sur le marché du tra-
vail en nombre croissant chaque année ?

M. le PRESIDENT propose d'adopter le projet actuel
sans modification.

La Commission adopte le projet de loi.
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Présidence de M. Jacques DEBU-BRIDEL ,

vice-président.

Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant
a~modifier la loi 52-432 du 28 Avril 1.9.5.2.», portant statut
général du personnel des commîmes et des établissements

publics communaux .

l'avis de
M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Il est possible que/la Corn-

mission des Finances soit demandé cet après-midi sur ce projet.

A l'heure actuelle, dans les communes, le traitement
des fonctionnaires communaux est fixé par l'autorité communale
avec certains minimal et maxima. La charge du traitement est

trop lourde pour les petites communes si l'on veut uniformiser
le traitement des fonctionnaires dans toutes les communes.

Il se demande si la Commission doit émettre un avis

favorable, en particulier sur l'article 22 du projet.

M. COURRIERE. - Les traitements ne peuvent être les
mêmes dans les petites communes que dans les autres. Le budget
des premières se monte quelquefois à 200.000 ou 300.000 francs,
ce qui est inférieur à un traitement d'employé communal.

Il entend s'opposer à l'adoption de l'article 22.

M. PRIMET. - La solution résiderait dans la création
de secrétaires de commîmes intercommunaux.

M. le RAPPORTEUR GENERAL observe que,de toutes façons,,
l'article premier de la loi de finances s'applique à l'arti-
cle 22, puisqu*il y aurait«accroissement des charges des corn-

munesjtf-Si le Gouvernement oppose l'article premier, la Commis-
sion le reconnaîtra certainement applicable. Mais si le Gouver-
nement ne l'oppose pas, que doit faire la Commission ?

M. POHER propose de proportionner le traitement des
fonctionnaires communaux au chiffre de population des communes.

.

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - Le chiffre de la population
n*est pas forcément le reflet de la richesse des communes.

M. WALKER propose de reprendre le texte de l'Assemblée
Nationale afin de provoquer un débat et,si les explications
sont suffisantes, la Commission s'inclinera.

i l

M. le RAPPORTEUR GENERAL. - D'ailleurs, il est probable
que le Gouvernement opposera l'article premier.

• ♦ • / • • •
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MM. WALKER et POHER pé proposent de provoquer des
explications.

La Commission adopte ces propositions.

Mo le RAPPORTEUR GENERAL. - Au sujet de l'article
86, à noter que la situation des fonctionnaires des communes

sera supérieure,si cet article est adopté, à celle des fonc-
tionnaires de l'Etat.

Il s'agit du droit à "bénéficier du traitement du
mois en cours au décès du fonctionnaire. Les ascendants en

ligne directe pourraient avoir ce droit alors que ce même
droit n'existe pas pour les ascendants des fonctionnaires
de l'Etat.

M. le RAPPORTEUR GENERAL propose de modifier le texte
peur que la situation des fonctionnaires des communes

soit la même que celle des fonctionnaires de l'Etat.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à 12 heures 15.

Pas de communiqué
à la presse

Le Président
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2ème Séance du Vendredi 23 mars 1956

La séance est levée à 18h.05

Présents : MM. ALRIC, ARMELGAUD, COURRIERE, MASTEAU, PELLENC,
ROGIER, ROUEE#.

Absents MM. AUBERGER, BERTHOIN, BOUSCH, BOUTEMY, CHAl-A^AIN,
COUDE DU PORESTO, DEBU-BRIDEL, PLECHET, POUSSON,
GASPARD, KALENZAGA, LAPPARGUE, LAMARQUE,L•HUILLIEB
LITAISE, LONGUET, MAROGER, de MONTALEMBERT, PAULY
PESCHAUD, PRIMET, TINAUD, WALKER.
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Ordre du Jour

1) Projet de loi N° 324, session 1955-1956, adopté
avec modification par 1'Assemblée nationale dans sa 2ème
lecture, relatif à la suspension des taxes indirectes sur

certains produits de consommation courante (3ème lecture).
Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général.

2) Avis sur le projet de décret relatif à la présen-
tation du "budget de l'Etat (9ème lecture)

Rapporteur : M. PELLENC, Rapporteur Général.

0 0

0

COMPTE-RENDU

l) Suspension des taxes indirectes sur certains pro-

duits de consommation courante .

M. LE PRESIDENT expose que l'amendement de M.Cornu ,

adopté par le Conseil de la République, concernant la détaxa-i
tion des viandes

5
n'a pas été retenu par l'Assemblée Nationale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose d'adopter conforme
le projet dans le texte de l'Assemblée Nationale.

La Commission adopte le projet.

2) Projet de décret déterminant le mode de présenta'
tion du budget de l'Etat (9ème lecture).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL signale que la Commission ;

des Finances de l'Assemblée Nationale a accepté les modifi-
cations proposées par la Commission des Finances du Conseil
de la République, sauf au paragraphe 3 de l'article 62.
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(chaque décret de répartition devient définitif, soit après
notification de l'accord des deux commissions compétentes,
soit après notification du désaccord c ommun de ces dernières
on du désaccord de la Commission des finances de l'Assemblée
Nationale.

M. LE PRESIDENT.- Le désaccord de l'une eu de
l'autre des commissions des finances doit pouvoir provoquer
la notification au Gouvernement. Le texte de l'Assemblée
Nationale donne à la Commission des Finances de l'Assemblée
Nationale des droits exclusifs. Il n'y a pas lieu de recon-
naître une priorité pour l'une ou pour l'autre. D'après
le texje de l'Assemblée Nationale, en fait si la Commission
des Finances de l'Assemblée nationale est en désaccord, cela
suffit; qu'importe l'opinion dp. Conseil de la République.
Il s'agit donc d'une question de principe mais,en fait, ne
resteront en question qu'un ou deux chapitres relatifs à
quelques questions d£ détail. Le problème n'a donc pas la
même importance en fait qu'en droit.

Si la Commission reste intransigeante sur l'ar-

ticle^62, on risque, pour un point minime, d'anéantir tous
les résultats obtenus jusqu'ici pour l'élaboration du projet
de décret examiné.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose une nouvelle
transaction , ajoutant au texte de l'article 62 :"après un
examen commun par les deux commissions dans la semaine qui
précède l'expiration du délai de deux mois."

M. LE PRESIDENT estime qu'il faudrait peut-être
noter dans le dispositif du décret que l'avis contraire du
Conseil de la République soit notifié au Gouvernement dans
le cas où l'Assemblée Nationale émettrait un avis conforme
qui ne serait pas partagé par le Conseil de la République.
Ce serait alors difficile pour le Gouvernement, de promul-
guer un décret de répartition, en opposition ouverte avec
le Conseil de la République; dans ce cas, il préférerait
certainement aboutir à un accord.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Oui,mais le décret
sera publié en fait avant la notification de l'avis contrai-
re du Conseil de la République.

M. ALRIC.- C'est pourtant bien dans ce sens qu'il
faudrait chercher à dégager une formule.

La Commission charge M. le Rapporteur Général d'é-
laborer un texte qui sera examiné au cours d'une prochaine
séance.

I âe_cj3nmuniqué
4 la presse
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Présidence de M. Alex ROUBERT,Président
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s

La séance est ouverte à 15h.30

MM, AUBERGER, BERTHOIN, CHAPALAIN, COUDE DU FORESTO,
DEBU-BRIDEL, GASPARD, LAFFARGUE, LAMARQUE,
L'HUILLIER, LITAISE, FIAROGER, DE MONTALEMBERT,
PELLENC, ROUBERT, ÏINAUD.

MM. MONUCHON.

FM. ALRIC, ARIIZNGAUD, BQUSCH, BOUTEMY. le

MM. COURRIERE, FIECHET, FOUSSON, KALENZAGA, LONGUET,
PAULY, PESCHAUD, PRIMET, ROGIER, WALKER.

Présents

Suppléant
Excusés

Absents
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Ordre du Jour

Avis sur le projet de décret relatif à la présen-
tation du budget de l'Etat.(9ème lecture)

Rapporteur : M. LE RAPPORTEUR GENERAL.

O 0

0

COMPTE-RENDU

M. LE RAPPORTEUR GENERAL rappelle que la Commis-
sion des Finances examine en Sème lecture un projet de décret
qui doit être maintenant proche de sa forme définitive. Sur
68 articles, un accord est intervenu entre nos deux commis-

sions, répondant aux préoccupations souvent exprimées de
l'Assemblée nationale comme du Conseil de la République.

Sur le dernier point en litige, il faut maintenant"
aboutir à un résultat. Si l'ensemhle de la réforme était remis
en question par un défaut d'accord sur l'article 62, tout le

travail réalisé jusqu'ici serait vraisemblablement perdu.

L'article 62 vise un défaut d'accord sur le
décret de répartition entre les commissions des finances de

l'Assemblée Nationale et du Conseil de la République.

Aux dires mêmes de M". Pfimlin, Ministre des Finan-

ces, lors d'une réunion commune des présidents et rapporteurs
généraux des deux commissions, c'est au Parlement à régler
les différends qui peuvent s'élever entre les deux commis-
sions.

Par contre, dans l'esprit de M. Paul Reynaud et

de certains de ses collègues, le désaccord devrait être
tranché par la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale

qui s'arrogerait ainsi le pouvoir du dernier mot, appartenant
à l'Assemblée Nationale dans son ensemble et non pas à la

Commission seule.
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Dans le cas où la Commission des finances du Con-

seil de la République seule serait en désaccord avec le Gou-

vernement, le Parlement ne pourrait être saisi.

Tel était l'état de la question à la veille des

dernières vacances parlementaires.

Cette condition enlevait au Parlement son propre
da?oit de dernier mot.

M. de Montalembert avait proposé une sorte de

comité mixte des bureaux des deux commissions des finances

pour trancher le désaccord possible des deux commissions.
Cette suggestion avait été retenue par la Co mission des Fi-

nances du Conseil de la République mais fut repoussée par la

Commission des Finances de l'Assemblée Nationale. En fait,
pourtant, les deux commissions des finances, leurs rapporteurs
généraux, les sous-commissions des deux assemblées ont exacte-

ment les mêmes pouvoirs, les mêmes droits de contrôle.

Le texte de l'article 62 donnera la Commission des

Finances de l'Assemblée nationale,des pouvoirs exorbitants in-

justifiés. La Commission des Finances du Conseil de la Républi-
que ne peut prendre la responsabilité de souscrite à une dis-

position de cette nature. Ce serait dessaisir le Conseil et

l'Assemblée Nationale même de l'occasion d'une discussion par-
lementaire 0

Etant donné que le délai de 100 jours pour l'ac-

cord sur le projet de décret s'achève le 29 avril, M. le

Rapporteur Général estime qu'il faut encore faire un effort

pour obtenir un accord entre les cor, missions des finances.

Il propose donc de rédiger l'article 62 en ces

termes :

" Les dotations inscrites dans le décret de ré-

partition seront utilisables après accord des commissions

'dans des conditions et des délais qui seront fixés par une

loi ultérieure."

C'est donc remettre au Parlement lui-même le pou-
voir de trancher la discussion.

Si cette disposition est adoptée, le décret pourra
être publié. En outre, la commission des finances de l'Assem-

blée nationale qui, elle, n'est pas tenue par un délai de

100 jours, peut encore prendre une décision donnant satisfac-

tion aux préoccupations du Conseil de la République et de

l'Assemblée Nationale. Le Gouvernement peut aussi trancher le

débat.
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M. DE MONTALEMBERT partage les vues de M. le

Rapporteur Général et observe que la position de la Commissioi

des Finances de l'Assemblée nationale trahit les intentions

des constituants.

Le Gouvernement aura l'occasion de présenter un

texte qui permettra de rendre effectif le projet de décret.

En fait, l'article 62 de l'Assemblée Nationale

laisserait toute la répartition des dotations à la seule

commission des finances de l'Assemblée nationale et ceci,
sans que le Comité constitutionnel puisse être saisi.

M. DEBU-BRIDEL a déjà fait beaucoup de réserves
sur ce projet de décret. C'est la substitution des commissions
au Parlement lui-même. En plus, le texte de la commission
des finances de l'Assemblée Nationale enlève à la Commission
des Finances du Conseil de la République le droit d'élever
le débat devant le Parlement. L'accepter serait,pour la

Commission tu Conseil de la République _,la renonciation au

droit constitutionnel même du Conseil de la République.

M. LE PRESIDENT.- Baccord sur 68 articles est

réalisé, en particulier l'article 52 visant la loi de Fi-

nances elle-même.

Il résume la procédure selon laquelle le budget
sera examiné. Seul reste l'article 62.

Les deux commissions doivent avoir des droits

égaux. Lersque les.deux commissions auront émis leur^avis,
le Gouvernement pourra prendre le décret. Il pourra également
s'abstenir; ou bien, troisième proposition, proposer un nou-

veau texte.

Il demande si la Commission adopte les proposi-
tions de M. le Rapporteur Général.

M. DEBU-BRIDEL.- Inutile diinsister sur l'idée
de l'égalité des droits des commissions qui pourrait heurter

la commission des Finances de l'Assemblée Nationale mais il

faut insistér sur l'idée que la commission des finances du

Conseil de la République ne peut renoncer à un droit du Con-

seil de la République.

M. BERT OIN.- Dans le désaccord de l'article 62,
la commission des finances de l'Assemblée Nationale ne peut
absolument pas trancher le débat en s'arrogeant un droit

qu'elle n'a pas.
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C'est le Gouvernement en fait, lui seul, du point
de vue constitutionnel, qui devrait régler les questions de

répartition.

M. LAF'FARGUE.- Après tant de navettes, le dernier

point de divergence ne peut être un point important, un dé-
saccordde principe. Il ne peut être question de renoncer à
ce point de vue.

La Commission adopte les propositions de M. le

Rapporteur Général.

La séance est levée à lôheures 20.

Le Président,

l âe
_
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